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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N? 85-1139-CAB-M du 3 octobre 1985, portant no 
mination ~ titre normal dans l'Ordre d Me~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE 

NATIONAL DU MERITE CONGOLAIS 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu POrdonnance n 019-84 du 28 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu le D~cret n? 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 
Chef du Gouvernement comme Gardien de POrdre dv M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
du grade de Grand-Croix; 

Vu le D~cret n' 59-54 du 5 f~vrier 1959, portant cr~a 
tion de TOrdre du M~rite Congolais; . 

Vu le D~cret n? 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les 
insignes de POrdre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n? 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie et des conditions de r~ 
glement de ces droits: 

Vu le D~cret n9 59239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de POrdre du M~rite Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Est nomm~, ~ titre normal, dans FOrdre du 

M~rite Congolais. " " 
AU GRADE DE CHEVALIER : 

PERE (Damien), 
Dr. DEBUISSON (Michel), 
MOINE DU MONASTERE (Sainte-Marie) de la Pierre, 
QUI-VIRE (Bouenza). 
Art. 2. -- Les droits de Chancellerie pr~vus dans le texte 

en vigueur sont applicables. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal Of 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

--------000-------- 
DECRET N? 85-1140 du 3 octobre 1985, portant nomi 

nation ~ titre normal dans 'Ordre du D~vouement Con 
golais. 

LE PRESIDENT DUC.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE LORDRE 

NATIONAL DU MERITE CONGOLAIS. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 
Populaire du Congo; _ 

Vu FOrdonnance n 019-84 du 28 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dipositions de la Constitution; 

Vu le D~cret n' 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 
Chef du Gouvernement comme Gardien de POrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
du grade de Grand-Croix; 

Vu le D~cret n? 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~a 
tion de POrdre du D~vouement Congolais; 

Vu le D~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les mo 
dalit~s d'attributions du D~vouement Congolais; ' 

Le Conseil des Ministres entendu ; . 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Sont nomm~es, ~ titre normal, dans lordre 

du D~vouement Congolais. ' 

AU GRADE DOFFICIER 
Militantes de I'URFC 

Mmes -- BABINDAMANA (Suzanne) 
SAFOUESSE (F~licit&) 
ENGOBO (Augustine) 
NGAMPOLLO (Ida Victorine) 
OKEMBA (Marie Bernadette) 
TCHIANGANA (Martine) 

- MOUANDZA (Rose) 
DIAMANA (Alphonsine) 
MOMBO (Alexandrine) 
BINI (Anne) 

AU GRADE DE CHEV ALIER 
R~gion du Kouilou 

Mmes - BOUANGA (Augustine) 
BALALONGA-HOUSSANGO (Madeleine) 
NGOMBI (Gertrude) 
SOBOGA (Pauline) 
SOLLAT (Ang~lique) 
BALOU (Anne) 
GOUNDOU (Josphine) 
YINDOU (Henriette) 
BATCHI (Suzanne) 

R~gion du Niari 
Mmes - MALONGA (Anne) 

IKOUNGA DOULA 
LOEMBA (Suzanne) 
TIESSE-PONGUI (Jos~phine) 
PATOU-MAVIMAT (B~atrice) 
NIANGUI (Annette) 

R~gion de la L~koumou 
Mmes MADZOU BOUANGA SILAS (Hortense) 

MBA YA (Emilienne) 
MITATY (Philom~ne) 
NDOULOU (Francoise) 
MAPEMBE (Julienne) 
NGALI (Bernadette) 

R~gion de la Bouenza 
Mmes -- MOUTSIT A (Justine) 

DOSSOU-YOVOTCHIBINDA (Francoise) 
KOUMBA (Jeannette) 
MOUSSOKI (Julienne) 

R~gion du Pool 
Mmes - BOUKAKA-NTINOU (Agnes) 

KODIA (Augustine Henriette) 
MATSIMOUNA (Annette) 
MAY ANDA (Sidonie) 

R~gion des Plateaux 
Mmes BANTSALI NKILLI (Anne Marcelle) 

- BOULOUKOU (os~phine) 
NGOULOUBI (Martine) 
NGAMA (Marie) 
NDOULOU (Suzanne) 

R~gion de la Cuvette 
Mmes -- DIMI (Georgette) 

NGAPI (Marie) 
KIMI (Germaine) 
ENGONDO (Albertine) 
OKOMBI (Pauline) 
BOUYA (Cath~rine) 
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MBOYO (Antoinette) 
NGOUDISSA (Rachel) 
NGALA (Augustine) 

R~gion de la Bouenza 
Mme__ MFOUTOU (Madeleine) 

R~gion de la Likouala 
Mme PEDOU 

R~gion de la Cuvette 
Mme .- AKONDZO (Blandine) 

AU GRADE D'OFFICIER 
M~re de famille nombreuse 

Brazzaville 

R~gion de la L~koumou 
MBOYO (Marguerite) 
DZAMA (Germaine) 
DIKAMONA (Anne) 
MAPILA (Veronique) 

- MADAKI (Pauline) 
SINIBA (Madeleine) 
M"PASSI (Cline) 
MVOUSSI (Marie) 
MIANGUI (Rosalie) 

R~gion de la Bouenza 
BOUANGA (H~l~ne) 
MAKAYA (Henriette) 
MPATA (Pauline) 
MBOUALA (Th&rdse) 
KIBONDO (Augustine) 

- NIANGUI-MOUYAMBA 
R~gion du Pool 

- KIMPALA (Madeleine) 
KIBONGUI (Elisabeth) 
BIDZIKOU (Elisabeth) 
MIAKAYIZILA (Jacqueline) 
LOZI (Veronique) 
MAMPOUYA-AHA 
PANDZOU 

Mmes MAYOUMA-BAMENI (Henriette) 
NDOUNDOU (Josphine) 
BAYENIKA Hl~ne) 
MIAFOUNA (Jeannette) 
HETOUBA-MALONGA (Georgine) 
BATANTOU (Jeannette-Anne) 

- KOUKEMBILA (Marie) 
MINGUI (Marianne) 
ANVOUANA (Julienne) 
RERET (Pauline) 
KENI (Marie) 
LENDONGO (Henriette) 
MAKAYA (Cath~rine) 
OTATO (Pascaline) 
ZOUBAKELA (Madeleine) 
MABOUROU-SAFIATOU 
SANSI-FIELO (Anne) 
ONDONGO (Henriette) 

R~gion du Kouilou 
ZOBA (Jeanne) 
TCHICAMBOUD (C~cile) 
MOULOUMOU (Antoinette) 
NIAMBI (Veronique) 

R~gion du Niari 
BOUANGA (Marie) 
BOULY-AISSATOU 
KOUMBA (Cath~rine) 
KENGUE (Marie-Jeanne) 
BOUANGA (Simone) 
BOURANDOU (Brigitte) 

Mmes 

Mmes 

Mmes 

Mmes 

R~gion de la Sangha 
Mmes - ATSAM (Elys~e) 

KOUBA EKOLINE (Jeanne d'Arc): 
BOUKANGOUMA (Georgine) 
AHOUNGOU BOBAN (Martine) 

R~gion de la Likouala 
Mmes • BALENGANA (Antoinette) 

BOYANE (Yvonne) 
INGOUAKA (Victorine) 
ITOKO (Ad~le) 

Militantes de !'URFC ~ l'~tranger 
Mmes AVEMEKA (Marie Th~r~se) 

NGASSAKYS (Victorine) 
NGAZANIA (D~nise) 
YANDZA (Jeanne) 
EKOUYAPOATY (Marie Romaine) 
NKOUKA (Marthe Pascaline). 

Art. 2. -- Les droits de chancellerie pr~vus dans les textes 
en vigueur sont applicables. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal Off 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

--�-----000-------- 
DECRET NO 85-1141 du 3 octobre 1985, portant nomina 

tion ~ titre normal dans I'Ordre de la M~daille d 'Honneur. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE 

NATIONAL DU MERITE CONGOLAIS. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu POrdonnance n' 019-84 du 28 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu le D~cret n 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 
Chef du Gouvernement comme Gardien de POrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribu 
tions du grade de Grand-Croix; 

Vu le D~cret n° 60-204 du 28 juillet 1960, portant cr~a 
tion de la M~daille d'Honneur et fixant le montant des droits 
de Chancellerie et les conditions de r~glement de ces droits; 

Vu le D~cret n 75311 du 27 anril 1978, r~am~nageant 
quelques articles du d~cret n' 60-204 du 28 juillet 1960; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Art. ler -- Sont nomm~es ~ titre normal dans lOrdre de 
la M~daille d'Honneur. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

M~re de famille nombreuse 

Brazzaville 
Mmes- PEBOU (Eugenie) 

MIAKOUDILA (Bernadette) 
NSATOU (Anne) 
DONA (Antoinette) 
MASSENGO (Justine) 
BALOSSA (Jacqueline) 
VOULA-BATARINGUE (Th~rse) 
MOUMBOUNOU (Ad~le) 
NGOUANGA (Pauline) 
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R~gion des Plateaux 
Mmes+- KIWIYILO (Suzanne) 

LOUODZAMI 
ELION-NGOSSINI 
NGUILIBI (Madeleine) 

R~gion de la Cuvette 
Mmes.- OKOLA-MANGA (Antoinette) 

- ANGANGABE (Julienne) 
OLANGA (H~l~ne) 
NGOMBO (Albertine) 
OYA (Th~r~se) 
OKAKA (Henriette) 
MBOUALE (Laurence) 
MBOUALE (Antoinette) 
ITOUA (Veronique) 
APENDI (Marie) 
NGALA (Agn~s) 

Collaborateurs de la Permanence URFC 
MM. -- NKOU (Jacques) 

NGOULOU (Pierre) 
MBOUSSA (Andre) 
ZABA (Albert) 
MENDES (Appolinaire) 
KOUBOULOU (Jean-Pierre) 
NGATSE (Pierre) 

Mmes - LOUHOULOUAKOKO (Georgine) 
SIT A (Claire) 
ISSONGO (Pauline) 

Art. 2- Les droits de chancellerie sont applicables. 

Art. 3 - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

--------000-------- 

DECRET NP 85-1142 du 3 octobre 1985, portant nomina 
tion ~ titre normal dans l'Ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE 

NATIONAL DU MERITE CONGOLAIS. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979,de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu TOrdonnance n 019-84 du 28 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu le D~cret n? 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 
Chef du Gouvernement comme Gardien de TOrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
au Grade de Grand-Croix; 

Vu le D~cret n' 59-54 du 25 f~vier 1959, portant cr~a 
tion de T'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n9 59-226 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie et des conditions de re 
glement de ces droits; 

Vu le D~cret n 59-227 du 31 octobre 1959, portant cr~a 
tion du Conseil de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret nP 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de IOrdre du M~rite Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE : 

Art. ler -- Sont nmm~es ~ titre normal dans FOrdre du 
M~rite Congolais. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

Mme -- GAMASSA (Elise-Th~r~se), Secr~taire G~n~rale de 
l'URFC. 

AU GRADE D'OFFICER 

Mmes-- FAYETTE-TCHITEMBO (Perrine), Secr~taire ~ 1Or 
ganisation URFC. 
MATINGOU (C~cile), Secr~taire ~ I'Education et Pro 
motion F~minine URFC. 
MBOLLO (Gis~le), Secr~taire ~ la Promotion Coop~ 
rative URFC. 
KANGA (Louise), Secr~taire aux Activit~s Economi 
ques URFC. 
BOTOKA (Emilienne), Secr~taire aux relations ext~ 
tieures URFC. 
TATI-LOUTARD (Am~lia), Secr~taire ~ l'Adminis 
tration URFC. 
BOKILO (Henriette), Secr~taire aux finances et mat~ 
rie URFC. 
MAGANGA (Marie-Louise), Secr~taire ~ la presse 
progande et information URFC. 
AHISSOU (C~cile), Secr~taire aux Affaires sociales 
et juridiques URFC. · 
IKAKA (Martine), Secr~taire ~ la Culture, Arts, 
Sports et Loisirs URFC. 
PAKA (Antoinette), Militante de TURFC. 

AU GRADE DE CHEVALIER 
Militantes URFC. Brazzaville 

Mmes _ MOUNTOU-BAYONNE(Josphine) 
ECKOMBAND (C~cile) 
DAMBEDZET (Jeanne) 
BAYONNE (Barnadette) 
BIRANGUI (Elisabeth) 
GANGA-ZANZOU (Jeanette) 
OKOTAKA (Victorine) 
EKONDY-AKALA (Micheline) 
MOUMBOU (Rose) 
MOUTSETSENGUE (Firmine) 
KANGOU (Jeanne-Marie) 
KOUNKOU (Monique) 
TCHICAYA (Yvonne F~lix) 
MILANDOU (V~ronique) 
ONGOLAMBIA (M~lanie) 
NKODIA (Antoinette) 
OSSIE (Valerie) 
GOMEZ (Simone) 
MANDOZI (Honorine) 
KAILLY (Firmine) 
MOUKALA (Honorine) 
PAITON (Anne) 
OBILI (Emilienne) 
IKAMBA (Francoise) 
MOLOSSO (Odile) 
NZE (Ida Victorine) 
PEMBE (Elisabeth) 
MPARA (Henriette) 
KOUNKOU (Fran~oise) 
OKOUMOU (Bernadette) 
MADZOU (Victoriene) 
DIA YE (Josephine) 
TSIMBA (Jeanne) 
MIZINGOU (Madeleine) 
SEPENYTH (Simone) 
TEME (Th~r~se) 
SITA (Claire) 
OBENGA (Ivonne) 
KAKOU (Simone) 
HOLLAT (C~cile) 
KOUEZI (Hortense) 
BOCOMBA APETO (Raymonde) 
ALLELOME (Anne) 
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- BOUKAKA-TSIMBA (Gen~vi~ve) 
TCHICOU (Elisabeth) 

- LOCKO (Alexandrine) 
-- GONDESSA (Bernadette) 
-- ELENDE (H~lne) 
- NZIKOU (Julienne) 
- LOTITAS (Agnes) 

Art. 2: -- Les droits de Chancellerie pr~vus dans les textes 
en vigueur sont applicable»s. 

Art.3 Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

-------000-------- 

Acte en abr~g~ 
Personnel 

Nomination 

Par arr~t6 n' 8993 du 14 octobre 1985, les camarades 
dont les noms et pr~noms suivent,sont nomm~s Attach~s au 
Cabinet du Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouverne 
ment.; 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET FINANCIERES 

ATTACHES DE CABINET 
MM.-- KIYINDOU (Florent) 

NDOUNGA (Bapt~me Fran~ois) 
- BOUNGOU-TSATOU (Gaston) 

GOMA (Ambroise) 
OMBEROWA (Bienvenu) 
BOUNKAMBOU BEMBA (G~rard) 

Mlle. BADINGA (Marie Th~r~se) 
MM. _ MABIALA NIATY (Jean-Serge) 

PICKAT-BANGA (Pierre) 
CONSULTANTS 

MM... IKOUNGA (Martial de Paul) 
- MOUELE (Marcel) 

KAZY-MENGA (Danie) 
- MBAMA (Alphonse) 

MANDZOUNGOU (Joseph) 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES CULTURELLES 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ATTACHES DE CABINET 
EBARA (Marcel) 1 

NTSILA (Andre) 
DIANTZINGA (Scholastique) 
TOBI NDZABA 
OKENET (Basile) 
BANSIMBA (Yvonne) 
MBEMB A (Auguste) 

CONSULTANT 
PINDY-MAMONSONO 

DEPARTEMENT DU SECTEUR MINIER 
ET ENERGETIQUE 

ATTACHES DE CABINET 
MM. AMBVOULI (Jean) 

- NGAMI (Simplice Damase) 
OSSETE (Lambert) 
PAMBOU-ZAMA (Emmanuelle) 
nrIOOr Y +« 

CONSULTANTS 
MM. OKIORIMIA (Bernard) 

IMANGUE (Jean Joseph) 
- OYOU (Fran~ois) 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES MEDICO 
SOCIALES 

ATTACHES DE CABINET 
OKIMBI (Rosalie) 
MBALOULA (Edouard) 
LOUYA(Rose) 
BOUKAKA OUADIABANTOU (D~voue) 
NZABA (Philippe) 
MABONZOT (Madeleine) 
KOSSADIO (Rosalie) 
MENGA (Isabelle) 

CONSULT ATS 
Prof. PENA-PITRA 

- Dr. MACKOUNDOU 

DEPARTEMENT DE LA COMMUNICATION 
ATTACHES DE CABINET 

MM. -- KAMBA (Sebastien) 
-- EBANDZA (Emmanuel) 
- ELANGA (Jean-Baptiste) 
- BALANGA (Benjamin) 

MADOUNOUH (Jean-Aim~) 
- NKALLA-LAMBI 
- DOUNIAMA (Rigobert) 

HOLLET (Jean-Marie) 
-- NGOMBA (Andr~) 
- IBEMBE (Alfred) 
- OGNAMY (Gaston) 

Mme MFOUD (Veronique) 
MM. -- EGNONGUI-NGONA-OPO 

-- EMBAMA (Victor) 
- KAKOU (Jean-Claude) 
- EMBANA (Georges) 
- KIVOUELE (Nicolas) 
- MAKOSSO (Roger) 

Mlle _TSINDEKELE (Pauline) 
MM. - IBATA (Emile) 

- OSSIA-BECAUD (Gilbert) 
GAMPAKA (Eug~ne) 

DEPARTEMENT DIPLOMA TI QUE 
ATTACHES DE CABINET 

MM. _ONOUKA (Maurice) 
- ITOUA (Rigobert) 
- FELIX-TCHICAY A (Aleth) 

KAMBA (Jean-Marie) 
MAZAMA (Elisabeth) 

DEPARTEMENT DES ENTREPRISES D'ETAT 
ET SECTEUR PRIVE 

ATTACHES 
MM. -- BONGOUANDE (Ambroise-Gilbert) 

GAINKO (Alphonse) 
KIMBEMBE (Bernard) 
DEBENGUE (Innocent) 
ITOUA NGAPORO (Bruno-Jean-Richard) 
PELLA (Albert) 

CONSULTANTS 
PONGAULT (J. Francois) 
TSIABAKA (Th~ophile) 
BOUENO (F.F. FEli) 
EKANZI (Andre) 

- 
Mlles  

Mlle _ 
- M. 
Mlle 

MM.  

MM. -- 

MIle  
MM. -- 

Mlle 
M. -- 
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
& JURIDIQUES 
CONSULTANT 

MAMPOUY A (Gilbert), Magistrat. 

Les int~ress~s percevront ~ ce titre, lindemnit~ de fonc 
tion fix~e par le D~cret n 82-595 du 18 juin 1982, susvis~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s, 

Fait ~ Brazzaville, le 14 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

-------o0o_ ------- 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N 85-1147 du 4 octobre 1985, fixant le r~gime de 
r~mun~ration applicable aux personnels diplomatiques 
consulaires et assimil~s et aux personnels administratifs 
en poste dans les services ext~rieurs du Ministere des Af 
faires Etrang~res et de la Coop~ration. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Sur proposition du Ministre des Affaires Etrang~res et de 

la Coop~ration; 
Vu !a Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de P'Ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant t 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 
8 juillet 1979; 

Vu le D~cret nP 61-143-FP du 27 juin 1961, portant Sta 
tut Commun des Cadres du personnel Diplomatique et Con 
sulaire; 

Vu le D~cret n? 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du D~cret n' 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicables aux Agents 
Diplomatiques et Consulaires et Assimil~s en postes ~ TEtran 
ger et aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le D~cret n? 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le D~cret n 82-398 du 3 mai 1982, fixant les trai 
tements du Personnel Administratif en service dans les Mis 
sions Diplomatiques et Postes Consulaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n' 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomiina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n' 84-860 du 20 aout 1984, portant orga 
nisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

. Vu le Rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret n° 84-858 du 13 aoflt 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Art. ler -Le pr~sent D~cret fixe, par d~rogation aux 
dispositions du D~cret n 60-130 du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime de r~mun~ration des fonctionnaires, le r~gime de r~ 
mun~ration applicable aux divers personnels diplomatiques, 
consulaires et assimil~s et au personnel administratif en poste 
dans les services ext~rieurs du Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration. 

I s'applique ~galement aux Ambassadeurs Itin~rants de 
la R~publique Populaire du Congo. 

Art 2 Sont consid~r~s. aux termes du pr~sent D~cret. 
I 

services ext~rieurs du Minist~re des Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration, les services publics Congolais install~s de ma 
ni~re permanente ~ PEtranger aupr~s, soit d'un ou plusieurs 
Etats tiers, soit dune ou plusfeurs Organisations Internationa 
les Gouvernementales ou non Gouvernementales, notamment : 

a)-- Les Missions et Representations Diplomatiques Per 
manentes; 

b)-- Les Postes et Agences Consulaires; 
c)-- Les Missions Economiques, Commerciales, Cultu 

. relies et autres; 
d)-- Les services P~dagogiques; 
c)-- Toutes autres Missions sp~ciales permanentes. 

Art. 3 -- Le traitement des personnels cit~s ~ l'article ler 
ci-dessus comprend : un traitement de base et des indemnit~s 
fix~es par un d~cret pris en Conseil de Cabinet. 

Art. 4- Les traitements et autres indemnit~s allou~es aux 
agents diplomatiques, consulaires et assimil~s et aux person 
nels administratifs en poste dans les services ext~rieurs ~num~ 
r~s ~ Particle 2 ci-dessus et aux Ambassadeurs Itin~rants sont 
fix~s conform~ment aux annexes I, II et III du pr~sent D~cret. 

Art. 5-- Pour l'attribution de ce traitement: et indemnit~s, 
les divers services ext~rieurs sont r~partis en deux (2) zones 
ainsi d~finies. 

Zone I: Comprend les pays ou r~gions g~ographiques sui 
vants : Angola, Canada, Etats-Unis d'Am~rique du Nord 
(USA), Ethiopie, Gabon, Mozambique, Pays Latino-Am~ri 
cains, Pays d'Asie-Oc~anie, Pays Arabes du Moyent-Orient et 
du Golfe Persique, Pays Scandinaves, R~publique F~d~rale 
d'Allemagne, Roumanie, Grande Bretagne, Belgique et Fran 
ce. 

Zone II : Comprend les Pays ou r~gions g~ographiques 
suivants : Alg~rie et autres pays d'Afrique, autres pays d'Eu 
rope Occidentale, Union des R~publiques Socialistes Sovi~ 
tiques, R~publique D~mocratique Allemande et autres pays de 
l'Europe de I'Est. 

Art. 6 -- Le traitement et indemnit~s allou~s aux person 
nels vis~s ~ Particle ler du pr~sent d~cret sont exprim~s et 
pay~s en devises ~trang~res ayant cours ou convertibles dans 
les pays de r~sidence. 

Les traitements dont le montant ne peut ~tre inf~rieur 
a une fois et demi le salaire minimum interprofessionnel ga 
ranti pour le personnel le moins grad~ sont r~visables tous les 
deux (2) ans sur proposition conjointe des Ministres des Af 
faires Etrang~res et de la Coop~ration et des Finances et du 
Budget, apr~s avis dune Commission Technique Paritaire. 

En cas de fluctuation en baisse de cette parit~, le Minis 
tre des Finances et du Budget prend automatiquement toutes 
dispositions urgentes utiles en vue de compenser le manque a 
gagner en r~sultant. 

Art. 7-- Il est allou~ aux divers personnels vis~s par lar 
ticle ler ci-dessus, ~ !'exception des Chefs de Missions Diplo 
matiques et des Chefs de Postes Consulaires, une indemnit~ 
forfaitaire non remboursable dite de premi~re mise d'~quipe 
ment dun montant ~gal ~ : 

Six cents mille (600.000) francs CFA a tout Agent 
Diplomatique, Consulaire ou assimil~; 
Cinq cents mille (500.000) francs CFA ~ tout per 
sonnel Administratif. 

Art. 8-- Lindemnit~ inliqu~e ~ l'article 7 est vers~e aux 
int~ress~s avant leur d~part en Poste. 

Art. 9-- Le Charg~ d'Affaires, Chef de Mission diplomati 
que per~oit l~quivalent du traitement de base du Conseiller 
d'Ambassade augment~ de la totalit~ des indemnit~s de r~si 
dence et de repr~sentation accord~es ~ 1Ambassadeur, Chef de 
Mission de la zone consid~r~e. 

Art. 10-- Le Consul G~n~ral, Chef de Poste Consulaire 
per~oit l~quivalent du traitement de base et de lindemnit~ 
de r~sidence allou~s au Conseiller d'Ambassade de la zone 
consid~r~e, augment~s des deux tiers (2/3) de lindemnit~ 
de repr~sentation accord~e ~ Ambassadeur, Chef de Mission 
de ladite zone.  

Art. 11-- Le traitement du Vice-Consul G~n~ral est ~qui 
valent ~ celui du Consul, Chef de Poste Consulaire de la m~ 
me 7.one. 



10 Joural Offciel de la R~publique Populair: du Cz5;o Oztcbre 1935 

Art. 12 - Le Consul, Chef de Foste consulaire, per~oit 
l'equivalent du traitement de base et de !indemnit~ de r~ 
sidence allou~s au Secr~taire d'Ambassade augment~s de deux tiers (2/3) de lindemnit~ de representation attribu~e au 
ckarg~ d'Affaires, Chef de Mission de laZone consid~r~e. 

Art. 13 -- Le Consul, le Directeur de I'Ecole Consulaire 
ainsi que le Conseiller P~dagogique,prs ladite Ecole per~oi 
vent le m~me traitement que le Secr~taire d'Ambassade de 
la Zone consid~r~e. 

Le Vice-Consul ainsi que. les Membres actifs du corps 
professoral ou dEnseignement affect~s ~ ladite Ecole Consu 
laire percevront le traitement allou~ ~ I'Attach~ d'Ambassade 
de la zone consid~r~e. 

Art. 14-- Les Op~rateurs-radio en poste dans les services 
ext~rieurs du Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 
ration ont rang et prerogatives de Secr~taire d'Ambassade. A 
ce titre, ils b~n~ficient de tous les avantages accord~s ~ ces 
derniers. Ils sont inscrits sur la liste Diplomatique des Pays de 
la circonscription diplomatique en qualit~ de Secr~taire d'Am 
bassde. 

Art. 15 -- Sauf dispositions ult~rieures contraires, il est 
institu~ une zone unique pour les personnels administratifs 
des services ext~rieurs cit~s ~ l'article 2 ci-dessus. 

Art. 16 -- L'Agent Diplomatique d~sign~ «Charge d!Af 
faires ad int~rim» percevra pour la dur~e de la vacance de pos 
te de Chef de Mission, la moiti~ de lindemnit~ de repr~sen 
tation allou~e ~ celui-ci conform~ment aux dispositions du 
Rectificatif n' 79-103 du 2 mars 1979,susvis~. 

Art. 17 -- LAgent Consulaire assurant lint~rim du Chef 
de poste ou d'Agence consul~ire percevra, pour la dur~e de 
l'absence dudit Chef de poste ou d'Agence et dans les condi 
tions d~termin~es par le Rectificatif n9 79-103 du2 mars 1979, 
susvis~, la moiti~ de lindemnit~ de repr~sentation due ~ celui 
ci. 

Art. 18 -- Par d~rogation aux dispositions, du pr~sent d~ 
cret les r~mun~rations des personnels locaux des services ext~ 
rieurs du Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ra 
tion sus-cit~s sont fx~es d'accord-parties entre 1Ambassadeur 
et le Chef de Mission ou de poste et lesdits personnels locaux. 
par conventions collectives ou accords individuels. 

L'accord ou la Convention ainsi conclu n'entrent en vi 
gueur quapr~s approbation par le Ministre des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration. 

Le montant global des sommes y aff~rentes est vers~, ~ 
chaque Mission Diplomatique ou poste Consulaire, sous fonne 
de caisse d'avance dont justification est faite suivant la r~gle 
mentation en vigueur. 

Art. 19 -- Outre les loyers professionnels, le paiement de 
loyers individuels des logements des personnels vis~s ~ lart 
cle ler ci-dessus est a la charge de l'Etat dans les limites maxi 
males suivantes: 

-- Conseillers 
-- Secr~taires d'Ambassades 
-- Attach~s 
-- Secr~taires Dactylogrzphe° 
-- Chauffeurs 
- Huissiers 
-- Maftres d'Hotel 

Ie Frazier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

20NE I ZONE II ----- - --- 
236.000 189.000 
202.000 169.000 
189.000 162.000 
142.000 128.000 
142.000 128.000 
121.000 108.000 
121.000 I 08.000 

Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre des Affaires Etrang~r es 

et de la Coop~ration 
Antoine NDINGA-OBA 

Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre des Finances et du Budget 

ITIHI-OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

-------000--------. 

Le Hembre du Bureau Politique, 
Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA 

Le montant global des somes y aff~rentes est vers~, 
selon les p~riodicit~s arr~t~es, ~ chaque Mission Diplomatique 
ou poste Consulaire sous forme de caisse d'avance dont justi 
fication est faite suivant la r~glementation en vigueur. 

Art. 20-- Lorsque les circonstances le permettent, les huis 
siers et les Maitres d'Hotel sont log~s ~ la Chancellerie et ~ la 
R~sidence respectivement. Dans ce cas, les int~ress~s ne b~n~ 
ficient pas de la prise en charge is~s ~ l'article 19 ci-dessus. 

Art. 21 -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret, notamment les d~crets n 75-214 
du 2 mai 1975, 82-398 du 5 mai 1982 et 82-1149 du 7 d~cem 
bre 1982 susvis~s. 

Art. 22-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du 
1er septembre 1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brzzaille, le 4 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 

Pr~sident de la RR~publique, 
Chef du Gouvernement 

A Ni!EIX I. 
ZONE I : BAREME DE REMUNERATION DES AGENTS DIPLOMATIOUES: CONSULAIRE ET ASSIMILES 

EN POSTE DANS LES SERVICES EXTERIEURS DU MAEC EQUIVALENT DOLAI.: 
TAUX DE CHANGES I$ US = 420 F. CFA, CONFORMMENT A LA IOI DES FINANCES 1983. 

Indemnit~ de : 
Traitement Tetalnouvean Valeur Expri 

N? Postes/Fonctions de base Repr~senta Difficult~s traitemeat ma~c en Dollar R~sidence 
tion d'existence $ US 

Ambassadeurs 582.000 200.000 228.000 - 1.010.000 2.500 D 
Charg~s d'affaires 332.000 200.000 228.000 - 760.000 1.800 D 
Ministres Conseillers 332.000 200.000 200.000 . 732.000 l.700D 
Conseillers 332.000 200.000 . 175.000 707.000 1.680 D 
Consuls g~n~raux 332.000 200.000 152.000 - 684.000 1.620 D 
Secr~taires d'Ambassade 295.000 200.000 - 136.000 631.000 1.500 D 
Consuls (Chefs de Postes) 295.000 200.000 152.000 . 647.000 1.540 D 
Consuls 295.000 200.000 - 136.000 631.000 1.500D 
Attach~ d'Ambassade 263.000 200.000 - 121.000 584.000 l.400D 

- 
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A NNEXE II. 
ZONE II :BAREME DE REMUNERATION DES AGENTS DIPLOMATIQUES: CONSULAIRES ET ASSIMILS 

- EN POSTE DANS LES SERVICES EXTERIEURS DU MAEC 

- 
Indemnit~ de : 

Traitement Total nouveau 
N° Postes/Fonctions de base R~sidence Repr~senta- Difficult~s traitement 

tion d'existence 

Ambassadeurs 453.000 200.000 214.000 - 867.000 
Charg~s d'affaires 330.000 200.000 214000 - 744.000 
Ministres Conseillers 330.000 200.000 200.000 - 730.000 
Con seillers 330.000 200.000 - 158.000 688.000 
Consuls G~n~raux 330.000 200.000 142.660 - 672.000 ,· 
Secr~taire d'Ambassade 221.000 200.000 - 124.000 545.000 
Consuls (Chefs de Postes) 221.000 200.000 142.660 - 563.660 
Consuls 221.000 200.000 - 124.000 545.000 
Attach~s d'Ambassade 200.000 200.000 - 124.000 524.000 

ANNEXE III. 
1/- BAREME DE REMUNERATION DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS EN POSTE 

DANS LES SERVICES EXTERIEURS DU MAEC 

Indemnit~ de : 
Traitement Total nouveau 

N° Postes/Fonctions de base R~sidence Repr~senta- Difficult~s traitement 
tion d'existence 

Secr~taires dactylographes 185.000 100.000 - 119.000 404.000 
Chauffeurs 155.000 100.000 - 119.000 374.000 
Huissiers 145.000 100.000 - 118.900 363.900 
Maftres d'H6tel 145.000 100.000 - 118.900 363.900 

DECRET N' 85-1165 du 8 octobre 1985, portant promotion 
des Conseillers des Affaires Etrang~res de 4~me ~chelon. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 juin 1961, portant sta 
tut commun du Personnel des cadres diplomatiques et Con 
sulaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n' 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le D~cret n° 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret nP 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. 1er -- Sont promus au grade de Ministres Pl~nipoten 
tiaires de 3~me classe, les Conseillers des Affaires Etrang~res de 
4me ~chelon ci-apr~s: l 

GANAO (Charles) 

BOUNKOULOU (Benjamin) 
MVILLA (Gr~goire) 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret,qui prend effet ~ compter du 
24 d~cembre 1984, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le President du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI 
Le Ministre des Affaires Etran 

g~res et de la Coop~ration, 
Antoine NDINGA OBA 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la P~voyance Sociale 
Bernard COMBO MATSIONA 

------o0o---'------ 
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MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

RECTIFICATIF N? 85-1135 du 3 octobre 1985, au D~cret 
n' 85-146 du 19 f~vrier 1985, portant mise ~ la retraite 
d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET OE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet I 979; 
Vu la Loi nP 1761 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n' 7684 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de TOrdonnance n 19.84 du 23 ao~t, portant modifi 
cation de certaines dispositions de l'article 47 de la Constitu 
tion; 

Vu POrdonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
loi n' 1166 du 22 juin 1966, sur la cr~ation de 1Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu Ordonnance n? 11-76 du 12 aout 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de Ordonnance n° 31-70 du 18 aout 1970; 

Vu le D~cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n? 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n 74-366 du Ier octobre 1974, sur le r~gi 
me de cong~ attribu~ aux militaires en instance de lib~ration 
de retraite ou de r~forme; 

Vu le D~cret n° 77-204 du 26 aril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret n 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n? 84-858 du ler aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu la note de service n? 2484-EMG-APN-DOMR, en date 
du 26 d~cembre 1983. 

DECRETE: 

AU LIEU DE: 
Art. ler -Le capitaine ITOUA (Claver), anciennement en 

service ~ T'Ecole militaire pr~paratoire des cadets de la R~vo 
lution, zone autonome de Brazzaville, n~ vers 1934 ~ Ouesso, 
district dudit, ayant atteint la limite d'~ge de son grade,fix~e 
par I'Ordonnance n' 11-76 du 12 aot 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite; pour compter du ler octobre 
1984. 

_Art. 2. -- Lint~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative 
sp~cial de retraite d'une dur~e de (6) mois, valable du 1er 
juillet au 31 d~cembre 1984 inclus, sera ray~ des controles 
des cadres et de lAmm~e active le 1er janvier 1985, et pass~ 
en domicile au bureau de recrutement et des r~serves du 
Congo, ledit jour. 

LIRE: 
Art. ler --Le capitaine ITOUA (Claver) anciennement en 

service ~ I'Ecole militaire pr~paratoire des cadets de la R~vo. 
lution, zone autonome de Brazzaville, n~ le 22 septembre 1934 ~ Ouesso, district dudit, ayant _atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par Fordonnance n 11-76 du 12 aot 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite,pour compter du ler 
octobre 1984. 

Art. 2 -- Lint~ress~ ayant b~n~fici~ d'un cong~ d'expec 
tative sp~cial de retraite dune dur~e de (6) mois, valable du 
ler avril au 30 septembre 1984 inclus, est ray~ des controles 
des cadres et de I'Arm~e active le ler octobre 1984et pass~ en 
domicile au bureau de recrutement et des r~serves' du Congo ledit jour. ' 

Le reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C.du P.C.T., 
- Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DECRET N' 85-1148 du 4 octobre 1985, portant Institution 
d'une Commission d'Achats, de reception et de R~forme 
du mat~riel du Minist~re de la D~fense et de la S~curite~ . 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

Vu le Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant rati 

fication de l'ordonnance n 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitutions· 

Vu la loi n 13-81 du 14 mars 1981, instituant le Charte 
des Entreprises d'Etat; 

Vu la loi n 2466 du 23 novembre 1966, portant loi 
organique relative au r~gime Financier; 

Vu Fordonnance n° 63-23 du 13 d~cembre 1963, rela 
tive ~ la Cour Supr~me statuant en mati~re de comptabilit~ 
publique; 

Vu le Code des investissements notamment en son article 
61 sur la commission des investissements; 

Vu le D~cret n? 59-61 du 9 mars 1959, sur les march~s 
pass~s pour le compte de I'Etat; 

Vu la D~cret n 67-241 du 25 avril 1967, portant cr~a 
tion d'une commission Nationale des Contrats; 

Vu le D~cret n 77-587 du 16 novembre 1977,modifiant 
le d~cret n 59-61 susvis~; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du19 octobre 1984 au d~ 
cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouverment· 

0 ' Vu le D~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement: 

Vu le Rectificatif n? 81-016 du 26 janvier 1981 au d6 
cret n 80-644 susvis~; 

Vu le D~cret n? 82-329 du 22 aVil 1982, portant r~gle 
ment des Marches publics et des Contrats de l'Etat. 

DECRETE: 

Art. ler -- Il est institu~, sous lautorit~ directe du Chef 
dEtat-Major G~n~ral de Arm~e Populaire Nationale, une 
Commission d'Achats, de r~ception et de R~fore du mat~riel 
du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 2 - La Commission d'Achats, de r~ception et de R~ 
forme statut sur les March~s publics et les Contrats, sur leur 
attribution et sur leur ex~cution. 



Octobre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 13 

Elle est ~galement comp~tente pour proc~der ~ : 
l'~tude financi~re, ~conomique et technique de tous 
les projets de protocole, contrat ou c6nvention ayant 
pour objet la mise en oeuvre des accords de coop~ra 
tion et d'assistance technique conclus entre le Minis 
t~re de la D~fense et de la S~curit~ et des Minist~res 
de la D~fense des pays ~trangers ou des organisations 
internationales. 
l'~tude financi~re, ~conomique et technique de tous 
les projets de protocole, contrat, convention liant le 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ~ des tiers. 
l~laboration des contrats et des conventions. Type 
applicables dans les relations du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~ avec les autres Minist~res de 
la D~fense Nationale des autres pays et les organisa 
tions internationales ou dans les relations du Minis 
t~re de la D~fense et de la S~curit~ avec les Entrepri 
ses Publiques, mixtes et priv~es. 
La R~forme des mat~riels appartenent ~ IBtat, ren 
dus inutilisables, soit par suited 'usure, soit parce qu'ils 
sont irr~parables. 
Un rapport de proposition de mise ~ la R~forme du 
mat~riel doit ~tre ~tabli par le Chef de Corps et trans 
mis ~ l~chelon sup~rieur. (Arm~e Commandement 
de Forces). 
l'~laboration des cachiers des clauses administratives 
g~n~rales et le cahier des prescriptions communes. 
la centralisation et !'exploitation de toutes les infor 
mations relatives ~ la passation des march~s et con 
trats, ~ la r~forme du mat~riel du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~. 

Art. 3 -La Commission d'Achats, de R~ception et de 
R~forme du mat~riel du Minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ fait trimestriellement un rapport d'activit~s que son Pr~ 
sident, assist~ par le Commandant de la Logistique et le Direc 
teur administratif et Financier du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ d~veloppe devant le Ministre de la D~fense et 
de la S~curit~. 

Art. 4 -- La Commission d'Achats, de R~ception et de 
R~forme du mat~riel du Minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ est compos~e comme suit : 

Pr~sident : Le Chef d'Etat-Major G~n~ral. 
ler Vice-Pr~sident : Le Commandant de la Logistique. 
2me Vice-Pr~sident : Le Chef de la Direction Politique 
G~n~rale ~ lArm~e. 

MEMBRES 
Le Commandant des Forces de I'Arm~e de Terre. 
Le Commandant des Forces de PArm~e de Air. 
Le Commandant des Forces de lArm~e de Mer. 
Le Commandant des Forces de la Milice Populaire. 
Le Commandant des Forces de la S~curit~ Publique. 
Le Directeur de l' Administration et des Finances. 
Le Directeur Central du Commandement de la Logisti 
que int~ress~. 
Le Directeur de la reconnaissance militaire. 

SECRETARIAT 
Le Chef de la Division approvisionnement du Comman 
dement de la Logistique. 
Le Chef de la Division March~s et Contrats de la Direc 
tion Administrative et Financi~re. 
Art. 5 -- La Commission d'Achats, de R~ception et de 

R~forme du mat~riel du Minist~re de la D~fense et de la S~ 
curit~ se r~unit chaque fois qu'il est n~cessaire, ~ initiative 
de son Pr~sident ou ~ la demande du Ministre de la D~fense et 
de la S~curit~. 

Elle ne peut valablement d~lib~rer que si la majorit~ 
absolue de ses membres sont pr~sents. 

Ses d~cisions sont prises ~ la majorit~ des voix. En cas de 
partage, la voix du Pr~sident est pr~pond~rante. 

Art. 6 -- La Commission d'Achats, de R~ception et de 
R~forme du mat~riel du Minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ peut s'adjoindre toute personne connue pour sa comp~ 
tence notamment en mati~re des March~s Publics.Elle partici 
pe aux d~bats avec voix consultative. 

Art. 7: Les membres de la Commission d'Achats, de R~ 
ception et de R~forme du mat~riel du Minist~re de la D~fen 
se et de la S~curit~, sont nomm~s par D~cret Pr~sidentiel,sur 
proposition du Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 8 -- Sont abrog~es,toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 9 - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait a Brazzaville, le 4 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 
Par le Pr~sident C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

-Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------o0o- · _ 
DECRET N? 85-1152 du 8 octobre 1985, portant mise ~ 

.la retraite dun Officier de !'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n' 1761 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi nP 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de POrdonnance n 19-84 du 23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de !'article 47 de la 
Constitution; 

Vu POrdonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant 
la loi n 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationiale; 

Vu 1Ordonnance n 11-76 du 12 ao0t 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de l'ordonnance n 31-70 du 18 aout 1970, 
portant statut g~n~ral des cadres de Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret n 60-29 du.4 f~vrier 1960, portant insti tu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n° 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi- 

9 le Dcret +? 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le 
D~cret nP 60-29 du 4 f~vier 1960; 

Vu le D~cret n? 77-204 du_ 26 avil 1977, modifiant les 
articles 5,23,24 et 25 du d~cret n 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D&cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le D~cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; . 

Vu le D~cret n° 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organ 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret nP 84-585 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
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d~cret n 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemni 
t~ sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de service n 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du 1er d~cembre 1984. 

DECRETE : 

Art. ler --Le Lieutenant M'BEMBA (Boniface), en ser 
vice au Bataillon des Transmissions , zone autonome de Braz 
zaville, n~ le 18 d~cembre 1935 ~ Brazzaville, District dudit, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade, fix~e par l'ordon 
nance n" 11-76 du 12 ao~t 1976, est admiis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite~ compter du lerjanvier 1986. 

Art. 2 - L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de lArm~e active le ler janvier 1986,et pass~ en 
domicile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 - Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de lapplication du pr~sent d~cret,qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 octobre 198S. 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Chef du Gouvernement 
Le Premier Ministre 

Ange Edouard POUNGUI 
Le Ministre des Finances 

et du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

---------000-------- 

DECRET N' 85-1153 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale.. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n° 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de l'Ordonnance n' 19-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de larticle 47 de la Consti 
tution; 

Vu TOrdonnance n" 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
Loi n 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu POrdonnance n 11-76 du 12 aout 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de lOrdonnance n 31-70 du 18 ao~it, por 
tant Statut G~n~ral des Cadres de PArm~e Populaire Nationale; 

Vu le D~cret n" 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~esde la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n° 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le 
d~cret n" 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret n? 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et_25 du d~cret n 62-126 du 7 mai 1962: 

Vu le D~cret n" 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le D~cret n' 84-860 du 20 ao0t 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret nP 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement; 

Vu le Rectifi catif n? 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret nP 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n° 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du ler d~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art. ler -Le Lieutenant LANDOU (Pierre), en service ~ la Direction des Cadres, n~ vers 1935, R~gion du Pool, 
ayant atteint la limite d'age de son grade fix~e, par F'Ordon 
nance n 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite ~ compter du lerjuillet 1985. 

Art. 2: Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de I'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sort charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de lapplication'du pr~sent d~cret,qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de P'~tat, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

---· ----o0o-------- 

DECRET N? 85-1154 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loin° 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84_du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de T'Ordonnance n 19-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 4 7 de la Consii 
tution; 

Vu 1'Ordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
loi n 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu Ordonnance n' 11-76 du 12 aot 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de l'Ordonnance nP 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres·de PArm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret n° 60-29 du 4 f~vier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 
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Vu le D~cret n' 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; . 

Vu le D~cret n? 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret n° 60-29 du 4 f~vrier 1960; . 

Vu le D~cret n' 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret nP 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret nP 84-860 du 20 aout 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n" 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement; 

Vu le Rectificatif n' 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret n" 84.885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du ler d~cembre 1984. 

DECRETE : 

Art. ler --Le Lieutenant ANKOT (Gabriel), en service a 
la Direction des Cadres de IArm~e Populaire Nationale, n~ 
vers 1935 ~ Oyonfoula, District de Djambala, ayant_atteint 
la limite d'age de son grade.fix~e par I'Ordonnance n' 11-76 
du 12 aout 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite, ~ compter du 1er juillet 1985. 

Art. 2-- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de PArm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 - Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de lapplication du pr~sent d~cret, qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de TEtat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 

et de la S~curit~ 
Le Premier Ministre 

Ange Edouard POUNGUI 
Le Ministre des Finances 

et du Budget 
ITIHI OSSETOUMBA 

LEKOUNDZOU 

--------000-------- 

RECTIFICATIF N? 85-1155 du 8 octobre 1985, au D~cret 
n° 85-147 du 19 f~vrier 1985, portant mise ~ la retraite 
d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

AU LIEU DE : 
Art. ler --Le Sous-Lieutenant BAKALA-KIFALA (Si 

mon), anciennement en service ~ la Direction Centrale du G~ 
nie (Troupes Centrales), n~ le,25 d~cembre 1934 ~ Nkila, Dis 
trict de Mouyondzi, ayant attient la limite d'age de son grade; 
fix~e par TOrdonnance n 11-76 du 12 ao~t 1979, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite,pour compter du ler janvier 
1985. 

LIRE: 
Art. ler -- Le Lieutenant BAKALA-KIFALA (Simon), 

anciennement ~ la Direction Centrale du G~nie (Troupes 

Centrales), n~ le 25 d~cembre 1934 ~ Nkila, District de Mou 
yondzi, ayant atteint la limite d'~ge de son grade, fix~e par 
Fordonnance n° 11-76 du 12 aout 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler janvier 
1985. 

Le reste sans changement. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

-------o0o---- --- 

DECRET N? 85-1156 du 8 octobre 1985, portant mise a la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ' 
Vu la Loi n' 17-61 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de Ordonnance n 19-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de !'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu POrdonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
Joi n 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de T'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu T'Ordonnance n 11-76 du 12 aot 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de T'Ordonnance n 31-70 du 18 aot 1970, 
portant Statut G~n~ral des Cadres de I'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret nP 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n° 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret n 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5. 23, 24 et 25 du d~cret n 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le D~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le D~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant Organi- 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; , 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre.1984, au d~ 
cret n 84858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret n 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service nP 01588EMG-APN-DOMR, en 
date du 27 d~cembre 1982; 

DECRETE: 
Art. ler - Le Lieutenant BON (L~on), en service ~ la 
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S~curit~ d'Etat, zone militaire n 1 (Pointe-Noire), n~ vers 
1933 ~ Gamboma, District dudit, R~ion des Plateaux,yant 
attelnt le limite d'age ie son grade fix~e par l'ordonnance n 
11-76 du 12 aot 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraitg pour compter du 1er ao0t 1983. 

Art. 2-- L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de I'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement etdes R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 - Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun en cs qui le conceme, de l'application du pr~sent d~cret, qui era 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
· 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de lEtat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvwenment, Charg~ de la D~fense 

et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

--- · .--o0o-· ------ 

DECRET N? 85-1157 du 8 octobre 1985, portant mise a la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n? 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi no 76-84_du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de IOrdonnance n 19.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de I'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu Ordonnance n" 169 du 6 f~vier 1969, modifiant la 
loi n" 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de lAmm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu I'Ordonnance nP 11-76 du 12 aot 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de lOrdonnance n 31-70 du 18 aot 1970, 
portant Statut G~n~ral des Cadres de I'Arm~e Populaire Na 
tionale; . 

Vu le D~cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n° 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d6- 
cret n" 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret nP 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5,23, 24 et 25 du d~cret n" 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n° 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

. Vu le D~cret n84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le D~cret n" 84860 du 20 aot 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n" 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n" 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu ]e Rectificatif n? 84-1096 du 29 dcembre 1984, au 
d~cret n'' 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ sp~ciale et forfaitaire dite de fin de canri~te; 

Vu la Note de Service AP 2484LEMG-APN-DOMR, en 
date du 26 d~cembre 1983. 

DECRETE : 

Art. ler - Le Capitaine KINOUANI (Antoine), ancienne 
ment en service ~ la Direction Centrale du Mat~riel et des 
Essences, zone autonome de Brazzaville, n~ vers 1934 ~ 
Koumby, R~gion du Pool, District de Boko, ayant atteint la 
limite d'ige.de son grad, fix~e par lordonnance n 1176 du 
12 ao0t 7976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite, 
pour compter du 1er d~cembre 1984. 

Art. 2 L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de !Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget, sont charg~s, chacun en 
ce qui le concemne, de l'application du' pr~sent d~cret, qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

President du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvemement, Charge de la D~fense 

etde la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

-------000-------- 

DECRET N' 85-1158 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 1761 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84_du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de TOrdonnance n 19.-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu POrdonnance n" 169 du 6 f~vier 1969, modifiant la 
loi n 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu 1Ordonnance n" 11-76 du 12 ao~t: 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de POrdonnance n 31-70 du 18 aout: 1970, 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

V o u le D~cret n' 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glerent 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi que:  

V g le D~cret n? 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d6- 
cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960; 
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Vu le D~cret AP 77.-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5,23,24 et 25 du d~cret n" 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n 84856 du 8 aot 1984,portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n" 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n" 84-860 du 20 ao0t 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectific~tif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d¢ 
cret n" 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Merabres dn Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n' 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret nP 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du ler d~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art. ler -- Le Capitaine MORANGA (Norbert), en service 
au Bataillon Autonome de la S~curit~ et Garde Pr~sidentielles, 
n~ vers 1935 ~ Ekouassend~, R~gion des Plateaux, ayant 
atteint la limite d'age de son grade fix~ par l'ordonnance n 11-76 du 12 ao0t 1976, est admis ~ tare valoir ses droits ~ la retraite~ compter du ler d~cembre 1985. 

Art. 2-- Lint~ress~ sera ray~ des controles .des cadres et 
des effectifs de l'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour, 

Art. 3 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du pr~sent d~cret, qui seraa 
publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 

et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

--------000-------- 

DECRET N? 85-1159 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite dun Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T ., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu .Ja Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi ? 1761 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi AP 76-84_du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de I'Ordonnance n° 1984 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti- 
tution; .• 

Vi rOrdonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
Loi nP 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale; ' ,A. tg ±odifi Vu 1Ordonnance n 11-76 du 12 ao~t 176, me fiant 
les articles 6 et 7 de l'Ordonnance n 31-70 du 18 ·so~t 1970, 

portant Statut G~n~ral des Cadres de 1'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret n" 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n" 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret n" 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret AP 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret nP 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n' 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n" 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n" 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement; 

Vu le Rectificatif n 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret n' 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n? 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du lerd~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art. ler - Le Capitaine LOCKO-MBEMBA (Albert), 
en service ~ la Direction Centrale du G~nie, n~ vers 1935 ~ 
Mbamou, 'R~gion du Pool, ayant latteint la limite ld'age de son 
grade, fix~e par Idrdonnance n 11-76 du 12 ao0t 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite~ compter du ler 
juillet 1985. 

Art. 2 -- Lint~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et 
des effectifs de I'Arm~e active le 1er juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement. et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3-- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du pr~sent d~cret, qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 

et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

-------000------- 

DECRET N? 85-1160 du & octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. . 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n? 17-61 du 16 janvier 1961,portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
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Vu la Loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 
catif de T'Ordonnance 1 19-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

Vi P'Ordonnance n 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
loi n? 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de P'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu POrdonnance.n? 11-76 du 12 aoput 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de]Ordonnance n 31-70 du 18 ao~t 1970, 
portant Statut G~n~ral des Cadres de PArm~e Populaire Na 
tionale; . . 

Vu le D~cret n 60-29 du 4 f~vier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n' 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Armes de la R~publi 
que; . 

, Vu le D~cret nP 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret nP 60-29 du 4 f~vrier 1960; Vu le D~cret n 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret n' 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n' 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret nP 84-860 du 20 aot 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret n 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n9 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du er d~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art: ler Le Lieutenant BAKABIKISSA (Jean-Pierre), 
en service au ler R~giment Blind~, zone Autonome de Brazza 
ville, n~ vers 1935 ~ Poto-Poto, Territoire du Moyen-Congo, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade, fix~e par 'Ordonnan 
ce n 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite,~ compter du 1er juillet 1985. 

Art. 2 -- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de ]Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du pr~sent d~cret, qui sera 
publie au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 
Pr~siden t de la R~publique, Chef de l'Etat 

Pr~sident du, Conseil des Ministres. ' 
Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 

. et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

----- . ---o0o-------- 

DECRET N? 85-1161 du & octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 17-61 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84_du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de P'Ordonnance n 1984 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu IOrdonnance n 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
loi n 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Po 

. pulaire Nationale; 
Vu POrdonnance n° 11-76 du 12 aqt 1976, modifiant 

les articles 6 et 7 de T'Ordonnance n 31-70 du 18 ao~t 1970, 
portant Statut G~n~ral des Cadres de PArm~e Populaire Na 
tionale: 

Vu le D~cret n° 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n' 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu 'e D~cret nP 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960: 

Vu le D~cret nP 77-204 du 26 avril 1977. modifiant les 
articles 5,23, 24 et 25 du d~cret n 62-126 du 7 mai 1962: 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D&:ret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement: 

Vu le Rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~- 
0 ' cret n' 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 

.Membres du Gouvernement: 
Vu le Rectificatif nP 84-1096 du 29 d~cembre 1984. au 

d~cret n' 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit6 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re: . 

Vu la Note de Service n? 02122-EMG-APN-DOMR. en 
date du Ier d~cembre 1984. ' 7' 

DECRETE: 

Art. ler -- Le Capitaine BOUMBA (Prosper), en service 
~ la S~curit~ Publique, zone Autonome de Brazzaville, n~ vers 
1935 ~_Lemba-Tandou (Diveni~), R~gion du Niari, ayant at 
teint la limite d'~ge de son grade, fix~e par l'Ordonnancen° 11 
76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite, ~ compter du lerjuillet 1985. 

Art. 2 -- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de 1'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour. ' 

Art. 3 - Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget sont charg~s, chacun en 
'}le concerne, de l'application du pr~sent d~cret, qui serat 

put i~ au Journal Offciel. • 
Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

_Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~siden t de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 

et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 
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Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

---,.----000-------- 
DECRET N? 85-1162 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 

retraite dun Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P .C.T ., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n" 1761 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Ar~es de la R~publique; 
Vu la Loi n' 7684 du 7 d~cembre 1984, portant rectifi 

catif de T'Ordonnance n' 19-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

· Vu POrdonnance nP 1-69 du 6 f~vrier 1969 modifiant la 
loi n 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu 1Ordonnance n' 11-76 du 12 ao0t:; 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de T'Ordonnance n 31-70 du 18 aobt 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 1Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret n' 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo; 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n' 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret nP 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret n? 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret n' 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n° 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; ' 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu 'e Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif nP 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
d~cret n 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu la Note de Service n 02122-EMG-APN-DOMR, en 
date du ler d~cembre 1984. 

DECRETE: 

Art. ler -- Le Lieutenant SIASSIA (David), en service ~ 
la S~curit~ Publique, zone Autonome de Brazzaville, n~ vers 
1932 ~ Kanzi, R~gion du Pool, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade, fix~e par Fordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite, ~ compter 
du lerjuillet 1985. 

Art. 2 -- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de l'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3 - Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Minis tre des Finances et du Budget,sont charg~s, chacun en 
ce qui le concemne, de l'application du'pr~sent d~cret, qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 
et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

--------000-------- 

DECRET N' 85-1163 du 8 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite dun Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

·- 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 

Vu 'a Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n' 17-61 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984. portant rectifi 

catif de F'Ordonnance n 19-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; _u FOrdonnance n" 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
loin' 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 

Vu TOrdonnance n 11-76 du 12 aoput 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de lOrdonnance n 31-70 du 18 ao0t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu le D~cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune caisse de retraite de la R~publique du Congo: 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r ~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; ' 

Vg le D~cret n° 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le d~ 
cret n 60-29 du 4 f~vrier 1960 

Vu le D~cret n? 77-204 du 26 avril 1977 modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du d~cret n° 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement: 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant Organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984. au d~ 
cret nP 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement· 

Vu le Rectificatif n' 84-1096 du 29 d~cembre 1984, au 
A. O ' de~cret n' 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemnit~ 

sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 
Vu la Note de Service n? 02122-EMG-APN-DOMR, en 

date du ler d~cembre 1984. "? 

DECRETE: 

Art. ler --Le Lieuntenant PANDI-MBOUNGOU (Michel), 
en service ~ la zone Militaire n 1 (Pointe-Noire), n~ vers 
1935 ~ Kolo, District de Mouyondzi, R~gion de la Bouenza, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade, fix~e par I'Ordon 
nance no 11-76 du 12 aou 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite, ~ compter du 1er juillet 1985. 
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Art. 2-- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de TArm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
leditjour. 

Art. 3 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget,sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de lapplication du pr~sent d~cret, qui se-a 
ra publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Chef du Gouvernement, Charg~ de la D~fense 
et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA 
LEKOUNDZOU 

--------000-------- 
DECRET N 85-1170 du 9 octobre 1985, portant nomina 

tion' des Officiers de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF 'DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERN~MENT 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Fordonnance n 01984 du 23 aott 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; . 

Vu la loi n° 1761 du 16 janvier 1961, portant Organisa 
tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu Ordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
lo: n 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation. de l'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu Fordonnance n 31-70 du 18 ao0t 1970, portant Sta 
tut G~n~ral des Cadres de PArm~e Populaire Nationale; 

Vu le D~cret n' 70-357 du 25 novembre 1970, portant 
avancement dans PArm~e Populaire Nationale; 

Vu lordonnance n 11-76 du 12 aout 1976, modifiant 
les articles 6 et 7 de lordonnance n 31-70 du 18 a~~t 1970; 

Vu ordonnance n 2-72 du 19 janvier 1972, portant in 
t~gration des Services de S~curit~ au sein de PArm~e Populaire 
Nationale; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n" 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; . 

Vu le D~cret n? 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du Comit~ de D~fense; 

Vu le De~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant Orga 
nisation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n" 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Minjstre; 

Vu le D~cret n' 84-858 du 13 aout 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret n° 84-936 du 25 octobre 1984, portant 
cr~ation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le D~cret n' 84-1094 du 22 d~cembre 1984, portant 
inscription au Tableau d'Avancement, au titre de lann~e 
1985, des Officiers de lArm~e Populaire Nationale; 

DECRETE: / 

Art. ler -- Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter du 

1er octobre 1985,(4~me Trimestre 1985.) 
POUR LE GRADE DE LIEUTENANT-COLONEL 

I - ARMEE DE TERRE 
A - SANTE 

- Le Commdant : KOKOLO (Jean-Luc) 
POUR LE GRADE DE COMMANDANT 

I-- ARMEE DE TERRE 
A-MATERIEL 

Le Capitaine : ONGARA (Lambert) 
II -- ARMEE DE L'AIR 

A - INGENIEUR RADIO SOL 
Le Capitaine : ASSOUROU (Jean-Pierre) 

Art. 2 -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et 
le Ministre des Finances et du Budget, sont charg~s,chacun en 
ce qui le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre 
Ange Edouard POUNGUI 

Pour le Ministre des Finances 
et du Budget en Mission 

P.I. le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA 

-------000-------- 

DECRET N? 85-1171 du 9 octobre 1985, portant mise ~ la 
retraite,par anticipation d'un Officier de l'Arm~e Popu 
laire NMtionale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu la loi n? 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisa 
tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu_Jordonnance n 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant 
la loi nP 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation de 1Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu lordonnance n 31-70 du 18 aout 1970, portant Sta 
tut G~n~ral des Cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu lordonnance n' 11-76 du_ 12 ao0t 1976, modifiant 
les articles 6 et 7de lOrdonnance n 31-70 du 18 aott 1970; 

Vu le D~cret n? 70357 du 25 novembre 1970, portant 
avancement dans lArm~e Populaire Nationale; 

Vu le D~cret n° 2-72 du 19 janvier 1972, portant Int~ 
gration des Services de S~curit~ au sein de TArm~e Populaire 
Nationale; 

Vu le D~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
nomination du Comit~ de D~fense; 

Vu le Rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n" 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; • O Vu le D~cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement· ' 

3 
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Vu le D~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant Orga 
nisation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n' 84-936 du 25 octobre 1984, portant no 
mination du Ministre de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le Proc~s-verbal du Conseil d'Enqu~te n 026-EM 
ZM 1 en date du 5 ju~llet 1985; 

DECRETE: 

Art. ler - Le Capitaine BILAMPASSI (Rapha~)), en ser 
vice en Zone Militaire n' 1 Pointe-Noire, R~gion du Pool est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite,par anticipation. 

Art. 2 -- Lint~ress~ qui sera ray~ des controles des Cadres 
de PArm~e active le ler octobre 1985, b~n~ficiera d'une pen 
sion danciennet~. 

Art. 3 -- Le Colonel, Membre du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Chef d'Etat-Major G~n~ral de 1Arm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent d~ 
cret,qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 octobre 1985. 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de TEtat, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 
Le Premier Ministre 

Ange Edouard POUNGUI 
Pour le Ministre des Finances 

et du Budget en Mission 
P.I. Le MInistre du Plan 

Pierre MOUSSA 

--------000------- 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Tableau d'Avancement 

ADDITIF N? 8938/PR-MDS-DC du 9 octobre 1985 3 l'arr~t~ 
no 9697/PR-PCM-MDS-DC du 30 d~cembre 1984, portant 
inscription au Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 
1985, des Sous-Officiers de !'Am~e Populaire Nationale. 

POUR LE GRADE D'ADJUDANT 
E - ARMEE DE TERRE 

GENIE 
- Le Sergent-Chef : MAYINDOU (Andr~) 
Art. 2 -- Les nominations seront prononc~es trimestriel 

lement par ordre g~n~ral du Chef d'Etat-Major G~n~ral de 
I'Arm~e Populaire Nationale. 

RECTIFICATIF N? 8939/PR-PCM-MDS-DC du 9 octobre 
1985 ~ larret~ n 9697/PR-PCM-MDS-DC du 30 d~cem 
bre 1984, portant inscription au Tableau d'Avancement 
au titre de l'ann~e 1985, des Sous-Officiers de !'Arm~e 
Populaire Nationale. 

Pour le grade d 'Adjudant 
Au lieu de : 

G~nie 
Sergent-Chef :MAYINDOU (Andr~). 

Lire : 
Mat~riel 

Sergent-Chef : MAYINDOU (Andr~). 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 

Par arr~t& n' 8937 du 9 octobre 1985, sont nomm~s ~ titre 
d~finitif pour compter du 1er octobre 1985 (4~me trimestre 
1985). 

POUR LE GRADE DE CAPITAINE 
I-- ARMEE DE TERRE 

A -- INFANTERIE 
Les Lieutenants : 

EPELE (Jean-Louis) 
MOUKILA (Antoine) 

B- INFANTERIE-AEOPORTEE 
Les lieutenants : 

NEMBILA (Pedro) 
NIAMAS (Louis) 

C-- ARME BLINDEE ET CAVALERIE 
Le lieutenant : 

YANDAMBA (Pierre) 
D -- ARTILLERIE 

Les lieutenants : 
LOUZOLO (Gregoire) 
KIBINDA-PEMBE 

E-GENIE 
Les lieutenants : 

BANIEKOUNA (Alphonse) 
NIANGA (Antoine) 
EBARA (Maxime-Emmanuel) 
NGOUONO (Robert) 

F -- TRANSMISSIONS 
Le lieutenant : 

NGOKOT (Gregoire) 
G- ADMINISTRATION 

Le lieutenant : 
ASSANA (Paul) 

H -- POLITIQUE 
Les lieutenants : 

OKEMOU (Edouard) 
ETA (Paul) 

I- SANTE 
Le lieutenant : 

GANDO (Gaston) 
J- SECURITE PUBLIQUE 

Les lieutenants : 
KOUD (Jean-Jacques) 
BOUKAKA (Martial) 
ADDO (Georges) 
OBONGO (Albert) 
MIOMBE (Antoine) 
SAMBA (Michel) 

K -- SECURITE D'ETAT 
Les lieutenants : 

MBANI (Pierre) 
MOUSSOUNGOU (Athanase) 
KEMBE-MALOBA (Celestin) 
TIAKOULOU (Gerard) 
OPENDA-DEACKA (Dominique) 

II -- ARMEE DE L'AIR 
A - Personnel Navigant 

Pilote de Chasse 
Les lieutenants : 

-- N'GANGO (Ascension-Gerard) 
ITOUA-GUE VONE (Donatien) 
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B-- RADIO 
Le lieutenant : 

KIESSE-SAMBA (Alphonse) 
C- LOGISTIQUE 

Le lieutenant : 
KIMBAMBA (Pierre) 

D-PONTS ET CHAUSSEES 
Le lieutenant : 

MALONGA (Jean-Brice) 

IIJ -- ARMEE DE MER 
POUR LE GRADE DE LIEUTENANT DEV AISSEAU 

CAPITAINE 
A - ELECTRICITE 

L'enseigne de Vaisseau de l~re Classe : 
TOUTIRI (Corneille) - 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT 
I 

I-- ARMEE DE TERRE 
A - GENIE 

Les Sous-lieutenants : 
MOUSSABAHOU (Jean-Bernard) 
NGISSALIKI (Joseph) 

B -- TRANSMISSIONS 
Le lieutenant : 

BIKINDOU (Clement) 
C- SECURITE PUBLIQUE 

Le Sous-lieutenant : 
MASSENGO (Vincent) 

D - SECURITE D'ETAT 
Le Sous-Lieutenant : 

KIMBEMBE (Philippe) 
II -- ARMEE DE L'AIR. 

MECANICIEN - NAVIGANT 
Le Sous-lieutenant : 

TABOU (ELie-Melon) 
POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT 

I- ARMEE DE TERRE 
A - INFANTERIE 

L'Adjudant-Chef :, 
BALONGA (Bernard) 

B- ARTILLERIE 
L'Adjudant-Chef: 

MBOUAKA (Gr~goire) 
C- SECURITE D'ETAT 

L'Adjudant-Chef : 
OKOUERE (Alphonse) 

D -- SECURITE PUBLIQUE 
L'Adjudant-Chef: 

NGOULOU-GHUILLEBAUD (Daniel) 
II -- ARMEE DE L'AIR 

A -- MECANICIEN A VION 
L'Adjudant-Chef : 

BIAHOUA (Philippe) 

B- MECANICIEN-NAVIGANT 
L'Adjudant-Chef : 

MVOULA-MOUKALA (Antoine) 

RETRAITE 

Par art~ n9 8763 du 1er octobre 1985, 1Adjudant 
Chef SAMBANDALAT (Fid~le), mle 161-396, en service 
aux Forces de S~curit~ Publique, n~ le 24 avril 1937 ~ Ki 
hinda, District de Boko, R~gion du Pool, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade, fi~e par l'Ordonnance n9 11-76 
du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite, ~ compter du 1er juillet 1985. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des effectifs de lArm~e 
active le 1er juillet 1985,et pass~ en domicile au Bureau de 
Recrutement et des R~serves du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de IArm~e Populaire Na 
tionale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

DIVERS 

Par arr~t~ n.8770 du 3 octobre 1985, le sergent N'ZILA 
(Alphonsine), Personnel F~minin de lArm~e de l'Air, d~tach~e ~ la Direction Centrale de I'Intendance;est cass~/se son grade, 
remis/combattante de 2me classe et lb~r~e de I'Arm~e active 
pour: 

INDELICATESSE 
Notification du pr~sent arr~t~ sera faite ~ linteress~e par 

les soins du Co'miandant de TArm~e de P'Air contre un r~c~ 
piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser sous le pr~sent timbre. 

Le Colonel, Membre du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail, Chef d'Etat-Major G~n~ral de 1Arm~e Populaire 
Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t& n' 8771 du 3 octobre 1985, le Sergent MAYA 
NIT-TSALA (Georgette), Personnel F~minin de la Direction 
Centrale de T'Intendance,est cass~e de son grade, remise Com-  
battante de 2~me Classe et lib~r~e de l'Arm~e active pour : 

INDELICATESSE 
Notification du pr~sent arr~t~ sera faite ~ linteress~e par 

les soins du Commandant de la Logistique de Arm~e Popu 
laire Nationale contre un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ 
adresser sous le pr~sent timbre. 

Le Colonel, Membre du Comit~ Central du Parti Congo 
lais du Travail, Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popu 
laire Nationale.est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arret~ n? 8772 du 3 octobre 1985, le Sergent ENGO 
MBELET (Adolphe), en service aux Forces de S~curit~ Pu 
blique est cass~ de son grade, remis Combattant de 2~me 
classe et lib~r~ de Arm~e active ~ compter du 1er aout 
1985 pour: 

VOL D'ARMES DE GUERRE ET USAGE DE FAUX 
Notification du pr~sent arr~t~ sera faite ~ lint~ress~ par 

les soins du Commandant des Forces de S~curit~ Publique 
contre un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser sous le 
pr~sent timbre. 

Le Colonel, Membre du Comit~ Central du Parti Congo 
lais du Travail, Chef d'Etat-Major G~n~ral de PArm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent anret~. 

Par arr~et~ no 8773 du 3 octobre 1985, lex-Adjudant 
MIZELE (Alphonse), anciennement en service aux Trans 
missions de la zone militaire no 1, d~c~d~ le 20 avril 1982 ~ 
7 heures des suites dun accident de circulation, dont le degr~ 
d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100 % - est plac~ en position de r~ 
forme d~finitive no I avec pension permanente. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de PArm~e Populaire 
Nationale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 8855 du 5 octobre 1985, fxant attributions 
et fonctionnement de la Direction du Service National. 
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TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er --Le pr~sent arr~t~ minist~riel pris en applica 
.ion du d~cret no 84-936 du 26 octobre 1984, notamment 
n son article 5 a pour objet de fixer les attributions et le 
onctionnement de la Direction du Service National. 

Art. 2- La Direction du Service National est lorgane 
sp~cialis~ du Minist~re de la D~fense charg~e : 

de pr~parer et proposer les dispositions n~cessaires ~ la mise en oeuvre du Service National; 
d'inventorier p~riodiquement les besoins en moyens 
mat~riels et humains et ce en relation avec les minis 
t~res et organismes int~ress~s au Service National; 
d'~lborer les programmes d'activit~s annuels du ser 
vice ainsi que les pr~visions budg~taires correspon 
dantes;  
d'~tablir une ann~e avant, avec la Direction de FOr 
ganisation, de la Mobilisation et des R~serves, les 
Conditions d'appel du prochain contingent; 
de mettre en oeuvre le service National dans son 
aspect civique; . 
d'administrer les appel~s soumis aux obligations du 
service National sous son aspect civique; 
de suivre l~volution des appel~s du Service Mili 
taire actif;; 
de controler les conditions g~n~rales de fonctionne 
ment et d'ex~cution des programmes dactivit~s ar 
r~t~s par la Commission Nationale sur le Service Na 
tional et en dresser le bilan annuel; 
de proposer toutes les mesures susceptibles de pro 
mouvoir la formation dans le cadre du Service Na 
tional et veiller ~ l~laboration des institutions et 
programmes correspondants; 
de participer ~ la mobilisation g~n~rale; 
de participer ~ la sensibilisation sur le Service Na 
tional en R~publique Populaire du Congo. 

TITRE II 
ORGANISATION 

Art. 3 -- La Direction du Service National comprend : 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique. 
2)- Une Division Etudes et Planification subdivis~e en trois 

(3) sections; 
une section Etudes et Planification; 
une section S~lection et Orientation; 
une section Documentation, Archives et Biblioth~ 

. que. 
3)-- Une Division Administration et Finances subdivis~e en 

deux (2) sections; 
une section administration; 
une section Finances et Budget. 

TITRE III 
CHAPITRE I 

ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR DU SERVICE 

NATIONAL 
Art. 4 -- Le Directeur du Service National est responsa 

ble devant le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ en ma 
ti~re d'organisation et de la mise en oeuvre du Service Natio 
nal. A ce titre, il est charg~: · .. 

d'orienter, coordonner et controler toutes les acti 
vit~s relatives ~ l'organisation et au fonctionnement 
du Service National; 
de rendre compte au Ministre de la D~fense et de la 
S~curit~ de lex~cution des programmes retenus 
pour le compte du Service National; , 
de proposer au Ministre de la D~fense et de la S~cu 
rit~ les mesures n~cessaires pour la rentabilisation de 
J'Institution; . . . . 
d'~tablir les liaisons entre la Direction et le Public. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Art. 5 -- A structure unique, le Secr~tariat est charg~ 
d'assurer : 

la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
le traitement et la circulation du courrier en amont 
et en aval; 
la dactylographie, la reproduction des correspon 
dances et autres documents administratifs; 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION ETUDES ET PLANIFICATIO! 

Art. 6-- La Division Etudes et Planification est charg~e: 
d'~tudier les probl~mes d'organisation et du fonc 
tionnement du Service National; 
de planifier lactivit~ du Service; 
de pr~parer les rapports de la Direction. 

Art. 7 -La Division Etudes et Planification comprend 
trois (3) Sections : 

Une section Etudes et Planificationcharg~e : 
de participer aux ~tudes des projets ~ caract~re 
~conomique ou social; 
de faire des analyses et des synth~ses sur les condi 
tions g~n~rales d'ex~cution du Service National; 
d'~tudier les probl~mes psycho-sociologiques qui 
naissent avec l'Institution; 
de tenir les Statistiques; _ 
de pr~parer les documents n~cessaires ~ la mise en 
oeuvre du Service National et ~ la Gestion des AD 
pel~s. 
Une section S~lection et Orientation charge : 
de programmer et de suivre !'instruction des Appe 
l~s effectuant le service civique; 
s~lectionner et dorienter les personnels inscrits 
pour le Service National; 
participer au recrutement des appel~s. .• s 

Une section Documentation, Archives et Biblioth~ 
que charg~e : . 
de rassembler toute la documentation int~ressant le 
Service National; 
de conserver les documents et archives de la Direc 
tion du Service National; 
d'organiser les biblioth~ques des appel~s. 

CHAPITRE IV 
DE LA DIVISION ADMINISTRATION ET FINANCES 

Art. 8 - La Division Administration et Finances est 
charg~e : 

de la gestion des personnels, finances, budget et 
mat~riels mis ~ la disposition de la Direction du Ser 
vice National; 
de l~valuation financi~re des op~rations ~ r~aliser 
par le Service National et particuli~rement dans son 
aspect civique; 
de participer ~ P~laboration des textes administra 
tifs et juridiques du Service National; 

Art. 9 - La Division Administration et Finances com 
prend deux (2) sections: • 

Une section Finances et Budget charg~e 
de confectionner et suivre lex~cution du budget de 
la Direction; 
de pr~parer les commandes de la Direction; 
de faire les ~valuations sur le cot d'ex~cution des 
programmes du Service National; 
d'inventorier les besoins en mat~riels du Service, et 
d'en planifier }'acquisition; 
de g~rer les moyens mat~riels mis ~ la disposition 
du Service National; 
de pr~parer et suivre lex~cution du Budget de la 
Direction; 
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• Une section Administration char~e : 
de la gestion du personnel; · 
de tenir ~ jour les documents administratifs des per 
sonnels de la Direction et des appel~s soumis au Ser 

vice Civique; 
de planifier les cong~s des personnels de la Direc 
tion; 
de pr~parer les mutations possibles et la lib~ration 
des appel~s; 
de pr~parer et d'envoyer mensuellement aux diff~ 
rentes directions int~ress~es, la situation des effec 
tifs; 
d'approvisionner les unit~s consitu~es du Service 
Civique. 

CHAPITRE V 

DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 10 -- A structure unique, la Division Technique 
est charg~e : 

d'~tudier les modalit~s de r~alisation des projets ~ 
carat~re ~conomique ou social retenus ou confi~s au 
Service National; 
de suivre lex~cution desdits projets. 

Art. 11 -- En fonction de leur destination, les unit~s de 
production et d'intervention sont rattach~es ~ la Division Te 
chnique. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 12-- Les Chefs de Division de la Direction du Ser 
vice National sont nomm~s par arr~t~ du Ministre de la D~ 
fense et de la S~curit~ sur proposition du Directeur du Ser 
vice National. ° 

Art. ' 13 -- Le Chef du Secr~tariat a rang et pr~rogatives 
du Chef de Section. 

Art. 14 -- Les Chefs de Sections sont nomm~s par le 
Directeur du Service National. 

Art. 15 -- Sont abrog~estoutes les dispositions ant~rieu 
res contraires ~ celles du pr~sent Arr~t~. 

Art. 16 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8856 du 5 octobre 1985, fxant attributions 
et fonctionnement de la Direction Administrative et Financi~ 
re du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

TITRE : 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. fer -- Le pr~sent arr~t~ minist~riel pris en applica 
tion du D~cret no 84-936 du 25 octobre 1984, notamment 
en son article 5, a pour objet de fixer les attributions et le 
fonctionnement de la Direction Administrative et Financi~re 
du Minist~re'de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 2 -- La Direction Administrative et Financi~re du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ est charg~ : 

de PAdministration G~n~rale du Minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~; . 
de la Confection du Budget et de son ex~cution Fi 
nanci~re; 
de la participation ~ l~laboration des March~s et 
Contrats, ainsi que de leur paiement; 
de la tenue et la Conservation des archives et des do 
cuments Administratifs et Financiers; 
du paiement de la solde et des droits ~ pension. 

TITRE II 

DE L'ORGANISATION 
Art. 3 -- La Direction Administrative et Financi~re du 

Ministre de la D~fense et de la S~curit~ comprend : 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique : 
2)-- Une Division Organisation et Planif jcation ~ structure 

unique; • 
3)-- Une Division «BUDGET» subdivis~e en deux sections; 

Une Section Budget; 
• Une Section Mandatement; 

4)-- Une Division Administrative des Collectivit~s Militaires 
subdivis~e en deux Sections; 

Une section de d~comptes de droits; 
Une section controle et v~rification. 

5)-- Une Division March~s et Contrats ~ structure unique. 
6)-- Une Division archives et Documentation ~ structure 

unique. 
7)-- Un Service Central de la solde et des pensions com 

prenant des Divisions et Sections. 
TITRE III 

DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE I er 

DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 
ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE LA 
SECURITE 

Art. 4 -- Le Directeur Administratif et Financier est le 
responsable de !'Organisation et du Fonctionnement de la Di 
rection de P'Administration et des Finances. 

A ce titre, il est charg~e : 
de planifier toutes les activit~s relatives au bon fonc 
tionnement de la Direction de !'Administration et 
des Finances; 
de g~rer le personnel civil du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~ et le personnel militaire exer~ant 
des fonctions administratives et comptables; 
d 'assurer la formation du personnel administratif et 
comptable; 
d'~laborer et exploiter les textes r~glementaires; 
d'~laborer le Budget du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 
de proc~der ~ l'engagement, ~ la liquidation et lor 
donnancement de toutes les d~penses r~glementai 
res; 
de suivre et v~rifier la comptabilit~ des r~gies de re 
cettes des organismes dint~r~ts ~conomiques; 
de participer ~ la confection des march~s et contrats 
apr~s approbation de la Commission des March~s du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ et de proc~ 
der ~ leur liquidation; 
de controler et v~rifier sur pi~ces et sur place indis 
tinctement les comptes des Arm~es, Directions Cen 
trales, Centres Militaires de Ravitaillement (CM.R. 
C.), Mess et Centres de Repos; 
d'assurer le paiement de la solde et autres ~molu 
ments du personnel militaire et civil de 1Arm~e 
Populaire Nationale. 

Art. 5 -- Conseiller du Commandement en mati~re d'Ad 
ministration et des Finances, il peut en outre ~tre charg~ par le 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ des ~tudes dans le do 
maine juridique, administratif et financier. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Art. 6 -- Le Secr~tariat de la Direction Administrative et 
Financi~re est charg~ d'assurer : 

la r~ception et l'exploitation du courier; 
'exp~dition du courrier; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue du chrono et des archives. 
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CHAPITREill 
DE LA DIVISION ORGANISATION ET PLANIFICATION 

Art. 7 -- La Division Organisation est charg~e 
de l'organisation de la Direction Administrative et 
Financi~re; 
de la planification de toutes les activit~s de la Direc 
tion Administrative et Financi~re. 

Elle comprend une Section charg~e de 1Administration 
G~n~rale, de la formation et de l'emploi du personnel civil 
du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~, ainsi que du 

. personnel militaire de la Direction Administrative et. Finan- 
ci~re. 

CHAPITREIV 
DE LA DIVISION BUDGET 

Art. 8 -- La Division Budget est charg~e d'assurer: 
l~laboration du Budget du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~; 
l'engagement, la liquidation et lordonnancement de 
toutes les d~penses r~glementaires 

Art. 9 - La Division Budget comprend deux Sections : 
Une section «Budget» charg~e : 
de la pr~paration du Budget du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~; 
des ~tudes sur les nouvelles techniques de gestion fi 
nanci~re; 
du suivi de la consommation des credits. 
Une Section «Mandatement» charg~e : 
des engagements de d~penses; 
de la liquidation; 
de lordonnancement des d~penses; 
du paiement des indemnit~s. 

CHAPITREV 
DE LA DIVISION ADMINISTRATION 
DES COLLECTIVITES MILIT AIRES 

Art. 10 -- La Division Administration des Collectivit~s 
Militaires est charg~e d'assurer: , 

l'~laboration et l'exploitation des textes r~glemen 
taires; 
le suivi et la v~rification de la comptabilit~ des r~gies 
de recettes des Organismes d'int~r~ts ~conomiques. 

Art. 11 - La Division Administration des Collectivit~s 
Militaires- comprend deux sections: 

Une Section de d~comptes des droits charg~e : 
des primes globales d'alimentation; 
de la solde, primes et indemnit~s; 
de la centralisation des plans dapprovisionne 
ment des Commandements et Directions pour un 
meilleur suivi des credits de paiement; 
du contr~le et de la v~rification sur place ou sur 
pi~ces de la comptabilit~ des Arm~es. 
Une Section «Controle et Verification charg~e»: 
du controle et de la v~rification sur place ou sur 
pi~ces de la comptabilit~ des Directions; 
Du controle et de la v~rification sur place ou sur 
pi~ces des organismes d'int~r~ts ~conomiques 
(Mess, Cercles, R~gies de Recettes, C.M.R.C. etc...). 

CHAPITRE VI 
DE LA DIVISION MARCHES ET CONTRATS 

Art. 12 -- La Division «March~s et Contrats» ~ structure 
unique est charg~e: 

de participer ~ l~laboration des march~s et contrats 
de l'Etat; 
De suivre lex~cution financi~re des march~s et con 
trats sign~s; 
du r~glement des contentieux n~s de l'ex~cution des 
contrats, opposant le Minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~ aux tiers. 

CHAPITRE VII 
DE LA DIVISION ARCHIVES ET DOCUMENTATION 

Art. 13 -- La Division archives et Documentation a 
structure unique, est charg~e : 

de repertorier; 
- de classer; 

de conserver. 
Les archives et la documentation de la Direction de 

I'Administration et des Finances du Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~. 

CHAPITRE VIII 
DU SERVICE CENTRAL DE LA SOLDE ET DES 

PENSIONS 
Art. 14 -- Le Service Central de la solde et des Pensions 

est charg~ : 
d'assurer le paiement de la Solde et autres ~molu 
ments du personnel militaire et civil de l'Arm~e 
Populaire Nationale. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS PAR TICULIERES 

Art, 15 -- Un arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la 
S~curit~ fixera ult~rieurement les attributions et le fonction 
nement du Service Central de la Solde et des Pensions. 

Art. 16 -- Les Directions et les Divisions des Arm~es, 
ainsi que les Directions Centrales ci-apr~s, rel~vent du point 
de vue technique de la Direction de l'Administration et des 
Finances: 

Direction Administrative et Financi~re du Comman 
dement de lArm~e de Terre; . 

· Direction Administrative et Financi~re du Comman 
dement de la Marine Nationale; 
Direction Administrative et Financi~re de l'Arm~e 
de l'Air; 
Division Administrative et Financi~re du Comman 
dement de la Logistique; 
Divisions Administratives et Financi~res des Direc 
tions Centrales du Commandement de la Logisti 
que; 
Division Administrative et Financire du Comman 
dement des Forces de S~curit~ Publique; 
Division Administrative et Financi~re du Comman 
dement de la Milice Populaire; 
Divisions Administratives et Financi~res des Direc 
tions de la Direction de PAction Sociale; . 
Division Administrative et Financi~re de la Direc 
tion de I'Economie; 
Direction Administrative et Financi~re de la Direc 
tion de la Protection Civile; 
Division Administrative et Financi~re de la Direc 
tion de la Justice Militaire; 
Division Administrative et Financi~re de la Direc 
tion du Service National. 

Art. 17 -- A la t~te de la Direction administrative et 
Financire est plac~ un Officier Sup~rieur ou Officier G~n~ral 
qui porte le titre de Directeur Administratif et Financier. 

Art. 18 -- Le Directeur Administratif et Financier est 
responsable des cons~quences de toutes mesures contraires 
aux lois et r~glements quil aurait prescrites ou autoris~es, et 
de celles qu'entraineraient la non observation par son fait, 
par son ordre ou sa n~gligence, des dispositions,r~glementai- 

. res. 
Art. 19 -- Sa responsabilit~ p~cuniaire est engag~e dans 

les cas de: 
faute personnelle (recherche dun int~r~t person 
nel ou intention mauvaise); 
faute lourde (faute de service commise dans les con 
ditions tellement irr~guli~res, inexcusables qu'elle 
est assimil~e ~ une faute personnelle; . 
c'est aussi le cas o~, ayant ~t~ avis~ des irr~gularit~s 
commises ou en voie de se commettre, il n'a pris au 



Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo Octobre 1985 

cune mesure n~cessaire pour les faire cesser. 
Sa responsabilit~ est disciplinaire dans tous les ares cas. 

TITREV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 20 -- La Direction de P'Administration et des Finan 
ces de 1Arm~e Populaire Nationale rel~ve de lautorit~ direc 
te du Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 21 -- Les Directeurs'Administratifs et Financiers des 
Commandements des Forces Arm~es et les Chefs de Divisions 

Administrativeset Financi~res des.Directions Centrales du Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curi t~ sont nomm~s par Ante 
t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~,sur proposition 
du Directeur Administratif et Financier. 

Art. 22-- Le Chef du Secr~tariat a rang et pr~rogatives 
de Chef de Section. 

Art. 23 - Les Chefs des Sections Administratives et Fi 
nanci~res de la Direction Administrative et Financi~re sont 
nomm~s par le Directeur Administratif et Financier du Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 24 -- Toutes les dispositions ant~rieures, contrai 
res au pr~sent arr~t~ sont abrog~es. 

Ar.. 25 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature, 

Par arr~t~ n 8857 du 5 octobre 1985, fxant les attribu 
tions et le fonctionnement de la Direction Centrale des Trans- 
missions. " 

DES DISPOSITIONS GENER ALES 
Art. ler -- Le pr~sent arr~t~ minist~riel pris en applica 

tion du d~cret n 84-939 du 26 octobre 1984 a pour objet 
de fixer les attributions et le fonctionnement de la Direction 
Centrale des Transmissions. 

Art. 2 - La Direction Centrale des Transmissions a pour 
mission 

d'~tablir les liaisons ininterrompues et s~res entre 
JEtat-Major G~n~ral de 1Arm~e Populaire Nationale 
et les Commandements des Arm~es, des Forces de 
S~curit~, de la Milice Populaire, en vue de garantir la 
permanence du Commandement des Forces Arm~es; 
d'assurer le soutien technique et logistique des Ar 
m~es, des Forces de S~curit~ et de la Milice Populaire; 
re; 
de pr~parer les Ordres se rapportant ~ Temploi des 
Transmissions et sous forme d'instructions techni 
ques, les d~cisions et directives du Chef d'Etat-Major 
G~n~ral de lArm~e Populaire Nationale; 
de veiller ~ la pr~paration et ~ la formation techni 
que du personnel de la Direction Centrale des Trans 
missions et des Arm~es; 
d'acqu~rir, stocker, g~rer, entretenir les mat~riels de 
transmissions, effectuer les r~parations ou les r~nova 
tions sur les m~mes mat~riels; 
d'inventorier et conna~tre l'infrastructure Etatique et 
Priv~e des T~l~communications en vue de la mobili 
sation g~n~rale; 
d'organiser le controle, l'exp~dition, la r~ception, la 
distribution du courrier militaire. 

TITRE II 
DEL 'ORGANISATION 

Art. 3 -- La Direction Centrale des Transmissions comprend 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique; 
2)-- Une Division instruction et pr~paration au combat subdi 

vis~e en deux (2) sections : 
Une Section Instruction 
Une Section Pr~paration au Combat. 

3)-- Une Division Technique subdivis~e en deux (2) sections : 
Une section approvisionnement 

• Une section Maintenance. 

4)-- Une division Etudes et Planification a structure unique: 
S)- Une Division Radio subdivis~e en deux (2) sections; 

Une Section Radio (Centre Radio) d'infrastructure 
et Ecoute Goniom~trie; 
Une Section Radio de Campagne (Tactico-op~ration 
nelle; 

6)-- Une Division Fil subdivis~e en deux (2) Sections : 
Une Section Centre Fil d'lnfrastructure et abonne 
ment; 
Une Section Fil de Campagne (tactico-op~rationnelle). 

7)- Une Division Faisceaux Hertziens a structure unique. 
8)-- Une Division Administrative et Financi~re subdivis~e en 

deux (2) sections; 
Une Section «Administration» 
Une Section «Finances» 

9)-- Un Bureau des Postes aux Arm~es subdivis~ en trois (3) 
sections: 

Une Section Courrier «Arriv~e et D~part»; 
Une Section Documentation-Archives; 
Une Section «Vagumestre-Convoyeurs». 

TITRE III 
CHAPITREI 

DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR CENTRAL 
DES TRANSMISSIONS 

Art. 4--Le Directeur Central des Transmissions est Com 
mandant des Transmissions de ]Arm~e Populaire Nationale. 

Ace titre: 
Il est responsable devant le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de PArm~e Populaire Nationale, de la mise en oeuvre 
et du fonctionnement des moyens de transmissions; 
Il particpe ~ l~laboration de la politique de forma 
tion du personnel exploitant et technicien des Trans 
missions; 
Il coordonne, controle et oriente les activit~s des divi 
sions; 
Il dirige en outre, sur le plan technique, l'activit~ des 
Commandants des Transmissions des Arm~es; 
Il repr~sente PArm~e Populaire Nationale au sein du 
Comit~ de Coordination des T~l~communications; 
II rend compte au Chef d'Etat-Major G~n~ral, sur 
l'~tat des Transmissions et sur [aptitude des unit~s 
des Transmissions ~ remplir leur mission. 

CHAPITREII 
DU SECRETARIAT 

Art. 5 -- Le Secr~tariat de la Direction Centrale des Trans- 
missions est charg~ d'assurer : 

la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
le traitement et la circulation du courtier; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue des archives; 
la conservation des documents secrets. 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION INSTRUCTION 
ET PREPARATION AU COMBAT 

Art. 6 -- La Division Instruction et Pr~paration au Combat 
est charg~. : 

d'~laborer les documents d'instruction: 
de veiller ~ la formation des cadres et combattants 
des Transmissions de PArm~e Populaire Nationale: 
d'assurer la conduite des stages locaux; 
d'~laborer les diff~rents documents techniques sur 
l'emploi des transmissions (O.B.T. -0.C.T. -I.G.T.). 

SECTION I 
DE LA SECTION EMPLOI DE TRANSMISSION 

Art. 7 -- La Section Emploi des Transmissions est charg~e: 
-- d'~laborer les documents techniques sur Pemploi des 

transmissions (O.C.T. - O.B.T. - I.G.T.); 
de pr~parer les exercices et manoeuvres des transmis 
sions, mettre au point les syst~mes de transmissions 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 27 

capables d'assurer les liaisons dans n'importe quelles 
conditions. 

SECTION II 
DE LA SECTION INSTRUCTION 

Art. 8 -- La Section Instruction est charg~e : 
d'~laborer les documents d'instruction: 
d'assurer la formation des Cadres et Combattants des 
Transmissions; 
d'assurer la conduite des stages locaux; 
d 'initier Jes cadres de la Direction au travail d'Etat 
Major; 
de former les op~rateurs Radio des Organismes na 
tionaux tels que TO.N.PT. - A.S.E.C.N.A. Minist~re 
des Eaux et For~ts, etc... 

CHAPITREIV 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 9 -- La Division Technique est charg~e : 
de r~ceptionner, stocker, conserver et g~ror les mat~ 
riels des Transmissions de l'Arm~e Populaire Nationa 
le; 
d'assurer le soutien technique et logistique des Ar 
m~es; 
d'effectuer les r~parations des mat~riels des Transmis 
sions en mauvais ~tat; 
de proposer ~ la r~forme d~finitive les mat~riels des 
transmissions dont les op~rations de r~parationi g~ 
n~rale ou de r~novation ne sont plus rentables. 

Art. 10 -- La Section approvisionnement est charg~e : 
de r~ceptionner, stocker, conserver et g~rer les mat~ 
riels des transmissions de Arm~e Populaire Nationa 
le;, 
de v~rifier les param~tres techniques des mat~riels 
av~nt leur affectation dans les diff~rentes Arm~es; 
d'assurer le soutien technique et logistique des Ar 
m~es; 
d'effectuer r~guli~rement les inventaires sur les mat~ 
riels et les pi~ces de r~change; 
de proposer des plans de ravitaillement du magasin 
central. 

SECTION II 
DE LA SECTION MAINTENANCE 

Art. 11 -- La section maintenance est charg~e : 
de planifier les r~parations des mat~riels de Trans 
missions en mauvais ~tat; 
de proc~der ~ l'exp~rimentation; 
d'exp~rimenter les diff~rentes modifications appor 
t~es dans les mat~riels par la Division Etudes et Plani 
fincation; 
de proposer ~ la r~forme d~finitive les mat~riels de 
Transmissions dont les op~rations de r~paration g~n~ 
rale ou de r~novation ne sont plus rentables. 

CHAPITREV 
DE LA DIVISION ETUDES ET PLANIFICATION 

Art. 12- La Division Etudes et Planification est charg~e : 
d'effectuer les ~tudes sur la propagation ionosph~ri 
que des ondes radio~lectriques en vue du choix ra 
tionnel des fr~quences et du mat~riel correspondant; 
de mener des ~tudes de liaison dans le domaine des 
faisceaux hertziens et du fil; 
d'effectuer des ~tudes techniques sur l'acquisition par 
I'Am~e Populaire Nationale des moyens des Trans 
missions; 
d'~tudier les diff~rents syst~mes de Transmissions ~ 
utiliser dans PArm~e selon des conditions (climati 
ques, g~ographiques et tactico-op~rationnelles) des 
th~~tres des op~rations militaires; 
d'~tudier les possibilit~s d'adaptation des ~quipe 
ments radio~lectriques et filaires existants aux possi 
bilit~s techniques locales; 
d'~laborer les diff~rents r~glements d'emploi du ma 

t~riel des Transmissions et des Transmissions en tant 
qu'arme; 
de planifier les visites d'Etudes Techniques au niveau 
local et l'Etranger; 
d'~laborer les plans de dotation en mat~riel de Trans 
missions des diff~rentes Arm~es et les plans de ravi 
taillement en pi~ces de rechange et en mat~riel de 
d~pannage des diff~rentes unit~s de la Direction Cen 
trale des Transmissions. 

CHAPITREVI 
DE LA DIVISION RADIO 

Art. 13 -- La Division Radio est charg~e: 
- d'organiser et assurer les liaisons radio~lectriques en 

tre TEtat-Major G~n~ral et l es Commandements des 
Arm~es, des Forces de S~curit~ et de la Milice Popu 
laire; 
de contr~ler les mouvements des moyens radio~lec 
triques; 
d'allouer les fr~quences aux Arm~es, aux Forces de 
S~curit~ et ~ la Milice Populaire; 
de contr~ler le personnel Radio de la Direction Cen 
trale des Transmissions et des Arm~es; .... 
tenir ~ jour la comptabilit~ du trafic et ~laborer les 
statistiques sur la stabilit~ des liaisons radio~lectri 
ques; 
d'inventorier et contr~ler les ~quipements radio~lec 
triques ~tatiques et priv~s susceptibles d'etre r~quisi 
tionn~s par PArm~e Populaire Nationale en cas de cri 
se ou de guerre; 
d'intercepter, analyser les ~missions radio~lectriques 
des stations avoisinantes. 

SECTION I 
DE LA SECTION RADIO (CENTRE RADIO) 

D'INFRASTRUCTURE ET ECOUTE GONIOMETRIE 
Art. 14 -La Section Radio (Centre Radio) d'lnfrastruc 

ture et Ecoute Goniom~trie est charg~e : 
d'organiser et assurer les liaisons radio~lectriques 
ayant pour but d'assurer l~coulement du trafic cou 
rant de commandement d 'administration et de logis 
tique de IEtat-Major G~n~ral vers les Arm~es, les For 

ces de S~curit~, de la Milice Populaire et les zones 
Militaires; 
de controler les mouvements des moyens radio d'In 
frastructure vers les Arm~es; 
d'allouer les fr~quences aux Arm~es; 
d.inventorier et controler les ~quipements radio~lec 
triques ~tatiques et priv~s susceptiblesd'etre r~quisi 
tionn~si par TArm~e Populaire Nationale en cas de 
crise ou de guerre; 
d'interdire lespace radio~lectrique contre les atta 
ques ennemis; 
de faire respecter les r~gles de S~curit~ et de proc~du 
re de communications; 
d'intercepter, analyser les ~missions radio~lectriques 
des stations avoisinantes. 
DE LA SECTION RADIO DE CAMPAGNE 

(TACTICO-OPERA TIONNELLE) 
Art. 15 -- La Section Radio de Campagne (Tactico-Op~ 

rationnelle) est charg~e: 
d'organiser les liaisons radio~lectriques pour l'~coule 
ment du trafic exclusivement tactico-op~rationnel et 
des renseignements du Commandement du (P.G.C) 
Poste G~n~ral de Commandement avec les diff~rents 
postes de commandements des Arm~es, des Forces de 
S~curit~, de la Milice Populaire et des zones Militaires; 
d'~laborer les prescriptions relatives ~ la protection 
des communications au cours des op~rations, exerci 
ces et manoeuvres; 

--de controler le mouvement des'moyens radio-tactico 
op~rationneldans les Arm~es; . 

-- d'allouer des fr~quences aux Arm~es pour les moyens 
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tactico-op~rationnels conform~ment ~ lordre de base 
pour les Transmissions; 
de controler et apporter les modifications n~cessaires 
dans l'organisation des r~seaux radio~lectriques tacti 
co-op~rationnels. 

CHAPITRE VII 
DE LA DIVISION FIL 

Art. 16 -- La Division Fil est charg~e : 
d'organiser et assurer les liaisons filaires dans 1Arm~e 
Populaire Nationale, les Forces de S~curit~ et la Mili 
ce Populaire; 
d'effectuer les mouvements et le controle desmoyens 
filaires; 
de controler le personnel Trans Fil de la Direction 
Centrale des Transmissions et de ses unit~s; 
de souscrire les abonnements T~l~phoniques au pro 
fit des Militaires dans le r~seau de IO.NP.T. apr~s 
«Avis» du Chef d'Etat-Major G~n~ral de TArm~e Po 
pulaire Nationale; 
de tenir ~ jour la comptabilit~ t~l~phonique; 
d'inventorier, controler les ~quipements t~l~phoni 
ques ~tatiques et priv~s succeptibles d'~tre r~quisi 
tionn~s par IArm~e Populaire Nationale en cas de 
cnse ou de guerre. 

SECTIONl 
DE LA SECTION CENTRE FIL 

D'INFRASTRUCTURE ET ABONNEMENT 
Art. 17 -- La Section (Centre) Fil d'Infrastructure est 

charg~e : , 
d'organiser et assurer les liaisons t~l~phoniques d'In 
frastructure entre I'Etat-Major G~n~ral, les Arm~es, 

les Forces de S~curit~ et la Milice Populai 
re; e s. 
d'effectuer les mouvements et le controle des moyens 
filaires d'Infrastructure; 
de controler le personnel Trans Fil de la Direction 
Centrale des Transmissions et de ses unit~s; 
de souscrire les Abonnements t~l~phoniques au pro 
fit des Militaires dans le r~seau de'PO.N.P.T. apr~s 
«Avis» du Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Po 
pulaire Nationale; 
de tenir ~ jour la comptabilit~ t~l~ph onique; 
d'inventorier, controler les ~quipements t~l~phoni 
ques, ~tatiques et priv~s susceptibles d'~tre; r~quisi 
tionn~s par PArm~e Populaire National~en cas de 
crise ou de guerre. 

DE LA SECTION FIL DE CAMPAGNE 
TACTICO-OPER ATIONNELLE 

Art. 18. -- La Section Fil de Campagne Tactico-Op~ra- 
ionnelle est charg~e : 

d'organiser les r~seaux filaires tactico-op~rationnels 
en complement du r~seau radio~lectrique tactico 
op~rationnel; 
de veiller ~ l'application des rgles de s~curit~ et de 
proc~dure des communications aux cours des op~ra 
tions, manoeuvres et exer~ices; 
de controler les moyens filaires de campagne affect~s 
en direction des Arm~es, de Forces de S~curit~ et de 
la Milice Populaire; ? 

CHAPITREVDI 
DE LA DIVISION FAISCE AUX-HER TZIENS 

Art. 19 -- La Division Faisceaux Hertziens ~ structure 
unique, est charg~e: 

d'organiser et assurer les liaisons par les moyens 
Faisceaux Hertziens ; 
d'effectuer les m~uvements et le controte des Fajs 
ceaux Hertziens dans ]Arm~e Populaire Nationale: 
d'inventorier et controler les ~quipements Faiscekux 
Hertziens ~tatiques susceptibles d'etre requisitionn~s 

par l'Arm~e Populaire Nationale en cas de crise ou de 
guerre. 

CHAPITREIX 
DE LA DIVISION ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE 
Art. 20 -- La Division Administrative et Financi~re est 

charg~e : 
de traiter tous les probl~mes administratifs et finan 
ciers; 
de g~rer le personnel de la Direction Centrale des 
Transmissions; 
d'~laborer et g~rer le Budget de fonctionnement de la 
Direction. 

SECTION I 
DE LA SECTION «ADMINISTRATION» 

Art. 21 -- La Section «Administration» est charg~e de 
g~rer le personnel de la Direction Centrale des Transmissions. 

SECTION II 
DE LA SECTION «FINANCES» 

Art. 22 -- La Section «Finances» est charg~e : 
d'~laborer le projet du Budget; 
de suivre le rythme de consommation des cr~dits et 
le fonctionnement de la Direction. 

CHAPITRE X. 
DU BUREAU DES POSTES AUX ARMEES 

Art. 23 -- Le Bureau des Postes aux Arm~es est charg~ : 
de conditionner et exp~dier le courrier d~part; 
de trier, enregistrer et distribuer le courrier arriv~e; 
de veiller au classement et a la conservation des ar 
chives; 
d'exp~dier le courrier, plis et paquets par voie a~rien 
ne, terrestre, fluviale, ferroviaire; 
de rendre les timbres; 
d'~mettre et payer les mandats; 
d'oblit~rer les timbres et les colis. 

SECTION I 
DE LA SECTION COURRIER ARRIVEE ET DEPART 
• Art. 24 -- La Section Courrier «Arriv~e et D~part» est 

charg~ : 
de trier, enregistrer et distribuer le courrier anriv~e, 
les plis et paquets; 
de conditibnner, exp~dier le courier d~part, les plis 
et les paquets. 

SECTION II 
DE LA SECTION «DOCUMENTATION-ARCHIVES» 
Art. 25 -- La Section Documentation-Archives est charg~e 

de classer et conserver les Archives; 
de reproduire les documents. 

SECTION III 
DE LA SECTION V AGUEMESTRE-CONVOYEURS 
Art. 26 -- La Section Vaguemestre-Convoyeurs est char 

g~e : 
de conditionner les colis postaux; 

-, de vendre les timbres; 
d'~mettre et payer les mandats; 

+ d'oblit~rer les timbres et colis postaux; 
d'accompagner ~ventuellement le courrier ou les co- 
lis postaux. . 

TITREIV 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 27 -- La Direct1en Centrale des Transmissions dispose 
d'unComit~ Consultatif des Transmissons Militaires. 

Art. 28 -- Le Comit~ Consultatif des Transmiissions est 
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charg~ d'~mettre des avis techniques sur l'organisation et la 
coordination des syst~mes des Transmissions Inter-Arm~es. 

Il si~ge en s~ance pl~ni~re ou en comit~ restreint sur con 
vocation de son Pr~sident. 

Art. 29 -- Le Comit~ Consultatif des Transmissions Mili 
taires comprend: 

le Directeur Central des Transmissions (Pr~sident); 
Un Repr~sentant de la Direction des Op~rations; 
Un Repr~sentant de la Direction des Renseignements 
Militaires (Direction de la Reconnaissance Militaire); 
les Directeurs Centraux des Transmissions, des Forces 
de S~curit~; 
les Commandants des Transmissions des Arm~es. 

-Art. 30 -- La Direction Centrale des Transmissions dispose 
des unit~s suivantes : 

Un magasin central; 
Un atelier Radio; 
Un atelier Fil; 
Un atelier Groupe Electrog~ne; 
Un Centre de Transmission de l'Etat-Major G~n~ral.. 

TITRE V 
LES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 31 -- Les Chefs de Division de la Direction Centrale 
des Transmissions sont nomm~s par arr~t~ minist~riel sur pro 
position du Chef d'Etat-Major G~n~ral. 

Art. 32- Le Chef du Secr~tariat,les Chefs du Magasin 
Central des ateliers Radio, Fil et Groupe Electrog~ne, ont rang 
et pr~rogatives de Chefs de Section. 

Art. 33 - Les Chefs de Section sont nomm~s par le Chef 
d'Etat-Major G~n~ral de PArm~e Populaire Nationale,sur pro 
position du Directeur Central des Transmissions. 

Art. 34. -- Toutes dispositions ant~rieures, contraires au 
pr~sent arr~t~,sont abrog~es. 

Art. 35.-- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature. 

Par arr~t~ n 8858 du 5 octobre 1985, fxant attributions 
et fonctionnement de la Direction de l'Instruction et des Eco 
les. 

TITRE I 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. ler Le pr~sent arr~t~ minist~riel, pris en applica 
tion du D~cret n 84.944 du 26 octobre 1984, notamment en 
son exercice 41, a pour objet de fixer les attributions et le 
fonctionnement de la Direction de l'Instruction et des Ecoles. 

Art. 2- La Direction de !'Instruction et des Ecoles est 
charg~e: 

de l'organisation, la planification, r~alisation et le 
contrOle de la formation; 
de 7instruction dans les Arm~es, dans les Forces de 
S~curit~ Publique et dans la Milice; 
de la vie des Ecoles, acad~mies Militaires et Centres 
d'Instruction; 
le suivi des stagiaires Militaires Congolais ~ PEtranger. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3--La Direction de !'Instruction et des Ecoles com 
prend : 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique; 
2)-- Une Division Etudes et Planification subdivis~e en quatre 

(4) sections; 
Une section ~tudes et planification Terre; 
Une section ~tudes et planifications Air; 
Une section ~tudes et planification Mer; 
Une section ~tudes et planification S~curit~; 

- Une section ~tudes et planification Milice Populaire; 
3)-- Une Division Instruction subdivis~e en deux (2) sections : 

Une section Instruction dans les Arm~es, les Forces 

de S~curit~ Publique et la Milice Populaire; 
Une section technique e t base mat~rielle d'~tudes: 

4)-- Une Division Ecoles subdivis~e en deux (2) sections: 
Une section Ecoles Nationales et stages locaux; 
Une section contr~le des stages et instruction; 

5)-- Une Division archives et documentation subdivis~e en 
deux (2) sections : 

Une section archives et documentation; 
Une section Finances et Mat~riel. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE 1er. 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 
DE L'INSTRUCTION ET DES ECOLES 

Art. 4 - Le Directeur de T'Instruction et des Ecoles est 
charg~ 

de l'organisation; 
de la planification; 
de la r~alisation et le controle de l'instruction; 
de la vie des acad~mies Militaires, des Ecoles et Cen 
tres d'lnstruction. 

II oriente, coordonne et controle les activit~s des Divisions 
de la Direction. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARAIT 

Art. 5-- Le Secr~tariat est charg~ d'assurer.: 
La r~ception et Pexp~dition du courrier: 
Le traitement et la circulation du courrier; 
La dactylographie et la reproduction des correspon 
dances et. autres documents administratifs; 
La conservation des documents secrets.. 

CHAPITRE III 
DES DIVISIONS 

SECTION I 
DE LA DIVISION ETUDES ET PLANIFICATION 

Art. 6 -- La Division Etudes et Planification est charg~e : 
de veiller ~ lex~cution de toutes les t~ches assign~es 
aux diff~rentes Divisions de la Direction ; 
de la planification et de la programmation de toutes 
les activit~s et ~tudes li~es ~ l'instruction, ~ la forma 
tion des Cadres et a la vie des Ecoles; 
de mener toutes les ~tudes relatives ~ l'~quipement en 
mati~re d'instruction; 
d'initier les projets de protocoles d'accord en mati~- 
re de formation des Cadres et de veiller ~ lex~cution 
de ces accords; 
de collaborer avec les diff~rents Minist~res, et Etablis 
sements para-~tatiques ou priv~s dans le domaine de 
l'instruction et de la formation des cadres. 

Art. 7 -- La Division Etudes et Planification comprend 
quatre (4) Sections charg~e: : 

de T'~tude de la planification des t~ches d'instruction 
assign~es aux diff~rentes Arm~es, ~ la S~curit~ Publi 
que et ~ la Milice Populaire. 
de la planification, de la formation en tenant compte 
des besoins exprim~s par les Arm~es, les Forces de S~ 
curit~ et la Milice.  
de la conception, de l'~laboration et de la reproduc 
tion de tous les documents didactiques afferents aux 
Arm~es, ~ la S~curit~ et ~ la Milice. 

SECTION II 
DE LA DIVISION INSTRUCTION 

Art. 8 - La Division instruction est charg~e : 
de lapplicaiton de la.politique g~n~rale de l'instruc 
tion de la troupe, de concert avec les Commande 
ments des Arm~es; - . 
de l'~laboration des directives, des plans et des pro 
grammes d'instruction; · 
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de toutes les questions li~es ~ la cr~ation et ~ l'en 
tretien de la base mat~rielle d'~tude. 
du controle de l'instruction. 

Art. 9 -- La Division instruction comprend deux (2) 
sections: 

- Une section instruction dans les Arm~es, les Forces 
de S~curit~ Publique et la Milice est charg~e 
de la programmation, la planification de l'instruc 
tion au niveau des Arm~es; des Forces de S~curit~ 
Publique et de la Milice. 
de l'~laboration des directives et instructions du Mi 
nistre de la D~fense et de la S~curit~ et de veiller ~ 
leur ex~cution; 
d'effectuer les controles dans le but d'~valuer le ni 
veau d'instruction de la troupe. 
Une section technique et base mat~rielle d'~tude est 
charg~e. 

-- de mener toutes les ~tudes relatives ~ la cr~ation 
d'une base mat~rielle d'~tude viable; 
d'assurer sa gestion, son exploitation et de veiller ~ 
son entretien. 

SECTION III 
DE LA DIVISION ECOLES 

Art. I0 -- La Division Ecoles est charg~es 
de l'orientation; 
de la formation; 
de la vie des Ecoles; 
du suivi des ~l~ves et Etudiants militaires ~voluant 
tant sur le territoire National qu'~ l~tranger. 
la Division Ecoles comprend deux (2) sections: 
Une section Ecoles Nationales et stages locaux char 
g~e: .. 
de l'organisation des examens et concours rel~vant du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 
de la gestion des stagiaires sur le plan National; 
de la pr~paration des avis d'homologation des diplo 
mes et les d~cisions de reclassement aux ~chelles de 
solde indiciaire; 
de l'instruction de toute ~tude relative aux homologa 
tions des diplomes; 
de la d~signation des instructeurs et encadreurs dans 
les Ecoles et Centres d'Instructions en rapport avec la 
Direction des Cadres et la Direction de l'Organisa 
tion, de la mobilisation, et des R~serves; 
du controle des stages et instruction. 
Une Section formation ~ l~tranger charg~e 
de la gestion et du suivi des stagiaires militaires a 
l'~tranger; 

- de la pr~paration des projets sur lavancement Eco 
les; 
de la mise ~ jour du fichier des stagiaires plac~s au 
contr~le sp~cial; 

SECTION IV 
DE LA DIVISION ARCHIVES ET DOCUMENTATION 

Art. 11 - La Division Archives et Documentation est 
charg~e : 

- du classement; 
de la gestion et de la conservation des documents, 
de la tenue des archives; 
de la gestion des cr~dits, du mat~riel et des fournitu 
res de bureaux. 

Art. i 2- La Division Archives et Documentation com 
prend deux (2) sections: 

Une section Archives et Documentation est charg~e : 
de la conservation et de la mise ~ jour des documents; 
de la r~ception et de la distribution de la documenta 
tion Militaire ; 
Une Section Financire et Mat~riel est charg~e : 
de la gestion des cr~dits allou~s ~ la Direction; 
de tenir ~ jour les ~critures et op~rations comptables; 
T'~laboration et du suivi du Budget de la Direction. 
de la gestion du Personnel de la Direction. 

TITRE V 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 13 -- En cas d'absence du Directeur de I'Instruc 
tion et des Ecoles, l'int~rim est assur~ par le Chef de la Divi 
sion Etudes et Planification. · 

Art. 14 -- Les Chefs de Divisions sont nomm~s par un ar 
r~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~ sur proposi 
tion du Directeur de l'Instruction et des Ecoles. 

Art. I5 -- Le Chef du Secr~tariat a rang et pr~rogatives de 
Chef de section. 

Art. 16 -- Les Chefs des sections sont nomm~s par le Di 
recteur de l'Instruction et des Ecoles. 

Art. 17 -- Toutes dispositions ant~rieures, contraires. au 
pr~sent arr~t~, sont abrog~es. 

Art. 18 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature. 

Par arr~t~ n 8859 du 5 octobre 1985, portant attribution 
et fonctionnement de la Direction des Op~rations de l'Ar~e 
Populaire Nationale. 

TITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENER ALES 

Art. ler -Le pr~sent arr~t~ Minist~riel, pris en applica 
tion du d~cret n 84-945 du 26 octobre 1984, notamment en 
son chapitre II, a pour objet de fixer Jes attributions et le fonc 
tionnement de la Direction des Op~rations. 

Art. 2- La Direction des Op~rations est charg~e de la pr~ 
paration Oz~rationnelle et Strat~gique des Etats-Majors et de 
l'organisation de la D~fense Nationale. Elle est l'organe princi 
pale de I'Etat-Major G~n~ral. A travers elle, le Chef de TEtat 
Major G~n~ral ~tablit les liaisons avec les autres Directions 
Centrales. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3 -- La Direction des Op~rations comprend : 
Un Secr~tariat ~ structure unique : 
Une Division Op~rations; 
Une section op~rations; 
Une section planification; 
Une Division Pr~paration Op~rationnelle; 
Une section Pr~paration des Officiers; 
Une section Pr~paration des Etats-Majors; 
Une section Travail Scientifique; 
Une Division Pr~paration des Th~~tres d'Op~rations 
Militaires; 
Une section Am~nagement du Territoire; 
Une section Economie-D~fense; 
Une Division Coop~ration Interarm~es; 
Une section Air - DCA; 
Une section Marine; 
Un service G~ographie Militaire; 
Une section Etude et Travaux G~ographiques; 
Une section Cartographique; 
Une section Etude G~opolitique; 
Un Bureau dessins; 

Un Bureau secret; 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE 1er. 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR DES OPERATIONS 

Art. 4 -- Le Directeur des Op~rations est responsable de la 
pr~paration op~rationnelle et strat~gique des Etats-Majors et 
de l'organisation de la D~fense au sein des Forces Arm~es. 
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CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Le Secr~tariat est charg~ d'assurer : 
la r~ception et l'exploitation du courrier; 
l'exp~dition du courrier; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue du chrono et des archives. 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION DES OPERATIONS 

Art. 5 -- La Division des Op~rations est charg~e : 
d'~laborer les documents fixant les missions de com 
bat et en controle l'ex~cution; 
d'organiser la planification et la disposition combati 
ve dans 1Arm~e Populaire Nationale; 
d'~laborer les principaux plans de d~fense de la R~ 
publique Populaire du Congo. 

SECTION I 
DE LA SECTION OPERATIONS 

Art. 6 - La section op~rations est charg~e : 
d'~laborer les Directives et ordres fixant les missions 
de combat et en controler l'ex~cution: 
de controler la disposition combative de lArm~e Po- 
pulaire Nationale; 
de confectionner les principaux plans de d~fense du 
pays; 
d'~laborer la documentation n~cessaire ~ la conduite 
des op~rations. 

SECTION II 
DE LA SECTION PLANIFICATION 

Art. 7 - Le Section Planification est charg~e 
de pr~parer les ordres et Directives relatifs ~ la pla 
nification de la pr~paration au combat des Arm~es; 
de collecter toutes les donn~es n~cessaires ~ la confec 
tion des Plans Quinquennal, annuel et mensuel du Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~, de l'~tat-Major 
G~n~ral et de la Direction des Op~rations ; 

de r~diger les rapports du Chef d'Etat-Major G~n~ral ~ lendroit du Ministre, d'activit~s mensuelles, trimes 
trielles, semestrielles et annuelles de la Direction. 

CHAPITRE IV 
DE' LA DIVISION PREPARATION OPERATIONNELLE 

Art. 8 -La Division Pr~paration Op~rationnelle est char 
g~e : 

d'organiser, planifier et centroler la pr~paration des 
Officiers; 
d'organiser, planifier et controler la pr~paration Op~ 
rationnelle de TEtat-Major G~n~ral, des Etats-Majors 
des Arm~es et des grandes formations; 
d'~laborer et confectionner les dossiers d'exercices et 
de Manoeuvres au niveau op~rationnel et strat~gique; 
de pr~parer et proposer les th~mes des th~ses ~ sou 
tenir dans les acad~mies militaires; 
d'organiser le travail scientifique militaire dans l'Ar 
m~e Populaire Nationale. 

SECTION I 
DE LA SECTION PREPARATION DES OFFICIERS 
Art. 9 - La section pr~paration des Officers est charg~e : 

d 'organiser les group es de travail des Officiers au ni 
veau op~rationnel; 
d'orienter le travail d'~tude des Officiers sur les ques 
tions concernant l'Art Militaire. 

SECTION II 
DE LA SECTION PREPARATION DES ETATS-MAJORS 

Art. 10 -- La Section Pr~paration des Etats-Majors est char 
g~e : 

g~e 

d'organiser, planifier et controler la pr~paration op~ 
rationnelle de IEtat-Major G~n~ral, des Etats-Majors 
des Arm~es et des grandes formations. 

SECTION III 
DE LA SECTION TRAVAIL SCIENTIFIQUE 

Art. 11 -- La Section travail scientifique est charg~e : 
d 'organiser le travail scientifique militaire dans 
PArm~e Populaire Nationale; 
de pr~parer puis proposer les th~mes des th~ses ~ 
soutenir par les Officiers dans les acad~mies; 
de mener toutes les ~tudes relatives au perfectionne 
ment de la structure organique de I'Arm~e Populaire 
Nationale. 

CHPITRE V 
DE LA DIVISION COOPERATION INTER ARMEES 

Art. 12 -- La Division Coop~ration Interarm~es est char 

d'instruire tous les dossiers en provenance de lArm~e 
de l'Air et de la Marine Nationale; 
d'~laborer les diff~rents Documents de Coop~ration; 
de tenir ~ jour les cahiers de controle de la disposition 
combative de IArm~e de [Air et de la Marine Nationa 
Ie· 
de proposer Temploi de TArm~e de 1Air et de la Mari 
ne au profit des Op~rations combin~es. 

SECTION I 
DE LA SECTION AIR D.C.A. 

Art. 13 -- La section Air -DCA est charg~e 
d'instruire les dossiers en provenance de TArm~e de 
I'Air et de la D~fense Contre-Avion; 
de coordonner les actions a~riennes et de la D~fense 
Contre-Avion; 
de tenir ~ jour le cahier de controle de la disposition 
combative de l'Arm~e de I'Air; 
de proposer Pemploi de lArm~e de Air au profit des 
autres Arm~es. 

SECTION II 
DE LA SECTION MARINE 

Art. 14 -- La section Marine est charg~e 
d'instruire les dossiers en provenance de la Marine Na 
tionale; 
de tenir ~ jour le cahier de controle de la disposition 
combative de la Marine Nationale; 
de proposer lemploi de la Marine Nationale au profit 
des autres Arm~es. 

CHAPITRE VI 
DE LA DIVISION PREPARATION DES THEATRES 

D'OPERATIONS MILITAIRES 
Art. 15 -- La Division Pr~paration des Th~tres Militaires 

est charg~e 
- de controler les terrains pour la planification des th~~ 

tres d'op~rations Militaires; 
de controler le lotissement en relation avec les organes 
de P'Urbanisme afin de prot~ger le patrimoine militaire 
dans lint~r~t de la D~fense; · 
de diriger lam~nagement op~rationnel du Territoire; 
d'~tablir le rapport entre l~conomie et la D~fense afin 
d'utiliser le potentiel ~conomique national dans lint~ 
ret de la D~fense. 

SECTION I 
DE LA SECTION AMENAGEMENT 
OPERATIONNEL DU TERRITOIRE 

Art. 16. -- La Section Am~nagement op~rationnel du ter 
ritoire est charg~e de : 

- reconnaitre les terrains pour la planification des Th~~ 
tres d'op~rations Militaires; 
diriger lam~nagement op~rationnel du Territoire. 
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SECTION II 
DE LA SECTION ECONOMIE DEFENSE 

Art. I7 -- La Section Economie-D~fense est charg~e 
- de controler le lotissement en relation avec les orga 

nes de P'Urbanisme afin de prot~ger le patrimoine Mi 
litaire dans lint~r~t de la D~fense; 
d'~tablir le rapport entre l'~conomie et la D~fense afin 
d'utiliser le potentiel ~conomique national dans Tin 
t~rt de la D~fense. 

CHAPITRE VII 
DU SERVICE GEOGRAPHIE MILITAIRE 

Art. 18 --Le Service G~ographie Militaire est charg~e 
- d'~tablir les Cartes Militaires; 
- de planifier, r~ceptionner, conserver, stocker, distri- 

buer et controler les Cartes Topographiques, M~t~oro 
logiques et Hydrographiques; 
de r~aliser les ~tudes g~opolitiques de la sous-r~gion et 
du Monde. . 

SECTION I 
DE LA SECTION ETUDES ET TRAVAUX 

GEOGRAPHIQUES 
Art. 19 -- La Section Etudes et Travaux G~ographiques 

est charg~e 
de planifier et r~aliser toutes les ~tudes relatives ~ I~ta 
blissement des Cartes Militaires; 
d'ex~cuter -les techniques g~ographiques et pratiques 
devant aboutir ~ ~tablissement des Cartes Topogra 
phiques. 

SECTION II 
DE LA SECTION DES DOCUMENTS 

CARTOGRAPHIQUES 
Art. 20 -- La Section des Documents Cartographiques est 

charg~e de: 
mener les ~tudes g~opolitiques de la sous-r~gion et du 
Monde. 

CHAPITRE VIII 
DES BUREAUX DESSINS ET SECRET 

SECTION I 
DU BUREAU DESSINS 

Art. 21 -- Le Bureau Dessin est charg~ de la mise en for 
me des Cartes, Plans et Documents Graphiques. 

SECTION II 
DU BUREAU SECRET 

Art. 22 -- Le Bureau Secret est charg~, de la conservation 
et de la gestion des Documents Secrets de la Direction des 
Op~rations. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 23 -- Sont subordonn~s au Chef d'Etat-Major G~n~ral, ~ travers la Direction des Op~rations, les organes ci-apr~s: 
Le Poste G~n~ral de Commandement: 

- Le Bataillon de S~curit~ et de Services. 
SECTION I 

DU POSTE GENERAL DE COMMANDEMENT 
Art. 24 -- Le Poste G~n~ral de Commandement est char 

- d'organiser la Direction des Forces Arm~es en temps de 
paix comme en temps de guerre, notamment eni~tablis 
sent un syst~me de Commandement; 

- de r~glementer le syst~me d'alerte par Arm~e et Forces; 
- de controler toutes les activit~s men~es dans Arm~e 

Populaire Nationale; 
de transmettre l'information aux Commandements des 
Arm~es et Forces; 

d'~tudier l'aspect de lorgane de Commandement; 
de cr~er et ~quiper les Postes de Commandement des 
zones et unit~s de la r~serve. 

SECTION II 
DU BATAILLON DE SECURITE ET DE SERVICES 
Art. 25 -- Le Bataillon de S~curit~ et de Services est char 

d'assurer la S~curit~ de Etat-Major G~n~ral; 
d'assurer le Service G~n~ral et le Service de Garde au 
niveau de I'Etat-Major G~n~ral; 
d'assurer la protection des installations de l'Etat-Major 
G~n~ral et les autres Institutions R~volutionnaires: 
de participer ~ la lutte Arm~e. 

TITREV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 26 -- Au plan de l'organisation, interne de Etat 
Major G~n~ral, le Directeur des Op~rations est ]Adjoint du u 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

A ce titre, il est le Chef de Corps du Grand Quartier G~ 
n~ral. 

Art. 27 -- Le Chef du Service de G~ographie Militaire ainsi 
que les.Chefs de Bureaux Dessins et Secret ont rang et p~roga 
tives de Chef de Division. 

Art. 28 -- Les Chefs de Divisions de la Direction des Op~ 
rations sont nomm~s par arr~t~ du Ministre de la D~fense et de 
la S~curit~,sur proposition du Chef d'Etat-Major G~n~ral. 

Art. 29 -- Le Chef du Secr~tariat de la Direction des Op~ 
rations.est nomm~ par le Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Ar 
m~e Populaire Nationale,sur proposition du Directeur des Op~ 
rations. 

Art. 30 -- Toutes dispositions ant~rieures, contraires au 
pr~sent arr~t~sont abrog~es. 

Art. 31 -- Le Pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de.sa 
date de signature. 

Par arr~t~ n 8860 du 5 octobre 1985, fxant attribution 
et fonctionnement de l'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populai 
re Nationale. 

TITRE I 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. ler -- Le pr~sent arr~t~, pris en applicaiton du D~ 
cret n° 84-939 du 25 octobre 1984, notamment en son arti 
cle 8,a pour but de fixer les attributions et le Fonctionnement 
de IEtat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 2 -- LEtat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Na 
tionale est charg~ 

-- de l~dification des Forces Arm~es, du conditionne 
ment des Troupes et d'assurer la coordination de lacti 
vit~ des Forces. 

Principal organe de direction et de conduite des Forces 
Arm~es en temps de paix comme en temps de guerre, IEtat 
Major G~n~ral joue un role de contr~le et de coordination op~ 
rationnelle sur les Arm~es (Terre -- Air -- Mer - S~curit~ Publi 
que et Milice). 

TITREII 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3 -- LEtat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Na 
tional comprend : 
1)-- Un Secr~tariat subdivis~ en deux (2) sections : 
2)- Une Direction des Op~rations subdivis~e en cinq (5) Di 

visions, et deux Bureaux. 
Une Division op~rations; 
Une Division pr~paration op~rationnelle: 
Une Division pr~paration des Th~~tres d'op~rations 
Militaires; 
Une Division Coop~ration Int~rarm~es: 

' 
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Un Service G~ographique de. PArm~e Populaire Na 
tionale; 
Un Bureau Dessins; 
Un Bureau Secret. 

3)-- Une Direction de la Reconnaissance Militaire subdivis~e en 
Un Poste de Commandement; 

• Un Fichier Central; 
Cinq Divisions Techniques. < 

4)-- Une Direction de I'Organisation, Mobilisation et R~serve 
subdivis~e en trois (3) Divisions et un (1) Bureau; 
+ Une Division de l'organisation; 

Une Division de Mobilisation; 
Une Division des R~serves; 
Un Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo. 

5)-- Une Direction Centrale des Transmissions subdivis~e en 
sept (7)Divisions eten un (1) Bureau : 

Une Division Administrative et Financi~re; 
Une Division Radio; 
Une Division Fil; 
Une Division de l'Instruction et de la Pr~paration au 
Combat; 

+ Une Division Etudes et Planification; 
Une Division Faisceaux Hertziens; 
Un Bureau de Poste aux Arm~es. 

6)- Une Direction des Sports Militaires subdicis~e en cinq (5) 
Divii ions: 

r1 e Division Etudes et Planification; 
he Division des Activit~s Sportives; 
Une Division Administrative et Financi~re; 
Une Division de la M~decine Sportive; 
Une Division Installations et ~quipements sportifs; 

7)-- Une Section Chiffres de lArm~e Populaire Nationale sub 
divis~e en un (1) Secr~tariat, er trois (3) Bureaux et en un 
(1) Atelier Chiffres: 

Un Secr~tariat; 
Un Bureau d'~tudes Exploitation et Controle; 

+ Un Bureau de Gestion, Documentation et de la Mainte 
nan~e; 
Un Bur:eau de }'Instruction et du Personnel; 
Un Atelier Chiffre. 

8)--Une Section Politique subdivis~e en un (1) Secr~tariat .et 
en quatre (4) D~partements : 

Un Secr~tariat; 
Un D~partement de F'Organisation; 
Un D~partement de T'Education Presse et Propagande; 
Un D~partement de la Culture et Arts; 
Un D~partement de la Jeunesse. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS DU CHEF D'ETAT-MAJOR 

GENERAL DE L'ARMEE POPULAIRE NATIONALE 
Art. 4 -- Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popu 

laire Nationale est charg~ : 
De la planification, de l'organisation, de la pr~paration 
et du controle de la d~fense militaire du pays, ainsi que 
de l~tat de la disposition au combat et de mobilisation 
des Forces Arm~es; ' 
Du maintien ferme et permanent de Commandement 
des Troupes, du recompl~tement des Forces Arm~es en 
personnel; ' 
De la mise en condition des Troupes; 
D'~laborer la planification strat~gique et d'assigner aux 
Commandements des Forces et des Unit~s de la R~ser 
ve Minist~rielle les missions de D~fense et d'en assurer 
la coordination; 
d'organiser et de maintenir les liaisons entre. les diff~ 
rents Commandements; 
D'organiser lappui multilat~ral des op~rations et des 
actions de combat; 
D'assurer le conditionnement, le d~ploiement et la s~ 
curit~ du Poste G~n~ral de Commandement en temps 
de paix et en temps de guerre; 

- De controler en permanence l'accomplissement des 

missions de d~fense assign~es aux Arm~es, Forces de 
S~curit~ Publique et ~ la Milice Populaire; 
De recueillir, d'~tudier et d'appr~cier constamment les 
donn~es de la situation nationale et internationale en 
vue de prendre les mesures opportunes dans le cadre de 
la D~fense et de la S~curit~. 
De la pr~paration op~rationnelle et strat~gique des 
Etats-Majors dans les Forces Arm~es et leur garantir 
laide n~cessaire en vue de laccomplissement de leurs 
missions; 
De l'organisation des unit~s de lArm~e Populaire Na 
tionale et veiller au perfectionnement de la structure 
organique de I'Arm~e Populaire Nationale; 
D'~laborer en collaboration avec les organismes d'Etat 
concern~s le Plan de Mobilisation des ressources hu 
maines et mat~rielles pour mettre le pays sur le pied de 
guerre; 
D'organiser et de controler les mesures tendant ~ gar 
der le secret d'Etat et le secret militaire; 
D'orienter, de planifier et de coordonner les activit~s 
sportives et physiques des Arm~es; 
D'~tablir et de transmettre au Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~ les rapports et les informations sur la 
situation militaire g~n~rale et de donner des informa 
tions syst~matiques sur la situation aux Etats-Majors 
subordonn~s; . 
D'~tudier et de faire connaitre aux troupes lexp~rien 
ce d'avant-garde de combat ainsi que le perfectfonne 
ment sans interruption des m~thodes de Commande 
ment des Troupes; 
D'organiser, de planifier et de diriger la pr~paration 
op~rationnelle des Forces Arm~es; 
D'~laborer les rapports susceptibles de pr~parer les D~ 
cisions circonstancielles du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~. 

TITRE IV 
DU SECRETARIAT 

Art. 6 - Le Secr~tariat de IEtat-Major G~n~ral de T'Ar 
m~e Populaire Nationale comprend deux Sections: 

Une Section charg~e d'assurer; 
La r~ception et l'exp~dition du courrier; 
Le traitement du courrier; 
La dactylographie et la reproduction des Documents; 
La conservation des Documents secrets; 
La tenue des Archives. 
Une Section protocole et relations publiques charg~e 

de Planifier les audiences; 
d'organiser les rencontres avec les autorit~s civiles et 
militaires tant ~trang~res que locales. 

TITRE V 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERS 

Art.7 - Sont subordonn~s au Chef d'Etat-Major G~n~ral, ~ travers la Direction des Op~rations, les organes ci-apr~s: 
Le Poste G~n~ral de Commandement; 

- Le Bataillon de Commandement et de Services; 
A travers la Direction du Renseignement Militaire, l'or 

gane ci-apr~s : 
- Le Bataillon de Reconnaissance. 
A travers la Direction Centrale des Transmissions, l'or 

gane ci-apr~s : 
- Le Bataillon de Transmissions. 
A travers la Direction de !'Organisation, de Mobilisation et 

des R~serves, l'organe ci-apr~s : 
-- Le Bureau de Recrutement et des R~verses du Congo. 
A travers la Direction des Sports Militaires, l'organe ci- · 

apr~s: 
- Le Bataillon des Sports. 
Art. 8 - Un arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~cu 

rit~ fixera les Attributions et le Fonctionnement des Direc 
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tions relevant de IEtat-Major G~n~ral de IArm~e Populaire 
Nationale. 

TITRE VI 
Art. 9 -- Les Chefs des Sections chiffre et Politique de 

I'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale ont rang 
et prerogatives de Directeurs Centraux. 

Art. 10 -- Les Directeurs Centraux sont nomm~s par D~ 
cret du Pr~sident de la R~publiqus, sur proposition du Minis 
tre de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 11 -- Le Chef du Secr~tariat de IEtat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale a rang et pr~rogatives du Chef 
de Division. 

Art. 12 -- Les Chefs des Divisions sont nomm~s par arr~t~ 
du Ministre de la D~fense et de la S~curit~ sur proposition du 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Pop~laire Nationale. 

Art. 13 -- Les Chefs des Bureaux sont nomm~s par le Chef 
d'Etat-Major G~n~ra], sur proposition du Directeur Central, du 
Chef de la Section Chiffre et du Chef de la Section Politique. 

Art. 14 -- Toutes les dispositions ant~rieures, contraires au 
pr~sent arr~t~ sont abrog~es. 

Art. 15 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date d: signature. 

Pa arr&t~ n 8861 du 5 octobre 1985, fxant attri bution 
et fonctionnement de la Direction Centrale de lEconomie. 

TITRE I 
DES DISPOSITIONS GENER ALES 

Art. ler -- Le pr~sent arr~t~ Minist~riel, pris en applica 
tions du D~cret n 84-.944 du 26 octobre 1984, notamment en 
son article 41,a pour objet de fixer les attributions et le Fonc 
tionnement de la Direction Centrale de l'Economie. 

Art. 2- La Direction Centrale de l'Econornie a pour 
mission: 

de contribuer ~ la pr~paration de I'Economie du Pays 
pour la D~fense Nationale; 
de faire participer PArm~e Populaire Naitonale ~ lef 
fort mat~riel de d~veloppement ~conomique; 
d'~tablir en temps de paix comme en temps de guerre 
le potentiel ~conomique national de d~fense et des 
Forces Arm~es; 
d'organiser le commerce militaire au profit des collec 
tivit~s militaires. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art.3--La Direction Centrale de l'Economie comprend: 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique. 
2)-- Une Division Etudes, Planification et Documentation sub 

divis~e en trois Sections: 
Une Section Economie de D~fense; 

* Une section Etude, Planification et Documentation ; 
Une Section Commerce Militaire. 

3)-- Une Division Technique Subdivis~e en deux Sections: 
Une Section production v~g~tale; 
Une section production et sant~ animales. 

4)-- Une Division Administration, Finances et Mat~riel subdivi 
s~e en deux Sections : 

Une Section Administration; 
Une Section Finances et Mat~riel. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE I 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR CENTRAL 

DE L'ECONOMIE 
Art. 4 -- Le Directeur Central de P'Economie est charge : 
- de diriger, organiser, orienter, coordonner et contrler 

toutes les activit~s de la Direction de I'Economie en 

vue de lex~cution de la pclitique ~conomique du Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~; 
de prendre ou proposer toutes les mesures suscepti 
bles d'assurer et d'am~liorer le bon fonctionnement 
des services et des unit~s de production; 
de g~rer les cr~dits allou~s ~ la Direction Centrale de 
l'Economie; 
de g~rer le personnel militaire et civil mis ~ sa disposi- 
tion; ' 
de soummettre au Minist~re de la D~fense et de la S~ 
curit~ toutes les ~tudes et propositions susceptibles 
d'~clairer le Commandement en mati~re ~conomique; 
d'~laborer les programmes de production de la Direc 
tion Centrale de l'Economie;. 
de controler les programmes de production de PEcono 
mie· 
d'organiser et tenir la dccumentation de la Direction; 
d 'organiser !'instruction et la formation du personnel 
militaire et civil de la Direction; 

CHAPITREII 
DU SECRETARIAT 

Art. 5 - Le Secr~tariat de la Direction Centrale de I'Eco 
nomie est charg~e d'assurer : 

La r~ception et F'exp~dition du courier; 
Le traitement du courtier; 
La dactylographie et la reproduction des documents; 
La conservation des documents secrets; 
La tenue des archives. 

CHAPITRE HI 
DES DIVISIONS 

SECTION I 
DE LA DIVISION ETUDES,PLANIFICATION ET 

DOCUMENTATION 
Art. 6 - La Division Etudes, Planification et Documenta 

tion est charg~e 
de mettre de fa~on permanente ~ la disposition du Di 
recteur de I'Economie, toutes les dann~es n~cessaires 
des secteurs de l'Economie Nationale ayant une inci 
dence sur la D~fense; 
de contribuer ~ la mise en place dun dispositif des r~ 
serves et stocks de guerre en temps de paix au plan na 
tional; 
d'~tudier et initier les projets de d~veloppement ~cono 
mique au niveau de lArm~e. 

Art. 7--La Division Etudes, Planification et Documenta 
tion comprend trois Sections : 

Une Section Economie de D~fense charg~e 
d'~valuer et cottroler tous les Secteurs de 1Economie 
Nationale qui ont une incidence sur la D~fense Nati0 
nale; 
de sugg~rer toutes r~glementations en mati~re de l'~co 
nomie de D~fense; 
d'assurer la collecte et le traitement de toutes les don 
n~es des Institutions et Organismes des diff~rentes 
branches de I~conomie qui ont une incidence sur la 
D~fense; 
de participer ~ toutes les ~tudes ou toutes autres in 
frastructures. 
Une Section Etudes, Planification et Documentation 
charg~e : 
de regrouper toute la documentation relative aux nor 
mes techniques de production applicables en R~publi 
que Populaire du Congo; 
d'~laborer et proposer les plans et programmes de pro 
duction et d'en suivre lex~cution apr~s adoption; 
de participer ~ l~laboration du planning de formation 
des Cadres de la Direction de l'Economie; 

de participer ~ toutes ~tudes de factibilit~ de nouveaux 
Projets ~conomiques; 

de regrouper et tenir toute la documentation techni 
que relative ~ Tactivit~ ~conomique men~e par la Di 
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rection de l'Economie; 
de concevoir et r~aliser toutes les conqu~tes ~conomi 
ques; 
de collecter, analyser et diffuser de fa~on permanente 
les donn~es statistiques sur le commerce militaire et 
les activit~s productives de la Direction de T'Economie. 
Une Section du Commerce Militaire charg~e 
de d~terminer les besoins de consommation des collec 
tivit~s militaires; 
d'~laborer les plans d'approvisionnement; 
d'assurer la gestion des stocks; 
d'assurer l'inventaire p~riodique des produits destin~s 
~ la vente. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

rt. 8 -- La Division Technique est chag~e 
d'ex~cuter les programmes de production agro-pasto 
rale de la Direction de l'Economie; 

- de mettre en applicaiton les possibilit~s de contribu 
tion des Forces Arm~es aux t~ches ~conomiques en 
vue de prendre part active ~ l'effort national de d~ve 
loppement. 

Art. 9-- La Division Technique comprend deux Sections: 
+ Une Section Production v~g~tale charg~e 
- de proposer et mettre en applicaiton les programmes de 

production agronomiques; 
d'assurer le controle technique des Unit~s agronomi 
ques; 
de vulgariser les nouvelles techniques agronomiques; 
de suivre la r~colte, le conditionnement et la commer 
cialisation des produits agricoles. 
Une Section Production et Sant~ Animales charg~e 
d'assurer le controle technique des ~levages bovins, 
porcins et avicoles au sein des Unit~s de PArm~e Po 
pulaire Nationale; 
de vulgariser les techniques d'~levage; 
d'initier la recherche zootechnique appliqu~e au sein 
des unit~s de production de I'Arm~e Populaire-Natio 
nale· 
de recenser et tenir les statistiques en mati~re d'~le 
vage; 

La Section de la Sant~ Animale est chag~e 
d'assurer la protection de la sant~ de toutes les esp~ces 
animales ~lev~es par les Unit~s de lArm~e Populaire Na 
tionale. 

dappliquer les normes zoo-sanitaires en vigueur en R~ 
publique Populaire du Congo; 
de mener la lutte contre les maladies l~galement recon 
nues infecto-contagieuses, parasitaires etc... 
d'assurer la commande, la conservation et la distribu 

. tion des produits v~t~rinaires. 
SECTION III 

DE LA DIVISION ADMINISTRATION, 
FINANCES ET MATERIEL 

Art. 10 -- La Division Administration, Finances et Mat~ 
riel est charg~e 

d'assurer la gestion des cr~dits, du mat~riel et du per 
sonnel de la Direction Centrale de l'Economie; · 
d'~laborer le Budget de la Direction Centrale de I'Eco 

nomie; 
d'~laborer les plans de financement des programmes de 
production; 
de r~partir et controler utilisation des cr~dits; 
de proc~der p~riodiquement au controle budg~taire; 
d'~tablir les documents annexes et arr~ter les bilans. 

Art. 11 -- La Division Administration, Finances et Mat~ 
riel comprend deux Sections: 

Une Section Administration charg~e 
de tenir le Fichier g~n~ral du personnel de la Direction; 
de suivre les affectations et mutations; 

de pr~parer le travail d'avancement du personnel mili 
taire et civil. 
Une section Finances et mat~riel charg~e 
d'~laborer les projets d'engagement des d~penses; 
de teriir les fiches matresses et secondaires; 
de tenir les journaux auxiliaires sur les comptes : CCP, 
Tr~sor, Caisse; 

- de centraliser les journaux auxiliaires dans le registre 
journal; 
de proc~der au recouvrement des cr~ances; 
de centraliser les bons de commande, les hons de li 
raison et proc~der ~ la r~partition des fournitures; 
d'assurer la gestion du Pare Automobiles, de !'atelier de 
m~nuiserie, et de la ma~onnerie; 
d'assurer les travaux de mise et de remise en ~tat des 
biens meubles et immeubles de la Direction de I'Eco 
nomie; 
de g~rerles effets d'habillement. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERS 

CHAPITRE IV 
DES UNITES ECONOMIQUES 

Art. 12 -- Les Unit~s Economiques sont des structures de 
base charg~es d'ex~cuter les t~ches arr~t~es dans le prcgramme 
de production de la Direction de l'Economie. 

A ce titre, elles rel~vent de Tautorit~ directe du Directeur 
de l'Economie. 

Art. 13 -- L'Unit~ Economique comprend : 
Un Directeur; 
Un Secr~taire dactylographe; 
Un Chef de production, adjoint au Directeur; 
Un comptable; 
Un Chef de mat~riel. 

Art. 14 -- Le Directeur de F'Unit~ Economique est le Prin 
cipal animateur de T'Unit~. A cet effet : 

Il ~labore le programme de production de son Unit~ 
qu'il soumet ~ l'approbation du Directeur de IEcono 
mie; 
Il organise, oriente, coordonne et controle le travail de 
production conform~ment aux normes et programmes 
~tablis; 
il est garant de la discipline du personnel mis ~ sa dis 
position; 
Il pr~pare et redige les rapports p~riodiques qu'il adres 
se au Directeur de T'Economie. 

Art.15 --Le Directeur de P'Unit~ conomique a rang et 
pr~rogatives de Chef de Division. L'Adjoint au Directeur a rang 
et pr~rogatives de Chef de Section. 

TITREV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 16 -- Les Chefs de Divisions de la Direction de l'Eco 
nomie, des Divisions Economiques et les Directeurs des Unit~s 
Economiques sont nomm~s par arr~t~ Minist~riel, sur proposi- 
tion du Directeur Central de l'Economie. · 

Le Chef du Secr~tariat de la Direction de I'Economie et 
les Chefs de Sections sont nomm~s par le Directeur de I'Eco 
nomie. 

Art. 17 -Toutes les dispositions ant~rieures, contraires 
au pr~sent arr~t~ sont abrog~es. 

Art. 18 -- Le present arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature. 

Par arr~t& nP 8863 du 5 octobre 1985, fixant attributions 
et fonctionnement de la Direction des Relations Internationa 
les. 

TITRE I 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. ler -- Le Pr~sent arret~ Minist~riel,pris en application 
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du D~cret n' 84-944 du 26 octobre 1984 notamment en son 
article 41, a pour objet de fixer les attributions et le fonction 
nement de la Direction des Relations Internationales. 

Art. 2 -- La Direction des Relations Internationales est 
Torgane sp~cialis~ du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 
dans ses rapports avec l'ext~rieur. 

A ce titre , elle est charg~e 
d'assister le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 
en mati~re de Coop~ration et d'assistance militaire 
avec les pays ~trangers; 
d'assurer la liaison entre le Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ et les Attach~s de D~fense en poste ~ 
]'Etranger d'une part,, les attach~s militaires ~trangers 
accr~dit~s en R~publique Populaire du Congo d'autre 
part; . 
d'assurer le protocole du Minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3 - La Direction des Relations Internationales com 
prend: 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique; 
2)-- U: e Division diplomatie ~ structure unique; 
3)-- Ure Division Coop~ration comprenant deux sections : 

Une Section personnel de Coop~ration; 
Une Section Accords et Contrats. 

4)-- Une Division Protocole comprenant deux Sections: 
Une Section moyens; 
Une Section accueil et hebergement. 

5)- Une Division Interpr~tariat comprenant deux Sections: 
Une Section Traduction; 

• Une Section Interpr~tariat. 
TITRE III 

DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE I 

DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Art. 4 - Le Directeur des Relations Internationales est 
charg~e 

-- d'orienter; 
- de coordonner et controler les activit~s des Divisions. 

CHAPITREII 

DU SECRETARIAT 
Art. 5 - Le Secr~tariat est charg~" d'assurer : 

La r~ception, exploitation et l'exp~dition du courrier; 
La dactylographie, la reproduction des correspondan 
ces et d'autres documents administratifs; 
La tenue des archives et chrono. 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION DIPLOMA TIE 

Art. 6 - La Division Diplomatie est charg~e 
de traiter toutes les questions li~es aux activit~s des At 
tach~s de D~fense et Repr~sentants Militaires Congo 
lais'~ l'~tranger; 
de T'exploitation et la r~daction des correspondances 
en provenance ou ~ destination des attach~s de·d~fen 
se ou Repr~sentants Militaires Congolais ~ l'~tranger, 
en liaison avec la Division Coop~ration et les Direc 
tions sp~cialis~es au Minist~re' de la D~fense et de la 
S~curit~; 
de la tenue ~ jour du Fichier du personnel Militaire 
Congolais et ~tranger en service dans les Bureaux ou 
Repr~sentants Militaires Congolais ~ lEtranger. 
de la mise au point des informations administratives 
devant ~tre transmises aux Attach~s de d~fense ou Re 
pr~sentants Militaires Congolais ~ l'~tranger; 
d'assurer la liaison avec le Minist~re des Affaires Etran 
g~res de la coop~ration. 

de la mise au point d'informaitons administratives de 
vant ~tre transmises aux Attach~s de D~fense ou Re 
pr~sentants Militaires Congolais en poste ~ l'~tranger; 
de la liaison avec le Minist~re des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration; 
de l'exploitation et de la r~daction des correspondances 
en provenance ou ~ destination des Attach~s Militaires 
~trangers,pr~s les Missions diplomatiques accr~dit~es en 
R~publique du Congo; 
de la tenue ~ jour du fichier du personnel ~tranger en 
service dans les bureaux militaires pr~s les dites Mis 
sions diplomatiques; 
de suivre: toutes les questions de D~fense trait~es au 
niveau des organisations intemationales. 

CHAPITRE IV 
DE LA DIVISION COOPERATION 

Art. 7 -- La Division Coop~ration est charg~e des probl~ 
mes int~ressant la Coop~ration Militaire. 

SECTION I 
DE LA SECTION PERSONNEL DE COOPERATION 
Art. 8 - La Section personnel de Coop~ration est charg~e: 

de tenir ~ jour le fichier administratif du personnel de 
la Coop~ration. 

SECTION II 
DE LA SECTION ACCORDS ET CONTRA TS 

Art. 9 -- La Section Accords et Contrats est charg~e 
d'~laborer les accords, protocoles d'accords, contrats 
ou avenants ~ soumettre a la signature du Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~; 
de pr~parer le renouvellement ou la prorogation des 
accords, protocoles d'accords, contrats ou avenants; 
de suivre lex~cution des accords et contrats pass~s en 
tre la R~publique Populaire du Congo et les pays ~tran 
gers dans le domaine de la Coop~ration Militaire. 

CHAPITRE V 
DE LA DIVISION PROTOCOLE 

Art. 10 -- La Division protocole est charg~e 
de l'organisation de toutes les c~r~monies officielles du 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~; . 
de l'organisation des d~placements des Autorit~s Mili 
taires ~ lint~rieur et ~ l'ext~rieur du territoire National 
par le biais des officiers de la Direction des Relations 
Internationales (Division protocole) d~tach~s dans les 
Secr~tariats respectifs; 
d'assurer la liaison avec la Direction Nationale du Pro 
tocole; 
de l'organisatiion des rencontres entre les personnalit~s 
~trang~res et les Autorit~s Militaires; 
des formalit~s de voyage ~ lEtranger des militaires et 
de leurs families; 
de l'accueil et lh~bergement des d~l~gations ~trang~ 
res. 

SECTION I 
DE LA SECTION MOYENS 

Art. I1 -- La Section moyens est charg~es 
de la gestion du pare-automobile de la Direction et des 
villas reserv~es aux h~tels de marque; 
de la gestion du personnel sp~cialis~. 

SECTION II 
DE LA SECTION ACCUEIL ET HEBERGEMENT 

Art. 12 : La Section accueil et hebergement est charg~e 
de l'organisation des c~r~monies officielles, des audien 
ces et d~placements du Ministre de la D~fense et de la 
S~curit~ et des Autorit~s Militaires; 
de laccueil, h~bergement, restauration et de l'assistan 
ce aux d~l~gations. 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 37 

CHAPITREVI 
DE LA DIVISION TRADUCTION ET INTERPRETARIAT 

Art. 13 -- La Division traduction et interpr~tariat est char 
g~e des questions de traduction et d'interpr~tariat. 

SECTION I 
DE LA SECTION TRADUCTION 

Art. 14 -- La section traduction est charg~e de la traduc 
tion des documents et correspondances officiels. 

SECTION II 
DE LA SECTION INTERPRETARIAT 

Art. 15 -- La Section interpr~tariat est charg~e d'assister : 
'- les Autorit~s militaires lors des entretiens n~cessitant la 

pr~sence dun interpr~te; . 
les d~l~gations militaires ~trang~res en s~jour en R~pu 
blique Populaire du Congo; 
les d~l~gations militaires congolaises en mission ~ 
PEtranger. 

CHAPITREVIl 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 16 -- Les Chefs de Divisions sont nomm~s par arr~t~ 
du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ sur proposition du 
Directeur des Relations Internationales. . 

Art. 17 -Le Chef du Secr~tariat a rang et pr~rogatives du 
chef de Section. 

Art. 18 -Les Chefs de Sections sont nomm~s par le Di 
recteur des Relations Internationales. 

Art. 19 -En cas d'absence ou d'emp~chement du Direc 
teur des Relations Internationales, lint~rim est assur~ par le 
Chef de Division le plus ancien dans le grade le plus ~lev~. 

. Art. 20 Toutes dispositions ant~rieures,contraires au 
pr~sent arr~t~sont abrog~es. 

Art. 21 -- Le Pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature. 

Par arr~t n 8864 du 5 octobre 19&5,fixant attributions 
et fonctionnement de la Direction Centrale des Cadres. 

Art. ler -Le pr~sent arr~t~ Minist~riel, pris er applica 
tion du D~cret n 84-944 du 26 octobre 1984, notamment en 
son article 4l, a pour objet de fixer les attributions et le fonc 
tionnem,ent de la Direction Centrale des Cadres. 

Art. 2-- La Direction Centrale des Cadres est charg~e 
- de ladministration, de la Gestion,, du controle quan 

titatif et qualitatif des Officiers et sous-officiers tant 
d'active que de R~servede I'Arm~e Populaire Nationale; 
de la planification du mouvement des Cadres; 
de F'exploitation du travail d'avancement pr~sent~ par 
les diff~rentes Arm~es, les Corps et les Services; 
de la confection des diff~rents tableaux d'inscription, 
des D~crets. arr~t~s et Ordres G~n~raux; 
de l'instruction des propositions de D~coration pr~sen 
t~es par les diff~rentes Arm~es, les Corps et les Services; 
de la r~glementation des questions relatives au Service 
Militaire actif des Officiers et Sous-Officiers. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3-La Direction Centrale des Cadres comprend : 
- Un Secr~tariat ~ structure unique : 

Un Bureau Secret ~ structure unique; 
Une Division Planification, Statistiques et Controle 
comprenant deux (2) Sections; .. 
Une Section Etudes Planifications et Statistiques; 
Une Section Controle; .. . ~... 
Une Division Gestion des Cadres d'active subdivis~e en 
deux (2) Sections; 

+ Une Section Effectifs; 
Une Section Administration; 

Une Division Gestion des Cadres de R~serves structure 
·unique. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT DE LA 

DIRECTION CENTRALE DES CADRES 
CHAPITRE I 

DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR CENTRAL 
DES CADRES 

Art. 4 -- Le Directeur Central des Cadres est un Officier 
de Commandement. II est charg~e 

de veiller a la planification, a la gestion efficace et luti 
lisation efficiente et rationnelle des personnels Officiers 
et Sous-Officiers d'Active et de R~serve de IArm~e 
Populaire Nationale; 
de lex~cution des Directives sur le d~veloppement per 
spectif de PArm~e Populaire Nationale en g~n~ral et 
dans le domaine des Cadres en particulier; 
d'~laborer, coordonner et controler les programmes de 
travail de la Direction Centrale des Cadres; 
de participer ~ la planification de la formation des Ca 
dres de l'Arm~e Populaire Nationale; 
d'appliquer la politique d'emploi des Cadres. , 

Art. 5 -- Il dirige, coordonne et controle les activit~s des 
Chefs de Division plac~s sous ses ordres. 

CHPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Art. 6 -- Le Secr~tariat est charg~ d'assurer : 
-- La r~ception et l'exp~dition du courrier; 

Traitement du courrier; 
La dactylographie et la r~production des documents; 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION PLANIF/CAT/ON, STATISTIQUES 

ET CONTROLE DES CADRES D'ACTIVE 
Art. 7 -- La Division Planification, Statistique et Controle 

des Cadres d'Active est charg~e : 
- de l~tude, la planification des Cadres de TArm~e Po 

pulaire Nationale; . 
de la terue des Statistiques et du Controle quantita 
tif et qualitatif des Cadres d'Active. 

SECTION I 
DE LA SECTION ETUDES PLAN/FICA T/ON 

ET STATISTIQUES 
Art. & -- La Section Etudes, Planification et Statistiques 

est charg~e : 
des ~tudes, de la Planification et de la d~finition des 
politiques de gestion des Cadres en fonction des be 
soins des Unit~s existantes ou en cr~ation; 
de la collecte et de l'exploitation de toutes les donn~es 
relatives aux Cadres Officiers et Sos-Officiers d'Active 
et de R~serve de PArm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA SECTION CONTROLE 

Art. 9 -- La Section Controle est charg~e du Controle 
quantitatif et qualitatif des Cadres Officiers et Sous-Officiers 
d'active conform~ment aux besoins ds Arm~es. 

CHAPITRE IV 
DE LA DIVISION GEST/ON DES CADRES 

D'ACTIVE 
Art. 10 -- La Division Gestion des Cadres d'Active est 

charg~e : . 
- de la gestion des effectifs et lemploi des Cadress d'Ac 

tive; 
de veiller ~ lam~lioration et ~ lapplication des m~tho 
des rationnelles de gestion saine des effectifs; 
de veiller au respect de la pyramide des grades et des 
fonctions. 
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SECTION I 
DE LA SECTION DES EFFETIFS 

Art. 11 -- La Section effectifs est charg~e: 
-- de lexnloitation de la situation des effectifs en vue de 

I temus du Fichier Central; 
du suiri des dossiers des Cadres. 

SECTION II 
DE LA SECTION ADMINISTRATION 

Art. 12 -- La Section Administration est charg~e de l'Ad 
mini;ration des Officiers et Sous-Officiers d'Active. A cet ef 
[rt, ls eploite I travail d'Avancement et de d~coration en 
zGznanc des Commandements,, et r~alise le travail courant 
a Chancllerie. 

CHAPITRE V 
DE LK DIVISION GESTION DES CADRES 
DE RESERVE ET DU BUREAU SECRET 

SECTION I 
-A IHISION GESTION DES CADRES DE RESERVE 

At. 13 - La Division Gestion des Cadres de R~serve est 
z' d 'a cation des Cadres Officiers et Sous-Officiers de 
z+±--ve cczcirteent vec la Direction d'organisation, de Mo 
bilisatin et des ~seres (D.0.M.R.) de I'Etat-Major G~n~ral 
de IArm~e Populire Nationale et ia Direction du Service Na 
t?-+1(25. 

SECTION II 
DU BUREAU SECRET 

Art. 14 -- Lr Erezu Secret cst char~ 
de la gestion et la conservation de tous les documents ~ caract~rs secret de la Direction Centrale des Cadres; 
de la tenus des Archives et Documentation. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

. Art. 15 -- Le Chef du Bureau Secret a rang et pr~rogati 
ves de Chef de Division. 

Art. 16 -- Les Chefs de Divisions de la Direction Centrale 
des Cadres, sont nomm~s par arr~t~ du Ministre de la D~fense 
ct de la S~crit~sur proposition du Directeur Central des Ca 
res. Le Chef de Secr~tariat est nomm~ par le Directeur Cen 
tral des Cadres. 

Art. 17 --Toutes dispositions ant~rieures, contraires au 
pr~sent an~t~, sont abrog~es. 

d 

Art. 18 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ partir de la date 
de signature. 

Par arr~t n' 8865 du 5 octobre 1985, fixant Attributions 
ct Fonctionnement de la Directon des Sports Militaires. 

TITRE I 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

At. 1er - Le pr~sent arr~t~, pris en application du D6 
crz! ? 84.945 du 26 octobre 1984, notamment en son arti 
c! 18, a pour objet de fixer les attributions et le fonctionne 
ment de la Direction des Sports Militaires. 

Art. 2- La Direction des Sports Militaires est charg~e 
- d'eppliquer le doctrine sportive militaire: 

d'~laborer les principaux textes relatifs ~ l'organisation 
de l'entrafnement physique dans les Arm~es: 
de planifier, coordonner et orienter les activit~s physi ques et sportives dans les Arm~es: 
d'assurer la surveillance m~dicale et m~dico-physiolo £ique du personnel; 

- d'organiser les assembl~es et comp~titions tant sur le 
plan national qu'international; 
de traiter les accidents et assurer la couverture des ris ques. 

TITRE II 
DEL 'ORGANISATION 

Art. 3-- La Direction des Sports Militaires comprend : 
1)-- Un Secr~tariat ~ structure unique; 
2)-- Une Division Etudes et Planification; 
3)-- Une Division Activit~s Sportives; 
4)-- Une Division Administrative et Financi~re; 
5)-- Une Division M~decine Sportive; 
6)-- Une Division Infrastructure/Sportives et Equipements. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITREI 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR DES 

SPORTS MILITAIRES 
Ant. 4 - Le Directeur des Sports Militaires est charg~e 

d'~laborer la politique sportive militaire de PArm~e Po 
pulaire Nationale et veiller ~ son application; 
d'orienter et coordonner les activit~s physiques et spor 
tives dans les Arm~es en vue de contribuer ~ l~l~vation 
de la disposition au combat de I'Arm~e Populaire Na 
tionale par la pratique constante du sport; 
de participer aux n~gociations sportives et veiller ~ 
lex~cution des accords pass~s avec les Arm~es ~tran 
g~res et organismes internationaux; 
d'assurer la liaison technique avec la Direction G~n~rale 
des Sports. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Art. 5 - Le Secr~tariat de la Direction des Sports Mili 
taires est charg~e d'assurer: 

la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
-- le traitement et la circulation du courrier; 

la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue des archives; 
la conservation des documents secrets. 

CHAPITRE III 
DES DIVISIONS 

SECTION I 
DE LA DIVISION ETUDES ET PLANIFICATION 

Art. 6 -- La Division Etudes et Planification est charg~e 

de participer a la planification des stages de formation 
et de recyclage des Cadres de Sport; 
d'~laborer les projets techniques du d~veloppement du 
sport dans les Arm~es. 

SECTION II 
DE LA DIVISION ACTIVITES SPORTIVES 

Art. 7 -- La Division activit~s sportives est charg~e 
- de l'animation des comp~titions sportives et de la pr~ 

paration physique au combat dans les Arm~es; 
- de la gestion technique de l'Elite Sportive Militaire. 

SECTION Ill 
DE LA DIVISION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

Art. 8 -- La Division Administrative et Financ~re est char- 

d'~laborer et ex~cuter le budget de la Direction des 
Sports Militaires; 
d'assurer la gestion du personnel militaire et civil de la 
Direction. 

SECTION IV 
DE LA DIVISION MEDECINE SPORTIVE 

Art. 9 -- La Division M~decine Sportive est charg~e de la 
surveillance m~dicale et M~dico-Physiologique des personnels 
ainsi que de la Di~t~tique des sportifs. 

g~e 
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SECTIONV 
DE LA DIVISION INFRASTRUCTURES SPORTIVE 

ET EQUIPEMENTS 
Art. 1 0 -- La D_ivision Infrastructures Sportives et Equi 

ements est charg~e 
-- d'~valuer les besoins en infrastructures sportives de 

I'Arm~e Populaire Nationale; 
- d'~laborer un programme d'implantation desdits in 

frastructures et collaborer avec les services comp~ 
tents ~ leui r~alisation et ~ leur entretien; 
d'~tablir des plans d'approvisionnement en mat~riels et 
~quipements sportifs de I'Arm~e Populaire Nationale. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 11-A traversla Direction des Sports Militaires, l'Etat 
lajor G~n~ral dispose d'un Bataillon des Sports. 

Art. 12 Le Bataillon des Sports rel~ve sur le plan du 
ommandement du Chef d'Etat-Major G~n~ral, et sur le plan 
chnique de la Direction des Sports Militaires. 

TITREV 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 13 -- Les Chefs des Divisions sont nomm~s par arr~t~ 
u Ministre de la D~fense et de la S~curit~,sur proposition du 
'hef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu laire Nationale. 

Art. 14 -Le Chef de Secr~tariat a rang et pr~rogatives de 
'hef de Section. Il est nomm~ par le Chef d'Etat-Major G~n~ 
l.sur proposition du Directeur des Sports Milit_aires. 

At. 15 - Toutes dispositions ant~rieures, contraires au 
r~sent arr~t~,sont abrog~es. 

Art.16 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
ate de signature. 

Par arr~t~ n? 8866 du 5 octobre 1985, fixant attributions 
t fonctionnement de la Section Chiffre de l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

TITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENER ALES 

Art. ler - Le pr~sent arr~t~ Minist~rie], pris en applica 
.ion du D~cret n' 84939 du 25 octobre [984, notamment 
n son article 8 a pour objet de fixer les attributions et le 
onctionnement de la Section Chiffre de l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

Art.2-La Section du Chiffre a pour mission de : 
~laborer la politique du Chiffre au sein de l'Arm~e Po 
pulaire Naionale et veiller a son applicaiton; 
d~finir les liaisons o le Chiffre est employ~ et les 
conditions d'emploi de celui-ci; 
d~finir les moyens du Chiffre ~ utiliser dans diverses 
liaisons et leur mise en oeuvre; 
planifier, organiser, ~laborer, distribuer et controler 
les documents et mat~riel du Chiffre tout en ~tablis 
sant le~rs normes de travail; 
assurer la s~curit~ des transmissions au sein de l'Ar 
m~e Populaire Nationale; 
veiller ~ la protection efficace des informations. 

TITRE II 
DEL 'ORGANISATION 

Art. 3 - La Section du Chiffre comprend : 
un Secr~tariat; 
un Bureau Secret ~ structure unique; 
un Bureau d'Etudes et de Controle ~ structure unique; 
un Bureau de Gestion, Documentation et de la Main 
tenance ~ structure unique; 

un Bureau de l'instruction et du personnel:' ~ struc 
ture unique; 
un Atelier Central du Chiffre. 

TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
DES ATTRIBUTIONS DU CHEF 

DE LA SECTION CHIFFRE 
Art. 4 -Le Chef de la Section Chiffre porte le titre de Di 

recteur du Chiffre de l'Arm~e Populaire Nationale. 
Art. 5 - Le Directeur du Chiffre de l'Arm~e Populaire Na 

tionale est responsable de l'Organisation de la Coordination et 
du Contr~le des activit~s de la section du Chiffre. 

Il d~finit la politique du Chiffre au sein de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale et veille ~ son application. 

Il g~re le mat~riel, organise les inspections et contr~le por 
tant sur l'emploi, l'utilisation, la mise en oeuvre et la s~curit~ 
duChiffre. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT 

Art. 6 -Le Secr~tariat de la Section Chiffre est charg~ 
d'assurer : 

la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
le traitement et la circulation du courrier; 
la dactylographie et la r~production des documents; 
la conservation des documents secrets; 
la tenue du chrono et des archives. 

CHAPITRE III  
DES BUREAUX DE LA SECTION CHIFFRE 

SECTION PREMIERE 

DU BUREAU SECRET 
Art. 7 -- Le Bureau Secret est charg~ du traitement et de 

la Gestion des documents du Chiffre. 
SECTION II 

DU BUREAU D'ETUDES ET DE CONTROLE 
Art. 8 -- Le Bureau d'Etudes et de Controle est charg~: 

d'~laborer les proc~d~s et syst~mes du Chiffre; 
d'~tudier les m~thodes relatives ~ l'am~lioration et 
du perfectionnement du Chiffre; 
d'~laborer les documents techniques et d'exploita 
tion· 
d'organiser les r~seaux du Chiffre; 
d'~laborer les directives d'exploitation et les tableaux 
des cl~s; 
de contr~ler le trafic d'exploitation. 

SECTION III 
DU BUREAU DE GESTION, DOCUMENTATION 

ET DE LA MAINTENANCE 
Art. 9 -- Le Bureau de Gestion, Documentation et de la 

Maintenance est char~ 
- de g~rer les documents et controler le mat~riel du 

Chiffre· 
de conserver et stocker le mat~riel du Chiffre; 
d'assurer la maintenance avant la distribution de tout 
mat~riel du Chiffre; . 
d'approvisionner et ravitaller les ~chelons subordon 
n~s. 
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TITRE III 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
DES ATTRIBUTIONS DE L'INSPECTEUR 

GENERAL DE L'ARMEE POPULAIRE NATION ALE 
Art. 4 -- L'Inspecteur G~n~ral de lArm~e Populaire Na 

tionale exerce une action d'inspection aupr~s de toutes les For 
ces et Services de 1Arm~e Populaire Nationale. 

Chaque mission donne lieu ~ l~tablissement d'un rapport 
adress~ au Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

A ce titre, il re~oit une commission sign~e du Ministre, 
document suffisant en toutes circonstances, pour l'habiliter ~ exercer son mandat, 

Art. 5 La simple pr~sentation de cette commission donne ~ son titulaire le droit: 
d'acc~der sans aucune restriction ~ tout moment ~ 
tous les lieux b~tis ou non b~tis plac~s sous Fautorit~ 

du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~, y compris ceux 
dont l'acc~s peut ~tre soumis ~ des r~gles particuli~res; 

de se faire ouvrir les locaux,'les magasins, les caisses 
et coffres-forts; 
d'interroger ou de convoquer toute personne mili 
taire ou civile relevant de lautorit~ du Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~; 
de consulter les documents de toute nature dont il 
juge la production utile ~ l'ex~cution de sa mission, 
y compris les documents dont la communication est 
soumise ~ des restrictions particuli~res (documents ~ 
caract~re confidentiel, secret et trs secret); 
d'assister ~ l'instruction et aux divers exercices. 

L'Inspecteur G~n~ral peut, de sa propre initiative, ef 
fectuer ou faire effectuer par le personnel dont il dispose toute 
~tude sur les questions relevant de sa comp~tence et soumet 
tre au Ministre de la D~fense et de la S~curit~,les propositions 
qui en d~coulent. 

En plus de ses missions d'inspection, I'Inspecteur G~n6- 
ral est r~guli~rement inform~ de la politique g~n~rale suivie en 
mati~re de personnel, de mat~riel et des dispositions op~ra tionnelles. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3 -- L'Inspection G~n~rale de I'Arm~e Populaire Na 
tionale comprend : 
1)-- Un Secr~tariat subdivis~ en deux sections: 

• une section courrier arriv~e et d~part; 
une section dactylographie et archives. 

2)-- Huit inspections : 
Inspection de l'Arm~e de Terre; 
Inspection de la Marine Nationale; 
Inspection de I'Arm~e de l'Air; 
Inspection des Forces de S~curit~ Publique; 
Inspection de la Milice Populaire; 
Inspection de la Logistique; 
Inspection de I' Administration et des Finances; 
Inspection de !'Instruction et des Ecoles. 

Chaque Inspection est subdivis~e en deux divisions : 
la division op~rationnelle; 
la division technique. 

contr~ler la mise en application des actes .adminis 
tratifs, r~glements et instructions en viguer; 
proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s, ainsi 
que les am~liorations souhaitables dans organisa 
tion et le fonctionnement des Unit~s et Services. 
inspect~s; 
contribuer ~ l'animation des structures de I'Arm~e 
Populaire National¢, ainsi qu'~la formation des per 
sonnels par son action de conseil et d'assistance. 

de g~rer le personnel de la Section Chiffre et assurer 
sa s~curit~; 
d'~tablir les pi~ces d'habilitation conjointement avec 
la S~curit~ Militaire; 
de proc~der au recrutement et ~ la formation du per 
sonnel· 
de proposer les affectations du personnel ~ tous les 
~chelons de l'Arm~e Populaire Nationale; 
de tenir ~ jour le Fichier du personnel; 
de proc~der ~ l~laboratiom des programmes et des 
directives d'Instruction; 
d'organiser les stages; 
de veiller au maintien quantitatif et qualitatif du per 
sonnel. 

Art. 10 -- Le Bureau du Personnel et de l'Instruction est 
charg~ 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

A:. l1 - La Section du Chiffre de I'Etat-Major dispose 
d'un Atelier Central charg~ d'effectuer les op~rations de Chif 
frement: et de D~chiffrement des messages ~manant de diff~ 
rentes autorit~s du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. l2 -- Chaque rm~e dispose d'une sous-section Chif 
fre. 

Art. I3 - Le personnel de la Section Chiffre affect~ aux 
diff~rents ~chelons de l'Arn~ Populaire Nationale est soumis ~ une double subordination. 

TITREV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 14 -- Le Chef de la Section Chiffre a rang et pr~roga 
tives de Directeur Central, pr~s de I'Etat-Major G~n~ral, il est 
nomm~ par D~cret du President, sur proposition du Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. l5 -- Les Chefs de Bureau sont nomm~s par le Chef 
d'Etat-Major G~n~ral,sur proposition du Chef de la Section 
Chiffre. 

Art. l6 -- Le pr~sent arr~t~ Minist~riel annule toutes dis 
positions ant~rieures contraires. 

Art. 17 -- Le pr~sent arr~t~ Minist~riel prend effet ~ comp 
ter de la date de signature. 

M- p. ,o j,' 'ar arr~t~ n' 8867 du 5 octobre 1985, fixant attributions 
et fonctionnement de l'Inspection G~n~rale de lArm~e Popu-. 
laire Nationale. 

TITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENER ALES 

Art. ler - Le pr~sent arr~t~ Minist~riel, pris en applica 
tion du D~cret n' 84-940 du 26 octobre 1984, notamment en 
son article 5, a pour objet de fixer les attributions et le fonc 
tionnement de I'Inspection G~n~rale de IArm~e Populaire Nationale. 

Art. 2- LInspection G~n~rale de TArm~e Populaire Na 
tionale a pour mission de : 

contr~ler lapplication effective des directives assi 
gn~es aux diff~rentes structures de PArm~e Populaire 
Nationale par le Ministre de la D~fense et de la S~ 
curit~, pour un meilleur emploi des ressources et une 
meilleure pr~paration au combat; 
formuler les avis sur toutes les questions soumises ~ 
son ~tude; 
controler le fonctionnement des Unit~s et des services 
de l'Arm~e Populaire Nationale; 

SECTION IV 
DU BUREAU DU PERSONNEL ET DE L'INSTRUCTION 
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Art. 6 -- Conseiller permanent du Ministre, IInspecteur 
G~n~ral est consult~ sur toute ~tude g~n~rale ou de principe 
int~ressant I'Arm~e Populaire Nationale. 

CHAPITREII 
DU SECRETARIAT 

Art. 7 Le Secr~tariat de l'Inspection G~n~rale de l'Arm~e 
Populaire est charg~ d'assurer : 

la r~ception et l'exploitation du courrier;l 
l'exp~dition du courrier; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue du chrono et des archives. 

CHAPITRE III 
DE L'INSPECTION DE L'ARMEE DE TERRE 

Art 8-- L'Inspection de l'Arm~e de Terre est charg~e 
de contr~ler l'application des r~gles d'emploi des ar 
mes· 
de controler l'application des directives en mati~re 
d'instruction et d'emploi des Forces terrestres; 
d'exploiter les r~sultats des ~tudes relatives aux nou 
velles armes, arm~ments et~quipements; 
de contr~ler le fonctionnement des Unit~s et Servi 
ces de l'Arm~e de Terre; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s, ainsi que 
des am~liorations souhaitables dans l'organisation et 
le fonctionnement des Unit~s et Services de I'Arm~e 
de Terre inspect~s. 

Art. 9 - L'Inspection de l'Arm~e de Terre, est plac~e sous 
l'autorit~ d'un Officier appel~ Inspecteur de lArm~e de Terre, 
nomm~ par b~cret du Pr~sident de la R~publique sur proposi 
tion du Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

SECTION I. 
DE LA DIVISION OP~RATIONNELLE. 

Art. 10. -- La Division Op~rationnelle est charg~e : 
de controler l'application des r~gles d'emploi de l'Infante 
rie, de l'Infanterie a~roport~e, de l'Infanterie motoris~e, 
de larme blind~e et cavalerie, de lartillerie de campagne, 
de lartillerie anti-a~rienne, du g~nie, de larme des trans 
missions et des armes sp~ciales; 
de contr~ler lapplication des directives relatives ~ lins 
truction et ~ l'entrainement des armes et services pr~cit~s ; 
d'adresser les rapports sur les armes et services inspect~s ~ 
l'Inspecteur; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux man 
quements et ins~ffisances constat~s. 
Art. 11. -- La division op~rationnelle est plac~e sous l'au 

torit~ dun Officier d'infanterie ou de larme blind~e, nomm~ 
par arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur pro 
position de l'Inspecteur G~n~ral de lArm~e Populaire Natio 
nale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 12 -- La division technique est charg~e 
de contr~ler la tenue des registres, fiches d'entre 
tien et de maintenance; 
de controler le degr~ des connaissances techniques du 
personnel des armes et services; 
de controler l'utilisation et la disponibilit~ op~ration 
nelle du mat~riel affect~; 
de controler l'observation des r~gles de discipline g~ 
n~rale et particuli~re; 
de contr~ler l'organisation du mat~riel en dotation. 

Art. 13 -- La division technique est plac~e sous l'autorit~ 
d'un Officier Technicien, nomm~ par arr~t~ du Ministre de la 

D~fense et de la S~curit~, sur proposition de I'Inspecteur G~ 
n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

CHAPITRE IV 
DE L'INSPECTION DE LA MARINE NATIONALE 

Art. 14 -- L'Inspection de la Marine Nationale est charg~e 

de controler l'application des directives en mati~re 
d'instruction et de T'utilisation des infrastructures 
des bases et d'emploi des navires; 
de contr~ler la mise en application de la programma 
tion, l'acquisition des mat~riels techniques et la main 
tenance; . 
de controler l'activit~ de la Marine en mati~re d'oc~a- 
nographie, hydrographie et m~t~orologie; · 
de s'assurer de l'application de la r~glementation ma 
ritime en R~publique Populaire du Congo; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s. 

Art. 15 -- L'Inspection de la Marine Nationale est plac~e 
sous lautorit~ dun Officier de la Marine, appel~ Inspecteur 
de la Marine Nationale, nomm~ par D~cret du Pr~sident de la 
R~publiquessur proposition du Ministre de la D~fense et de 
la S~curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION OPERATIONS NA VALES 

Art. I6 -- La division op~rations navales est charg~e 
de controler lex~cution des programmes d'activit~s 
de la Marine Nationale; 
de controler le Degr~ op~rationnel des ~quipages 
(combatibilit~,maftrise des qualit~s tactiques et op~-~ 
rationnelles); 
de controler l'application des directives en mati~re 
d'instruction et d'emploi des Forces Navales; 
de controler l'ex~cution des programmes d'activit~s 
de la zone Maritime, des Bases-et Postes Navales, Uni 
t~s embarqu~es, amphibies et des Fusiliers. 

Art. 17 -- La division op~rations navales est plac~e sous 
l'autorit~ d'un Offcier de la Marine Nationale, nomm~ par ar 
r~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur proposi 
tion de T'Inspecteur G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUES NAVALES 

Art. 18 -- La division techniques navales est charg~e 
-.de controler la tenue des registres, fiches d'entretien 

et de maintenance; 
de controler le degr~ des connaissances techniques du 
personnel de la Marine; 
de controler l'utilisation et la disponibilit~ op~ration 
nelle du mat~riel affect~ ~ la marine; 
de controler lex~cution des travaux techniques; 
de contr~ler l'observation des r~gles d'hygi~ne et s~ 
curit~ ~ bord; 
contr~ler l'organisation du mat~riel technique de la 
Marine Nationale. 

Art.19 --La division Techniques navales est plac~e sous 
l'autorit~ d'un Officer Technicien de la Marine Nationale, 
nomm~ par arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 
sur proposition de P'Inspecteur G~n~ral de TArm~e Populaire 
Nationale. 

CHAPITREV 
DE L'INSPECTION DE L'ARMEE DE L'AIR 

Art. 20 -- L'Inspection de I'Arm~e de PAir est charg~e ' 

de contr~ler F'application des .directives en mati~re 
d'instruction jet d'emploi dess Forces de I'Arm~e de 
T'Air; 
de controler le fonctionnement du syst~me de protec 
tion des installations des mat~riels et des a~ronefs; 
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de contrler le fonctionnement des Unit~s et Servi 
ces de l'Arm~e de l'Air; 
de controler l'application des r~gles en mati~re de 
s~curit~ des vols; 
d'appr~cier l'aptitude op~rationnelle des forces de 
IArm~~ de l'Air; 
de controler la mise en application de la planifica 
tion en mati~re d'acquisition des mat~riels techniques 
et des pi~ces de rechange; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s. 

Art. 21 -- L'Inspection de l'Arm~e de l'Air est plac~e sous 
l'autorit~ dun Offcier de I'Arm~e de I'Air, appel~ Inspecteur 
de I'Arm~e de I'Air, nomm~ par D~cret du Pr~sident de la R~ 
publique sur proposition du Ministre de la D~fense et de la S~ 
curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION OPERATIONNELLE 

Art. 22 -- La division op~rationnelle est charg~e 
de contrler la pr~paration op~rationnelle des Unit~s 
de D~fense A~rienne; 
de contr~ler les questions relatives ~ la circulation a~ 
rienne, ~ la protection et d~fense sol-air des points 
sensibles; 
de prendre connaissance des ~tudes g~n~rales et de 
principe faites par le commandement de I'Arm~e de 
1'Air: 
de contr~ler les mesures pr~ventives contre la con 
tamination. 

Art 23 -- La division op~rationnelle est placc~e sous 
l'autorit~ d'un Officier de IArm~e de l'Air, nomm~ par arr~ 
t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur proposition 
de l'Inspecteur G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 24 - La division technique est charg~e 
de controler l'organisation et le fonctipnnement de 
la maintenance technique des mat~riels volants et 
sp~cialis~s (mise en oeuvre, entretien, r~paration et 
ravitaillement); 
de controler les mat~riels et les installations .zchni 
ques; . 
de controler la s~curit~ du personnel de mise en oeu 
vre et d'entretien des mat~riels techniques. 

Art. 25 -- La division technique est plac~e sous l'autorit~ 
d'un Officier de I'Arm~e de l'Air, nomm~ par arr~t~ du Minis 
tre de la D~fense et de la S~curit~ sur proposition de l'Inspec 
teur G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

CHAPITREVI 
DE L'INSPECTION DES FORCES 

DE SECURITE PUBLIQUE 
Art. 26 -- L'Inspection des Forces de S~curit~ Publique 

est charg~e 
- de veiller ~ la l~galit~ des actes de Police Judiciaire; 

de controler la bonne ex~cution des techniques ju-' 
diciaires et assimil~es; 
de veiller ~ la r~gularit~ des actes et techniques de 
police administrative; 
de controler lapplication de la politique et des prin 
cipes de l'Administration p~nitentiaire; 
de contr~ler l'ex~cution des directives, principes et 
techniques de l'Administration de la protection ci 
vile, des secours et de la lutte contre l'incendie; 
de contrOler l'emploi, l'entretien et la maintenance 
du mat~riel et des installations; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s au cours 
des inspections. 

Art. 27 -- L'Inspection des Forces de S~curit~ Pblique 
est plac~e sous l'autorit~ dun Officier appel~ Inspeteur des 
Forces de S~curit~ Piblique, nomm~ par D~cret du Pr~sident 
de la R~publique, sur proposition du Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION OPERATIONNELLE 

Art. 28 -- La division op~rationnelle est charg~e 
- de contr~ler l'application des r~gles d'emploi des For 

ces de S~curit~ Publique, de la protection civile et de 
l'administration p~nitentiaire; 
de controler lapplication des directives relatives ~ 
l'instruction et lentrainement des Forces et de lad 
ministration pr~cit~es; 
d'adresser les rapports sur les forces et sur l'adminis 
tration inspect~es ~ I'Inspecteur; 
de contr~ler lex~cution des r~gles de discipline g~n~ 
rale et proposer les mesures susceptibles de rem~dier 
aux manquements et insuffisances constat~s. 

Art. 29 -- La division op~rationnelle est plac~e sous l'au 
torit~ d'un Of~icier de Police, ou de la protection civile, nom 
m~ par arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur 
proposition de I'Inspecteur G~n~ral de TArm~e Populaire Na 
tionale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 30 -- La division technique est charg~e  
de controler la tenue des registres, fiches d'entretien 
et de maintenance; 
de controler le degr~ des connaissances techniques du 
personnel des Forces de la S~curit~ Publique, de la 
protection civile et de ladministration p~nitentiaire; 
de contrler F'utilisation et la disponibilit~ op~ration 
nelle du mat~riel affect~; 
de contrler l'organisation du mat~riel en dotation. 

Art. 31 -- La division technique est plac~e sous l'autorit~ 
dun Officier technicien, nomm~ par arr~t~ du Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, sur proposition de I'Inspecteur G~ 
n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 

CHAPITRE VII 
DE L'INSPECTION DE LA MILICE POPULAIRE 

Art. 32 -- L'Inspection de la Milice Populaire est charg~e :· 
de controler lex~cution des missions et directives du 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ ~ Pendroit des 
Milices; 
de contr~ler la mise a jour des tableaux d'effectifs et 
de dotation; 
de controler limplantation des Unit~s de Milice en 
R~publique Populaire du Congo; 
de controler l'application des r~gles d'emploi de la 
Milice et du Statut du Milicien en R~publique Popu 
laire du Congo; 
de controler la gestion du mat~riel en dotation; 
de contrOJer les plans de mobilisation des Miliciens; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s. 

Art. 33 -- L'Inspection de la Milice Populaire est plac~e 
sous l'autorit~ d'un Officier, appel~ Inspecteur de la Milice 
Populaire, nomm~ par d~cret du Pr~sident de la R~publique, 
sur proposition du Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION OPERATIONNELLE 

Art. 34 -- La division op~rationnelle est charg~e 
de controler l'application des r~gies d'emploi des 
Unit~s de la Milice Populaire; 
de controler application des directives relatives ~ 
l'instruction et l'entrainement des Miliciens; 
d'adresser les rapports sur les Unit~s de la Milice Po 
pulaire inspect~es ~ l'Inspecteur. 
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de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et insuffisances constat~s. 

Art. 35 -- La Division op~rationnelle est plac~e sous l'au 
it~ dun Officier, nomm~ par arr~t~ du Ministre de la D~ 
se et de la S~curit~, sur proposition de T'Inspecteur G~n~ral 
TArm~e Populaire Nationale. • 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 36 -- La Division Technique est charg~e 
de contr~ler lemploi du mat~riel en dotation ~ la Mi 
lice Populaire; 
de controler la tenue des Registres d'entretien et de 
maintenance; 
de controler l'observation des r~gles de discipline g~ 
n~rale et particuli~re. 

_Art. 37 -- La division technique est plac~e sous l'autorit~ 
'un Officier technicien, nomm~ par arr~t~ du Ministre, sur 
roposition de T'Inspecteur G~n~ral de PArm~e Populaire Na 
onale. 

CHAPITREVIII 
DE L'INSPECTION DE LA LOGISTIQUE 

Art. 38 -- L'Inspection de la Logistique est charg~e 
de controler les organes, Unit~s et institutions logisti 
ques de lArm~e Populaire Nationale; 
de contr~ler les r~serves des moyens mat~riels techni 
ques ainsi que des ~quipements; 
de controler lentretien des Etablissements et des 
stocks des r~serves minist~rielles et des Unit~s de la 
logistique; 
de contr~ler l'application des directives en mati~re 
d'instruction et d'emploi des Unit~s Logistiques; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s. 

Art. 39 -- L'Inspection de la Logistique est plac~e sous 
'autorit~ dun Officier Logistique, appel~ Inspecteur de la Lo 
istique, nomm~ par d~cret du Pr~sident de la R~publique, sur 
proposition du Ministre de la D~fense et de la S~curit~. 

SECTION I 
DE' LA DIVISION OPERA TIONNELLE 

Art. 40 -- La division op~rationnelle est charg~e 
de controler lapprovisionnement et la gestion des 
r~serves minist~rielles et des Unit~s de la Logistique 
en mat~riel; 
de contrler le fonctionnement de la m~decine pr~ 
ventive et curative des hopitaux et des Unit~s de 
soins; 
de controler l'organisation ~t le fonctionnement de la 
Logistique de I'Arm~e de Terre, de la Marine Nationa 
le, de I'Arm~e de T'Air, des Forces de S~curit~ Publi 
que et de la Milice Populaire; 
de controler l'exactitude de l~valuation des besions 
en produits consommables de I'Arm~e Populaire Na 
tionale; 
de contr~ler la gestion des meubles et immeubles de 
P'Arm~e Populaire Nationale. . 

Art. 41 -- La Division op~rationnelle est plac~e sous l'au 
torit~ dun Officier dAdministration, nomm~ par arr~t~ du 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur proposition de 
I'Inspecteur G~n~ral de lArm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 42 -- La Division Technique est charg~e 
· de contr~ler la tenue des registres, fiches d'entretien 

et de maintenance; 
de controler le suivi du mat~riel technique en r~para 
tion; 
de controler la r~ception, le convoyage, le stockage et 

la livraison des effets et mat~riels en transit; 
de controler lex~cution des reformes du personnel et 
du mat~riel; 
de controler l'observation des r~gles de discipline g~ 
n~rale et particuli~re. 

Art. 43 -- La Division Technique est plac~e sous lautorit~ 
d'un Officier technicien, nomm~ par arr~t~ du Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, sur proposition de T'Inspecteur G~ 
n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

CHAPITRE IX 
DEL 'INSPECTION DEL 'ADMINISTRATION 

. ET DES FINANCES 
Art. 44 - L'lnspection de IAdministration et des Finan- 

ces est charg~e: 
de s'assurer de la bonne gestion des rsonnels de 
1Arm~e Populaire Nationale (tenue des dossiers); 
de s'assurer de !'application des actes administratifs, 
r~glements et textes en vigueur; 
de s'assurer de lacquisition effective de toutes les re 
cettes du Budget auquel le Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ a droit; 
de controler le bon emploi des cr~dits allou~s ~ l'Ar 
m~e Populaire Nationale; 
de controler la bonne imputation des d~penses; 
de s'assurer du bien-fond~'et de la bonne ex~cution 
des March~s de I'Arm~e Populaire Nationale; 
de controler le r~glement des contentieux de lArm~e 
Populaire Nationale; 
de controler les organismes de production de lArm~e 
Populaire Nationale; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisances constat~s au cours 
des inspections. 

Art. 45 -- L'Inspection de l'Administration et des Finan 
ces est plac~e sous lautorit~ dun Intendant Militaire (Commis 
saire);appel~ Inspecteur de 1Administration et des Finances, 
nomm~ par D~cret Pr~sidentiel, sur proposition du Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION ADMINISTRATIVE 

Art. 46 -- La division administrative est charg~e : 
de s'assurer de la bonne gestion des personnels; 
de s'assurer de lapplication des actes administratifs, 
r~glements et textes en vigueur. 

Art. 47 -- La Division administrative est plac~e sous lau 
torit~ d'un Officier d'Administration, nomm~ par arr~t~ du 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur porposition de 
l'Inspecteur G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION FINANCIERE 

Art. 48 -- La Division Financi~re est charg~e 
de s'assurer de l'acquisition effective de toutes les 
recettes du Budget auxquelles le Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~ a droit; ' 
de s'assurer du bien-fond~ et de la bonne ex~cution 
des March~s de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 49 -- La Division Financi~re est plac~e sous lautori 
t~ dun Officier d'Administration, nomm~ par arr~t~ du Minis 
tre de la D~fense et de la S~curit~, sur proposition de I'Inspec 
teur G~n~ral de PArm~e Populaire Nationale. 

CHAPITREX 
DE L'INSPECTION DE L'INSTRUCTION 

ET DES ECOLES 
Art. 50 - L'Inspection de !'Instruction et des Ecoles est 

charg~e 
de contr~ler lapplication des directives en mati~re 
d'instruction et de fcnnation dans les Centres d'Ins 

. truction, Ecoles et Acad~mies; 
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de controler l'application des directives en mati~re 
d'~ducation physique militaire et des sports dans I'Ar 
m~e Populaire Nationale; 
de contr~ler le fonctionnement des Centres d'Instruc 
tion, des Ecoles et des acad~mies; 
de s'assurer de l'accomplissement effectif des diff~ 
rents programmes approuv~s par le Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~; 
de contr~ler r~guli~rement le niveau atteint par les 
~l~ves et stagiaires selon les objectifs fix~s aux diff~ 
rents cycles de formation; 
de suivre en collaboration avec la Direction de Ins 
truction et des Ecoles, la situation des stagiaires ~ 
l'Etranger; 
de controler les infrastructures et les ~quipements li~s 
~ l'instruction; 
de proposer les mesures susceptibles de rem~dier aux 
manquements et aux insuffisarces constat~s au cours 
des inspections; 
de donner un avis sur toutes les questions 'es ~ l'ins 
truction. 

Art. 51 - L'Inspection de !'Instruction et des Ecoles est 
plac~e sous l'autorit~ dun Officier, appel~ Inspecteur de I'Ins 
trction et des Ecoles, nomm~ par d~cret Pr~sidentiel, sur pro 
positic. d Ministre de la ~~fense et de la S~curit~. 

SECTION I 
DE LA DIVISION OPERATIONF'LE 

Art. 52 -- La Division op~r·ennelle est charg~e 
de controler l'applicatiuo; des directives en mati~re 
dinstruction et de formatis: dans les Centres d'Ins 
truction, Ecoles et Acad~mies; 
de controler laplication cs dzetives en mati~re 
d'~duction physique militaire et aes sports dans I'Ar 
m~e Popuiaire Nvtionale; 
de contr~ler l'accomplissement effectif des diff~rents 
progre.mes approu~s par le Ministre de la D~fense 
et de la S~curit5. 

Art 53 -- La Division Op~ration.ell- .t plac~e sous Tau 
torit~ d'un Officier,nomu~ par an~t~ du Hinistre de la D~fen 
se et de la S~curit~, sur proposition de Finspecteur G~n~ral de 
I'Arm~e Populaire Nationale. 

SECTION II 
DE LA DIVISION TECHNIQUE 

Art. 54-- La Division Technique est charg~e. 
de controler lapprovisionnement, l'emploi et ia main 
tenance du mat~riel zffect~ dans les Centres d'Instruc 
tior, dans :es Eccles et Acad~mies; 
c: cotr?r ;es infrastructures et les ~quipements li~s ~ l'ins:uctin. 

Art. 3 - ia Di7is1on Technique est plac~e sous !'autorit~ 
d'nn Oficier Technicien, nomm~ par arr~t~ du Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, sur proposition de TInspecteuir G~ 
n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 56 -- L'Inspecteur G~n~ral de Arm~e Populaire Na 
tionale a rang et pr~rogatives d'Inspecteur G~n~ral d'Etat. 

En cas d'absence ou demp~chement de ]Inspecteur G~ 
n~ral de PArm~e Populaire Nationale, lint~rim est assur~ par 
l'Inspecteur le plus ancien dans le grade le plus ~lev~. 

Art. 57 -Les Inspecteurs des Arm~es (et assimil~s) ont 
rang et pr~rogatives d'Inspecteur d'Etat. 

Art. 58 - Dans l'exercice de leurs fonctions, les Inspec 
teurs des Arm~es (et assimil~s) sont assist~s dun ou plusieurs 
Chefs de Division, appel~s controleurs. 

Art. 59 - Au cours de leurs inspections, les Inspecteurs 
peavent ~tre saisis par tout militaire, dune question relative ~ 

sa situations personnelle ou aux conditions d'ex~cution d 
service. 

Art. 60 -- Toutes les dispositions ant~rieures, contraire 
au pr~sent arr~t~, sont abrog~es. .. 

Art. 61 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de l 
date de signature. 

Par arr~t nP 8868 du 5 octobre 1985, fixant attributior 
et fonctionnement de la structure du Cabinet du Minist~re de 
D~fense et de la S~curit~. 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. ler -Le pr~sent arr~t~ Minist~rie], pris en applic: 
tion du D~cret n 84-938 du 25 octobre 1984, notamment e 
son article 2, a pour objet de fixer l'organisation d~taill~e, le 
attributions et le fonctionnement de la Structure du Cabine 
du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Art. 2 -- La Structure du Cabinet du Minist~re de la De 
fense et de la S~curit~ est un organe de coordination. Elle e: 
charg~e 

d'assurer la liaison entre les diff~rentes Directions d 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 
d'~tablir des relations avec les autres D~partement 
Minist~riels et leurs Services; 
de pr~parer les r~unions et assurer le Secr~tariat d 
Ccnseil de Commandement du Minist~re de la D~fer 
se et de la S~curit~; 
de pr~parer les s~ances de travail du Minist~re de l 
D~fense et de la S~curit~ et en assurer le Secr~tariat. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3'-- La Structure du Cabinet du Minist~re de la De 
fense et de la S~curit~ comprend : 
1)-- Un Secr~tariat particulier comprenant : 

Une Section Protocole. 
2)-- Une Division Administrative et Juridique subdivis~e e 

trois (3) Sections : 
Une Section Administrative, Finances et Mat~riel; 
Une Section Secr~tariat; 
Une Section Juridique. 

3)-- Une Division liaison avec les Arm~es subdivis~e en cin 
(5) Sections :: 

Une section liaison avec PArm~e de Terre; 
Une section liaison avec la Marine Nationale; 
Une section liaison avec lArm~e de ]Air; 
Une section liaison avec les Forces de S~curit~ Publi 
que; 
Une section liaison avec les Milices Populaires. 

4)-- Une Division de Controle. 
TITRE Ill 

DES ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE PREMIER 

DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR DE CABINET 
DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

Art. 4 - Le Directeur de Cabinet du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~ est le Principal Organisateur et Coordon 
nateur des activit~s du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~. 

A ce titre, il est charg~ : 
d'organiser lex~cution des t~ches du Cabinet; 
de r~aliser la planification et la coh~sion des activit~s 
des diff~rentes Directions plac~es sous Tautorit~ di 
recte du Ministre de la D~fense et de la S~curit~: 
d'assurer la liaison fonctionnelle entre les diff ~rentes 
structures du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 
et les Forces. 
d'~laborer les plans et programmes de travail du Mi 
nistre de la D~fense et de la S~curit~; 
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dassister le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 
dans les s~ances de travail, les r~ceptions et: les au 
diences. 
d'assurer la circulation de l'information et du courrier; 
d'~tablir des liaisons de travail avec les autres D~par 
tement Minist~riels. 

CHAPITRE II 
DU SECRETARIAT PAR TICULIER 

Art. 5 -- Le Secr~tariat particulier est charg~ d'assurer : 
la r~ception et l'exploitation du courrier personnel 
du Ministre; 
!'expedition du c�rrier personnel dL� Ministre; 
la mise en forme et la reproduction des documents 
rev~tant un caract~re particulier. 

SECTION PROTOCOLE 
Art. 6 -- La Section Protocole du Secr~tariat particulier 

est charg~e de l'organisation et de la planification des rencon 
tres et audiences internes duMinistre et de ses Directeurs Cen 
traux. 

CHAPITRE III 
DE LA DIVISION ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE 

Art. 7-- La Division Administrative et Juridique est char 

Au plan administratif; de la gestion du personnel, des 
finances et mat~riels, de la r~daction des messages dis 
cours et toutes autres correspondances officielles; 
Au plan juridique; de la conception, la r~daction et le 
controle de la conformit~ ~ la r~glementation en vi 
gueur des textes pris au Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~. 

SECTION ADMINISTRATIVE 
FINANCES ET MATERIEL 

Art. 8'- La Section Administration, Finances et Mat~riel 
est charg~e 

de la confection du Budget du Cabinet du Minist~re 
de la D~fense et de la S~curit~; 
de suivi des cr~dits du Cabinet; 
de la gestion du personnel militaire et civil du Cabi 
net· 
de la gestion des mat~riels et fournitures du Cabinet. 

SECTION SECRETARIAT 
Art. 9 -- La Section Secr~tariat est charg~e 

de la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
du traitement et de la circulation du courrier; 
de la redaction, la dactylographie, la reproduction 
des correspondances et autres documents administra 
tifs; 
de la constitution et la tenue des archives; 
de la conservation des documents secrets. 

SECTION JURIDIQUE 
Art. 10 -- La Section Juridique est charg~e 

de la conception et de I~laboration de tous les docu 
ments juridiques pris au Cabinet du Minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~; . 
de controle de la conformit~ ~ la r~glementation en 
vigueur des textes pris au Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; . 
du suivi des contentieux opposant le Minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~ ~ des tiers. 

CHAPITRE IV 
DE LA DIVISION LIAISON A VEC LES ARMEES 

Art. 11 -- La Division liaison avec les Commandements 
des Forces est chag~e : 

- d'assurer Jes liaisons fonctionnelles et techniques en 
tre les diff~rentes structures du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~ et les Forces Arm~es. 

SECTION LIAISON A VEC L'ARMEE DE TERRE 
Art. 12 La Section liaison avec !Arm~e de Terre est char- 

g~e. 
dassurer de fa~on permanente la liaison fonction 
nelle et technique entre les structures du Minist~re 
de la D~fense et de la S~curit~ et le Commandement 
de lArm~e de Terre. 

SECTION LIAISON AVEC LA MARINE NATIONALE 
Art. 13 -- La Section liaison avec la Marine Nationale est 

charg~e d'assurer de fa~on permanente la liaison fonctionnel 
le et technique entre les structures du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~ et la Marine Nationale. 

SECTION LIAISON AVEC L'ARMEE DE L' AIR 
Art. 14 -- La Section liaison avec IArm~e de I'Air est 

charg~e d'assurer de fa~on permanente la liaison fonctionnelle 
et technique entre les structures du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ et le Commandement de Arm~e de l'Air. 

SECTION LIAISON AVEC LES FORCES 
DE SECURITE PUBLIQUE 

Art. 15 -- La Section liaison avec les Forces de S~curit~ 
Publique est charg~e d'assurer de fa~on permanente la liaison 
fonctionnelle et technique entre les structures du Minist~re de 
la D~fense et de la S~curit~ et le Commandement des Forces 
de S~curit~ Publique. 

SECTION LIAISON AVEC LES MILICES POPULAIRES 
Art. 16 - Le Section liaison avec les Milices Populaires 

est charg~e d'assurer de fa~on permanente la liaison fonction 
nelle et technique entre les structures du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~ et le Commandement des Milices Po 
pulaires. 

CHAPITRE V 
DE LA DIVISION DE CONTROLE 

Art. 17 --Le Division de Contr~le est charg~e de lenre 
gistrement, de la mise en forme, de la transmission et du sui 
vi des directives, ordres, instructions et d~cisions du Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 18 -- Organe de coordination intere du Minist~re de 
la D~fense et de la S~curit~, la structure du Cabinet centralise, 
planifie, coordonne et controle lactivit~ des diff~rentes Di 
rections relevant de lautorit~ directe du Ministre de la D~fen 
se et de la S~curit~ et des services y rattach~s. 

Dans son fonctionnement, la structure du Cabinet du Mi 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~ ~tablit aussi des liaisons 
horizontales avec d'autres D~partements Minist~riels. 

Art. 19 -Pcur assurer cette coordination inteme, de ma 
ni~re efficace, la strueture du Cabinet du Minist~re de la D~ 
fense et de la S~curit~, dispose pour son fonctionnement de la 
participation permanente des Chefs des Secr~tariats du Chef 
d'Etat-Major G~n~ral, de la Direction Politique G~n~rale ~ 
P'Arm~e et du Commandement de la Logistique. 

TITRE V 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Art. 20 -- LOfficier Directeur de Cabinet est assist~ dans 
l'exercice de ses fonctions par des personnels militaires et ci 
vils choisis en raison de leurs comp~tences. 

Art. 21 -- Le Directeur de Cabinet est second~ par I'Offi 
cier, .Chef de la. Division Administrative et Juridique qui por 
te le titre de Chef de Cabinet. 

Art. 22 - A la t~te de chaque Division,est plac~ un Offi 
cier ayant rang et pr~rogatives de Conseiller du Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~. ' 

Art. 23 -- A la t~te de chaque Section est plac~ un Chef de 
Section ayant rang et pr~rogatives d'Attach~ de Cabinet. 

g~e; 
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Art. 24 -- Toutes dispositions ant~rieures, contraires au 
pr~sent arr~t~, sont abrog~es. 

Art. 25 -- Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de signature. 

Par arr~t~ n 8869 du 5 octobre 1985, lex Adjudant 
Chef NAHOUTOUMA (Michel), anciennement en service au 
Groupement du Quartier G~n~ral de la Zone Militaire n 1 
(Pointe-Noire), d~c~d~ le 25 janvier 1980, par suite d'une 
septicemie avec choc Cardio-Vasculaire, est place en position 
de R~forme D~finitive n 2 sans pension. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de PArm~e Populaire Na 
tionale, est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 8870 du 5 octobre 1985, l'ex-Sergent 
IBARA (Gr~goire), anciennement en service au 3~me R~ 
giment d'Infanterie Motoris~e -- Zone Autonome de Brazza 
ville, d~c~d~ le 25 juillet 1983 ~ 2 H 20 mn,des suites d'un 
accident vasculaire c~r~bral, est plac~ en position de R~forme 
D~finitive n 2 sans pension. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de lArm~e Populaire Na 
tionais, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 8871 du 5 octobre 1985, fixant attributions 
et fonctionnement de la Direction de P'Organisation de la Mobi 
lisation et des R~serves. 

TITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENERALES. 

Art. 1er. -- Le pr~sent Arr~t~ Minist~riel, pris en applica 
tion du D~cret no 84.945 du 26 octobre 1984, notamment en 
son article 4, a pour objet de fixer les Attributions et le fonc 
tionnement de la Division de !'Organisation de la Mobilisation 
et des R~serves. 

Art. 2. -- La Direction de l'Organisation, de la Mobilisation 
et des R~serves est charg~e: 

de coordonner la projection perspective de lArm~e Popu 
laire Nationale ; 
de planifier, diriger et contr~ler toutes les activit~s relati 
ves ~ l~laboration des Tableaux d'Effectifs et de Dotation 
(TED) en temps de paix et en temps de guerre; 
de controler de fa~on permanente les effectifs des Unit~s 
Organiques et assurer leur recompl~tement en fonction des 
ordres de bataille respectifs ; , 
de renseigner le Commandement sur la gestion du person 
nel Militaire, actif et de r~serve ; 
de veiller ~ lapplication de la pyramide des Grades et des 
Fonctions; 
de planifier, diriger et contr~ler les mesures ~ la mobilisa 
tion des forces et des moyens en temps de guerre; 
dinitier l~laboration des plans de mobilisation des forces 
et de la Nation toute enti~re ; 
de soumettre ~ lapprobation du Commandement l'organi 
sation des grandes et petites Unit~s de lAr~e Populaire 
Nationale, ainsi que les mesures tendant au perfectionne 
ment constant de la structure organique des Forces Ar 
m~es ; 
d'inventorier les potentialit~s humaines et mat~rielles natio 
nales mobilisables ; 
de participer ~ la mise en cuvre du Service National; 
de veiller au respect des Lois et de la r~glementation en vi 
gueur sur P'Organisation de lArm~e Populaire Nationale ; 
d'organiser, g~rer et coordonner lactivit~ des Centres Com 
munaux et R~gionaux de mobilisation. 

TITRE II. 
DE L'ORGANISATION. 

Art. 3. -- La Direction de l'Organisation, de la Mobilisation 
et des R~serves comprend : 

un Secr~tariat ~ structure unique; 
une Division Organisation compos~e de trois Sections : 

section Etudes et Planification ; 
section Organigrammes et T .E.D.; 
section Administrative ; 

une Division Mobilisation compos~e de trois Sections : 
section Ressources Humaines ; 
section Ressources Mat~rielles ; 
section Statistiques; 

une Division R~serves compos~e de trois Sections : 
section Recrutement ; 
section Informatique; 
section R~serves. 

TITRE III. 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE PREMIER. 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 

DE L'ORGANISATION DE LA MOBILISATION ET 
DES RESERVES. 

Art. 4. -- Le Directeur de lOrganisation, de la Mobilisation 
et des R~serves est charg~ : 

de diriger, orienter et coordonner l'activit~ de la Direction ; 
de diriger l~laboration des Tableaux d'Effectifs et de Dota 
tion (TED) de l'Arm~e Populaire Nationale et d'en contr~ 
ler l'application ; 
de coordonner la projection perspective de lArm~e Populai 
re Nationale et veiller aux perfectionnements de son organi 
sation; 
de diriger et controler le recompl~tement des Unit~s de 
]Arm~e Populaire Nationale en Personnel et en Mat~riel ; 
de d~finir le contenu des plans de mobilisation des Troupes 
et controler leur r~alisation ; 
d'orienter les plans de pr~paration des r~servistes ; 

de soumettre ~ l~chelon sup~rieur les Projets des Lois, Ar 
r~t~s, D~crets et Directives relatifs ~ l'organisation et ~ la 
mobilisation ; 
de veiller ~ l~volution des Effectifs permanents et des r~ser 
ves de lArm~e Populaire Nationale; 
d'~tablir la liaison avec les organismes ~tatiques int~ress~s ~ 
la Mobilisation; 
de rendre compte au Chef d'~tat-Major G~n~ral du travail 
accompli dans le cadre de l'organisation de la Mobilisation 
et des R~serves. 

CHAPITRE II. 
DU SECRETARIAT. 

Le Secr~tariat est charg~ d'assurer : 
de la r~ception et de l'exploitation du courrier ; 
de lexp~dition du courrier ; 
de la dactylographie et de la reproduction des documents ; 
de la tenue du chrono et des archives. 

CHAPITRE III . 
DE LA DIVISION ORGANISATION. 

Art. 5. -- La Division Organisation est charg~e : 
d'organiser les Unit~s de lArm~e Populaire Nationale, con 
form~ment aux directives du Commandement ; 
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d'~tudier et planifier la mise en place des nouvelles Unit~s ; 
d'analyser le fonctionnement·des Structures et proposer les 
am~liorations; 
de confectionner les organigrammes; 
d'~laborer 'et soumettre ~ l'approbation du Commande 
ment les ordres de bataille des Unit~s; 
d'~laborer et mettre ~ jour les Tableaux d'Effectifs et de 
Dotation (T.E.D.) des Unit~s en temps de pair et en temps 
de guerre; 
de faire le controle qualitatif et quantitatif des diff~rentes 
formations de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SECTION I. 
De la Section Etude et Planification. 

Art. 6. -- La Section Etude et Planification est charg~e : 
de l'~tude et de la d~finition de la politique de l'organisa 
tion g~n~rale des Forces Arm~es; 
de l~tude, la planification et la mise en place des nouvelles 
Unit~s ; 
de l'analyse du fonctionnement des structures en vue de 
leur am~lioration. 

SECTION II. 
De la Section Organigrammes et Tableaux d 'Effectifs 

et de Dotation. 
Art. 7. -- La Section Organigrammes et Tableaux d'Effectifs 

et de Dotation est charg~e : 
de l'organisation des Unit~s de lArm~e Populaire Nationale, 
conform~ment aux directives du Commandement ; 
de confection des organigrammes et ordres de bataille et 
veiller ~ leur application ; 
de mise ~ jour des Tableaux d'Effectifs et de Dotation 
(TED) des Unit~s en temps de paix et en temps de guerre. 

SECTION III. 
De la Section Administration. 

Art. 8. -- La Section Administrative charg~e : 
de l~laboration des textes organisationnels; 
de la tenue des archives semi-actives; 
de la gestion du personnel de la Direction de I 'Organisation, 
de la Mobilisation et des R~serves. 

CHAPITRE IV. 
DE LA DIVISION MOBILISATION. 

Art. 9.-- La Division Mobilisation est charg~e : 
d'initier I~laboration des plans de mobilisation des troupes 
et de la Nation toute enti~re ; 
d~laborer les textes relatifs ~ la mobilisation ; 
de g~rer les effectifs de l'Arm~e Populaire Nationale; 
d'inventorier les ressources humaines et mat~rielles mobili 
sables de la Nation ; 
d'administrer le personnel de rang; 
d'~laborer les statistiques relatives ~ la mobilisation; 
de contr~ler la capacit~ de mobilisation des Troupes de 
1Arm~e Populaire Nationale ; 
d'~tudier et assurer le recompl~tement des Unit~s de lAr 
m~e Populaire Nationale. 

SECTION I. 
De la Section Ressources Humaines. 

Art. 10.-- La Section Ressources Humaines est charg~e : 
de g~rer les 'effectfs de l'Arm~e Populaire Nationale; 

dinitier P~laboration des plans de mobilisation des Troupes 
et de la Nation toute enti~re ; 
de collecter les donn~es relatives aux ressources Humaines 
aupr~s des D~partements Minist~riels int~ress~s; 
d'inventorier les ressources Humaines mobilisables de la 
Nation; 
de coordonner les revues des effectifs annuelles; 
d'administrer le personnel de rang ; 
d'~laborer les plans de recompl~tement des Unit~s en Per 
sonnel ; 
de la tenue du Fichier Central. 

De la Section Ressources Mat~rielles 

charg~e : 
d'inventorier les ressources mat~rielles mobilisables de la 
Nation; 
de d~finir la politique de r~partition des moyens mat~riels 
par cat~gorie en vue de la mobilisation; 
de d~terminer les besoins en armement, en mat~riel en vue 
de recompl~tement des Unit~s ; 
d'~laborer les plans de recompl~tement des Unit~s en mat~ 
riel ; 
d'~tudier la politique de constitution des stocks r~serve. 

De la Section Statistique 

Chag~e : 
d'~laborer les Statistiques d~mographiques et ~conomiques 
relatives ~ la Mobilisation. 

CHAPITRE V. 
DE LA DIVISION DES RESERVES. 

Art. 11. -- La Division des R~serves est charg~e : 
d'organiser et g~rer le personnel de r~serves; 
d'organiser les rappels des reservistes pour les p~riodes 
d 'entrainement; 
d'assurer les op~rations d'incorporation et de d~mobilisa 
tion des Contingents du Service National ; 
de la tenue du Fichier du Personnel de R~serves ; 
du d~nombrement et de la classification des Personnels sou 
mis aux obligations nationales ; 
d'assurer la gestion des Personnels qui n'ont pas ~t~ retenus 
aux obligations du Service National apr~s appel. 

La Division des R~serves comprend trois Sections : 
Une Section Recrutement charg~e : 

d'assurer l'appel des jeunes gens reconnus aptes au Ser 
vice National ; 
d'assurer le Recrutement direct dans l'Arm~e Populaire 
Nationale; 
d'assurer les op~rations dincorporation et de mobilisa 
tion des contingents du Service National ; 
d'assurer la souscription des engagements et r~engage 
ments; 
de la tenue du Registre des Citoyens justiciables du Ser 
vice National; 
de pr~parer l'appel du Contingent. 

Une Section des R~serves charg~e : 
de la tenue du Fichier du Personnel de R~serve; 
de la gestion des r~serves; 
de la gestion des ajourn~s et sursitaires; 
de la poursuite et des insoumis au Service National et 
des d~serteurs. 

Une Section Identification charg~e : 
de l~tablissement des cartes d'Identit~s; 
de la tenue du Fichier d'Identit~. 
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CHAPITRE VI. 
DISPOSITIONS PARTICULIERES. 

Art. 12. -- Les Centres Communaux et R~gionaux de Mobi 
lisation rel~vent de la Direction de Organisation de la Mobilisa 
tion et des R~serves. 

CHAPITRE VI• 
DISPOSITIONS FINALES. 

Art. 13. -- Les Chefs de Divisions de la Direction de l'Orga 
nisation, de la Mobilisation et des R~serves sont nomm~s par Ar 
ret~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~, sur proposition 
du Chef d~tat-Major G~n~ral. 

Art. 14. -- Les Chefs des Divisions et des Sections perce 
vront les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 15.-- Les Bureaux de Recrutement et des R~serves R~ 
gionaux et Communaux rel~vent de la Direction de l'Organisa 
tion, de la Mobilisation et des R~serves. 

Art. 16.-- Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~ 
sent Arr~t~ sont abrog~es. 

A t. 17. - Le pr~sent Arr~t~ Minist~riel prend effet ~ 
compr:r de la date de signature. 

Par Arr~t~ n 8872 du 5 octobre 1985, fixant attributions 
et fonctionnement de la Direction de la Justice Militaire. 

TITRE PREMIER. 
DES DISPOSITIONS GENERALES. 

Art. 1er. -- Le pr~sent Arr~t~ Minist~riel, pris en application 
de Article 35 du D~cret n 84-944 du 26 octobre 1984, por 
tant Attributions et Organisation des Directions Centrales du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~, a pour objet de fixer 
les Attributions et le Fonctionnement de la Direction de la Jus 
tice Militaire (DJ.M.). 

Art. 2. -- La Direction de la Justice Militaire est charg~e : 
de lAdministration du Service de la Justice au sein de lAr 
m~e Populaire Nationale ; 
de l~laboration et de l~tude des Textes P~naux relatifs ~ la 
Justice Militaire. 

TITRE II. 
DE L'ORGANISATION. 

Art. 3.-- La Direction de la Justice Militaire comprend : 
1/- un Secr~tariat ~ structure unique; 
2/- une Division tudes et Organisation subdivis~e en deux 

Sections :. 
une Section Etudes 
une Section Organisation. 

3/- une Division de Gr~ce ~ structure unique; 
-- une Division de lAction Publique ~ structure unique. 

4/- une Division Administrative et Financi~re subdivis~e en 
deux Sections : 

une Section Administration 
tine Section Finances. 

TITRE Ill. 
DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 
DES ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR DE LA JUSTICE 

MIL/TA/RE. 
Art. 4. -- Le Direct~ur de la Justice Militaire est charg~e : 
de lAdministration du Service de la Justice Militaire ; 

de I~laboration des Textes Juridiques applicables aux mili 
taires en temps de paix et en temps de guerre ; 
P'Organisation et la coordination des activit~s des diff~ren 
tes juridictions militaires; 
l'~tude des questions li~es au Droit International des con 
flits arm~s et aux activit~s des mercenaires. 

CHAPITRE IL. 
DU SECRETARIAT. 

Art. 5. -- Le Secr~tariat de la Direction de la Justice Militai 
re est charg~ d'assurer: 

la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
le traitement et la circulation du courrier ; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
la tenue des archives ; 
la conservation des documents secrets. 

CHAPITRE III. 
DES DIVISIONS. 

SECTION I. 
De la Division Etudes et Organisation. 

Art. 6. -- La Division des Ftudes et de Organisation est 
charg~e : 

de l~laboration des textes juridiques applicables aux Mili 
taires en temps de paix et en temps de guerre ; 
de l'organisation et la coordination des activit~s des diff~ 
rentes juridictions Militaires ; 
de l~tude des questions li~es au Droit International des 
conflits arm~s et aux activit~s des mercenaires. 

SECTION II. 
De la Division des Graces. 

Art. 7.-- La Division des Gr~ces est charg~e : 
de l'instruction des dossiers de recours en gr~ce et du con 
tr~le de lex~cution des d~cisions juridictionnelles ; 
de l~laboration des projets de textes d'amnistie; 
de la tenue dun Fichier et des Archives. 

SECTION III. 
De la Division de l'Action Publique. 

Art. 8.-- La Division de I'Action Publique est charg~e: 
de l~laboration des instructions g~n~rales et particuli~res 
aux Chefs des Parquets quant a la mise en mouvement de 
Action Publique; 
de la r~glementation des questions relatives a ux frais de Jus 
tice ; 
controler les ~tats p~riodiques des parquets et des Cabinets 
des Juges d'Instruction, ainsi que les institutions p~niten 
tiaires ; 
lappr~ciation des conditions d'acquisition de la qualit~ 
dOffcier de Police J udiciaire ; 
l'instruction pr~alable des recours en r~vision, ainsi que de 
l'examen des proc~dures ~ soumettre ~ la Cour Supr~me sur 
pourvoi dans lint~r~t de la Loi. 

SECTION IV. 
De la Division Administrative et Financiere. 

Art. 9.- La Division Administrative et Financi~re est char 
gee: 

de traiter de tous les probl~mes administratifs et financiers : 
de g~rer le personnel de la Direction: ' 
d'~laborer et g~rer le Budget de fonctionnement de la Di 
rection. 

/" 
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1/-- De la Section Administration 
Elle est charg~e de g~rer le personnel de la Direction. 

2/-- De la Section Finances. 
Elle est charg~e : 

d'~laborer le projet de Budget; 
de suivre le rythme de consommation des cr~dits de fonc 
tionnement. 

TITRE IV. 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES. 

Art. 10. -- Aux termes de la Loi n? 53-83 du 21 avril 1983, 
il est pr~vu des tribunaux populaire militaires. 

Art. 11. -- L'organisation, le fonctionnement et la comp~ 
tence des Tribunaux Populaires Militaires seront d~termin~s par 
une Loi sp~ciale. 

TITRE V. 
DES DISPOSITIONS FINALES. 

- 
Art. 12. -- Les Chefs de Divisions sont nomm~s par Arr~t~ 

du Ministre, sur proposition du Directeur de la Justice Militaire. 
Art. 13. -- Le Chef du Secr~tariat a rang et pr~rogatives de 

Chef de Section. Les Chefs de Section sont nomm~s par Arr~t~, 
sur proposition du Directeur de la Justice Militaire. 

Art. 14. -- Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~ 
sent Arr~t~ sont abrog~es. 

Art. 15. -- Le pr~sent Arr~t~ Minist~riel prend effet ~ 
compter de la date de signature. 

--------000-------- 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arret~ n' 8973 du 1l octobre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de Tann~e 1985, les V~rifica 
teurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanesy 
dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM.KINZONZI Pierre) 

LONDZENDZE (Albert) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. POATY (Augustin) 
MOMBIE (Jean Pierre) 
MOUAKASSA (Gilbert) 

-A 30 mois 
MM.BANKOUSSOU (Marcel) 

NDOURI (Robert) 
LOUBACKY (Joseph) 
BOUSSIENGUY (Prosper A.) 

Pour le 4~me ~chelon a 2 ans 

MM.KIYINDOU (Michel) 
OSSIBI BOULOUKOUE (Rigobert) 

A 30 Mois 
MM .. NK.OULI (Nicolas) 

MILANDOU (Daniel) 
Pour le Se~me echelon ~ 2 ans 

NDOUDY (Maro) 
MAFIMBA MOTOKI (Guy Gabriel) 

A 30 Mois 
M BAKOUMA (Come) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
TSINKOUMA (Zacharie) . 
Mme BA KOUKAS n~e DINGA (Micheline) 
MAKIONA (Alphonse) 

A 30 Mois 
M. MOUKANA (Alphonse) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MBOUMA (Barth~l~my) 

Art. 2.-- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon 
MM. BIFOULOU (Jean F~lix) 

MOUNGUENGUI (Serge Narcisse) 

-------0------ 
AFFECTATION 

Par arret& n 8849 du 4 octobre 1985, il est affect~ au Mi 
nist~re de la Peche et de la Pisciculture trois (3) navires de pe 
che (THONIERS) ayant appartenu ~ la Soci~t~ en faillite SICA 
PE, actuellement attach~s au port de Pointe-Noire et d~nomm~s 
respectivement: ANZIKA, MANI-CONGO et LOANGO; 

Le Minist~re de la Peche et de la Pisciculture aura la pleine 
propri~t~ et jouissance de ces navires ~ compter de la date de 
signature du pr~sent arr~t~. 

Toutes dispositions ant~rieures, contraires au pr~sent arr~t~; 
sont abrog~es. 

-------000-------- 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU 

POUVOIR POPULAIRE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n 8854 du 4 octobre 1985, sont nomm~s au 
Cabinet du Membre du Bureau Politique, Ministre de 1Adminis 
tration du Territoire et du Pouvoir Populaire, en qualit~ de : 

- Directeur de Cabinet : MOLAMOU (Antonin) 
Conseiller Politique : NDION (Pierre) 
Conseiller aux Collectivit~s Locales : PIONKOUA 
(Jacques) 
Conseiller Economique : NGUEIBILI (Jean) 

-- Conseiller Juridique : NION-MASSALA (Albertin) 
-- Conseiller aux Fronti~res : KONGO (Michel) 
- Conseiller Administratif et Financier : GASSA YES 

(Emile-Ludovic) 
- Attach~ Administratif :KITSI (Norbert) 
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Attach de Presse : ENKARI (Gaston) 
Attach~ aux Collectivit~s Locales : LASSI-MBYA 
(Z~phirin) 
Chef du Protocole : BANUANINA (Jean-Jacques) 

- Secr~taire Particuli~re :MBIMI (Francoise) 
-- Chef du Secr~tariat : ONDONGO (Gabriel) 
-- Gardes du Corps : MOSSA (Albert) 

MOPOUNDZA (Timoth~e) 
-- Chauffeurs : MPAKA (Jacques) 

ONGOUALA (Simon). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par les tex 

tes en. vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de prise 

de service des int~ress~s. 

DIVERS 

Par arr~t& n' 9762 du 14 septembre 1985, portant expul 
sion de : MM. NZOUZI-MANDUBU, LOSSEMBO-DEBAT, 
MBONGO-BANGA, NZAKI Andr~, EFALEMA-BOLAMBA, 
EBEYA (J~r~mie) de nationalit~ Zairoise; 

BOUANGA Dieudonn~, NGOUAMBILI (Jean Marie) de 
nationalit~ Centrafricaine et ALADJOLOU KINGUEDE Antoi 
ne de ationalit~ B~ninoise, sont expuls~s de la R~publique Po 
pulaire du Congo. 

Les int~ress~s devront quitter le Territoire National dont 
lacc~s leur est d~finitivement interdit, d~s notification du pr~ 
sent Arr~t~. 

Le Directeur G~n~ral de la S~curit~ d'Etat et le Directeur 
G~n~ral de la S~curit~ Publique sont charg~s, chacun en ce qui 
le concerne, de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

--------000-------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET 
DE L'AVIATION CIVILE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arret~ n' 8974 du 11 octobre 1985, M. MFOUO 
OTSIALLY (Gilbert), Ing~nieur en Chef de P'Aviation Civile, 
Directeur G~n~ral de PAgence Nationale de P'Aviation Civile, 
est nomm~ Administrateur de la R~publique Populaire du Con 
go au Conseil d'Administration de la Compagnie Multinationale 
AIR AFRIQUE. 

Sot abrog~es, toutes dispositions ant~rieures conitraires,~ 
celles du pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

Par arr~t~ n' 8975 du 11 octobre 1985, M. MFOUO 
OTSIALLY (Gilbert), Ing~nieur en Chef de 1Aviation Civile de 
ler ~chelon, Directeur G~n~ral de l'Agence Nationale de l'Avia 
tion Civile, est nomm~ Administrateur de la R~publique Popu 
laire du Congo au Conseil d 'Administration de l 'Agence pour la 
S~curit~ de la Navigation A~rienne en Afrique et Madagascar 
(ASECNA). 

Sont abrog~es,toutes dispositions ant~rieures. contraires, ~ 
celles du pr~sent arr~t~. 7 

Le' pr~sent arrt~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

-- -- oOo-- ------- 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 
DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

DECRET N? 85-1136/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 3 octobre 
1985, portant inscription au tableau davancement, au titre 
de l'ann~e 1985, de certains fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers -- SAF -- (Travail et Administration Gen~rale),et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres 
avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la so Ide des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 
tratifs et Financiers -- SAF --; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962. fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat · 

vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'Avancemerit des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative Pari 
taire r~unie ~ Brazzaville, le 18 juillet 1985; 

DECRETE: 

Art. Iler. -- Les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers --SAF 
(Travail et Administration G~n~rale),dont les noms et pr~noms 
ci-apr~s,sont inscrits au tableau d'avancement, au titre de l'an 
n~e 1985,comme suit : 

I-TRAVAIL: 
A) - ADMINISTRATEURS 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NZAMBI (Godefroid) 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans 

MM. ATIPO (Boniface C~lestin) 
MABIALA (Jean) 



Octobre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 5i 

Mme BONDZA n~e KINIONGONO (Mariette) 
Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans 

M. KOSSO (Joseph Elie Dieudonne) 
Mlle MALONGA (Yvette Denise) 

Pour le S~me ~chelon a 2 ans 
Mme FILA n~e LEMINA (Isabelle) 
MM. NZABA (Anatole) 

NTSAKAZOLO (Fr~d~ric) 

BJ -ADMIN/STRATEURS EN CHEF: 
Pour le 3~me ~chelon a 2 ans 

MM. GOMA (Philippe) 
PEMBELLOT (Lambert) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BITSINDOU (G~rard) 

SONGUEMAS (Nicolas) 

II -- ADMINISTRATION GENERALE 
A)-ADMINISTRATEURS 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM AKETA (J~rome) 
BOULINGUI (Vincent de Paul) 
KOUMBA (Martin) 
KENTONI (Auguste) 
LOEMBA GOMA (Andr~) 

MmeMALANDA n~e GOMA (Cl~mentine) 
MM.MALONGA (Gaetan) 

MANOUNOU (Joseph) 
MATSOUMBOU (Benjamin) 
MBENGUE (Luc) ; 
MBOU (Michel) 
NGOMA (Etienne) 

MmeNITOU n~e KIBELOLO (Lucie) 
MM.NKOUKA (Athanase) 

OMBOUANKOUI (Louis) 
ONOUKA (Jean Maurice) 
ONDONGO (Albert) 
PANDZO (Rigobert) 
SIT A (Jean Baptiste) 
SOUNGA-KOUBA (Hermes Marie Joseph) 
TSALAKA (Albert) 

A 30 Mois 
MM ANVOYA (Jean) 

DAHO (Jean Andr~) 
SAMBA (Pierre) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans 
BALAKA (Flavien) 

MI_ DIAZOLAKANA (Ang~lique) 
MM. DZON (Boniface) 

KIANGUEBENE (Bernard) 
KOUBEMBA (Danie)) 
MAMPASSI (C~lestin) 

Mme MANKASSA n~e MOUNSAMBOTE (Victorine) 
MM. MASSAMBA (Etienne) 

MAYALA (Pierre) 
MBOULOU (Raymond Z~phirin) 
MBONGO (Edouard) . 
MOULENE (Camille) 
NKODIA (Jean Louis) 
SAMBA (Gaspard) 
SAMBA (Ad~odat Marie D~sir~) 
SAYA (Martin Henri) 

MIle SENGOMONA-GANGOULA (B~atrice) 
MM. SILOU (Gabriel) 

YOULOU (Jean Didier) 
MAVOUNGOU NOVAIS (Paul S~bastien) 

A 30 mois 

Mlle BAKOUETELA (Bernadette) 
MM BOUANDJI-LOEMBA (Jean F~lix) 

MM. KOUMOU-NGOUABI (Jules) 
LASCONY (Jean Aim~ Fr~d~ric) 
MALONGA (Jean Michel) 
MASSAMBA (Anaclet) 
MASSAMBA (Paul) 
MBERI (Mathias) 

Mme MOULENE n~e BOUANGA-MOUKOKO (Rose) 
Mlle MVONDO (Simone) 
MM. NGUEMPIO (G~rard) 

NZABA (Jean Michel) 
OKO-OLINGOBA 

Pour le 4~me ~chelon a 2 ans 
MM .. BAKOTANA (Antoine) 

BAMVIDI (Antoine) 
BA YENI (Andr~) 
BITSI-MAGANGA (Gualbert-Ange) 
DABIRA (Antoine) 
EKOUNDZA (Gabriel) 
GUEMBO (Laurent) . 
IBARA (Jean Baptiste) 
IBOBI (Marcel) 
ISSANGA-ISSANGA (Fabrice) 
LOUHANANA (Julien) 
LOULENDO (Alphonse) 
MABIKA (Paul) 
MADILA (MESSAC) 
MAFOUARI (Pierre) 
MAFOUMBA (Francoise) 
MAKA YA ( Coren tin) 
MAMBOU (Jean de Dieu) 
MBALOULA (Alexandre Jean F.R.) 
MOSSA (Pierre) 
TABA-GOMA (Jean F~lix) 

A 30Mois 
MM. BASSEYLA (Dominique) 

BITSI (Jean) 
BIYEKELE (Marcel) 

· BOUNGOU-MABIALA (Alphonse) 
Mme GOUISSANI n~e KETA (Th~r~se) 
MM.. LOUNDA (Antoine) 

OBALL-MOND MWANKIE (Gilles) 
OLAKOUARA (Jean Francois) 

Pour le S~me echelon ~ 2 ans 
MM. BIKOU-MBYS (Honor~) 

BAMANGA (Job Jacob) 
BAOUMNA (Jo~l) 
BISSOMBOLO-MOUSSANDA 
BIRANGUI (Francois Magloire) 
BOUKONO (Albert) 
DIANZINGA (Andr~) 
LEBY (Marie No~l) 
LOUBASSOU (Gabriel) 
MABONZO (Emile) 
MIKELE (J~rome-Roland) 
MAKIA-DEB A (Danie)) 
MAHOUNOU 
NGAMBOLO (Sylvain) 
NGATSIEBE (Jean) 
OKOYE (Alphonse) 
SAMBA-KAMPOTO (Michel) 
VOUAMA (Jean Charles) 
j . 
' A 30 mois 

MM BAYI (Antonie) 
,BOSSINA (Jean Marie) 
DILOU (Alfred) 
KIHOUASSAMO (Albert) 
DINGA (Martin) 

. LIBILLY (Francois Richard) 
MIANKOUIKA (Charles) 
NSIHOU (Marcel) 
NZELOMONA (Raphael) 
r' 
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MM. NZINGOULA (Bernard) 
SABOUKOULOU (Boniface) 
SAMBA (Jean Jacques) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. DJOMBO (Henri) 

DONYAM-ONDONG (Ph~labar~ Jean) 
DZOMAS (Jean Bernard) 
ENKOURA (Francois Yvon) 
KIANDANDA (Jacob) 
MAMADOU-KAMARA 
MOMENGOH (M~dard-Gabriel) 
MPISSUKIDI LUVILA (Bikellay) 
NDENGUE (Odilon) 
NGOULOU MOUTIMA (Gaston) 
NKOUOM (Marcel) 
OKOUELE (Emmanuel) 
SAMBA (Marcel) 
TCHIVONGO (Germain) 
NGONO (Emmanuel) 
SOUMBOU (Jean Baptiste) 

Pour le 7e~me echelon ~ 2 ans 
BOUNGOU (Lazare) 
KIM BEMBE (Hyppolite) 
NGANGOUE (Gualbert) 

A 30 mois 
MM. NIANGOU NGUIMBI (Jacques) 

VOUNDA (Francois) 
Pour le 8~me echelon a 2 ans 

. - 
MM. POUNGUI (Timoth~e Edouard) 

MANTISSA (Georges) 
A 30 mois 

M. OKONGO (Nicolas) 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

BOUNGOU-TSATOU (Gaston) 
GAMI-OPOUKI (Christophe) 7 

MM. LEKOUNDZOU-itihi (Oss~toumba) 
MADZOUS (Carles) 
MAPOUATA (Alexandre) 
OKOKO-ESSE AU (Thomas) 

A 30 mois 
M. DIOP-MAMADOU (BABA) 

Art. 2. -- Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) 
ans. 

ADMINISTRATION GENERALE 
A - ADMINISTRATE URS 

Pour le 2~me echelon : 
M. GAMPOUROU (Alphonse) 

Pour le 4~me ~chelon 
BAKALAFOUA (Dominique) 
YAKANA-POATY (Raymond) 

Pour le S~me ~chelon 
M OUVANGUIO (Jean-Pierre) 

Pour le 8~me ~chelon 
M. ISSOIBEKA (Pacifique) 

Pour le 9~me ~chelon 
M. MAHOUNGOU-MANU (Dieudonne) 

B - ADMINISTRATEURS EN CHEF 
Pour le 4~me ~chelon 

DANDOU-BIBIMBOU (Abel) 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MA TSIONA 

----------0---------- 

DECRET N? 85-1137/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-F du 3 
octobre 1985, portant promotion au titre de lann~e 1985, 
de certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Administratifs et Financiers (Travail 
et Administration Ge~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; · 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 
tratifs et Financiers-- SAF --; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires: 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f& 
vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires: 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 

B)- ADMINISTRATEURS EN CHEF 
Pour le 1er echelon ~ 2 ans 

MM. ANZENE-POUNKOUA (D~sire) 
DIAFOUKA (F~licien) 
BOKO-MISSAKALA (Philippe) 
LOMBI (Hyppolite) 
GOLALI (Zacharie) 
BESSALAH n~e PASSI (Claudine) 
MADZENGUE YOUNOUS 
NZONDO (Marcel) 
ONANGA (Jean Pierze) 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
BOBONGO (Denis) 
MOUELE (Marcel) 
NGOULOU (FE1ix) 
ONDZIE (Daniel) 
SOCK Y (Jean-Pierre) 

A 30 mois 
M. LOEMBA (Marcel) 

Pour le 3~me echelon ~ 2 ans 
BOUKAMA (Paul) 
EKIA (Albert) 
GAMBOUELE (Ambroise) 
LOEMBA (Francois) 
NZIKOU (Jean) 
ONDZIERI-BANGIU 

A 30 mois 
M. MADZELA (Louis) 

Pour le 4~me echelon ~ 2 ans 
KIMBEMBE (Bernard) 
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mination et A la revocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 85-1 136/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV 
F du 3 octobre 1985, portant inscription au tableau d'avance 
ment, au titre de lann~e 1985, de certains fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers -- SAF -- (Travail et Administration G~n~rale), et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant 
~ lanciennet~ ~ trois (3) ans : 

DECRETE: 

Art. ler. -- Les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers -- SAF - 
(Travail et Administration G~n~rale),dont les noms et pr~noms 
ci-apr~s, sont promus, au titre de lann~e 1985, comme suit, 
Acc : N~ant. 

I- TRAVAIL 
A) - ADMINISTRATEURS : 

Au 2~me echelon 

M. NZAMBI(Godefroid), pour compter du 26 f~vrier 1985 
Au 3~me ~chelon 

ATIPO (Boniface C~lestin), pour compter du 22 f~vrier 
1985 

MABIALA (Jean), pour compter du 4 avril 1985 
. Mme BONDZA n~e KINIONGONO (Mariette), pour compter 

du 23 juillet 1985 
Au 4~me echelon 

KOSSO (Joseph Elie Dieudonn~), pour compter du 6 Ao~t 
1985 

MALONGA (Yvette Denise), pour compter du 2 janvier 
1985 

Au S~me ~chelon 
Mme FILA n~e LEMINA (Isabelle), pour compter du 3 octobre 

1985 
NZABA (Anatole), pour compter du 21 septembre 1985 
NTSIKAZOLO (Fr~d~ric), pour compter du 1er mars 1985 

B- ADMINISTRATE URS EN CHEF 
A4u 3~me echelon 

MM.GOMA (Philippe), pour compter du 18 juin 1985 
PEMBELLOT (Lambert), pour compter du 15 octobre 

1985 

Au 4~me ~chelon 
MM BIT'SINDOU (G~rard), pour compter du 20 d~cembre 1985 

SONGUEMAS (Nicolas), pour compter du 20 d~cembre 
1985. 

II -- ADMINISTRATION GENERALE 
A) - ADMINISTRATEURS 

Au 2~me ~chelon 

MM. AKETA (J~rome), pour compter du 14 f~vrier 1985 
BOULINUIG (Vincent de Paul), pour compter du 14 f~vrier 

1985 
KOUMBA (Martin), pour compter du 1er octobre 1985 
KENTONI (Auguste), pour compter du 8 f~vrier 1985 
LOEMBA GOMA (Andr~), pour compter du 25 f~vrier 1985 
MALANDA n~e GOMA (Cl~mentine), pour compter du 1er 

octobre 1985 
MALONGA (Gaetan), pour compter du ler octobre 1985 
MANOUNOU (Joseph), pour compter du 14 f~vrier 1985 
MATSOUMBOU (Benjamin), pour compter du 4 juillet 1985 
MBENGUE (Luo), pour compter du ler octobre 1985 
MBOU (Michel), pour compter du 14 f~vrier 1985 
NGOMA (Etienne), pour compter du 14 f~vrier 1985 
NITOU n~e KIBELOLO (Lucie), pour compter du ler octo 

bre 1985 
NKOUKA (Athanase), pour compter du 14 f~vier 1985 
OMBOUANKOUI (Louis), pour compter du ler octobre 1985 
ONOUKA (Jean Maurice), pout compter du 8 janvier 1985 
ONDO NGO (Albert), pour compter du l er octobre 1985 
PANDZO (Rigobert), pour compter du 2 mai 1985 
SITA (Jean Baptiste), pour compter du 14 f~vrier 1985 
3OUNGA KOUBA (Hermes M. Joseph), pour compter du 

ler octobre 1985 
TSALAKA (Albert), pour compter du 23 juin 1985 
ANVOYA (Jean), pour compter du 14 aot 1985 
DAHO (Jean Andr~), pour compter du 4 octobre 1985 

Au ~me ~chelon 
BALAKA (Flavien), pour compter du 17 f~vrier 1985 
DIAZOLAKANA (Ang~lique), pour compter du 23 janvier 1985 
DZON (Boniface), pour compter du 8 novembre 1985 
KIANGUEBENE (Bernard), pour compter du I5 juillet 1985 
KOUBEMBA (Daniel), pour compter du 17 novembre 1985 
MAMPASSI (C~lestin), pour compter du 29 mars 1985 
MANKASSA n~e MOUNS-AMBOTE (Victorine), pour comp-· 

ter du 8 septembre 1985 
MASSAMBA (Etienne), pour compter du 12 octobre 1985 
MAYALA (Pierre), pour compter du 21 d~cembre 1985 
MBOULOU (Raymond-Z~phirin), pour compter du 3 Aoput 

1985 
MBONGO (Edouard), pour compter du 18 novembre 1985 
MOULENE (Camille), pour compter du 30 septembre 1985 
NKODIA (Jean Louis), pour compter du 16 novembre 1985 
SAMBA (Gaspard), pour compter du 8 novembre 1985 
SAMBA (Ad~odat Marie D~sir~), pour compter du 8 novem 

bre 1985 
SA YA (Martin Henri), pour compter du I9 novembre 1985 

Mlle SENGOMONAGANGOULA (B~atrice), pour compter du 
8 novembre 1985 

MM.SILOU (Gabriel), pour compter du 14 janvier 1985 
YOULOU (Jean Didier), pour compter du 12 oovembre 1985 
BOUANDJI-LOEMB A (Jean F~lix), pour compter du 12 ao~t 

1985 
LASCONY (Jean Aim~ Fr~d~rio), pour compter du 13 juillet 

1985 
MALONGA (Jean Michel), pour compter du 8 novembre 1985 
MASSAMBA (Anaclet), pour compter du 3 aot 1985 
MASSAMBA (Paul), pour compter du 6 octobre 1985 
MOULENE n~e BOUTANGA MOUKOKO (Rose), pour comp 

ter du 26 octobre 1985 
MVONDO (Simone)pour compter du 22 octobre 1985 
OKO-OLINGOBA, pour compter du 18 juillet 1985 
MA VOUNGOU-NOVAIS (Paul S~bastine), pour compter du 

16 aot 1985 

Au 4~me ~chelon 
BAKOTANA (Antoine), pour compter du 12 ao0t 1985 
BANVIDI (Antoine), pour compter du 10 janvier 1985 
BA YENI (Andr~), pour compter du 10 mai 1985 
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MM. BITSI-MAGANGA (Gualbert-Ange), pour compter du 
10 juillet 1985 

DABIRA (Antoine), pour compter du 20 octobre 1985 
BKOUNDZA (Gabriel), pour compter du 24 d~cembre 

1985 · 
GUEMBO (Laurent), pour compter du 8janvier 1985 
IBARA (Jean-Baptiste), pour compter du 5 septembre 

1985 
IBOBI (Marcel), pour compter du 7 septembre 1985 
ISSANGA-ISSANGA (Frabrice), pour compter du 17 

juillet 1985 
LOUHANANA (Julien), pour compter du 10 juillet 1985 
LOULENDO (Alphonse), pour compter du 17 janvier 

1985 
MABIKA (Paul), pour corpter du 17 juillet 1985 
MADILA (Messac), pour compter du 21 novembre 1985 
MAFOUARI (Pierre), pour compter du 19 novembre 

1985 
MAFOUMBA (Fran~oise), pour compter du 13 d~eembre 

1985 
,MAKAYA (Corentin), pour compter du 27 d~cembre 

1985 
MAMBOU (Jean de Dieu), pour compter du 26 septem 

bre 1985 
MBA LOULA (Alexandre Jean), pour compter du 17 jan 

vier 1985 
MOSSA (Pierre), pour compter du 1er aot 1985 
TABA-GOMA (Jean F~lix), pour compter du 3 octobre 

1985 
BIYEKELE (Marcel), pour compter du 4 aot 1985 
LOUNDA (Antoine), pour compter du 13 d~cembre 

1985 
OLAKOUARA (Jean-Fran~ois), pour compter du 1er 

aot 1985 

Au S~me echelon 
MM. BIKOU-MBYS (Honor~), pour compter du 24 juillet 1985 

BAMANGA (Job-Jacob), pour compter du 30 novembre 
1985 

BAOUMINA (Joel), pour compter du 6 juillet 1985 
PISSOMBOLO (MOUSSANDA), pour compter du 15 mars 

1985 
BIRANGUI (Fran~bis Magloire), pour compter du 30 octo 

bre 1985 
BOUKONO (Albert), pour compter du 28 septembre 1985 
DIANZINGA (Andr~), pour compter du 5 juillet 1985 
LEBY (Marie No~l), pour compter du 24 novembre 1985 
LOUBASSOU (GabrieD), pour compter du 15 septembre 

1985 
MABONZO (Emile), pour compter du 23 juillet 1985 
MIKELE (J~r~me Roland), pour compter du 24 juillet 

1985 
MIKIA-DEBA (Daniel), pour compter du 20 juin 1985 
MOUHOUNOU, pour compter du 15 septembre 1985 
NGAMBOLO (Sylvain), pour compter du 13 octobre 1985 
NG~TSIEBE (Jean), pour compter du 16 f~vier 1985 
OKOYE (Alphonse), pour compter du 19 mars 1985 
SAMBA-KAMPOTO (Michel), pour compter du 2 janvier 

1985 
VOUAMA (Jean-Charles), pour compter du 22 septembre 

1985 
KIHOUASSAMO (Albert), pour compter du 23 novembre 

1985 
LIBILLY (Fran~ois Richard), pour compter du 2 aout 1985 
NZELOMONA (RaphaeD), pour compter du 15 septembre 

1985 
NZINGOULA (Bernard), pour compter du 23 septembre 

1985 
SABOUKOULOU (Boniface), pour compter du 15 septem 

bre 1985 
SAMBA (Jean Jacques), pour compter du 15 septembre 1985] 

Au 6~me ~chelon 
DJOMBO (Henri), pour compter du 23 juillet 1985 

DONYAM-ONDONG (Ph~labar~ Jean), pour compter du 
1 dz-mbre 1985 

DZOMAS (Jean-beard, pour compter du 12 octobre 
1985 

ENKOURA (Fran~ois Yvon), pour compter du 2 ao~t 1985 
KIANDANDA (Jacob), pour compter du 13 mai 1985 
MAMADOU KAMARA, pour compter du 27 ao0t 1985 
MOMENGOH (M~dard Gabriel), pour compter du 25 no 

vembre 1985 
MPISSUK UDI-LUVILA (Bikellay), pour compter du 9 

septembre 1985. 
NDENGUE (Odilon), pour compter du 17 d~cembre 1985 
NGOULOU MOUTIMA (Gaston), pour compter du 24 octo 

bre 1985 
NKOUOM (Marcel), pour compter du ler octobre 1985 
OKOUELE (Emmanuel), pour compter du 13 novembre 

1985 
SAMBA (Marcel), pour compter du 19 juillet 1985 
TCHIVONGO (Germain), pour compter du 12 janvier 

1985 
NGONO (Emmanuel), pour compter du 22 octobre 1985 
SOUMBOU (Jean Baptiste), pour compter du 21 aout 1985 

Au 7eme echelon 
BOUNGOU (Lazare), pour compter du 26 septembre 1985 
KIMBEMBE (Hyppolite), pour compter du 12 juin 1985 
NGANGOUE (Gualbert), pour compter du 1er septembre 

1985 
Au 8~me ~chelon 

POUNGUI (Timoth~e Edouard), pour compter du 18 
octobre 1985 

MANTISSA A (Georges), pour compter du 10 ao~t 1985 
Au 9~me ~chelon 

BOUNGOU-TSATOU (Gaston), pour compter du 19 septem 
bre 1985 

GAMI-OPOUKI (Christophe), pour compter du 7 mars 1985 

B) - ADMINISTRATEURS EN CHEF 
Au Ier ~chelon 

ANZENE POUNKOUO (D~sir~), pour compter du 20 f~vier 
1985 

DIAFOUKA (F~licien), pour compter du 28 f~vrier 1985 
BOKO MISSAKALA (Philippe), pour compterdu 2 novem- 

bre 1985 
LOMBI (Hyppolite), pour compter du 17 mai 1985 
GOLALI (Zacharie), pour compter du 2 avril 1985 
BESSALAH n~e PASSI (Claudine), pour compter du 19 juil 

Iet 1985 
MADZENGUE (Younous), pour compter du 9 d~cembre 1985 
NZONGO (Marcel), pour compter du 12 d~dembre 1985 
ONANGA (Jean Pierre), pour compter du 29 octobre 1985 

Au 2~me ~chelon 
BOBONGO (Denis), pour compter du 8 octobre 1985 
MOUELE (Marcel), pour compter du ler octobre 1985 
NGOULOU (F~lix), pour compter du 27 janvier 1985 
ONDZIE (Daniel), pour compter du 24 d~cembre 1985 
SOCKY (Jean-Pierre), pour compter du 16 janvier 1985 

Au 3~me ~chelon 
BOUKAMA (Paul), pour compter du 30 juin 1985 
EKIA (Albert), pour compter du 11 jenvier 1985 
GAMBOUELE (Ambroise), pour compter du 14 mars 1985 
LOEMBA (Fran~ois), pour compter du 23 d~cembre 1985 
NZIKOU (Jean), pour compter du 30 d~cembre 1985 
ONDZIEL-BANGUI, pour compter du 20 octobre 1985 

Au 4~me ~chelon 
KIMBEMBE (Bernard), pour compter du 30 avril 1985 
LEKOUNDZOU Itihi Oss~toumba, pour compter du 16 

mai 1985 
MADZOUS (Charles), pour compter du ler juillet 1985 
MAPOUATA (Alexandre), pour compter du 8 avril 1985 
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OKOKO-ESSEAU (Thomas), pour compter du 28 juin 
1985 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es .sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 octobre 1985 

Ange Edouard FOUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA 

---------�--------- 
DECRET N? 85-1143/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 octobre 

1985, portant inscription au tableau davancement, au titre 
de lann~e 1983, de certains Inspecteurs de l'Enseignement 
Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562, portant statut g~n~ral des fonctionnai 
res; 

Vu larrdt& n' 2087FP du 21 aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 
f~vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n 63-165-FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
Statut commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n9 84858 du 19 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations Administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission Administrative Pari 
taire davancement r~unie ~ Brazzaville en date du 26 juillet 
1985; 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement, au titre 
de l'ann~e 1983, les Inspecteurs de l'Enseignement Primaire des 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) dont les noms et pr~noms suivent : 

Pour le 2~me echelon 
A 2ans 

TATY-TATY (Jean Louis) 
WEMBO (Raymond) 
MOUANGA (Paul) 

Pour le 3~me echelon 
A 2ans 

M. BIYOUDI (Gabriel) 
MIIe. BITSINDOU (Pauline) 
Mmes WAMBI n~e NTOUNTA (Charlotte) 

MAVOUNGOU-MAKAYA n~e NTOULA (Julienne) 
Pour le 5~me ~chelon 

Mme KOLOLO n~e BOUANGA KALOU (Faustine). 

Ari.2. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 
- 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pre~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1144/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 octobre 

1985, portant promotion de certains Inspecteurs de l'En 
seignement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement), au titre de l'ann~e 
1983. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; . 

Vu I'arr~t~ n' 2087-FI du 2I juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu led~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n' 64-165-FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret nP 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n? 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement; 
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Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat 

Vu te d~cret n' 85-1143/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 
octobre 1985, portant inscription au tableau d'avancement, au 
titre de lann~e 1983, de certains inspecteurs de I'Enseignement 
Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement); 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de 
lann~e 1983, les Inspecteurs de I'Enseignement Primaire des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms et pr~noms suivent, ACC :N~ant. 

Au 2~me echelon 
TATY-TATY (Jean Louis), pour compter du 25 septembre 

1983 
WELLO (Raymond), pour compter du 24 janvier 1983 
MOUANGA (Paul), pour compter du 4 octobre 1983 

Au 3~me ~chelon 
B'OUDI (Gabriel), pour compter du 3 avril 1983 
BITSINDOU (Pauline), pour compter du ler octobre 1983 
TAMBI n~e ETOUNTA (Charlotte), pour compter du 25 

mars 1983 
MAVOUNGOU-MAKAYA n~e NTOULA (Julienne), pour 

compter du 25 septembre 1983. 
Au S~me ~chelon 

KOLOLO n~e BOUANGA KALOU (Faustine), pour comp 
ter du ler octobre 1983. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tanit du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 octobre 1985 
' , 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de lq Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0 -------- 
DECRET N? 85-1145/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 4 octobre 

1985, portant inscription au tableau d 'avancement, au titre 
de l'ann~e 1985, de certains Inspecteurs de l'Enseignement 
Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires: 

Vu Jarret@ n 2087-FP du 21 aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-FP du 9 mars 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15.62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaif'es des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n? 64-165-FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I Etat; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
1 Etat; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative Pari 
taire davancement r~unie ~ Brazzaville, en date du 26 juillet 
1985. 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement, au titre 
de Fann~e 1985, les Inspecteurs de lEnseignement Primaire des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement), dont les noms suivent : 

Pour le 5~me ~chelon 
A 2ans 

MM. MOLAMOU (Antonin) 
OUARANOU (Pierre) 

Pour le 6~me ~chelon 
M. PAKA-DJIMBI(Bernard) 
Mme TCHICAYA n~e KIBIADI (Rose) 
M. ZOUANDA (Georges) 
Mme KOLOLO ne BOUANGA KALOU (Faustine) 

Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 4 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 

DECRET N? 85-1 149/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 7 octobre 
1985, portant reclassemeit et nomination de M. MAHOU 
NGOU TEKANIMA (Frederic), Inspecteur du Travail de 4¢ 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 
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Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu f'arr~t& n? 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement ' 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP-BE du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198 FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionn~ires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n' 67-50-FP-BE du 24 f~vrie1 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
�sntaires, relatifs aux nominations, integrations, reconstitutions 

e carri~re et reclassements notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les echelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu-le d~cret n 84-856 du 8 ao( 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n9 84-858 du 13 ao 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu 'arr~t& n? 3589-MTPS-DGTFP-DFP du 15 juin 1981, 
autorisant M. MAHOUNGOU-TEKANIMA (Fr~d~ric), Contro 
leur Principal de travail de 3~me ~chelon, ~ suivre un stage de 
formation en France; 

Vu Tarr~t& n 6624-MTPS-DGTFP-DFP du 2 aot 1984, 
portant promotion, au titre de lann~e 1984, des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et B des SAF (Travail et Adminis 
tration G~n~rale); 

Vu le dossier de lint~ress~ 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 
62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. MAHOUNGOU 
TEKANIMA (Fr~d~ric), Inspecteur de Travail de 4~me ~chelon, 
indice 810 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
(Travail), en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Pu 
blique, titulaire du dipl~me de III~me Cycle de II.ED.E.S., 
Option : «Planification des Ressources Humaines», d~livr~ par 
P'Universit~ de Paris I -- PANTHEON-SORBONNE, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Administrateur du Tra 
vail de 2~me ~chelon, indice 890, ACC : N~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 26 
aot 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. ' 

Fait a Brazzaville, le 7 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N 85-1164/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 8 octobre 

1985, portant promotion, au titre de l'ann~e 1984, de M. 
BOUKAKA (Patrice C~sar), Inspecteur du Tr~sor des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchieI des SAF (Tr~sor). 

· LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n9 019.84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo, 

Vu le d~cret n' 62-130 MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; . 

Vu le d~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le st~ 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF· 

Vu le d~cret n? 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF, en ce 
qui concerne les Contributions Directes, lEnregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
7, 9, 10, 13, 15, 16 et 21 et 22 du d~cret n? 62426 du 29 d~ 
cembre 1962; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196 du 5 juillet 
1962, fixantt les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat;· 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n' 84-858, portant nomination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
lEtat, 

Vu le d~cret n 84-524 du 4juin 1984, portant inscription 
au tableau d'avancement, au titre de lann~e 1984, des.Inspec 
teurs et Inspecteurs Principaux du Tr~sor des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des SAF (Tr~sor). 

DECRETE: 

Art. ler. -M. BOUKAKA (Patrice C~sar), Inspecteur de 
4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
(Tr~sor), en service ~ l'Inspection G~n~rale des Finances ~ Braz 
zaville, est promu au S~me ~chelon de son grade, pour compter 
du 19 avril 1985, ACC : N~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennete, pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 
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Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 

DECRET NO 85-1166/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-FO2 du 8 oc 
tobre 1985, portant int~gration et nomination de M. NZ 
HOU (Joseph), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Techniques (Laboratoire des Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vi, la loi n9 07684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de 1 drdonnance n9 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu arr~t& n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques; . 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aont 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984 au d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n9 85-260 du S .mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
I'Etat; 

Vu le Protocole d Accord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie, d~termi 
nant les Equivalences Acad~miques des Dipl~mes; 

Vu l'arr€t& nP 5193/MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, d~ 
terminant les Equivalences acad~miques des dipl~mes; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
29 novembre 1980 susvis~s, M. NZIHOU (Joseph), titulaire du 
Dipl~me d'Ing~nieur, Sp~cialit~ : Equipement Technologique 
P~trolier, obtenu ~ lInstitut de P~trole et de Gaz Ploiesti 
(Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Laboratoire des Mines), et 
nomm~ au grade d'Ing~nieur .Principal des Techniques Indus 
trielles Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Mines et des Hydrocarbures. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

DECRET N9 85-1 167/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 8 octobre 
1985, portant int~gration et nomination de M. BASSOUA 
MINA (Andre~), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi n9 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Tordonnance n' 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification des certaines dispositions de la Constitution du 8-juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes statisticiens et les 
diplm~s des grandes Ecoles et Instituts d Enseignement Sup~ 
rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du S juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 fvrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
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1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 84.856 du 8 aout 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre; 
· Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif m9 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
' 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations adpinistratives des agents de 
I'Etat; 

Vu la lettre n? 699-MESS-CAB-DOB du 8 mars 1985, du 
Directeur de P'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidateure constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 
62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. BASSOUAMINA 
(Andr~), titulaire du Diplome d Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es, 
(Certificat d'Aptitude ~ PAdministration des Entreprises), obte 
nu ~ P'Universit~ de Pau et des Pays de lAdour (France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~ra 
le), et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, in 
dice 710. 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974, susvis~, M. BASSOUAMINA (Andre), 
est class~ Administrateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 890. 

Art. 3.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du 
Plan. ' 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N 85-1168/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-22021 du 8 

octobre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
KILA (Pierre Serge), dans les cadres de la cat~ gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 7684 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l ordonnance n9 01984 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu larret~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant_ statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'Etat: 

vu le d~cret nP 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; . 

Vu le d~cret n9 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise deffet du point de vue de la solde que des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62 196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Governement; 

Vu le d~cret n 84(860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 13 aout 1984 au d~cret n" 
84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
l'Etat· 

vu le Protocole d'Accord du 24 novembre 1975, sign~ en 
tre la R~publique D~mocratique Allemande et la R~publique 
Populaire du Congo: 

Vu la lettre n 5194/MEN-CAB-CESC , d~terminant les 
~quivalences acad~miques des Dipl~mes du 23 juin 1983; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. --En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
24 novembre 1975, susvis~s, M. KILA (Pierre Serge), titulaire 
du Diplome d'Ing~nieur Diplom~, Sp~cialit~ : Electrotechni 
que, obtenu ~ P'Universit~ Technique de Dresden (R.D A.)yest 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des S~rvi 
ces Techniques (Techniques Industrielles)et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur Principal des Techniques Industrielles Stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Mines et des Hydrocarbures. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de. lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N 85-1169/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 8 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. NDI 
NGA (Arthur), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Admi 
nistration G~n~rale). 
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LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n? 2087-FP du 21 juin 1962, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 f6vier 1962, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchisations des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat;  

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
condit ms dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que do:vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, 
de carri~re et reclassement; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
'Etat; 
' Vu le rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984 du d~cret 

n° 84.858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-527 du 7 juin 1984, portant cr~ation de 
1'Ecole Nationale d'Administration 

Vu la lettre nP 330-SGA-DAF du 30 mai 1985, du Secr~ta 
riat G~n~ral de I'Administration du Territoire, transmettant le 
dossier de candidature, constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 62 
426 du 29 d~cembre 1962, susvis~, M. NDINGA (Arthur), titu 
laire du diplome de I'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature (E.N.A.M.), option : Administration G~n~rale, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~ra 
le) et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indi 
ce 710. . 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
I'Administration du Territoire et des Pouvoirs Populaires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. " ' 

Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1985 
'-, 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85-1172/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-MM du 10 

octobre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
NZIKOU (S~v~rin), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t~ n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde que des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84923 du 13 aout 1984 au d~cret n 
84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des -agents de 
l'Etat; 

Vu le protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n 880-MCSS-CA-DOB du 25 mars 1985,du 
Directeur de T'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art._ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
29 novembre 1980, susvis~s, M. NZIKOU (S6v~rin), titulaire 
du Doctorat d'Etat en Equipement P~trolier, obtenu ~ l'Insti 
tut de P~trole et des Gaz de Pleiosti (Roumanie), est int~gr~ 
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------------0---------.--- 

------------0------------ 

- APRES : 
A) - MEDECIN 

Au 4~me ~chelon -- Indice 1110 -- ACC : N~ant 
M. MANIACKY-BIKINDOU (Jean-Florent), pour comp 

ter du 2 d~cembre 1982 

- AJOUTER : 

Ang e Edouard POUNGUI 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

9, 

A) -- MEDECINS 

............................ 

............................ 
'1:. 

Au 4~me ~chelon -- Indice 1110 -- ACC : N~ant 
MBOUNGOU-KIMPOLO (Noel), pour compter du 
7 d~cembre 1982 

M. 

Art. ler.  

Art. ler. - 

Le reste sans changement. 
Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

ADDITIF N? 85-1174/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 
bre 1985, au d~cret n9 84-1078/MSAS-DGSP-DSAF-SPI 
du 28 d~cembre 1984, portant titularisation et nomina 
tion au titre de l'ann~e 1982de certains Fonctionnaires 
Stagiaires des cadres de la ct~gorie A, hi~rarchi~ I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Popu 
laire du Congo, en ce qui concerne M. MBOUNGOU KIM 
POLO (No~l), M~decin. 

LE PREMIER MINISTRE, 

ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
1'Etat: 

vu la lettre n 0546/DGBP-DSAF du 4 mars 1985,du Di 
recteur G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~e; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n" 
6544 du 12 f~vrier 1965,susvis~, MIle KOUTOUPOT (Brigit 
te Rachelle), titulaire du Dipl~me d'Etat de Docteur en M~de 
cine, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique),et nomm~e au grade de M~decin de 4~me 
~chelon stagiaire,'indice 1110. 

Art.2.-- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

- 
Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 

des Mines et des Hydrocarbures. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA ----- ---0--------- 

dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Techniques Industrielles);et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur Principal des Techniques Industrielles de 4~me 
~chelon Stagiaire, indice 1140. 

DECRET N? 85-1173/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 
bre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle KOU 
TOUPOT (Brigitte Rachelle), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchiel des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 076 84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n9 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu arr~t~ n9 2087-FP du 21 aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~; 

Vu le d~cret nP 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; . 

Vu le d~cret n' 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 

·ses articles 7 et 8; 
Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

· Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84-923 du 19'\octobre 1984,au d~cret n 84858 du 13 aodt 1984, portarit n6� ' ation de Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
. cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
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DBCRET N? 85-1175/MTERFPPS-DGFP-DGPCE- SRD-BE du 
12 octobre 1985, portant radiation de M. SITA (Paul), In 
g~nieur d'Agriculture de Ier ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lrdonnance n° 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t~ n? 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogean t et 
rempl:. ;ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires, 

vu le d~cret n? 84856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 80-345 du 3 septembre 1980, portant rever 
sement dans les Entreprises d Etat, Etablissements Para-Publics, 
Offices, Organismes de Pr~voyance Sociale, Banques, Assurances 
et Soci~ts d Economie Mixte, des fonctionnaires d~tach~s ou 
en disponibilit~ et agents contractuels de I Etat, exer~ant dans 
lesdits Offices, Entreprises, Soci~t~s et Etablissements publics; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret ° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
menti et r~visions des situations administratives des agents de 
1 Etat; 

Vu [arr€t~ n? 0284-FP du 23 janvier 1962, portant int~gra 
tion et nomination des agents auxiliaires ou contractuels dans 
les cadres des cat~gories E II et E I des Services Techniques de 
la R~publique Populaire du Congo entre autres M. SITA (Paul); 

Vu le d~cret n? 83-645-MTPS-DGTFP-DFP du 25 juillet 
1983, portant reclassement et nomination de M. SITA (Paul), 
Ing~nieur d Agriculture de ler ~chelon des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), en ser 
vice d~tach~ aupr~s de I ORSTOM ~ Brazzaville; 

Vu le certificat de prise de service du 9avril 1985; 
Vu le certificat de prise en charge du 9 avril 1985; 
Vu la demande de radiation collective du 12 f~vrier 1985; 
Vu la lettre n 000260-FD-ta du 16 f~vrier 1985, du Direc 

teur du Centre ORSTOM ~ Brazzaville, transmettant les dossiers 
des int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. .ler. -- En application des dispositions du d~cret n 
80-345 du 3 septembre 1980,susvis~, M. SITA (Paul), Ing~nieur 
d'Agriculturel de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Agriculture), en service d~tach~ 
aupr~s de 1 ORSTOM ~ Brazzaville, est radi~ du controle des ca 
dres de la Fonction Publique Congolaise et revers~ dans les ef 
fectifs de lORSTOM'~ Brazzaville. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter 
du 3 septembre 1980, date de la signature du d~cret n' 80.345 
susvis~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

-- ------0--------- 
DECRET N 85-1176/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985 portant int~gration et nomination de M. BALOU 
MOUTOU (Ernest), dans les cadres de la cat~gorie A, des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t6 n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de P'Enseignement Secondaire 
abrogeant et remplac;ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 
du d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n" 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu la lettre n' 022/MESS-DGES-DPAA du 27 fvrier 1985 
du Directeur du Personnel des Affaires Administratives, trans 
mettant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. - En application des dispositions du d~cret n 
67-304 du 30 septembre 1977, susvis~, M. BALOU-MOUTOU 
(Bmest). titulaire de la Licence Es-Lettres, Option : Linguisti 
que, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
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(Enseignement);-et nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e Sta 
giaire, indice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1984-1985, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET NO 85-1177/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. MA 
GANGA BOUMBA dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services du Personnel Diplomatique et Consu 
laire. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019.84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil- 
let 1979; . '. 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'aret& n? 2087-F du 2l juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 61-143-FP du 27 juin 1961, portant le sta 
tut commun des cadres du Personnel Diplomatique et Consulai 
re; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~creet n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15.62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P'Etat: ve le d~cret n' 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s Iles stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires, 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements, notamment en son article ler, paragraphe 
2; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 8#4.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret ° 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir- 

cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et des r~visions des situations administratives des agents 
de I'Etat; 

Vu la lettre n? 5209-MEN-DGEOC-DOB du 1er octobre 
1984, du Directeur de l'Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n 
61-143 du 27 juin 1961, susvis~, M. MAGANGA BOUMBA, 
titulaire du Doctorat de 3~me Cycle en Relations Internatio 
nales, obtenu ~ PUniversit~ de Paris PANTHEON-SORBON 
NE (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I du Personnel Diplomatique et Consulaire et nomm~ 
au grade de Secr~taire des Affaires Etrang~res de 2~me ~che 
lon, stagiaire, indice 890. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la dispoiition du Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85-1178/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. MALA 
NDA (Jean Marie Servais) dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi n 076 84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019.-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu 1atret& 9 2087-FP du 2l aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~ 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-196-FP du S juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; . 

Vu le d~cret n' 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d elfet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 
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Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84.858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n° 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le protocole d'Accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
TURSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

At. ler. -- En application des dispositions concern~es du 
d~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, susvis~, M. MALANDA (Jean Marie Servais), 
titulaire du Dipl~me de Pharmacien, obtenu ~ TInstitut Phar 
maceutique de PYATIGORSK (URSS), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique),et nomm~ au grade de Pharmacien de 4~me ~chelon, 
Stagiaire, 'indice 1110. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

_-. -------0--------- 

DECRET N 85-1179/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. MO 
POUNDJA UBALDE dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers  
SAF -- (Administration Ge~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019.84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n 62426 du 29 f~vier 1962, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des SAF 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires: ' 

Vu le d~cret n' 62-195-FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret nP 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchisations des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n' 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, 
de carri~re et reclassement; 

Vu le d~cret n 74229 du 10 septembre 1974, attribuant 
certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les Diplom~s 
des Grandes coles et Instituts de PEnseignement Sup~rieur de 
Commerce; 

Vu le d~cret n° 74 470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le rectificatif n 84923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
1 Etat; 

Vu le Protocole d Accord du 4 mai 1975, sign~ entre la 
Bulgarie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n9 1431-MESS-CAB-DOB du 4 mai 1985 du 
Directeur de 1 Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par l iht~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des disposi tions combin~es du 
d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962, et du Protocole d'Ac 
cord du 4 mai 1975, sus vis~s, M. MOPOUNDJA UBALDE, titu 
laire du Diplome d'Etudes Sup~rieures (D.E.S.), Sp~cialit~ : 
Finances, Cr~dits et Activit~s d'Assurances, obtenu ~ l'Institut 
Sup~rieur d'Economie KARL MARX de SOFIA (Bulgarie), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~ 
n~rale),et nomm~ au grade d Administration des SAF Stagiaire 
indice 710. • '· 

Art. 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n' 74 
229 du 10juin 1974,susvis~, lint~ress~ est class~ Administrateur 
des SAF de 2~me ~chelon, stagiaire, indice 890. 

Art. 3. - M. MOPOUNDJA UBALDE est mis ~ la disposi 
tion du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 
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Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pre~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET NO 85-1180/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle YOKA 
(Germaine Eug~nie), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019 84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques; 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62 195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat· 

vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n9 67-50 du 24 f~vier 1967, r~glementant la 
prise d effet du point de vue de la solde que des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84.-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 aout 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84923 du 13 aot 1984 au d~cret n 
84-858 du 13 aoiit 1984, portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions de situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n? 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du 24 novembre 1975, sign~ en 
tre la R~publique D~mocratique Allemande et la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n 6090 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
24 novembre 1975, susvis~s, Mlle YOKA (Germaine Eug~nie) 

titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur Diplom~, Sp~cialit~ : Techno 
logie Textile, obtenu ~ 1Universit~ Technique de Dresde 
(RDA), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Techniques Industrielles) et 
nomm~e au grade d'Ing~nieur Principal des Techniques Indus 
trielles Stagiaire, in dice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de l'lndustrie et de lArtisanat. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------· 
DECRET N 85-1181/MTERFPPS-DGTFP-DFP-N2 du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. KOU 
MOU (Blaise), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Mines]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance n' 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 

dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi #? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu la loi nP78.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratification 
de l'ordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant modifica 
tion de certaines dispositions de la Conititution du 8 juillet 
1979; · 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut com- 
mun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techniques; . 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu led~cret n 62-197-FP du 5juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret nP 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementai 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassementsg 

Vu le d~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 
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Vu le rectifcatif n? 84.923 du 19 octobre 1984au d~cret 
9 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 
Vu le d~creet n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 

circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n° 60 
90 du 3 mars 1960 susvis~, M. KOUMOU (Blaise), titulaire du 
dipl~me d'Ing~nieur, Sp~cialit~ : Electrom~canique Mini~re, ob 
tenu ~ Universit~ D'Annaba (Alg~rie), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques In 
dustrielles (Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Principal des 
Techniques Industrielles, Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Mines et des Hydrocarbures. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I 'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Soiale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85-1182/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. LOU 
BANA (Pierre Michel), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Corps des Chercheurs et Techniciens de 
Recherche du Personnel Technique de la Recherche Scien 
tifique. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n? 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& n 2087-FP du 21 juin 1962, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 82-842 du 16 septembre 1982, portant sta 
tut particulier du Personnel de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130 MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; . 

Vu le d~cret n° 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le rectificatif n9 84923 du 19 octobre 1984,au d~cret ° 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le Proc~s-Verbal de la R~union du Conseil Scientifique 
du 29 mars 1985, page 7; 

Vu le Bordereau n? 0418-DGRST du 22 mai 1985,du Di 
recteur G~n~ral de la Recherche Scientifique et Techdnique, 
transmettant le dossier de candidature de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n' 
82-842 du 16 septembre 1982 susvis~, M. LOUBANA (Pierre 
Michel), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur de D~veloppement 
Rural, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du corps des 
Chercheurs et Techniciens de Recherche du Personnel Tech 
nique de la Recherche Scientifique et nomm~ au grade d'At 
tach~ de Recherche Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Recherche Scientifique. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----------0----.----- 
DECRET N? 85-1183/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de certains 
candidats sortis de l'Institut Sup~rieur d'Education Physi 
que et Sportive (Universite Marien NGOUABI] dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports) en t~te : BAZOUKOULA MBEMBA 
(Paul). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 019 84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories A, B, C et D de 
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I'Enseignement (Jeunesse et Spprs) abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 1, 2, 3; 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 
du d~cret n 63-79 du 2 mars 1963, fixant le. statut commun 
des cadres de lEnseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
Etat; 

Vu le d~cret n° 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages. probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f&vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84.858 du.13 aot 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84.923 du 19 octobre 1984,au d~cret, 
n' 84.858 du 1 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des.Agents de 
'Etat; 

Vu la lettre n9 0186-DGS-DAAF du 8 avril 1985du Direc 
teur G~n~ral des Sports,transmettant les dossiers introduits par 
les int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. 1er. --En application des dispositions du d~cret n 
74454 du 17 d~cembre 1974 susvis~, les candidats dont les 
noms suivent, titulaires du Certificat d'Aptitude au Professo 
rat d'Education Physique et Sportive (CAPEPS),sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports) et nomm~s au grade de Professeur 
Certifi~ Stagiaire, indice 790. 

MM. BAZOUKOULA MB EMBA (Paul), 
BOUMBAT HYBOUANGAD (L~onard) 
KADINA (Joseph) 
MABIKA (Gervais) 
HOUNDOULA (Jonas) 
SALA (Gabriel) 
NKELANI (Jean Marie) 

Art. 2.-- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Jeunesse et des Sports. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e sco 
laire 1984-1985, sera publi~ au Journal Offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 

DECRET N? 85-1184/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 12 octo 
bre 1985, portant int~gration et nomination de certains 
candidats sortis de I'Ecole Nationale d'Administration et 
de Magistrature dans les cadres de la cat~gorie A, Hi~rar 
chie I des Services Administratifs et Financiers -- SAF - 
(Administration G~n~rale), en tte BOUKAKA (Etienne 
Charles). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019 84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-426 du 29 dcembre 1962, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n 62-130 MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198 FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars.1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat· Ve le d~cret n9 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n° 84858 du 1 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 84-527 du 7 juin 1984, portant cr~ation de 
l'ENAM· 

Va l'arr&t& n° 4165-UMNG-ENAM du 28 mai 1983, por 
tant d~signation des El~ves admis au Cycle Sup~rieur du Con 
cours d'Entr~e ~ l'Ecole Nationale d'Administration et de Magis 
trature (Fili~re : Administration G~n~rale); _..... .2 

Vu les dossiers de candidature constitu~s par les int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. 1er. --En application des dispositions combin~es des 
d~crets +9° 62426 et 84-527 des 29 d~cembre 1962 et 7 juin 
1984 susvis~s, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
dipl~me de l'Ecole Nationale d'Administration et de Magistra 
ture (ENAM), Option : Administration G~n~rale), sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers -- SAF --(Administration G~n~rale) et 
nomm~s au grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indice 
710. 
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MM. BUUKAKA (Etienne Cnarles) 
SAMBA (Denis) 

Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re 
du Travail, de lEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la PMvoyance Sociale. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

----0-------- 

DECP ET N? 85-1185/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 15 octo 
be 1985, portant reversement et nomination de M. 0KO 
KO-YAMBA (Firmin), Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, 
des services sociaux (Enseignement)ydans les cadres du Sta 
tut particulier de l'Information (Personnel des cadres du 
Journalisme]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019.84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 82 924 du 20 octobre 1982, portant statut 
particulier des cadres de lInformation 

' vu l'arr&t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198 FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f6vier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er, para graphe 2; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~- 
blocage des avancements des agents de lEtat; . 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84.858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao0t 1984, fxat l'organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n° 84.923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance- 

ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Eat: 

vu 1a lettte n? 00792 MIPT-DFEP-SP de 11 d~cembre 
1984 du Directeur des Finances et de lEquiperaent, charg~ du 
Personnel, transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 29 octobre 1984, 
Vu le d~cret 84.901-MTERFPPS-DGTFP.DFP du 18 

octobre 1984, portant reclassement et nomination de M. OKO 
KO-YAMBA (Firmin), Assistant de 4~me ~chelon des Services 
de lInformation. ' 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des. dispositions du d~cret n 
82-924 du 20 octobre 1982 susvis~, M. OKOKO-YAMBA (Fir 
min), Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830,des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Socilux (En 
seignement) 4en service ~ lAgence Congolaise d Information ~ Brazzaville, est revers~ dans le Statut Particulier des cadres 
de lInformation ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et 
nomm~ Journaliste niveau III de 1er ~chelon, indice 830, 
ACC:10 Jours. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter du 19 octobre 1984, date 
de la demande de lint~ress~ et de la solde, ~ compter de la 
date de la signature, sera publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

------ ·--o--------- 
DECRET N? 85-1186/ MTERFPPS DGFP-DGPCE du 15 oc 

tobre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle 
LOUKONDO (Ang~lique) dans les acdres de la cat~gorie 
A hi~rarchie I des services Techniques ( Eaux et For~ts) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin'76-84du 7d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnace n9 019 84 du 23 Ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n 15.62 du 3 f~vtier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnairez; 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Techniques ; 

Vu le d~cret n o 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchie des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n(o( 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15.62 
du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP di 5 juillet 1962, relatifs ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fxant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiires notam 
ment en ses articles 7 et 8; 
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Vu le d~cret n? 67-50 du 24 fnrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~re et reclassements. 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84858 du 13 ao0t 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu larr&t~ n? 5557MEN-UMNG du 13 aot 1982, por 
tant cr~ation du dipl~me d'Ing~nieur de Developpement Ru 
ral en cycle long de linstitut de Developpement Rural ; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat : 

Vu le rectificatif n? 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84.858 du 13 aot 1984,portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n? 60.90 du 3 mars 1960 et de larret& nP 5557-MEN 
UMNG du 13 ao0t 1982 susvis~s, Mlle LOUKONDO (Ang~li 
que), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur de D~vel~ppement 
Rural, obtenu ~ lInstitut de D~veloppement Rural (IDR) 
Sp~cialit~ ; Gestion Foresti~re, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Eaux et 
For~ts) et nomm~e au grade d'Ing~nieur des Eaux et For~ts 
Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre du Plan. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~esera pu 
bli~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

DECRET N? 85-1187/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 15 octo 
bre 1985, portant int~gration et nomination de M. DZON 
(Jean) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nP 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordomance nP 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'an~t6 n 2087-FP du 21 juin 1962, fixant la r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie AI des services techniques; 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~crest nP 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

· Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; . 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984,au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres. 
du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du S aot 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 
Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret n" 60-90 du 3 mars 1960, et du Protocole d'Accord du 
5 aot 1970 susvis~s, M. DZON (Jean), titulaire du Diplome 
d'Ing~nieur Agronome, Sp~cialit~ : Agronomie, obtenu ~ I'Uni 
versit~ d'Amiti~ des Feuples Patrice LUMUMBA (URSS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur d'Agri 
culture stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
P'Equipement Rural et de 1Action Coop~rative. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85/1188/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-11 du 15 

octobre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
MOUKIMOU (Ambroise) dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 
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LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l odonnance n° 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu Parr~t~ n9 2087-FP du 21 aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 6544 du 12 f~vier 1965, abrogeant et 
remplacant le d~cret n? 63376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~; 

Vu le d~cret nP 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

. Vu le d~cret nP 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
Vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

led~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditons dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n9 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84.-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84.858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; . . 

Vu la lettre n 133/MESS-CAB-DOB du 21 janvier 1985, 
du Directeur d 'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature constitu~ par I iht~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 65 
44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. MOUKIMOU (Ambroise), titu 
laire du Doctorat de 3~me cycle en Pharmacochimie, obtenu ~ 
P'Universit~ de Lille (France) est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~ au grade de Pharmacien de 4~me ~chelon, stagiaire, indi 
ce 1110. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 
la Sant~ Publique et des Affaires Sociales. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. - " 

Fait a Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85-1189/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-10 du 15 oc 

tobre 1985, portant int~gration et nomination de M. MOU 
BOU (Valentin) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n? 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le rglement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de FEnseignement Secondaire 
abrogeant et remplaant les dispositions des articles 19,20 et 2l 
du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat· 

vu le d~cret n° 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; ' 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

O Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires: 

V O ' 
'u le d~cret n''84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre; 
Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement; ' 
Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement: 
Vu le rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret 

nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination d6s Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n 85-260 du S mars 1985. d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret n 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. MOUBOU (Valentin) 
titulaire de la Licence Es-Sciences, Section : Sciences de la Vie, 
(Option : Biologie V~g~tale), obtenue ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au gade 
de Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 
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Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de PEnseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de 'l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Soci~le, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---· -----0--------- 
DECRET N? 85-1190/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-18 du 15 

octobre 1985, portant int~gration et nomination de MM. 
IMBOUA (Justin) et BAKALA (Dieudonne~), dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vii la Constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi n° 076.84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de I odonnance n' 019 84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n9 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu r'arr~t~ n9 2087-FP du 21 aout 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
remplaqant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~; 

Vu le d~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir es fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret m° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa- 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84-923 du I9 octobre 1984 au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; . 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 

·ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; . 

Vu la lettre n? 0823-DGSP-DSAF-SP du 30 mars 1985, 
du Directeur des Services Administratifs et Financiers du Mi 
nist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, transmettant les 
dossiers des int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. Ier. En application des dispositions du d~cret n 
6544 du 12 f~vrier 1965, susvis~, MM. IMBOUA (Justin) et 
BAKALA (Dieudonn~), titulaires du Diplome d'Etat de Doc 
teur en M~decine, obtenu ~ T'Universit~ Marien NGOUABI, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au grade 
de M~decin de 4~me ~chelon Stagiaire, indice 1110. 

Art.2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ 
au Journal Officiel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Ministre, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 

DECRET NO 85-1191/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 15 octo 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
NSIETE SAMBA BICKOUMOU, Inge~nieur des Travaux 
Agricoles de 5~me ~chelon des Services Techniques (Agri 
culture). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi nP 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du-23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral 
des fonctionnaires;  

Vu l'arr~t~ n' 2087-FP du 21 juin 1962,fixant la r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'Etat; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84923 du 19 octobre 1984, au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
PEtat; 

Vu le d~cret n? 4995/MJT-DGFTP-DFP du 2 octobre 1979, 
autorisant certains fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Techniques (Agriculture) ~ suivre un stage ~ lInsti 
tut de D~veloppement Rural de PUniversit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville (r~gularisation); 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques; . 

V l'arr~t~ n 4058/DAE-SGAE-DAAF du 25 avril 1985, 
portant promotion, au titre de lann~e 1981 de M. NSIETE 
SAMBA BIDKOUMOU, Ing~nieur des Travaux Agricoles des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Agriculture); 

Vu la lettre n? 0357-DAAF-SAP du 28 mars 1983/du Di 
recteur des Affaires Administratives et Financi~res. transmettant 
le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions du d~cret n 
60-90 du 3 mars 1960, susvis~, M. NSIETE SAMBA BICKOU 
MOU, Ing~nieur des Travaux de S~me ~chelon, indice 1020 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Agriculture), titulaire du diplome d'Ing~nieur de D~veloppe 
ment Rural (session du 19 janvier 1983), d~livr~ par P'Universi 
t~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur dAgriculture de 4~me ~che 
lon, indice 1140, ACC:N~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du'ler oc 
tobre 1983, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N 85-1192/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 15 octo 

bre 1985, portant versement, reclassement et nomination 
de M. MABOUNDA (F~lix), Conducteur Principal d'Agri 
culture de 4~me ~chelon des Services Techniques (Agricul 
ture). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n' 01984 du 23 aot 1984, rta it difi ti d .:. ·,portant mo 11Caton Ie certaines dispositions de la Constitutior d 8 5il let 1979; · n u Ju1 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962,portant Statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n? 2087-FP du 21 juin 1962, fixant la r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A, des Services Administratifs et 
Financiers; 

Vu le d~cret n?67-50/FP-BE du 24 f&vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des act~s r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article 1er, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret n? 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret n 84860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories des cadres cr~~es par la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n9 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu les arr~t~s RO° 2989-MTPS-DGTFP-DFP du 18 mars 
1982; 

239-DAAF-SAP du 19 janvier 1984; 
Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 

cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n? 62426 et 73-143 des 29 d~cembre 1962 et 24 avril 
1973 susvis~s, M. MABOUNDA, Conducteur Principal d'Agri 
culture de 4~me ~chelon, indice 760, des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), en service 
au D~partement de P'Organisation du Parti Congolais du Travail ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Master of Science en Eco 
nomie, Sp~cialit~ : Economie du Commerce, obtenu ~ l'Institut 
de P'Economie Nationale de I'Etat de BIELORUSSIE (URSS), 
est verse dans les cadres des Services Administratifs et Finan 
ciers -- (Administration G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ Administrateur de ler ~chelon, indice 790 
ACC :N~ant. "· • 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 1er 
ao~t 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 15 octobre 1985 
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Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---- .----0---------- 
DECRET N? 85-1193/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-F du 

15 octobre 1985, portant reclassement et nomination de 
M. SONDE (Jean), Professeur de CEG de 3~me ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions.de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; . 

Vu l'an~t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de PEnseignement; 

Vu le d~cret n 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de lEnsei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19, 20 et 21 du d~cret nP 64-165 du 22 mai 1964, 
fixat le statut commun des cadres de PEnseignement; 

Vu le d~cret n' 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin' 1562 du 3 f~-« 
vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984 au d~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu les r~sultats du 3 juillet 1982 du concours d'entr~e ~ 
1INSSED pour la formation des Professeurs de Lyc~e, session 
de mars 1982; 

Vu Jarret& n 10926-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 30 
d~cembre 1982, portant promotion des Professeurs de CEG 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) de la R~publiaue Populaire du Congo, au titre 
de l'ann~e 1982. 

Vu la demande de l'int~ress en date du 15 avil 1985; 
Vu la lettre n? 405-MEFA-DPAA-SP-P2 du 14 juin 1985 

du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives 
transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions du d~cret n" 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. SONDE (Jean), Pro 
fesseur de CEG de 3~me ~chelon, indice 860, des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Sorvices Sociaux (Enseignement) 
en service au Lyc~e Drapeau Rouge ~ Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ IEnseignement dans les 
Lyc~es (CAPEL), option : Anglais, session de 1984, d~livr~ par 
P'Universit~ Marien NGOUADI de Brazzaville, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchis I et nomm~ Professeur Certifi~ de 2~me 
~chelon, indice 920, ACC : N~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, pour compter du ler 
octobre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Fublique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0-------- 
DECRET N? 85-1194/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 15 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. NIM4 
DAAS-NGAPEY dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n' 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance nP 019.84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; .· 

Vu r'arr~t& n9 2087-FP du 21 aot 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 6544 du 12 f~vier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret n' 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie AI des Services de Sant~; 

Vu le d~cret n' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret nP 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nP 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 
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Vu le d~cret n' 67-50 du 24 f~vier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 84-856,du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret nP 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif nP 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d approbation des actes relatifs .aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu la lettre n9 8099-DGSP du 5 anril 1985 du Drecteur 
G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dossier de candi 
dature constitu~ par l int~ress~; 

DECRETE: 

At. ler. -En application des dispositions du d~cret n 
6544 du 12 f~vrier 1965, susvis~, M. NIMA-DAS-NGAPEY, 
titulaire du Diplome dEtat de Docteur en M~decine, obtenu ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique) et nomm~·au grade de M~decin de 4~me ~chelon, sta 
giaire, inqice 1110. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA 

---------0--------- 
DECRET N? 85-1195/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 15 oc 

tobre 1985, portant versement, reclassement et nomina 
tion de M. MOUSSABOU (Victor Bruno), Ingenieur 
des Travaux d'El~vage de 8~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(El~vage) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n907684 du7 d&cembre 1984, portant ratif 

cation de lordonnance n 019 84 du 23 aout 1984, 

modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; · 

Vu la loi n? 15.62 du 3 fvrier 1962, portant statut G& 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu larrt~ n(0 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~- 
glement sur la solde des fonctionnaires, 

Vu le d~cret n' 60 90 du 3 mars 1960, fxant le statut 
commun de la cat~gorie A des Services Techniques de la Re 
publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mars 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 3 juillet 1963, fxant la 
hi~rarchie des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 3 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 
15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires; Vu le d~cret n 62-198 FP-BE du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f&vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassement, notamment en son arti 
cle 1er2; . 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret nP 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc-a 
tionnairez; 

Vu le d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1960, portant 
d~blocage des avacements des Agents de l'Etat: 

Vu le d~cret n9 84.856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 aot 1984, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 84.860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectifcatif n? 84923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret n' 84858 du 13 at 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 85-260 du 3 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, 
avancements et r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat; 

Vu l'art& n? 5717-MTPSDGTFP-DFP du 7 juillet 
1983, portant r~vision de la situation administrative des Con 
tr~leurs d'Elevage, Dipl~m~s de lInstitut de lEnseignement 
Zootechnique et V~t~rinaire d'Afrique Centrale de Djam~na 
(Tchad); 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1974, fxant les mo 
dalit~s de changement de sp~cialit~s applicables aux fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'are& n? 5234-MJT-DGT-DGAPE du 9 novembre 
1972, autorisant M. MOUSSABOU (Victor), Contrleur 
d'Elevage ~ suivre un stage en France; 

Vu la lettre n' 040-DAAF-SAP du 31 mars 1984du 
Directeur des Affaires Administratives et Financi~res, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es 
des d~crets nP 62-426 du 29 d&cembre 1962 et 73-143 du 24 
ayril 1973 susvis~s, M. MOUSSABOU (Victor Bruno), Ing¢ 
nieur des Travaux d'Elevage de 8~me ~chelon, indice 1280 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techni 
ques_(Elevage)yen service ~ Brazzaville, titulaire du Doctorat 
de 3eme Cycle, Option : Connaissances du Tiers Monde, ob 
tenu ~ l'Universit~ de Paris 7me (France), est vers dans les 
cadres des Services Administratifs ~t Financiers (Administra 
tion G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nom 
m~ Administrateur de 6~me ~chelon, indice 1300, ACC : 
N, , ' . eant. 

Art. 2,-- M. MOUSSABOU (Victor Bruno) qui b~n~fcie 
dune bonification de deux (2) ~chelons,est nomm~ au 8me 
~chelon de son grade, indice 1540. ? 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter du 18 novembre 1983, dare effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal Off ciel. 
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Fait a Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MAT SIONA 

------0--------- 
DECRET N? 85-1196/MTERFPPS DGFP-DGPCE du 15 octo 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. BAKA 
LA (Michel),dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Mines]. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076.84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 019.84 du 23 aodt 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu led~cret n 60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techniques; 

Vu le d~cret n? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; · 

Vu le d~cret nP 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes relatifs aux no 
minations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret n° 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 84-860 du 20 aott 1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n° 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat; 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980, sign~ 
entre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo, 

Vu la lettre n? 571/MESS-DG~OC-DOB du 25 f~vrier 
1985, du Directeur de ]Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~, 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret n' 60.90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
29 novembre 1980 susvis~s, M. BAKALA (Michel), titulaire 
du Dipl~me d'Ing~nieur, Sp~cialit~ : Ing~nieurie, G~ologique et 

G~ophysique, obtenu ~ PUniversit~ de Bucarest (Roumanie), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics de la Construction de l'Urbanisme et de 
P'Habitat. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal Offciel. 

Fait a Brazzaville, le 15 octobre 1985 

Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATS'ONA 

-------0------- - 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ n 8764 du 1er octobre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de lann~e 1980, les Institu 
teurs Adjoints et Institutrices Adjointes des cadres de la Cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo, dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon 
A 2ans 

MM. MAYEMBA (Daniel) 
MOUAKA (Donatien) 
MBOUSSA (Joseph) 
MPONDA (Gilbert) 
NZANGOUDI (Gr~goire) 

Mlle GAMPO-MION (Ang~le) 
A 30 mois 

MM. MAKINOU (Daniel) 
MOUANDZA MABELE (J~r6me) 
MBONGO (Michel) 
NTSIKAY~WNE (Jean M~dard) 

Pour le 3~me echelon 
A 2ans 

Mme GAMVALA n~e MAKOUA 
M. MAVOUNGOU (Jean I) 

A 30 mois 
Mlle BABOUMA (Suzanne) 
Mme KENTORI n&e NGAMBANI (Augustine) 

KODIA n~e BAKA (Anne Marie) 
NITOUMBI n~e MF~ULOU (Jacqueline) 

Pour le 4eme ~chelon 
A 2ans 

M. MPASSI (Martyrs) 
A 30 mois 

M. EMPOUA (Ren~) 
Mme BOUMPOUTOU n~e NKENGUE (Marguerite) 
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Mlle 

MM. 

Mlles 

M. 
Mlle 
MM. 

b) - ADMINISTRATION GENERALE 
Attach~s 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ATIPO ITOUA AKONDZO 

ABESSE (~r6me) 
BALEHOLA (Albert) 
BASSOUKISSA (Laurent Edgard) 

MIles BIKAKOURY (Alice Marie Hortense) 
BIYOUNDOUDI (Th~r~se) 

M. BOUKAKA (Gaspard) 
Mlle TSIANGANA (B~atrice) 
MM. BIYAMA-KIMIA (Didier) 

ILOKY 
KIMBILA (Gabriel) 

Mlle MABANDZA (Pauline) 
Mme MALANDA n~e LOUVOUANDOU (Madeleine) 
MM. MAYALA (Bruno) 

MISSIE FOUTOUKA (C~lestin Serge) 
MOUYARI (Paul) 
MVARI (David) 
NGAMBOU (Ange) 
NGANAMOUENI (Gr~goire) 
OPERE (Jacques) 

Mlle OUAFOMA-OU~TOMA (Pierrette) 
MM. PAKA-BONGO (Gaston) 

POATY (Jean-Barth~l~my) 
MIle TCHICAY A NTOUMBA (Florence) 
MM. TSANA (Gaston) 

YOULOU MOUL YIA (Bernard) 
MIAYEKAMA BIBILA (Gustave) 

Mlle MALOUVOUTOUKIDI (Justine) 
A 30 mois : 

BALOSSA (Joachim) 
BAMBI (Cl~mence Gis~le) 
BEMBA (Alphonse) 
BIKIE LIKIBI 
BOUANGA (Cath~rine) 
BOUELOUSSA (Rose) 
BOUESSO (Abel) 
BOUNGOU (Bernard) 
BAYENI (Fran~oise) 
CAILLOT (Joceline- Jeanne) 
DIAZINGA (Brigitte) 
DZOUMBA (Pauline) 
DIAKOSSANA (Nestor) 
ELENGA (Martine) 
ESSOU n~e LEMOUELE (V~ronique) 
ETOUTOUBOU (Moise) 
EWOLO (Jean Richard) 
GOMA (Anatole) 
INDOUOLI (Laurent) 

1)-- CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

a)-TRAVAIL 
Inspecteurs 

Pour le 5eme ~chelon ~ 2 ans 
M. KOUBA-KEITA (Albert), 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. SITOU (Pascal Adam) 

INSPECTEURS DIVISIONNAIRES 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans 

M. MAZONGA (Jean-Pierre) 

Par arret¢ n' 8850 du 4 octobre 1985, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1985, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et B des Services Administratifs et 
Financiers - SAF (Travail et Administration G~n~rale), dont les 
noms suivent : 

M. 
Mlle 
Mme 
MM. 

Par arr~t~ n 8775 du 3 octobre 1985, sont inscrits au ta- 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1984 : 

AVANCEMENTECOLE: 
Pour le grade d'Aspirant 
I) -- ARMEE DE TERRE 

A) -- Informatique 
Les Sergents: 

SAH (Andr~) 
MOUYENGO (Antoine) 
TCHAMBOU (Vincent) 
Les nominations seront prononc~es trimestriellement par 

Ordre G~n~ral du Chef d'Etat-Major G~n~ral de lArm~e Popu 
laire Nationale. 

Pour le Se~me echelon 
A 2ans 

M. MALOUONO (Serge Gaston) 
Pour le 6~me ~chelon 

A 2ans 
Mme BEMBA n~e OMBESSA (Laurentine) 

Pour le 8~me ~chelon 
A 2ans 

M. BOUKAKOULA (Anatole) 

Par arr~t¢ n' 8774 du 3 octobre 1985, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1985 : 

AVANCEMENTECOLE: 
Pour le grade d'Aspirant 
I. ARMEE DE TERRE 

A) - Sport 
Les Sergents: 

N'SOSSANI (Albert) 
MBANI (Patrice) 

II) -- ARMEE DE MER 
A) - Navigateur 

Le Second-Maftre : 
NGANONGO (Ren~) 
Les nominations seront prononc~es trimestriellement par 

Ordre G~n~ral du Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popu 
la.i.re Nationale. 

Par an~t~ r? 8794 du 3 octobre 1985, M. MITALA (Appo 
linaire), Op~rateur Principal de 2~me ~chelon, indice 470 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de Information, en Sta 
ge ~ l~tranger, est inscrit au tableau d'avancement, au titre de 
lann~e 1983 ~ trois (3) ans, pour le 3~me ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ nP 8797 du 3 octobre 1985, M. NKAYA (Ful 
bert), Ma~tre Adjoint d'Education Physique et Sportive de 8~ 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports), en service ~ la Direction R~gio 
nale des Sports du Niari, est inscrit au tableau d'avancement, 
au titre de lann~e 1983, pour le 9~me ~chelon, de son grade, ~ deux (2) ans. 

Par arr~t~ n 8835 du 4 octobre 1985, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de lann~e 1985, les v~rifica. 
teurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Douanes, 
dont les noms suivent: 

Pour le 2~me echelon ~ 2 ans 
MM. IKANI (Justin) 

MAKITA (Samuel) 
LEMBOMA (Daniel) 

Pour le 3~me echelon ~ 2 ans 
M. NSONDE (C~sar) 
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KABA (Pauline) KOUKA (Th~odorine) 
4¢ KIESSAMESSO (Pauline) DESKHOUD-SOUENA SELMICH 

KOUAMBA ANGAMA (Adrien Joel) MIOTO (Veronique) 
KOUSSIKANA (Marcel) 
LOUMIANGOU (Yvonne) Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans 
MAHOUNGOU (Joseph) MM. ANGONO (Alphonse) MAHOUNGOU (Justin) 
MAKOSSO (Corentin) BATANTOU (Phil~mon) 

MALONGA (Roger Alfred) BAYISSA (Gabriel) 

MIA VOUTOUKIDI (Justine) 
BIYOUNDOUDI (Etienne) 

MAMOSSO (Jean-Pierre) 
BOPELE EBAMBA (Henri) 

MANDOUNOU KIMINOU (Bernard) KOUKA MAPENGO (Michel) 

MANDZAKA (Sylvain) 
MABENDEME (Germain) 

MANTINA (C~saire) 
MAFOUMBA (Lonard) 

MATOLA (Jean) 
MASSAMBA (Edouard) 

MBINGUI (Antoine) MATINGOU (Jacques) 

MBIOMBANI (Lambert) 
MATOKO (Agathe Monigue Dorothee) 

OTTA (Joseph) 
MA VOUNGOU (Edoua ) 

MBOUMBA-FOUTI (Ferdinand) 
MAYOLA (Pierre} 

. MEY A (Jacques) . 
MBEMBA (Marcel) 

MIFOUNDOU (Marie Micheline) 
MBERI (Paul) 

MOUHINGOU (Michel Robert) 
MOUAMBA (Timoth~e) 

MOUNKALA (Claude) 
MVILA (Godefroid L~onie) 

MOUNKALA (Lucien) 
MVOUAMA (Faustin) 

MPASSI (Adolphe) 
NOOUNDI (Julienne) 

MPOUMOU (Marthe Mich~le) NGOMA TSATY (Prosper) 
MVOUEZOLO MATOUNDOU (Jean-Paul) Mme NTABA n~e NGOUALA BOUKAMBOU (Eug~nie B.) 
MVOUMBI (Brigitte) MM. NZIMBAKANY (Albert) 
NDALA (Roger) NZINO (Edouard) 
NDOUNDOU (G~rard) SAMBA (Emmanuel) 
NDZIONA (Marie Louise) SONGHO MALONGA (Edouard) 
NGAPI (Cornelle Gabrielle) BAZOLO (Rose Elisabeth) 
NTASSOUSSA (Martine) LOUBOU (Eug~ne) 
NSIMBA-NSONI (Joseph) LONGUELE (Andr~) 
NONGO (Lazare) TCHISSAMBOT-MAKOSSO (Nestor) 
NTSOKO (Pauline-) A 30 mois OVOULAKA (Bernard) 
TOMB (Jean Notaire) MM. EYOKA (Dieudonne) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
GAULLIOT (Louis Donatien} 
GUELL ON-ANDZOUANA (Jean Maxime) 

Mlle BASIMBA (Marie Simone) MAFOUENILOUNANGOU 
MM. BENAZO (Michel) NKOKO THADE (Wivine) 

BOPOUNZA (Gilbert) NKOUKA (S~bastien) 
OOMBET POATY (Jean Charles) Pour le 5me~chelon ~ 2 ans 
ESSAMI (Pierre) 
BABOUANA (Jonas) MM. BALENGA (Jean) 
HENCKOLLAS (Andr~ Marie) BANTOU (Albert) 
KISSANTSOKI (Monique) Mlle BAZEBIDIA (Antoinette) 
KOGUIA n~e MAMPOUY A (Alice) MM. BIAHOLA (Louis Marie Albert) 
KOUNGA (L~onard) DINGHA (Pierre} 
KOUMBA (Augustine Saurette) Mlle DOUDY (Bernadette Yvette) 
MALONGA (Jean Christophe) MM. KOUD-ONDON (Maurice) 
MANKESSI (Godefroid Marie) LOUMBE-NDOUMOU (Joseph) 
MBELANI-MBOUT'OU (Lambert) 

Mlle 
MBERI-GABOUMA (Abel) 

MENDOM (Sophie Delphine) MFOUTOU MAKITA (Simone) 
MITCHA (Corneille) MFOUTOU BIOKO 
MPARA (Hubert) MOULIE (Antoine) 
MOUDZIKA LOUB AKI (Dominique) MOUMENY (Hilaire) 
NGANIA_(Cyrille) MOUNGALI (Victorine) 

NKADI (Esther) NDJEMBO MA VOUNGOU 
NKOUKOU BATCHI (Veronique) NDINGA (Pascal) 
NZAOU (Eugene) NGUESSO (Ra~ul) 
OBA (Lambert M~dard) NOMBO (Jean) 
OKANDZE NGADEGNI OKAMBA (Lambert) 
ODDZE (Alphonse) OUENANKANZI (Benoft) 
TSOKO (Pauline) PAMBOU (Albert) 
KIZONZOLO (F~licit~ L~onie Bernadette) SEGOLO DIA MAHUNGU 
NSOMPI MANKESSI (Marguerite) TSILA (Herv~) 
MASSAMBA (Eug~ne) A 30 mois 

A 30 mois 
BOMA (Ang~lique Emma) M MOUKOUYOU-MOUKOLO (Jean Bosco) 

MBEMB A (No~) Mlle NKOUTAKANI (Pauline) 

ONTSOULYA (Luc) M. KOUEDIAFOUMINA (Georges) 
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Pour le 6~me ~chelon ~ 2Z ans U NKOU (Ernest) 

ALANDZI (Camille) 
SAMBA OUSMANE (Oscar) 

MM. 
ATIPO (Alphonse) Pour le me ~chelon ~ 2 ans 
BITOUMBOU (Jean-Pierre) 

KOUBEMBA (Michel) BOKO (Samuel) MM. 
GANGUE (Antoine) MALOUALA (Cl~ment) 
KIMBEMBE (Etienne) MANKOUNDIA (Gilbert) 
MANGANDZA (Laurent) NGUIMBI-NZILA 
MANONGU(9,S) 
MASSAMBA-GANGA (Albert R~gis) 2) -- CAT~GORIEB 
MOUANQA (Appolinaire) Hi~rarchie I MOUNGALA (Ruben) 
SOLA (Estelle Nicole) a) -- TRAVAIL YINDOU (Rigobert) 
NSONDE (Raphael) Controleur Principal 
MAT'SIONA (Z~phirin) 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
A 30 mois M. LOUNDOUNZAMBI NIANDA 

MM. EKOBO (Louis) b) -- ADMINISTRATION GENERALE MBOKO (Honor~) 
DEMBI (Ren~) Agents Sp~caux 
MPASSI (Claude) Pour le 2me ~chelon ~ 2ans 

Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans MM. ALANA 
AMBOMO 

M. ABOMANGOLI (Paul) AMOUNA-BOUSSENE Mlle MAMIENET (Marienne) BATEKOLO (Esther Raymonde) 
MM. SAMBA_(Mathia9) BANINBA (Antoinette) LOMBET (G~rar.) BASSINGA (Eugene) 

Pour le 8me ~chelon ~ 2 ans 
BASSOUKA (Denis) 

BAT'SCHY (Claudine Suzanne) 
MM. BONGOUANDE (Emile) BAYENI-MADZOU (Paul) 

AFOULATSAN (Samuel) FOM (Christine) 
NZABA (L~onard) GALISSAN (Martin) 

DIBALA (Jean Antoine) 
Pour le 10me ~chelon ~ 2 ans GAMFINA (Odette) 

MM. BACKANGA (Charles) 
HOUNDOU (Justin) 
DIANDUENGA (Ernestine Gertrude) 

MFINA (Gabriel) INGOMBA (Antoinette) 
OSSETE (S~v~rin Valence) KAYA (Maurice) 
ONDZIEL ONNA (F~lix) KIDILA (Marianne) 

A 30 mois KOKOLO KILONDO (Monique) 
KIMBATA (Th~rse) 

MM. BITALIKA (Antoine) KOMBO (Jean-Pierre) 
MBEMB A LOKO (Auguste) KOUD GUOALA GUEBAR (Patrice) 

KOUD n~e MAKOUALA (Berthe Valentine) 
Administrateurs-Adjoints KOUEDIATOUKA (Patrice) 

Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans KOUNKOU GONTRAND (D~sir~ Pascal) 

MM. ABA GANDZION (Gustave) KOUZIKA (Constance) 
ENKALA-PEMBELE (Etienne) SCELLA (Jean Baptiste) GOUMA (Jean Pierre) SOUNGA (Joseph) ITOUMBA (Martin) MANTINGOU GANGA (Vincent) MABIKA YOUKA 

MASSAMBA (Edouard) MA.oUo gs; SAFOU (Andr~) MAKOMO (Marc« ) NAOULOUZEBI (Ren~) MAMPASSI (Martin) SAMBA (Romuald) MAMPOUYA (C~lestin Robert). 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans MATAY A-BAKOULOU (Victorine) 

MBINIAMA (Aleris) 
MM. BITEMO (Jean Jacques) MBOUMBA (Jonathan) 

MFOUKA (Thomas) MIA YOUKOU (Maixent) 
MPASSI (Dominique) MINGUI (Marlane) 
SATHOUD (Justin Vicctor) MIPITIDI (Antoine) 

A 30 mois MOUKOKO (Daniel) 
MOUNT ANDA (Andr~) 

LOUAMBA (Albert) MOUSSAVOU (Nestor Jean Marie) 
TSIBA (Jean Honor~) MOUTOMBO (C~cile) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans MPEMBE (Denise) 
MPO (Angel Didier) 

MM. BOUNSANA (nnoncent) MVOURABORO (~r0me) 
GAMASSE (Pascal) ca@s gee}?"; LABAN (Christophe) NGAPOULA (P · ) 
NGANGA (Ambroise) NGOSSOUOMI (Emile) NKALA (Raphael) NGOULA (Jean) 
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NKOUMINA (Germain) 
OGNAMI (Mathias) 
OKUYA LINE (Julie) 
0SO (Jean Louis) 
SYTH~ (Marcel) 
TCHILO~MB O~-MAHVOUNGOU (Clarisse) 
YENGO (Jean) 
YEMAYO (S~v~rin) 
VOUAMA (Martin) 
MOUYITOU (Gr~goire) 
DNDEE (Marie Mathilde) 
MBIENE (Abel) 

A 30 mois 
MM. AKOUELE-NDE (Pierre) 

BANIOUNGUILA (Alexis) 
BATEKOUA (Simone) 
BAVOUEZA (Bienvenu)a 
BITSINDOU (FEli±) 
BIYEKELE-MBOUNGOU 
GNANGA (Elisabeth) 
EYONGUI-OBA (Edouard) 
KILONDA (Th~r~se) 
KONDANI (Germain) 
LUBAKI-SAMBA 
KABA VOUIDIKO (Th~r~se) 
MADZOU MOUKILI 
MALONGA (Ferdinand) 
MALONGA (Guillaume) 
MAMPOUY A (Claudine Gis~le) 
MASSANGOLE (Martine) 
MPOLO BOUDZOUMOU (Alphonsine) 
MBERI (Anne) 
MBOUNGOU (Gaston) 
MIAK ATSINDILA (Gabriel) 
MIHOUANTESSA (Joseph Servais) 
MIZELE STIA (Adrien) 
MP ANDZOU (Georges) 
MPASSIVTIATHONGA (Victor) 
MVINDZOU (Claude M~dard) 
MVOUKANI (Simon Roger) 
NGAMVE (Eug~ne) 
NGUELA (Daniel) 
NGOUDA (Narcisse) 
NTANT OU (Anne) 
NTSINGUI (Pauline) 
OKANDZE (Elie Albert) 
PEMBELLOT (Genevieve) 
POATY (Z~phirin) 
SABOUKO~LOULOU (C~cile) 
SAMBA OMBENDA (Pierre) 
SYTHOU (Pierre Blaise Walbert) 

TATY LEONE (Patrick) 
TCHIVONGO (Gabriel) 
WOLO-VOUMBI BOUDAREL 
YAMBA (Germaine) 
TSANGA (Pascal) 
NGOMA BOUNGOU (Paul) 

Pour le 3~me ~chelon 2 ans 

MMe BANZOUZI n~e MAYAVAN-NGWA (Madeline) 
Mlle BIDIE (Antoinette) 
MM. 'MONGONDZI (Roger) 
Mlle YELOSSEME (Th~r~se) 

A 30 mois 
Mlle MIABATONDELE (Julienne) 

Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans 
Mlle MBOUSSA (Julienne) 
M. MBOUSSOU NTALA 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BAKOULOULA (Philippe) 

Mme 

Mlle 
MM: 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 anis 
ADOUA n~e OLAKOUARA (Charlotte) 
DEBI n~e MOKOKO (Fran~oise) 
KOUSSAKANA (Antoine) 
NGONO (Elisabeth) 
OUBOUKOULOU (Daniel) 
PAKA GNIHINGA (Madeleine) 
PANDE (Jean Marie) 

A 30 mois 
BABINGUI (Marie Th~r~se) 
BEMBA (Antoine) 
BOUKAMBOU (Jean) 

Mlle BGOUMBA (Anasthasie) 

A 30 mois 
M. ELEBOU (Daniel) 

Pour le 6me ~chelon ~ 2 ans 
M. BANDZOUZI (Sylvain) 

Pour le 7me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAYAMA (Marcel) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 30 mois 
M. TCHIBINDA (Ferdinand) 

Secr~taires d'Administration Principaur 
Pour le 2~me ~chelon 2 2 ans 

MM. ASSIANA (Maurice) 
ASSOUENE (Roger) 
BALSOMI (Nicaise Odile) 
BOUNA (Colette) 
EDZOUANKARIGUI (Alphonse) 
MAVOUNGOU-NGANGA (Georges) 
KIMVA (S~bastien) 
MATAMBA (Magloire) 
MPOLO (Pauline) 
OLEMBO (Jean Michel) 
OPOKI (Gr~goire) 
OT'SESSA (Antony Ludovic) 
WATA (Jean Marais) 

A 30 mois 
Mme BELLA-TSOUEKO n~e AWOLA ONDOUNA (Anne 

Odette) 
MM. BOUKONGOU TOMBET 

LOUPEMO (Pascal) 
MASSOUEME (Albert) 
MATONDO (Philippe) 
MAYELA-NSAYI(Roland) 
MOLENDE SEBI 
MAYELA (Louise) 
NIANGUI (Antoinette) 
OUMBA (Alphonsine) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. EYEBO (Jean Pierre) 
IMANI (Francois) 
INGOBA (Eug~nie) 
MADZOU-A-MIERE n~e NGAMBOU MADZOU 
MATAMAYA (Jean Ren~) 

A 30 mois 
EKOKA (Samuel) 
MAKOUALA (D~sir~ Miclif) 
MBON (Sraphin) 
NIOKA (Albert) 

Mmes NDJOT~ n&e TCHICHELLE (Brigitte) 
TABOU n~e DECORADS Marie Josephine 
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DIAM VINGA (Scholastique) Secr~taires d'Administration Principaux 
EBOKE (Gerrmaine) Pour le 2me ~chelon ~ 2 ans LASSIZ (Martial) 
MABOUKA KIABA (B~atrice) Mlles BABA (Marie Jos~e) 
MIAGNON (Jacob) MM. BAKALOUBOUTA (Scholastique) 
PAMOUKIDNA-MAMPOUY A U ean) BAVOUTOUKILA (Louis Robert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
KEMENGUET (Raymond) 
KOUHOUATANA (Pierre) 

MM. AUPONGONT (Jean-Pierre) Mme MATSIMA n~e MFOUDI KATOMENE (Madeleine) 
BANZOUZI (Paul) M.J NKOUNKOU (Hilaire) 
BOPOUMBOU (Jean Marie) A 30 mois 
ETA (Jules) M BAKEKOLO (Andr~) 
EWOKOU (Maurice) Mlle GANDOU (Philom~ne) 
ITOUA (Bernard) MM. MAKAYA (S~bastien) 
KOKA (Jean Noel) MASSAMB A (Daniel) 
KOUMA (Gabriel) 

Mlle 
TSAKALA (Albert) 

LEKAKA (Justin Benjamin) NZOUMB A (Suzanne V~ronique) 
LOSSELE (Paul) 
MADIENGUELA n~e ZOLAKOUAMESSO (Albertine) Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MALANDA (Samuel) 

MM. GHONDA (Barth~l~my) MAMPOUY A (Michel) 
MFOULI (Camille) IGNAMOUT (Armand) 
moukoko IKOUABOUE (Pierre) 
MOUKOKO (L~on Raphael) NSANGOA (Augustine) 
NGANGOUE n~e OUOUENE (Yolande) KANGA (Daniel) 
NGUE AMPOUALA (Andr~) A 30 mois NIALEOOUSSI (Emilienne) 
NTALOULOU (Bernadette) . MM. BIKOYI (Moise) 
PEYA (Alphonse) MASSENGO (Albert) 
TSATY (Lucien) P ANDZOU (Justin) 

A 30rois Mme TCHICAY A n~e TCHICAILLAT (Jeanne) 

Mlle MABELA (Louise) Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme MBANZAn n~e BATSINDILA (Veronique) MM. BABELA (Auguste) 
Mme YOUMBAH n~e DOUDYa BAN GU ID (Jean) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
DEMBA (Joseph) 
EYENNET (Rigobert) 

MM. MAVOUNGOU (Georges) Mlle MOUTINOU (Julienne) 
OBILI n~e EKOMBI (Emilienne) MOUANGA (Barth~l~my) 
OMBISSA (Gabriel) 

A 30 mois LIKIBI (Jean) 

Pour le 9me ~chelon ~ 2 ans 
MM. TATY (Charles) 

BOUMPOUTOU (Thomas) 
MM. KONO (Jean) OGNAMI (Gaston) 

MAWENGUE (Anatole) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

CATEGORIE B, MM. KINGUENGUI (Marcel) Hi~rarchie II 
Agents Sp~ciaux Principaux NSONI (Raphael) 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans KOUSSIMBISSA (Edouard) 

M. FOUTOU (Michel) A 30 mois 
Mme KILEMBE n~e PEMBA (Anne) Mme BATSIMBA ne TSIKAKOKELA (Elise) M. MABANDZA MELANTON 

· OKOUY A (Narcisse) MM. BOYIZZONI (Dominique) 
MALONGA (Benoft) 

Pour 3~me ~chelon ~ 2 ans Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. DIAMBONBA (Rose) . MM. AHOUI (C~lestin) 

YINGA (Philippe) BANZA (Alphonse) 
BAOUNINA (Andr) 

A 30 mois GOMVOULI (Michel) 
ITONI (Norbert) 

MM. A YENOUE (Alain Claude Vivien) KOULOUFOUA (Emile) 
GOMAT (Joseph) $IT,ygggse! SAMBA (Patrice Ars~ne) BONGLEKA (Isidore) 

OWOBIL-DA-ANDELIa 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans KOUSSELANA (Adolphe) 

MM. AWE (Alphonse) A 30 mois 
DIAKABASSA (Boniface) Mlle MADZOU n~e NSINE (Victorine) 

M. MAKIZA MOUGANI (Ren~ Blaise) 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BAHOUMOUNA (Marc) MM. DERE (Alphonse) MAPOUATA (Hilaire)) DZOTA ONDOULOU (Gustave) 
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MBOUABA (Maurice) 
OSSE TOUMBA (Gabriel) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
BIKINDOU-DOMBI (Alphonse) 
MIKOUNGA (Fid~le) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
• TEZO (Fran~ois) 

TSJDA (Eug~ne) 
YOKA DJOMBO 

A 30 mois 

A. LOKO (Pierre) 
TOUDISSA (Adolphe) 
YOUNDOULA (Alb~rt) 

Art.2. -- Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
ans: 

CATEGORIE A, 
Hi~rarchie II 

ADMINISTRATION GENERALE 
Attach~s 

Pour le 2~me ~chelon 

A. BATANTOU (Prosper) 
MABIALA (Marcel) 
MITOUMONA (Albertine) 
MOBALI BANDA (Jean Claude) 
NIAMA (Martin) 
NIANGOU (Maurice) 

Pour le 3~me ~chelon 
ELAUT-BEILLO BELLARD 

le MABIALA MOUNDELE (Th~r~se) 
ne MILANDOU n~e BOUDIMBOU (Delphine) 
M. NKODIA (S~bastien) 

TATY BAYONNE 

Pour le 4~me ~chelon 
M. GANGA-NTSILA (C~lestin) 

KIONGO (Armand) 
KOUBA-MPEMBA (Henri) 

Pour le 5~me ~chelon 
lle GAYAN-NGABE (Lucienne Francine) 

Pour le 6~me ~chelon 
M. GANDZOUNOU (G~rard) 

CAMARA-SEIDOU 

Pour le 7~me ~chelon 
M. ITOUA (Jean Claude) 

MOUROKO (Jean) 

Pour le 9~me &chelon 
M. ARANCO (Antoine) 

LOUBAYI (Honor~) 
NKOUTA (Daniel) 

Administrateurs Adjoints 
Pour le 2me ~chelon 

M. KOUNKOU (Joseph Anselme) 

CATEGORIE B, 
Hi~rarchie I 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Pour le 2~me ~chelon 

IM. BOUANGA (Jules) 
DIANDAGA (Raymond) 

Mlle 

MM. 
Mme 
M. 

MASSAKA (Victorine) 
MP ASSI (Joseph) 
MOUWANGUI (Maurice) 
OSSERE-OKO (Pierre) 
OYANDZA (Benjamin) 
SITA (Louise) 

BAYONNE (Julien) 
MALONGA n~e MIYOUNA (Esther Marie Anne) 
MPIKA MAMPASSI (Ren~) 

Pour le 6~me ~chelon 
M. KONDZI (Gabriel) 

Pour le 7~me ~chelon 
MM. GASSAI (Aim~) 

KAYOULOUD (Paul Dodeth) 

Par arr~t~ nP 8900 du 7 octobre 1985, M. LALOUMDA 
MA (Antoine), Op~rateur Principal de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I de l'Information, en service ~ 
l'Agence Congolaise d'Information ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement, au titre de lann~e 1983 ~ 2 ans pour le 
3~me ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ n9 8902 du 7 octobre 1985, M. MILONDAMA 
(Antoine), Op~rateur Principal de 3~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I de P'Information, en service ~ lAgen 
ce Congolaise d'Information, est inscrit au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1983, ~ 2 ans, pour le 4~me ~chelon de/son 
grade. 

Par arr~t~ n 9037 du 15 octobre 1985, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1984, les Ing~nieurs des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniqs 
(Travaux Publics), dont les noms suivent: 

a) Ing~nieurs Adjoints 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Mlle TSIMBA (Julienne) 
M. DIANDAGA (Martin-Yvon) 
M. OKONDZA (Dominique) 
Mlle NSIELA-MALELA (Monique) 

Secr~taires d'Administration Principaux 
Pour le 2me ~chelon 

Mllesl OSSENDO (L~onie Cl~mence) 
MBOUMBOU (Emilienne) 
MIKALA (Nicole) 

Pour le 3~me ~chelon 
MM. AKOUALA (Claire Michel) 

BAMANA (Philippe) 
BIKINDOU (Sylvain) 
BITSINDOU (Pierre) 
GOMA (Jean Claude) 

Pour le 4me ~chelon 
MM. BAZEBIMIATA (Albert) 

KIBILA (Auguste) 
KOUNDIMA (Simon) 
MAMBOUANA (Gilbert) 

CATEGORIE B, 
Hi~rarchie II 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Pour le 2~me ~chelon ...., 

MM. BONGO (Pierre) 
SILA (Jacques Mercier) 

Secr~taires d'Administration Principaux 
Pour le 2~me ~chelon 
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A 30 mois 
Mlle DONGUI (L~onide) 
M. NGOMBE (Edouard) 

Pour le 3~me ~chelon a 2 ans 
MM. SIASSIA (Jacques) 

NGAENA (Martin) 
NGOUA-PAUTHEO (Dominique) 
MAZANDOU-KISSITA (Luc) 
OKEMBA (Eugene) 
BONONGO (Jean-Pierre) 
NG AMI-EBON (Antoine) 
MAKA YA-MOULOTHY (Jean-Claude) 
GANTALI (Marc) 

~ 30 mois 
MM. KODILA (Antoine) 

MOUNTOU (Marcel) 
EFFEINDZOUROU (Annand) 
MOUDILOU (Antoine) 
ENGOUALE (Rigobert-Delphin) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUSSA VOU-SATHOUD-BASSANTISSI 

? .VOUKANI 
~ 30 mois 

M. NGAFA (Samuel) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. GAKOSSO-GATSE (Jean-M~dard) 
LOUBAKI (F~lix) 
IKIA (Valentin) 
BIBENE-MAKITA (Jacques) 

Pour le 7eme ~chelon ~ 2 ans 
MM. KOUELO (Maurice) 

YOKISSA (Daniel) 
Pour le 8eme ~chelon ~ 2 ans 

M. KAZI (Michel) 

b)/Ing~nieurs des Techniques Industrielles 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans 

M. TARANGANKION (Henri) 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans: 

c) Ing~nieurs Adjoints 
Pour le 3e~me echelon 

M. BAYIZILA (Auguste) 
Pour le 6~me ~chelon 

M. BONGOUANDE (Ambroise) 

_Par arr&t~ n? 9039 du 15 octobre 1985, M. BONPOUR 
(Rigobert), Prote de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la 
ct~gorie B, hi~rarchie I des Services de lImprimerie Nationale 
en service _~ lAgence Congolaise d'Information, est inscrit sur 
liste d'aptitude et promu, au titre de lann~e 1985, au grade 
d'Ing~nieur des Travaux de 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, indice 710, pour compter du 1er janvier 1985, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 8943 du 9 octobre 1985, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement, au titre de lann~e 1924, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gorie AII et B des cadres Administratifs de la 
Sant~ Publique, de la R~publique Populaire du Congo dont les noms survent: 

A --CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Administrateurs Adjoints de Sant~ 
Pour le 3~me ~chelon -- A 2 ans 

M. MALONG A (Joseph Aloise) 
A 30 mois 

M. GAMBOU (Pascal Roch) 
Mme SOCKY n~e BAMANABIO (Marie Madeleine) 

Pour le 4~me ~chelon --A 2 ans 
M. KIVIKA (Jonas) 
M. MABONDZA (Michel) 

MALONGA (Noel Colbert) 
MPASSI (Fabien) 
NDOMBI (Scholastique) 

A 30 mois 
MM. DZAMBI (Gabriel) 

KODIA (Joseph) 
KOUPENA (Auguste) 

Pour le 6~me ~chelon - ~ 2 ans 
MM. BOUNGOU (Aloise Jean Maixos) 

KOUKA (Jean) 
MADZOU-NGANIE (Maurice) 

Mme MANKEDI n~e VOUIDIBIO (Julienne) 
M. POATY (Jean Robert) 

A 30 mois 
M. TSOUMOU (Paul) 

Pour le 8~me ~chelon -A 2 ans 
M. NZAMBA (Jean Michel) 

B -- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables Principaux 
Pour le 2~me ~chelon -- A 2 ans 

Mlle BIMBENI (Charlotte) 
Mme GUEMBY n~e OUSSIONWE (Victorine) 

A 30 mois 
M. NKEOUA (Jean Pierre) 

Mme YOKA n~e FYLLA (Saint-Eudes Patricia) 

Pour le 3me ~chelon --A 2 ans 
Mlle GOKANAT (Odile Agnes) 
MM. MABIALA (Antoine) 

MIALEBAMA (Robert) 
NAKOUTEL AMIO (Alphonse) 
NGAYOU (Matthieu) 

A 30 mois 
MM. MAKOUANGOU-DZABA (Jean Paul) 

NKOUKA (Francois) 
PEMBA (Etienne) 

Pour le 4~me ~chelon --A 2 ans 
M. OBOSSO (Max) 

A 30 mois 
M. MILONGO (David) 

MOKO (Simon) 
Mme NGOKO n~e GAMVOULI (Pauline) 

NZEBELET (Edouard) 
P AKA (Saturnin) 

Pour le 5~me ~chelon --A2 ans 
MM. BAMBI (Pierre) 

MAMPI KA (Franck Pariss) 
MOUTIMA (Edouard) 
PONGAULT (Th~odore Marinette Florence) 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans : 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 83 

A - CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Administrateurs Adjoints 
Pour le 4me ~chelon 

Mlle BISSIMBA (Jeanne Odile) 

Pour le 5~me ~chelon -- 
Mme TSOUMOU-GAVOUKA n~e MPILA (Alice Christi 

nc) 

B ·- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables Principaux 
Pour le 4~me ~chelon 

MM. ITOBA (Joseph) 
MALAND A (J can Marie) 

PROMOTION 

Par arrt~ n 8765 du 1er octobre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1980, les Instituteurs 
Adjoints et Institutrices Adjointes des Cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchic I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms suivent, ACC :N~ant. 

Au 2~me echelon 
Pour compter du 3 octobre 1980 

MM. MA YEMBA (Daniel) 
MOUAKA (Donatien) 
MPOND A (Gilbert) 
GAMPO-MION (Angele) 
Pour compter du Jer octobre 1980 

MM. MBOUSSA (Joseph) 
NZANGOUDI (Gr~goire) 

Au 3~me ~chelon 
Mme GAMVALA n~e MAKOUA, pour compter du 1er 

octobre 1980 
M. MAVOUNGOU' (Jean I), pour compter du 4 octo 

bre 1980 
Au 4me ~chelon 

Pour compter du 8 octobre 1980 
M. MPASSL(Martyrs) 
Mme BOUMPOUTOU n~e NKENGUE (Marguerite) 

Au 5~me echelon 
M. MALOUONO (Serge Gaston), pour compter du 

24 septembre 1980 
Au 6~me ~chelon 

Mme BEMBA n~e OMBESSA (Laurentine), pour compter 
du 24 septembre 1980 

Au 8~me ~chelon 
M. BOUKANGOUMA (Anatole), pour compter du ler 

avril 1980 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la solde, 
pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arrt& n? 8795 du 3 octobre 1985, M. MATALA (Ap 
polinaire), Op~rateur Principal de 2~me ~chelon, indice 470 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de Information, en stage ~ lEtranger, est promu, au titre de lann~e 1983, au 3~me ~che 
lon de son grade, indice 490, pour compter du 1er janvier 1983, 
ACC : 1 an, 5 mois, 12 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde, 
pour compter du 1er janvier 1984. 

Par arr~t~ n9 8798 du 3 octobre 1985, M. NKAYA (Ful 
bert), Maftre Adjoint d'Education Physique et Sportive de 8~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports),en service ~ la Direction R~gionale 
des Sports du Niari, est promu au titre de l'ann~e 1983, au 9~me 
~chelon, de son grade, pour compter du 15 aot 1983, ACC : 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date cidessus 
indiqu~e. 

Par arr~t~ n9 8836 du 4 octobre 1985, sont promus aux 
chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1985, les v~rificateurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Douanes dont les noms 
suivent : 

Au 2~me echelon 
Mlle IK ANI (Justine), pour compter du 26 novembre 

1985 
MM. MAKITA (Samuel), pour compter du 29 novembre 

1985 
LEMBOMA (Daniel), idem. 

Au 3me echelon 
M. NSONDE (C~sar), pour compter du 8 mars 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

lanciennet~ que de la solde, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ no 8851 du 4 octobre 1985, ont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985 les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A2 et B des Services Administratifs et 
Financiers - SAF (Travail et Administration G~n~rale) dont les. 
noms suivent :ACC : n~ant. 

CATEGPRIE A HIERRARCHIE II 
a/- TRAVAIL 

INSPECTEUR 
Au 5~ ~chelon 

M. KOUBA-KEITA (Albert), pour compter du 16 juin 
1985; 

Au 8~ ~chelon 
M. SITOU (Pascal Adam), pour compter du 20 juillet 

1985; 

INSPECTEURS DIVISIONNAIRES 
Au 3~ ~chelon 

M. MAZONGA (Jean-Pierre), pour compter du 28 juin 
1985; 

bf-ADMINISTRATION GENERALE 
CATEGORIE A HIERARCHIE II 

ATTACHES 
Au 2e ~chelon 

MM ATIPO ITOUA AKONDZO, pour compter du 14 f~¢ 
vrier 1985; 
ABESSE (J~r6me), pour compter du 25 janvier 1985 
BALEHOLA (Albert),pour compter du 20 janvier 
1985; 
BALOSSA (Joachim), pour compter du 11 juillet 
1985; 

Mlle BAMBI (Cl~mence Gis~le), pour compter du 23 d~ 
cembre 1985 ; · · 

M. BASSOUKISSA (Laurent Edgard), pour compter du 
10 mai 1985; 

Mlles BIKAKOURY (Alice Marie Hortense), pour comptcr 
du 1er f~vrier 1985 ; 
BIYOUNDOUNDI (Th~r~se), pour compter du 11 
janvier 1985; 

M. BOUKAKA (Gaspard), pour compter du 2 octobre 
1985; 
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Mlle 

MM 

Mlles 

Mlles 

M. 

M. 

Mme 

MM 

Mlles 

MM 

Mlles 

MM 

Mme 

M. 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

TSIANGANA (B~atrice), pour compter du 28 avril 
1985; 
BIYAMA-KIMIA (Didier), pour compter du 5 mai 
1985; 
BIKIE-LIKIBI, pour compter du 27 juillet 1985 ; 
BOUANGA (Cath~rine), pour compter du 11 juillet 
1985; 
BOUELOUSSA (Rose), pour compter du 11 juillet 
1985; 
BOUNGOU (Bernard), pour compter du 20 juillet 
1985; 
CAILLOT (Jocelyne Jeanne Gis~le), pour compter du 
25 septembre 1985 ; 
DIAZINGA (Brigitte), pour compter du 27 juillet 
1985; 
DIAKOSSAMA (Nestor), pour compter du 2 juillet 
1985; 
ELENGA (Martine), pour compter du 19 novembre 
1985; 
ESSOU n~e LEMOUELE (V~ronique), pour compter 
du 4 aot 1985; 
ETOUTOUBOU (Moise), pour compter du 11 juillet 
1985; 
EWOLO (Jean Richard), pour compter du 15 sep 
tembre 1985; 
GOMA (Anatole), pour compter du 11 juillet 1985 ; 
ILOKY, pour compter du 6 janvier 1985 ; 
INDOUOLI (Laurent), pour compter du 13 juillet 
1985; 
KABA (Pauline), pour compter du 11 juillet 1985; 
kiessamesso 9Pauline), pour compter du 1er juillet 
1985; 
KIMBILA (Gabriel), pour compter du 20 janvier 
1985; 
KOUAMBA ANGAMA (Adrien Jo~l), pour compter 
du 11juillet 1985 ; 
KOUSSIKANA (Marcel), pour compter du 11 juillet 
1985; 
LOUMPANGOU (Yvonne), pour compter du 25 juil 
let 1985 ; 
MABANDZA (Pauline), pour compter du 11 janvier 
1985; 
MAHOUNGOU (Joseph), pour compter du 11 juillet 
1985; 
MAHOUNGOU (Justin), pour compter du 11 juillet 
1985; 
MAKOSSO (Corentin), pour compter du 11 juillet 
1985; . , 
MALANDA n~e LOUVOUNDOU (Madeleine), pour 
com pter du 20 janvicr 1985 ; 
MALONGA (Roger Alfred), pour compter du 11 juil 
let 1985; 
MALOUVOUTOUKIDI (Justine), pour compter du 4 
janvier 1985 ; 
MAMOSSO ( Jean-Pierre), pour compter du 11 juillet 
1985; 
MANDOUNOU KIMINOU (Bernard), pour compter 
du 1er ao~t 1985 ; 
MANDZAKA (Sylvain), pour compter du 2 ao~t 
1985; 
MANTINA (C~saire), pour compter du 11 juillet 
1985; 
MATOLA (Jean), pour compter du 11 juillet 1985 ; 
MBINGUI (Antoine), pour compter du 11 juillet 
1985; 
MBIOMBANI (Lambert), pour compter du 11 juillet 
1985; 
OTTA (Joseph), pour compter du 11 juillet 1985; 
MAYALA (Bruno), pour compter du 2 octobre 1985 
MIFOUNDOU (Marie Micheline), pour compter du 
15 septembre 1985 ; 
MISSIE FOUTOUKA (C~lestin Serge), pour compter 
du 11 octobre 1985 ; 
MOUHINGOU (Michel Robert), pour compter du 12 
d~cembre 1985; 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

Mlles 

MM 

Mlle 

MM 

.Mlle 

M. 
Mlle 

MM 

Miles 

Mmnie 

M. 
Mlle 

MOUNKALA (Lucien), pour compter du 7 juillet 
1985; 
MOUNKALA (Claude), pour compter du 11 juillet 
1985; • 
MOUYABI (Paul), pour compter du 20 septembre 
1985; 
MPOUMOU (Marthe Mich~le), pour compter du 8 
septembre 1985 ; 
MVARI (David), pour compter du 14 janvier 1985 ; 
MVOUEZOW-MATOUNDOU Jean Paul), pour 
compter du 11 juillet 1985; 
MVOUMBI (Brigitte), pour compter du 14 d~cembre 
1985; 
NDALA (Roger), pour compter du 11 juillet 1985 ; 
NDOUNDOU (G~rard), pour compter du 11 juillet 
1985; 
NDZIONA (Marie Louise), pour compter du 2 ao~t 
1985; 
NGAMBOU (Ange),pour compter du 11 janvier 1985; 
NGANAMOUENI (Gr~goire), pour compter du 2 jan 
vier 1985 ; 
NGAPI (Gorm~lie Gabrielle), pour compter du 15 oc 
tobre 1985 ; 
NIASSOUSSA (Martine),pour compter du 5 septembre 
1985; 
NSIMBA-NSONI (Joseph), pour compter du 11 juillet 
1985; 
NONGO (Lazare), pour compter du 11 juillet 1985; 
OPERE (Jacques), pour compter du 8 f~vrirer 1985; 
OUAFOUA-OUATOMA (Pierrette), pour compter du 
3 mars 1985; 
OVOULAKA (B_ernard), pour compter du 6 juillet 
1985; 
PAKA BONGO (Gaston), pour compter du 25 janvier 
1985; 
POATY (Jean Barth~l~my), pour compter du 2 janvier 
1985; 
TCHICAYA NTOUMBA (Florence), pour compter du 
4janvier 1985 ; 
TOM (Jean Clotaire), pour compter du 11 juillet 1985 ; 
T'SANA (Gaston), pour compter du 28 juin 1985 ; 
YOULOU MUOLYLA (Bernard), pour compter du 19 
janvier 1985; 
MIAYEKANA BIBILA (Gustave), pour compter du 2 
octobre 1985; 

Au 3e ~chelon 

BASIMBA (Marie Simone), pour compter du 18 janvier 
1985;  
BENAZO (Michel), pour compter du 3 juillet 1985; 
BOMA (Ang~lique Emma), pour competr du 15 d~ 
cembre 1985; 
BOPOUZA (Gilbert), pour compter du 17 septembre 
1985; 
DOMBET POATY (Jean Charles), pour compter du 7 
juillet 1985; 
ESSAMI (Pierre), pour compter du 29 juillet 1985 
BABOUANA (Jonas), pour compter du 1er f~vrier 
1985; 
HENCKOLLAS (Aedr~ Marie), pour compter du 18 
novembre 1985; 
KISSANTSOKI (Monique), pour compter du 7 janvier 
1985; 
KOGUIA n~e MAMPOUYA (Alice), pour compter du 
26 ao0t 1985 ; 
KOUNGA (L~onard), pour compter du 4 ao~t 1985 ; 
KOUMBA (Augustine Saurette),pour compter du 13 
f~vrier 1985 ; 
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MM 
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MM 
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M. 

MM 
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MM 

Mlle 

M. 
Mlle 

M. 
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PALONGA (Jean Christophe), pour compter du 18 
janvier 1985; 
MANKESSI (Godefroid Marie), pour compter du 17 
novembre 1985; 
MBELANI-MBOUTOU (Lambert), pour compter du 3 
octobre 1985; 
MENOOM (Sophie Delphine), pour compter du 15 mai 
1985; 
MICCHA (Corneille), pour compter du 17 juillet 1985 ; 
MPARA (Hubert), pour compter du 26 f~vrier 1985; 
MOUDZIKA-LOUBAKI (Dominique), pour compter 
du 6 mars 1985; 
NGANIA (Cyrille), pour compter du 8 janvier 1985; 
NKABI (Esther), pour compter du 20 mai 1985 ; 
NKOUNKOU BATCHI (V~ronique), pour compter du 
7 juillet 1985; 
NZAOU (Eugene), pour compter du 18 janvier 1985 ; 
OBA (Lambert M~dard), pour compter du 2 mai 1985; 
OK ANDZE-NGAKEGNI, pour compter du 13 0ctobre 
1985; 
ONDZE (Alphonse), pour compter du 7janvier 1985; 
TSOKO (Pauline), pour compter du 26 septembre 
1985; 
KIZONZOLO (F~licit~ L~onie Bernadette), pour 
compter du 12 mars 1985; 
NSOMPI MANKESSI (Marguerite), pour compter du 
29 juillet 1985; 
MASSAMBA (Eugene), pour compter du 17 d~cembre 
1985; 

Au 4~me ~chelon 
ANGONO (Alphonse), pour compter du 14 septembre 
1985; 
BATANTOU (Phil~mon), pour compter du 26 septem 
bre 1985; 
BAYISSA (Gabriel), pour compter du 3 octobre 1985 ; 
BIYOUNDOUDI (Etienne), pour compter du 9 octobre 
1985; 
BOPELE EBAMBA (Henri), pour compter du 15 sep 
tembre 1985; 
GUELLON-ANDZOUNA (Jean Maxime), pour comp 
ter du 25 octobre 1985; 
KOUKA MAPENGO (Michel), pour compter du 7 juil 
let 1985; 
MABENDEME (Germain), pour compter du 7 aot 
1985; 
MAFOUMBA (L~onard), pour compter du 1er f~vrier 
1985; 
MASSAMBA (Edouard), pour compter du 1er d~cem 
bre 1985; 
MATINGOU (Jacques), pour compter du 26 mars 1985 
MATOKO (Agathe Dominique Doroth~e), pour comp 
ter du 1er avril 1985; 
MAVOUNGOU (Edouard), pour compter du 1er juillet 
1985; 
MAYOLA (Pierre), pour compter du 3 avil 1985; 
MBEMBA (Marcel), pour compter du 27 aot 1985 ; 
MBERI (Paul), pour compter du 16 octobre 1985 ; 
MOUAMB A (Timoth~e), pour compter du 16 f~vrier 
1985; 
MVILA (Godeftoy L~onie), pour compter du 26 juin 
1985; 
MVOUAMA (Faustin), pour compter du 3 ao~t 1985; 
NDOUNDI (Juli~nne), pour compter du 2 octobre 
1985; 
NGOMA TSATY (Prosper), pour compter du 1er aot 
1985; 
NKOKO THADEE (Wivine), pour compter du 15 no- 
vembre 1985; 

Mme 

MM 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 

MM 

Mlle 

Mlle 

MM 

MM 

NTABA n~e NGOUALA BOUKAMBOU (Eug~nie Ber 
nadette), pour compter du 1er juillet 1985; 
TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor), pour compter 
du 27 novembre 1985 ; 
NZIMBAKANY (Albert), pour compter du 1er juillet 
1985; 
NZINO (Edouard), pour compter du ler avril 1985; 
SAMBA (Emmanuel), pour compter du 15 janvier 
1985; 
SONGHO MALONGA (Edouard), pour compter du 1er 
janvier 1985; 
BAZOLO (Rose-Elisabeth), pour compter du 1er aot 
1985; 
LOUBOU (Eugene), pour compter du 1er avril 1985 ; 
LONGUELE (Andr~), pour compter du 11 mars 1985; 

Au S~me ~chelon 
BALENGA (Jean), pour compter du 3 juillet 1985; 
BANTOU (Albert), pour compter du ler juillet 1985; 
BAZEBIDILA (Antoinette),pour compter du 13 f~vrier 
1985; 
BIAHOLA (Louis Marie Albert), pour compter du 25 
octobre 1985; 
DINGHA (Pierre), pour compter du ler janvier 1985; 
DOUDY (Bernadette Yvette), pour compter du 4 ao~t 
1985; 
KOUD-ONDON (Maurice), pour compter du ler jan 
vier 1985; 
LOUEMBE-NDOUMOU (Joseph), pour compter du 15 
juillet 1985 ; 
MBERI-GABOUNA (Abel), pour compter du 16 d~ 
cembre 1985; 
MFOUTOU MAKITA (Simone), pour compter du 23 
octobre 1985; 
MFOUTOU BIOKO , pour compter du 13 novembre 
1985; 
MOULIE -(Antoine), pour compter du 15 janvier 1985; 
MUOMENY. (Hilaire), pour compter du ler janvier 
1985; 
MOUKOUYOU-MUOKOLO (Jean Bosco), pour comp 
ter du 1er juillet 1985; 
MOUNGALI (Victorinr), pour compter du ler juin 
1985; 
NDJEMBO MAVOUNGOU, pour compter du 25 octo 
bre 1985 ; 
NDINGA (Pascal), pour compter du 29 f~vrier 1985 ; 
NGUESSO (Raoul), pour compter du 8 juillet 1985 ; 
NKOUTAKANI (Pauline), pour compter du ler juillet 
1985; 
OKAMBA (Lambert), pour compter du 1er janvier 
1985; 
NOMBO (Jean), pour compter du 2 novembre 1985 ; 
OUENANKAZI (Benoit), pour compter du 8 mai 
1985; 
PAMBOU (Albert), pour compter du 1er janvier 1985; 
SEGOLO DIAMAHUNGU, pour compter du 1er jan 
vier 1985 ; 
TSILA (Herv~), pour compter du 11 juin 1985 ; 

Au 6~me ~chelon 
ALANDZI (Camille), pour compter du 7 octobre 1985 
ATIPO (Alphonse),pour compter du 1er f~vrier 1985 : 
BITOUMBOU (Jean Pierre), pour compter du 7 octo 
bre 1985; 

BOKO (Samuel), pour compter du 31 janvier 1985 
GANGOUE 'Antoine), pour compter du 30 ao~t 1985 
KIMBEMBE 'Etienne), pour compter du 1er f~vrier 
1985; 
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MM 

M. 
Mlle 

MM. 

MM. 

MM. 

MM. 

MM. 

MANGANDZA (Laurent), pour compter du 31 juillet 
1985; 
MANIONGUI (Gilbert), pour compter du 1er juillet 
1985; 
MASSAMBA-GANGA (Albert R~gis), pour compter du 
5 f~vrier 1985; 
MBOKO (Honor~), pour compter du 1er ao0t 1985 ;, 
MOUANDA (Appolinaire), pour compter du 1er f~vrier 
1985; 
MOUNGALA (Ruben), pour compter du 1er janvier 
1985; 
SOLA (Estelle Nicole), pour compter du 19 f~vrier 
1985; 
YINDOU (Rigobert), pour compter du 1er janvier 
1985; 
DEMBI (Ren~), pour compter du 1er juillet 1985 ; 
NSONDE (Raphael), pour compter du 1er janvier 1985 
MATSIONA (Zephyrin), pour compter du 16 ao~t 
1985; 
MPASSI (Claude), pour compter du 1er ao~t 1985 ; 

Au 7~me ~chelon 
A4BOMANGOLI (Paul), pour compter du 10 ao~±1985; 
MAMIENET (Marianne), pour compter du 1er mars 
1985 ; 
SAMBA (Mathias), pour compter du du 1er ao0t 1985; 
LOMBET (G~rard), pour copter du 6 ao~t 1985; 

Au 8~me ~chelon 
BOGOUANDE (Emile). pour compter du 25 aoput 1985 
AFOULATSAN (Samuel), pour compter du 3 novembre 
1985; 
NZABA (L~onard), pour compter du 1er novembre 
1985 ; 

BACKANGA (Charles), pour compter du ler janvier 
1985; 
BATALIKA (Antoine), pour compter du 31 juillet 1985 
NFINA (Gabriel), pour compter du 15 juillet 1985; 
OSSETTE (Servain), pour compter du 2 novembre 1985 
ONDZIEL ONNA (F~lix), pour compter du 22 octobre 
1985; 
MBEMBA LOKO (Auguste), pour compter du ler juillet 
1985; 

ADMINISTRATEUR ADJOINT 
Au ler ~chelon · 

ABA GANDZION (Gustave), pour compter du 1er juillet 
1985; 
SCELIA (Jean Baptiste),pour compter du 1er janvier 
1985; 
SOUNGA (Joseph), pour compter du 19 avril 1985; 
MATINGOU GANGA (Vincent), pour compter du 26 
mai 1985; 
MASSAMBA (Edouard), pour compter du ler janvier 
1985; 
SAFOU (Andr~), pour compter du 1er janvier 1985 ; 
NIAOULOUZEBI (Ren~), pour compter du 15 juillet 
1985; 
SAMBA (Romuald), pour compter du 1er juillet 1985, 

· Au 2~ ~chelon 
BITEMO (Jean Jacques), pour compter du 25 mars 1985 
MFOUKA (Thomas), pour compter du ler janvier 1985; 
MPASSI (Dominique), pour compter du 1erjanvier 1985 
SATHOUD (Justin Victor), pour compter du 18 juillet 
1985; 
TSIA (Jean Honor~), pour compter du 1er juillet 1985 

Au 3~me ~chelon 
MM. BOUNSANA (Innocent), pour compter du 1er janvier 

1985; 
GAMASSA (Pascal), pour compter du 25 mai 1985; 
LABAN (Christophe), pour compter du 20 aot 1985 ; 
NGANGA (Ambroise), pour compter du 15 juillet 1985 
NKALA (Rapha~l), pour compter du 29 octobre 1985; 
NKOUNKOU (Ernest), pour compter du 21 septembre 
1985; 
SAMBA OUSMANE (Oscar), pour compter du25 aot 
1985; 

Au 4~ ~chelon 
MM. KOUBEMBA (Michel), pour compter du 8 octobre 1985 

MALOUALA (Cl~ment), pour compter du 8 octobre 
1985 ; 
MANCKOUNDIA -(Gilbert), pour compter du 27 mai 
1985; 
NGUIMBI-NZILA, pour compter du 8 octobre 1985 

a/- Travail 
CATGORIE B 

Hi~rarchie I 
Controleur Principal 
Au 2~me ~chelon : 

M. LOUNDOU NZAMBI NIANDA, pour compter du 21 juin 
1985. 

b/- Administration G~n~rale 
Agents Sp~ciaux Principaux 

Au 2~me ~chelon : 
MM. AKOUELE-NDE (Pierre), pour compter du 17 octobre 

1985 ; 
ALANA, pour compter du 12 avril 1985 ; 
AMBOMO (Denis), pour compter du 2 f~vrier 1985 ; 
AMOUNA FOUSSENE, pour compter du 15 avril 1985; 

Miles BAKEKOLO (Esther-Raymonde), pour compter du 24 
mai 1985; 
BANIMBA (Antoinette), pour compter du 7 juin 1985; 

MM. BANIOUNGUILA (Alexis), pour compter du 20 novem 
bre 1985; 
BASSINGA (Eugene), pour compter du 7 janvier 1985 ; 
BASSOUKA (Denis), pour compter du 7 juin 1985 ; 

Mlles BATEKOUA (Simone), pour compter du 31 septembre 
1985 ; 
BAT SCHY (Claudine-Suzanne), pour compter du 20 
avril 1985; 

MM. BAVOUEZA (Bienvenu), pour compter du 5 octobre 
1985; 
BA YENI-MADZOU (Paul), pour compter du 20 avril 
1985 ; 
BIT SINDOU (F~lix), pour compter du 5 d~cembre 
1985; 
BIYEKELE-MBOUNGOU, pour compter du 5 octobre 
1985; 

Mlles GNANGA (Elisabeth), pour compter du 19 avril 1985 ; 
F O M (Christine), pour compter du 13 janvier 1985 ; 

MM. GALISSAN (Martin), pour compter du 10 avril 1985 ; 
DIBALA (Jean-Antoine), pour compter du. 13 janvier 
1985; 
GAMFINA (Odette), pour compter du 12 avril 1985 ; 
HOUNDOU (Justin), pour compter du 11janvier 1985 ; 

Mlles DIANDUENGA (Ernestine-Gertrude), po~r compter du 
5 janvier 1985 ; 
INGOBA (Antoinette), pour compter du 28 janvier 
1985 ; 

M. KAYA (Maurice), pour compter du 20 janvier 1985 

Au 10me ~chelon 
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Mlle 
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Mlle 
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Mlle 
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Mlle 
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KIDILA (Mariane), pour conipter du 11 janvier 1985 ; 
KILONDA (Th~r~se), pour compter du 1er juillet 1985 ; 
KOKOLO-KILONDO (Monique), pour compter du 20 
avril 1985 ; 
KIMBATA (Th~rse), pour compter du 12 anvil 1985 ; 
KOMBO (Jean-Pierre), pour compter du 12 janvier 1985; 
KONDANI (Germain), pour compter du 18 juillet 1985 ; 
KOUD GOUALA GUEBAR (Patrice), pour compter du 
20 avril 1985 ; 
KOUD n~e MAKOUALA (Berthe Valentine), pour comp 
ter du 20 avril 1985 ; 
KOUEDIATOUKA (Patrice), pour compter du 10 avril 
1985; 
KOUNKOU (Contrand-D~sir~-Pascal), pour compter du 
19 avril 1985; 
KOUZILA (Constance), pour compter du 12 avril 1985 ; 
ENKALA-PEMBELE (Etienne), pour compter du 5 avril 
1985; 
GOUMA (Jean-Pierre), pour compter du 12 avril 1985 ; 
ITOUMBA (Martin), pour compter du 10 avril 1985 ; 
BABA VOUIDIBIO (Th~r~se), pour compter du 12 octo 
bre 1985; 
MABIKA YOUKA, pour compter du 10 avril 1985 ; 
MADZOU MOUKILI, pour compter du 16 octobre 
1985; 
MAHOUKOU (Jacques), pour compter du 10 avril 
1985; 
MAKOMO (Marcellin), pour compter du 5 f~vrier 1985 ; 
MAMPASSI (Martin), pour compter du 5 mai 1985 ; 
MAMPOUYA (C~lestin-Robert), pour compter du 20 
mai 1985 ; 
MAMPOUYA (Claudine Gis~le), pour compter du 4 juil 
let 1985; 
MASSANGOLE (Martine), pour compter du 22 ao~t 
1985; 
MATA YA-BAKOULOU (Victorine), pour compter du 
12 ail 1985 ; 
MPOLO BOUDZOUMOU (Alphonsine), pour compter 
du 17 octobre 1985; 
MBERI (Anne), pour compter du 12 octobre 1985 ; 
MBINIAMA (Alexis), pour compter du 7 janvier 1985 ; 
MBOUMBA (Jonathan), pour compter du 13 janvier 
1985; 
MBOUNGOU (Gaston), pour compter du 19 octobre 
1985; 
MIAKATSINDILA (Gabriel), pour compter du 4 octo 
bre 1985 ; 
MIA YOUKOU (Maixent), pour compter du 7 janvier 
1985 ; 
MIHOUANTESSA (Joseph-Servais), pour compter du 12 
octobre 1985 ; 
MINGUI (Marlane), pour compter du 23 avril 1985 ; 
MIPITIDI (Antoine), pour compter du 19 janvier 1985; 
MIZELE-SITA (Adrien), pour compter du 5 octobre 
1985; 
MOUKOKO (Daniel), pour compter du 24 mai 1985 ; 
MOUNT ANDA (Andr~), pour compter du 12 avril 
1985; 
MOUSSAVOU (Nestor-Jean-Marie), pour compter du 20 
mai 1985; 
MOUTOMBO (C~cile), pour compter du 19 janvier 
1985; 
MPANDZOU (Geroges), pour compter du 12 octobre 
1985; 
MPASSI-TIATHONGA (Victor), pour compter du 13 
octobre 1985; 
MPEMBE (Denise), pour compter du 12 anril 1985 ; 
MPO ANGEL (Didier), pour compter du 4 janvier 1985; 

Mlle 
MM. 

Mlle 
M. 
Miles 

MM. 

Mlle 
MM. 

Mlle 

MM. 

Mlle 
MM. 

Mlle 

Mme 

Mlles 

M. 

·Mlle 

Mlle 
M. 

M. 
Mlle 

MVINDZOU (Claude-M~dard), pour compter du 12 oc 
tobre 1985 ; 
MVOUKANI (Simon-Roger), pour compter du 10 octo 
bre 1985; 
MVOURABORO (J~r~me), pour compter du 10 avril 
1985; 
NGAMBVE (Eugene), pour compter du 24 octobre 
1985; 
NGAME (Jos~phine), pour, compter du 4 janvier 1985 ; 
NGAPOULA (Pascal), pour compter du 11 octobre 
1985; · 
NGOSSOUOMI (Emile), pour compter du 5 f~vrier 
1985; 
NGOUDA (Narcisse), pour compter du 12 octobre 1985; 
NGOULA (Jean), pour compter du 16 f~vrier 1985 ; 
NKOUMINA (Germain), pour compter du 20 avril 1985; 
NTANTOU (Anne), pour compter du 4 d~cembre 1985 ; 
OGNAMI (Mathias), pour compter du 22 mai 1985 ; 
NTSINGUI (Pauline), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
OKUY A (Line-Julie), pour compter du 20 janvier 1985; 
OSSO (Jean-Louis), pour compter du 1er juin 1985 ; 
POATY (Z~phirin), pour compter du 19 octobre 1985 ; 
SABOUKOULOULOU (C~cile), pour compter du 20 oc 
tobre 1985 ; 
SAMA OMBENDA (Pierre), pour compter du 12 octobre 
1985; 
SYTHA (Marcel), pour compter du 17 avril 1985; 
SYTHOU (Pierre-Blaise-Walber), pour compter du 20 oc 
tobre 1985 ; 
TATY (L~once-Patrick), pour compter du 16 aot 1985; 
TCHILOUMBOU - MAHVOUNGOU. (Clarisse), pour 
compter du 1er mai 1985; 
TCHIVONGO (Gabriel), pour compter du 17 octobre 
1985; 
YENGO (Jean), pour compter du 3 mai 1985 ; 
WOLO-VOUMBI BOUDAREL, pour compter du 21 no 
vembre 1985 ; 
YAMBA (Germaine), pour compter du 5 octobre 1985; 
YEMAYO (S~v~rin), pour compter du 17 aot 1985 ; 
VOUAMA (Martin), pour compter du 10 avril 1985 ; 
MOUYITOU (Gr~goire), pour compter du 10 avril 1985; 
TSANGA (Pascal), pour compter du 10 octobre 1985 ; 
NGOMA BOUNGOU (Paul), pour compter du 21 octo 
bre 1985 ; 
MB IEME (Abel), pour compter du 16 avril 1985 ; 
DENDE (Marie-Mathilde), pour compter du 4 janvier 
1985; 
BANZOUZI n~e MAYAVAN-NGWA (Madeleine), pour 
compter du 18 juin 1985 ; 
BIDIE (Antoinette), pour compter du 4 juin 1985 ; 
MIABATONDELE (Julienne), pour compter du 2 ao~t 
1985; 
MONGONDZI (Roger), pour compter du 20 juillet 
1985; 
YELOSSEME (Th~r~se), pour compter du 13 octobre 
1985. 

Au 4~me ~chelon : 
MBOUSSA (Julienne), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MBOUSSOUANTILA, pour compter du 1er octobre 
1985. 

Au 5~me ~chelon : 
BAKOULOULA (Philippe), pour compter du 14 mars 
1985; 
NGOUMBA (Anasthasie), pour compter du 17 juillet 
1985. 
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Au 6~me ~chelon : 
M. BANDZOUZI (Sylvain), pour compter du 25 aril 1985. 

Au 7me ~chelon : 
M. MAYAMA (Marcel), pour compter du 2 d~cembre 1985. 

Secr~taires d'Administration Principaux : 
Au 2~me ~chelon : 

MM. ASSIANA (Maurice), pour compter du 29 octobre 1985 ; 
ASSOUENE (Roger), pour compter du 31 aoat 1985 ; 
BALSOMI (Nicaise Odile), pour compter du 8 novembre 
1985 ; 

Mlle BOUNA (Colette), pour compter du 7 avril 1985; 
MM. EDZOUANKARIGUI (Alphonse), pour compter du 29 

octobre 1985 ; 
LOUPEMO (Pascal), pour compter du 25 ao~t 1985 ; 
MAVOUNGOU-NGWANDA (Georges), pour compter du 
18 novembre 1985 ; 
KIMVA (S~bastien), pour compter du 1er aot 1985 ; 
MATAMBA (Magloire), pour compter du 29 octobre 
1985; 

Mlles MPOLO (Pauline), pour compter du 12 octobre 1985 ; 
MAYELA (Louise), pour compter du 29 d~cembre 1985 ; 
JIANGUI (Antoinette), pour compter du 29 d~cembre 
1.985; 

MM. OLEMBO (Jean-Michel), pour compter du 29 octobre 
1985; 
OPOKI (Gr~goire), pour compter du 22 novembre 1985 ; 
OTSESSA ANTONY (Ludovic), pour compter du 5 octo 
bre 1985; 
WATA (Jean-Marais), pour compter du 29 octobre 1985. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. EKOKA (Samuel), pour compter du 19 d~cembre 1985 ; 

EYOBO (Jean-Pierre), pour compter du 8 mars 1985 ; 
IMANI (Fran~ois), pour compter du 26 mai 1985 ; 

Mlle INGOBA (Eug~nie), pour compter du 25 septembre 1985; 
Mme MADZOU-A-MIERE n~e NGABOU MADZOU, pour 

compter du 1er d~cembre 1985 ; 
MM. MATAMAYA (Jean-Ren~), pour compter du 11 janvier 

1985; 
MBON (S~raphin), pour compter du 1er juillet 1985 ; 
NIOKA (Albert), pour compter du 17 septembre 1985 ; 

Mmes NDJOTA n~e TCHICHELLE (Brigitte), pour compter du 
21 aot 1985; 
TABOU n~e DECORADS (Marie-Jos~phine), pour comp 
ter du 18 ao0t 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
Mme ADOUA n~e OLAKOUARA (Charlotte), pour compter 

du 20 octobre 1985; 
Mlle BABINGUI (Mari-Th~r~se), pour compter du 3 octobre 

1985 ; 
M. BOUKAMBOU (Jean), pour compter du 12 d~cembre 

1985; 
Mme DEBI n~e MOKOKO (Fran~oise), pour compter du 8 mai 

1985; 
Mlle EBOKE (Germaine), pour compter du 30 d~cembre 1985; 
MM. KOUSSAKANA (Antoine), pour compter du 1er octobre 

1985; 
MIAGNON (Jacob), pour compter du 18 novembre 1985; 

Mlle NGONO (Elisabeth), pour compter du 25 f~vrier 1985 ; 
M. OUBOUKOULOU (Daniel), pour compter du 3 janvier 

1985 ; 
Mlle PAKA GNIHINGA (Madeleine), pour compter du 12 d¢ 

cembre 1985 ; 
M. PANDE (Jean-Marie), pour compter du 1er janvier 1985. 

Au 5~me ~chelon : 
MM. AUPONGONT (Jean-Pierre), pour compter du 1er octo 

bre 1985; 

MM. 
Mme 

M. 

Mlle 

M. 

MM. 

MM. 

Agents Speciaux Principaux 
Au 2~ ~chelon 

FOUTOU (Michel), pour compter du ler octobre 
1985; . 
KILEMBE n~e PEMBA (Anne), pour compter du 
4 octobre 1985 ; 
MABANDZA (Melanton),pour compter du 13 
ao0t 1985 ; 

Au 3~ ~chelon 
DIAMBOMBA (Rose), pour compter du 3 octo 
bre 1985 ; 
YINGA (Philippe), pour compter du 30 octobre 
1985; 

Au 6 ~chelon 
AWE (Alphonse), pour compter du 18 f~vrier 
1985; 
DIAKABASSA (Boniface), pour compter du 13 
ao0t 1985; • 

Au 7~ ~chelon 
BAHOUMINA (Marc), pour compter du 22 mars 
1985; 

BANZOUZI (Paul), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
BOPOUMBOU (Jean-Marie), pour compter du 4 octobre 
1985 ; 
ET A (Jules), pour compter du 1er octobre 1985 ; 
EWOKOU (Maurice), pour compter du 4 octobre 1985; 
ITOUA (Bernard), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
YOKA (Jean-No~l), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
KOUMA (Gabriel), pour compter du ler octobre 1985 ; 
LEKAKA (Justin-Benjamin), pour compter du 4 octobre 
1985; 
LOSSELE (Paul), pour compter du 4 octobre 1985 ; 

Mme MADIENGUELA n~e ZOLAKOUAMESSO (Albertine), 
pour compter du 17 octobre 1985; 

MM. MFOULI (Camille), pour compter du 23 octobre 1985 ; 
MALANDA (Samuel), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAMPOUYA (Michel), pour compter du 1er avril 1985 ; 
MOKOKO (L~on-Rapha~l), pour compter du 1er octobre 
1985; 

Mme NGANGOUE n~e OUOUENE (Yolande), pour compter 
du 30 avril 1985 ; 

MM. NGUE AMPOUALA (Andr~), pour compter du 1er octo 
bre 1985; 

Mlles NIALEOUSSI (Emilienne), pour compter du 8 septembre 
1985; 
NTALOULOU (Bernadette), pour compter du 1er juillet 
1985 ; 

MM. PEYA (Alphonse), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
TSATY (Lucien), pour compter du ler mai 1985 ; 

Mme YOUMBAH n~e DOUDY, pour compter du 20 octobre 
1985. 

· Au 6~me ~chelon : 
M. MA VOUNGOU (Georges), pour compter du 29 mai 

1985; 
Mme OBILI n~e EKOMBI (Emilienne), pour compter du 1er 

avril 1985 ; · 
M. OMBISSA (Gabriel), pour compter du 30 mars 1985. 

Au 9~me ~chelon : 
MM. KONO (Jean), pour compter du 8 octobre 1985 ; 

MAWENGUE (Anatole), pour compter du 1er janvier 
1985. 

CATEGORIE B, 
Hi~rarchie II 
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Mme 

MM. 

BATSIMBA n~e TSIKAKOLELA (Elise), pour 
compter du 30 septembre 1985; 
ROYIZZONI (Dominique), pour compter du 23 
octobre 1985; 
KINGUENGUI (Marcel), pour compter du 10 no 
vembre 1985; 
NSONI (Raphael), pour compter du 1er janvier 
1985 ; 
KOUSSIMBISSA (Edouard),pour compter du 1er 
janvier 1985; 

Au 6~ ~chelon 
MM AHOUI (C~lestin), pour comipter du 30 septem 

ire 1985 ; 
BANZA (Alphonse), pour compter du 15 no 
vembre 1985; 
BAHOUNINA (Andr~), poir compter du 15 juil 
let 1985; 
GOMVOULI (Michel), pour compter du 15 juil 
let 1985; 
ITONI (Norbert), pour compter du 15 mai 1985 
KOULOUFOUA (Emile), pour compter du ler 
janvier 1985; . 
KOUSSELANA (Adolphe), pour compter du 15 
mai 1985; 

Mme MADZOU n~e NSIENE (Victorine), pour comp 
-� r du 30 setembre 1985; 

MM. OVOBI-DA-ANDELI, pour compter du 3 aot 
198; 
SITA (Ange), pour compter du 3 aout 1985 
BONGBEKA (Isidore), pour compter du lerjan 
vier 1985 ; 

Au 7~ ~chelon 
MM. DERE (Alphonse), pour compter du 15 juil 

let 1985; 
DZOTA ONDOULOU (Gustave), pour compter 
du 22 mars 1985; 
MBOUABA (Maurice), pour compter du 15 juil 
let 1985; 
OSSETOUMBA (Gabriel), pour compter du 22 
mars 1985; 

Au 8~me ~chelon 
MM. BIKINDOUDOMBI (Alphonse), pour compter 

du 24 d~cembre 1985; 
MIKOUNGA (Fid~le), pour compter du 17 juillet 
1985; 

Au 9~ ~chelon 
MM. TEZO (Fran~ois), pour compter du 1er janvier 

1985; 
TSIBA (Eugene), pour compter du 1er janvier 
1985; 
YOKA DJOMBO, pour compter du 1er janvier 
1985; 
YOUNDOULA (Albert), pour compter du 8 oc 
tobre 1985; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es./ 

Par arr&t n' 8901 du 7 octobre 1985, M. MIALOUNDA 
MA (Antoine), Op~rateur Principal de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services de l'Information, en 
service ~ lAgence Congolaise d'Information ~ Brazzaville, est 
promu, au titre de lann~e 1983, au 3~me ~chelon de son gra 
de, indice 490, pour compter du 1er janvier 1983, ACC :2 ans, 
3 mois, 20 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde ~ compter du 1er janvier 1984 

Par anret& n 8903 du 7 octobre 1985, M. MIALOUNDA 
MA (Antoine), Op~rateur Principal de 3~me ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de l'Information, en service ~ !Agence Congolaise d'Information, est promu, au titre de 
lann~e 1983, au 4me ~chelon de son grade, pour compter du 
1er janvier 1983, ACC :3 mois 20 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la sdde, 
pour compter du 1er janvier 1984, 

Par arret~ n 8944 du 9 octobre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires des 

MAPOUATA (Pierre), pour compter du 22 mars 
1985 ; 

SECRETAIRES D' ADMINISTRATION PRICIPAUX 
Au 2~me ~chelon 

lles BABA (Marie Jos~e),pour compter du 6 juillet 
1985; 
BAKALOUBOUTA (Scholastique),pour compter 
du 4octobre 1995; 

M. BAKELO (Andr~), pour compter du 24 aout 
1985; 
BAVOUTOUKILA (Louis Robert), pour comp 
ter du 1er octobre 1985; 

lle GANDOU (Phim~ne), pour compter du 3 no 
vembre 1985; 

IM. KEMENGUET (Raymond), pour compter du ler 
ao~t 1985; 
KOUHOUATANA (Pierre), pour compter du ler 
aout 1985 ; 
MAKAYA (S~bastien), pour compter du 20 f~ 
vrier 1985; 

fme MAT'SIMA n~e MFOUDI KATOMENE (Madelei 
ne), pour compter du ler janvier 1985 ; 

MM. TSALALA (Albert), pour compter du 1er juillet 
1985; 
NKOUNKOU (Hilaire), pour compter du 16 aout 
1985; 

Au 3~ ~chelon 
MM. BIKOYI (Moise), pour compter du 1er juillet 

1985; 
ETOU-OVOU (Antoine), pour compter du ler 
d~cembre 1985; . 
GHONDA (Barth~l~my), pour compter du 1er 
juillet 1985; . 
IGNAMOU'T (Armand), pour compter du ler 
juillet 1985; 
KANGA (Daniel), pour compter du 4 octobre 
1985 ; 

Mlle NSANGOA (Augustine), pour compter du 4 oc 
tobre 1985; 
IKOUABOUE (Pierre), pour compter du 1er jan 
vier 1985; 

Au 4~ ~chelon 
MM. BABELA (Auguste), pour compter du 10 janvier 

1985; 
BANGUID (Jean), pour compter du ler janvier 
1985; 
BEMBA (Joseph), pour compter du 1er janvier 
1985; 
EYENET (Rigobert), pour compter du 1er juillet 
1985; 

Mlle MOUTINOU (Juli~nne), pour compter du 9 d 
cembre 1985; 

MM. MOUANGA (Barth~l~my), pour compter du 15 
septembre 1985; 
BOUMPOUTOU (Thomas), pour compter du 1er 
juillet 1985; 
OGNAMY (Gaston), pour compter du 30 octo 
bre 1985 ; 

Au 5~ ~chelon 
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cadres des cat~gories AII et B des Cadres Administratifs de la 
Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Congo,dont les 
noms suivent, ACC : N~ant. 

·, 
Administrateurs Adjoints de Sant~ 

Au 3~me ~chelon 
MM. GAMBOU (Pascal Roch), pour compter du 15 avril 

1985 
MALONGA (Joseph Aloise), pour compter du 8 oc 
tobre 1984 

Mme SOCKY n~e BAMANABIO (Marie Madeleine), pour 
compter du 26 novembre 1984 

Au 4~me ~chelon 
MM. DZAMBI (Gabriel), pour compter du 26 octobre 

1984 
KIVIKA (Jonas), pour compter du 1er mars 1984 
KODIA (Joseph), pour compter du 26 octobre 1984 
KOUENA (Auguste), pour compter du 26 avril 1985 
MABANDZA (Michel), pour compter du 26 octobre 
1984 
MALONGA (NoEl Colbert), pour compter du 26 avril 
1984 
IPASSI (Fabien), pour compter du 26 avril 1984 
IDOMBI (Scholastique), pour compter du 24 mars 
1984 

Au 6~me ~chelon 
MM. BOUNGOU (Aloise Jean Maixos), pour compter du 

1er aot 1984 
KOUKA (Jean), pour compter du 20 f~vrier 1984 
MADZOU NGANIE (Maurice), pour compter du 21 
f6vrier 1984 

Mme MANKEDI n~e VOUIDIBIO (Julienne), pour comp 
ter du 15juin 1984 

MM. TSOUMOU (Paul), pour compter du 21 f~vrier 1985 
POATY (Jean Robert), pour compter du 1er f~vrier 
1984 

Au 8~me ~chelon 
M. NZAMBA (Jean Michel), pour compter du 22 mai 

1984 

B--CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Secr~taires-Comptables Principaux 
Au 2~me ~chelon 

Mlle BIMBENI (Charlotte), pour compter du 30 novembre 
1984 

Mme GUEMBY n~e OUSSIONWE (Victorine), pour comp 
ter du 12 janvier 1984 

M. NKEOUA (Jean Pierre), pour compter du 25 f~vier 
1984 

Mme YOKA n~e FYLLA (Saint-Eudes Patricia), pour 
compter du 14juin 1985 

Au 3~me ~chelon 
Mlle GOKANAT (Odile Agnes), pour compter du 25 aot 

1984 
MM. MABIALA (Antoine), pour compter.du 5 aodt 1984 

MAKOUANGOU-DZABA (Jean Paul), pour compter 
du 1er f~vrier 1985 
MIALEBAMA (Robert), pour compter du 2 aodt 
1984 
NAKOUTELAMIO (Alphonse), pour compter du 
8 aot 1984 
NGAYOU (Matthieu), pour compter du 27 juillet 
1984 . 
NKOUKA (Fran~ois), pour compter du 18 f~vrier 
1985 
PEMBA (Etienne), not compter du 1er f~vrier 1985 

Au 4~me ~chelon 
MM. MILONGO (David), pour compter du 30 janvier 1985 

MOKO (Simon), pour compter du 1erjanvier 1985 
Mme NGOKO n~e GAMVOULI (Pauline), pour compter du 

20 mars 1985 
MM. NZEBELET (Edouard), pour compter du 23 mars 

1985 
OBOSSO (Max), pour compter du 2 mai 1984 
PAKA (Saturnin), pour compter du 1er juillet 1984 

Au 5~me ~chelon 
BAMBI (Pierre), pour compter du 14 d~cembre 1984 
MAMPIKA (Franck Pariss), pour compter du 14 juin 
1984 
MOUTINA (Edouard), pour compter du 14 juin 1984 
PONGAULT (Th~odore Marinette Florence), pour 
compter du 4 octobre 1984.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t~ n 8945 du 9 octobre 1985, sont promus ~ trois 
(3) ans aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories AII et B des cadres Adminis 
tratifs de Sant~ de la R~publique Populaire du Congo dont les 

.noms suivent, ACC : N~ant. 

A - CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Administrateurs Adjoints de Sant~ 
Au 4~me ~chelon 

Mlle BISSIMBA (Jeanne Odile), pour compter du 28 octo 
bre 1985 

Au 5~me ~chelon 
Mme TSOUMOU-GABOUKA n~e MPILI (Alice Christine), 

pour compter du 11 f~vrier 1985 

B-- CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Secr~taires Comptables Principaux 
Au 4~me ~chelon 

MM. ITOBA (Joseph), pour compter du 15 janvier 1985 
MALANDA (Jean Marie), pour compter du 11 aot 
1985. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ n 9038 du 15 octobre 1985, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1984, les Ing~nieurs des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Travaux Publics),dont les noms suivent, ACC :N~ant. 

a) Ing~nieurs Adjoints 
Au 2~me echelon 

Mlle TSIMBA (Julienne), pour compter du 14 d~cembre 
1984 

MM. DIANDAGA (Martin-Yvon), pour compter du 23 no 
vembre 1984 
OKONDZA (Dominique), pour compter du 23 no 
vembre 1984 

Mme NSIELA-MALELA (Monique), pour compter du 26 
octobre 1984. 

Au 3eme ~chelon 
MM. SIASSIA (Jacques) pour compter du 22 octobre 1984 " 

NGAENA (Martin) pour compter du 1er octobre 1984 ' 
NGOUA-PAUTHED (Dominique), pour compter du 17 janvier 1984 . 
MAZANDOU-KISSITA (Luc), pour compter du 22 octobre 1984" 

A -- CATEGORIE A, 
Hi~rarchie II 

Mlle 

MM. 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 

TITULARISATION 

MM MOUSSA VOU (Jean-Claude), pour compter du 
1er octobre 1982 
BILORI (Ambroise ), pour compter du 1er octo 
bre 1982 
OBA (Basile), pour compter du 1er octobre 1982 
MAKAYA-MVOUMBI (Sylvain), pour compter du 
2 novembre 1982 
OSSENGUE (Anatole), pour compter du 2 octo 
bre 1982 
NGOUMA (Maurice), pour compter du 1er octo 
bre 1982 
MOUL ARI (Laurent), pour compter du 1er octo 
bre 1982 
SAMBA (Th~odore), pour compter du 7 d~cem 
bre 1982. 

Art! 2. -- Le pr~sent rectificatif qui prendra effet du point 
de le lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 

de la solde pour compter des 7 mars 1984, en ce qui 
concern MAKAYA-MVOUMBI (Sylvain), OSSENGUE (Ana 
tole), fOULARI (Laurent), et SAMBA (Th~odore), 10 avril 
1984, et ce qui concemne MOUSSAVOU (Jean-Claude), NGOU 
MA (Maurice) et BILORI (Ambroise) et 23 mai 1984, ·n ce qui 
concere OBA (Basile), 
Le reste sans changement. 

. 
Parfnrete 

n° 8988 du 11 octobre 1985, Mlle NZONZA (Fe 
licit~ M: ie Agathe), Agent de Culture stagiaire des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture) 
en service ~ Loubomo (R~gion du Niari), est titularis~e et nom 
m~e au 1er ~chelon de son grade, indice 300, au titre de lann~¢ 
1984, pour compter du 16 septembre 1984, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus 
indiquee1. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es· 
RECTIFiCATIF 

N° 8896/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 7 oc 
tobre 1985,~ l'an&t& nP 9632/MTPCUH-DCT-SAF du 1er 
dec1 1mbrc_ 1983, portant Titularisation et nomination, au ti 
tre te l'ann~e 1982,des Fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie B, hierarchi I des Services Techni ques (Cadastre),de 
la R?publique Populaire du Congo. 

Au lieu de: 
Art:iler. - Les G~om~tres Principaux Stagiaires des cadres 

de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Cadastre); 
dont les noms suivent,sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon 
de leur :ade, indice 590, ACC :N~ant. 

MM. MOUSSAVOU (Jean-Claude), pour compter du 
1er septembre 1982 
BILORI (Ambroise ), pour compter du ler octobre 
1982 
OBA (Basile), pour compter du 21 septembre 
1982 . 
MAKAYA-MVOUMBI (Sylvain), pour compter du 
2 novembre 1982 
OSSENGUE (Anatole), pour comptcr du 21 sep 
tembre 1982 
NGOUMA (Maurice), pour compter du 1er octo 
bre 1982 
MOULARI (Laurent), pour compter du 21 sep 
tembre 1982 
SAMBA (Th~odore), pour compter du 7 d~cem 
bre 1982 

Lire : 
Art. 1er. - Les Ing~nieurs G~om~tres Stagiaires des cadres 

le la cat~gorie A, hi~rarchie II, des Services Techniques (Cadas 
tre),dont les noms suivent, sont titularis~s, au titre de lann~e 
1982, et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 710, 
ACC :N ant. 

 b) - Assistant d'Ing~nieur des Travaux Statistiques 
M. MBE, pour compter du 29 novembre 1984 

Au ler ~chelon, indice 590, ACC : N~ant 
Mlle KAKUMBA MAYUKU (Claire), pour compter du 

2 janvier 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi , 
quees. 

Par arr~t~ n9 8895 du 7 octobre 1985, sont titularis~s et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 710, au titre de 
lann~e 1984, les fonctionnaires stagiaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Statistique)yd ont 

. les noms et pr~noms suivent, ACC :N~ant. 
a) -- Ing~nieurs des Travaux Statistiques 

M. MOUANDA (Hilaire), pour compter du 1er avril 1984 
LOUSSOLOKOTO (Marc), pour compter lu 17 octo 
bre 1984 

---------- 
Par arr~t~ n 8848 du 4 octobre 1985, les Secr~taires 

d'Administration Principaux Stagiaires des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I du corps du personnel administratif et de 
service de la Recherche Scientifiquedont les noms et pr~noms 
ci-apr~s,en service ~ Brazzaville, sonit titularis~s, au titre de lan 
n~e 1985, et nomm~s dans leur grade comme suit : 

Au 2~me echelon, indice 640, ACC : N~ant 
M. LOUMOUAMOU (Daniel), pour compter du 13 f~ 

vrier 1985 

OKEMBA (Eugene), pour compter du 26 juin 1984 
MBONONGO (Jean-Pierre), pour comptcr du 7 mai 
1984 
NGAMI-EBON (Antoine), pour compter du 7 f~vrier 
1984 
MAKAYA-HOULOTHY (Jean Claude), pour compter 
du 27 d~cembre 1984 
KODILA (Antoine), pour compter du 13 octobre 
1984 
MOUNTOU (Marcel), pour compter du 6 d~cembre 
1984 
GANT ALI (Marc), pour compter du 23 mars 1984 

Au 4~me ~chelon 
MM. MOUSSA VOU-SATHOUD-BASSANTISSI, pour 

compter du 4 avril 1984 
MVOUKANI, pour compter du 4 avril 1984 

Au 6~me ~chelon 
MM. GAKOSSO-GATSE (Jean-Richard), pour compter du 

1er juillet 1984 
LOUBAKI (F~lix), pour compter du 10 f~vrier 1984 
IKIA (Valentin), pour compter du 16 mai 1984 
BIBENE-MAKITA (Jacques), pour compter du 18 no 
vembre 1984. 

Au 7~me ~chelon 
MM. KOUELO (Maurice), pour compter du 15 octobre 

1984 
YOKISSA (Daniel), pour compter du 25 juillet 1984 

Au 8~me echelon 
MM. KAZI (Michel), pour compter du 11 mars 1984 

b) Ing~nieurs des Techniques Industrielles 
. : Au 3~me echelon 

M. TARANGAKION (Henri), pour compter du 5 f~vrier 
1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es ' 
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Par anet~ nP 9024 du 15 octobre 1985, M. OUAMBA 
(Georges), Agent Technique des Travaux Publics stagiaire des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(G~nie Rural;en service ~ Brazzaville est titularis~ et nomm~ 
au 1er ~chelon de son grade, indice 440, au titre de lann~e 
1982, pour compter du 23 avril 1982, ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter de la date cidessus 
indiqu~e. 

Par arr&t~ nP 9040 du 15 octobre 1985, les fonctionnaires 
stagiaires des cadres des cat~gories A2 et B1 de l'Information, 
dont les noms suivent,sont titularis~s et nomm~s, au titre d~ 
lann~e 1984, au 1er ~chelon de leur grade: 

I) - CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Ing~nieurs des Travaux 
Au 1er ~chelon, indice 710, ACC : N~ant 

Mme OBOUO n~e EGNIE (Emilienne), pour compter du 
19 avril 1984 · 

MM. OYOUBONDZO (Georges), pour compter du 7 d~ 
cembre 1984 
DOMINGOS (Louis), pour compter du 29 d~cembre 
1984 
AMEGBOH MESSANVY G., pour compter du 29 
d~cembre 1984 
MOMBENGO (Constant), pour compter du 1er d~ 
cembre 1984 

Mme MABONZOT n~e ALOGAFA (V~ronique), pour 
compter du 16 d~cembre 1984 

II -- CATEGORIE B, 
Hi~rarchie I 

Journalistes de niveau I 
Au 1er ~chelon, indice 590, ACC : N~ant 

MM. TSELANTSELE-MONGO (Jean), pour compter 
du 19 octobre 1984 
NDZOUA (Adolphe), pour compter du 24 octobre 
1984 
NLAMA, pour compter du 19 octobre 1984 
KOMBO (Alphonse), pour compter du 26 dcem 
bre 1984 
MABLALAET (Guy), pour compter du 24 octobre 
1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde,pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

RECLASSEMENT 

Par arret~ n? 8515 du 24 septembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 74454 du 17 d~cembre 1974, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports),dont les noms suivent, 
titulaires du Diplme de Conseiller Sportif), (Session de 1984), 
obtenu.~. PInstitut National des Sports ~ Brazzaville, sont .re 
class~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Professeurs 
Adjoints dEPS par assimilation comme suit: : 

Au ler ~chelon, indice 710 
M. BITSINDOU (Antoine) 

INDOURA (L~on), ACC : 1 an, 6 mois et 8 jours. 
BANTIERI (Jacqueline), ACC : 1 an, 11 mais, 28 j. 
Au 2~me ~chelon, indice 782, ACC :N~ant 

MM. FOULI (Pascal) 
GUEGNAN (Paul) 
MPENE (Antoine), 
NKOMBO (Antoine Blaise), . . .,. - - 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 

de reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

. Par arr~t~ n° 8877 du 7 octobre 1983, les Instituteurs 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement),dont les noms suivent, titulaires du dipl~me 
de Conseiller P~dagogique Principal (session 1983), d~livr~ 
par PUniversit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Instituteurs Princi 
paux comme suit : 

Au 2~me ~chelon, indice 780, ACC : N~ant 
Mlle KOKOLO TCHITOULA (V~ronique), 

Au ler ~chelon, indice 710 
M. MBOURATSI (Louis) 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1983-1984, 

Par arr~t& n 8883 du 7 octobre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n? 5945 du 12 f~vier 1959, les 
·fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 

Services Techniques (Agriculture), dont les noms suivent, titu 
laires du dipl~me d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppement 
Rural, Option : Production V~g~tale, d~livr~ par l'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~s au grade d'Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de 1er ~chelon, indice 710, ACC : N~ant. 

MM. MIFOUNDOU (Emile), 
NGNAOMA (M~dard), . .... 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter des dates effectives 
de reprise, de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 

Par arr&t& n? 9041 du 15 octobre 1985, M. MALONDA 
(Norbert), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), titulaire du Certificat d'Aptitude au Professorat dans 
les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral (CAP-CEG), Option : 
Anglais -- Fran~ais, 1~re session d'examen de lann~e universi 
taire 1983-1984, d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur 
de CEG de 1er ~chelon, indice 710, ACC : 9 mois et 19 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, pour compter du 20 juillet 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue  
de son stage. 

INTEGRATION 

Par arr&t~ n' 8852 du 4 octobre 1985, en application du 
d~cret n' 71-34 du 11 f~vier 1971, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Certificat de fin dEtudes d'Ecoles Norma 
les (CFEEN), session de juin 1984, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~s au grade d'Instituteurs Stagiaires, indice 530. 

Mlle KOSSALOBA-MPOLO {Viviane Charlotte) 
M.' MAYILI(Daniel) 

· Mme OMBAMBA-OYA (Alphonsine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de lEn 

seignement Fondamental et de l'Alphab~tisation. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prises de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par ant~t~ n° 8875 du 5 octobre 1985, en application des 
dispositions de larrt~ n° 2154-FP du 21 juin 1958, les candi 
dates dont les noms suivent, titulaires du Brevet dEtudes Pro 
fessionnelles (BEP), Option : Secr~tariat et du Brevet dEtudes 
Moyennes_Techniques_(BEMT), Options : St~no-dactylo et 
Comptabilit~, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo. 93 

hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers -- SAF - 
(Administration G~n~rale) et nomm~es aux grades ci-apr~s : 

Secr~taire d 'Administration stagiaire de 2me ~chelon 
Indice 460 

MIles NGOWA (Louise) 
KASSA MILENZY (Rose Laur~ate) 

Secr~taire d 'Administration stagiaire, indice 390 
MIles HOULA (No~lle) 

NKEMBI (C~cile) 
Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390 

MIles IBOUANGA (Marie Evelyne) 
WAHONDO (Jeannette) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition de lAssembl~e 
Nationale Populaire. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. · 

Par an~t¢ n' 8880 du 7 octobre 1985, en application des 
dispositions de l'arr&t~ n? 2160-FP du 26 juin 1958, M. MA 
YORDOME IBRAHIM SANKARE, titulaire du Baccalaur~at 
de PEnseignement du Second Degr~, s~rie R3, (Session de 
Juin 1983), obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Techniques (Elevage) 
et nomm~ au grade de Contr~leur dElevage Stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de PAgri 
culture et de lElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 8881 du 7 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
ONDONGO (Louis), titulaire de la Licence en Droit (Option: 
Droit Priv~), obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers - SAP - (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, 
indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n 8913 du 9 octobe 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
TOUTOU (Jean-Claude), titulaire du Brevet de Technicien Su 
p~rieur, Option : Action Commerciale, obtenu ~ l'Universit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers - 
SAF --(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de lIn 
dustrie et de l'Artisanat. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8914 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n" 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de l'arr&t~ n? 5193 du 23 juin 1983, M. GAEMPIO GANTSOU 
(Erick), titulaire du Diplme de Technicien Sup~rieur en Tech 
nologie des Boissons et Liqueurs, obtenu a l'Institut Polytech 
nique EJERCITO REBELDE (Cuba), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Techni 
ques Industrielles), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techni 
ques Industrielles stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et de lArtisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8915 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 62-26 du 29 dcembre 1962, M. 
NGOMABI (Vincent-Paul), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Planification du D~veloppement, obte 
nue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ratchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF -- (Administration G~n~rale) 
et nomm~ au grade d'Attach~ des S.A.F. Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la P~che 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 8916 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
KIOSSI (Dieudonn~), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur, Option : Action Commerciale, obtenu ~ PUniversit~ Ma 
rien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers -- SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des 
SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

t 

Par arr&t6 n' 8917 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 65-154 du 3 juin 1965 et 63-342 du 
22 octobre 1963, M. LOUBAKI (Andr~), titulaire du Dipl6me 
dEtat d'Assistant Sanitaire, Option : G~n~raliste, obtenu ~ 
P'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Socia 
le Jean Joseph LOUKABOU, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, Hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8918 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
LANDAMAMBOU (Arthur), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Financement de I'Economie (2~me ses 
sion 1983-1984), obtenue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Administratifs et Financiers -SAF - (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 
580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la P~che 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t¢ n? 8919 du 9 octobre 1985, M. MAKOSSO (Jo 
scph), titulaire de la Licence ~s-Lettres, Option : Anglais, obte 
nue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers -SAF --(Administration G~n~rale) et nomm~ au gra 
de d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n? 8920 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n'62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MAKOSSO (Victor), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques, Option : Financement de PEconomie, obtenue ~ PUni 
versit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580. 
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Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent anet~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~. 

Par anet¢ n 8921 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n? 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de lat&t¢ n? 5194-MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, M. 
MAKANGA (Jean M~dard), titulaire du Dipl6me de Technicum 
de P~trole de Bacou (URSS), Sp~cialit~ : G~ologie et Prospec 
tion de Gisements de P~trole et de Gaz, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Mines), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Mines Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t& nP 8922 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions de l'anet~ n? 2160-FP du 26 juin 1958, M. KITOU 
KOU NGOUMA (Gabriel), titulaire du Brevet de Technicien, 
Option : G~nie M~canique, obtenu ~ lInstitut Technique de 
Pointe-Noire, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics) et nomm~ 
au gr·ie d'Adjoint Technique des Travaux Publics Stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Travaux 
Publics, de la Construction, d P'Urbanisme et de l'Habitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par an~t& n' 8924 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret nP 74454 du 17 d~cembre 1974, M. 
N'ZOUSSI (Eug~ne), admis au Dipl~me d'Etat de Maftre 
d'Education Physique et Sportive, session de Juin 1984, obte 
nu ~ linstitut National des Sports ~ Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres de la Cat~gorie B, Hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports) et nomm~ au grade de Maftre d'Education 
Physique et Sportive Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Jeu 
nesse et des Sports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984. 
1985. 

Par an&t n' 8925 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
BOUANGA (Firmine), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur, Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise, obtrnu ~ 
PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est misc ~ la disposition du Minist~re de PEqui 
pement Rural et de ]Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. . 

Par an&t~ n? 8926 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de lan&t~ n? 5570 du 14 mars 1984, Mlle ITOUA (Adela1 
de), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppe 
ment Rural, Option : Prod uction V~g~tale, obtenu ~ l'Universi 
t~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Techniques (Agriculture) et nomm~ 
au grade d'Ing~nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 
650. o» 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de lElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendr effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t~ nP 8927 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, les Can 
didats dont les noms suivent, titulaires de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Planification du D~veloppement, obte 
nue ~ Universit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administrat{s 
et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~s au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

MM. TOUMBOULA (Jean Ferdinand) 
FOUEMO (Alain Mesmin) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re du 
Tourisme, des Loisirs et de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr&t¢ nP 8928 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 61-125 du 5 juillet 1961 
et 72-348 du 19 octobre 1972, les candidates dont les noms sui 
vent, titulaires du Dipl~me d'Etat de Sage-Femme, obtenu ~ 
P'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph 
LOUKABOU, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~es 
au grade de Sage-Femme Dipl~me d'Etat Stagiaire, indice 530. 

Miles BADILA (Antoinette) 
KOULA (Francoise) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~es. , 

Par arr&t¢ n9 8929 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n' 72-271 du 5 aodt 1972 
et de lanet~ n? 5194 du 23 juin 1983, Mme ADZABI n~e 
NDELA (B~atrice), titulaire du Dipl~me de Technicum de Tach 
kent Hydro-M~t~orologie (URSS), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (M~t~o 
rologie) et nomm~e au grade de Technicien de la M~t~orologie 
Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~e est mis ~ la disposition du Minist~re des Trans 
ports et de l'Aviation Civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 8930 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n? 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'aret n? 5194 du 23 juin 1983, M. SIKANGUI (Andr~ 
Jo~l), titulaire du dipl~me de l'Industrie de Viande et de lait de 
VINNITSA (URSS), Sp~cialit~ : Technologie des produits de 
Boucherie et de volaille, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Techniques 
Industrielles), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques 
Industrielles Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~. est mis ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de PElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. • 

Par arr&t~ n 8931 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions de larrt~ n? 2160-FP du 26 juin 1958, M. SITOU 
(Michel), titulaire du Baccalaur~at de PEnseignement du Second 
Degr~, s~rice R4, session de juin 1983, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie 
Rural) et nomm~ au grade d'Adjoint Technique Stagiaire, indi 
ce 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agricul 
ture et de lElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n? 8932 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 5945 du 22 f~vrier 1959, MIle TCHI 
VENDHAIS (Marie Colette), titulaire du Brevet de Technicien 
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Sup~rieur (sp~cialit~ : Cuisine), obtenu ~ PInstitut Sup~rieur 
d'H6tellerie et du Tourisme de Sidi-Dhrif (Tunisie), est int~gr~e 
par assimilation dans les cadres de la cat~gorie A, hi&rrchie II 
des Techniques Industrielles et nomm~e au grade d'Ing~nieur 
des Techniques Industrielles stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tou 
rismedes Loisirs et de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par an~t~ n' 8933 du 9 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MAKOSSO (Jean Jacques), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, option : Financement de I'Economie, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers -SAF -(Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF stagizire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n 8946 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arret& n? 5194 du 23 juin 1983, M. NDAZILA MIAZA 
BAKANA (Ryvera Eric), titulaire du Dipl~me du Technicum 
Zoo-V~t~rinaire d'Armavir (URSS), sp~cialit~ : M~decine V~t~ 
rinaire,est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Techniques (G~nie Rural) et nomm~ par assimi 
lation au grade d'Ing~nieur des Travaux Ruraux Stagiaire, indi 
ce 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agricul 
ture et de PElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n 8947 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n? 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
MO YENE (Antoinette), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur (BTS), option :Secr~tariat de Direction, obtenu ~ l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers  
SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Travail, 
de PEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t& n' 8948 du 10 octobre 1985,en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de l'arr&t& n 5194 du 23 juin 1983, M. DEBI (Lucien), titulaire 
du Dipl~me de Technicum de Construction de KHARKOV 
(URSS), Sp~cialit~ : Construction Industrielle et Civile, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Travaux Publics), et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Adjoint des Travaux Publics, Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Travaux 
Publics, de la Construction, de l'Urbanisme et de l'Habitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par an&t~ n? 8949 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
NGOKO-NTSIMB A (Jeanne Elise), titulaire du Brevet de Tech 
nicien Sup~rieur, option : Secr~tariat de Direction, obtenu ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Admi istratifs et Finan 
ciers - SAF -(Administration G~n~rale) et nomm~c au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~res~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail,de Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyace Sociale. 

Le pr~sen arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t& n? 8950 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62.426 du 29 d~cembre 1962, M. MA 
NIENZE (Fr~d~ric), titulaire de la Licence en Droit, Option : 
Droit Public, obtenue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers -- SAF -- (Administration G~n~ra 
le) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Travail, 
de PEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de la Pr~ 
voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 8951 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arr&t& n? 5194-MEN-CAB-DGEOC-DOB du 23 juin 1983, 
M. WANEME (Emmanuel), titulaire du dipl6me d'Agronome, 
Sp~cialit~ : Agronomic, obtenu ~ lInstitut d'Agriculture de 
Briansk (URSS), est int~gr~, dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques (Agriculture), et nomm~ 
au grade d'Ing~nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 
650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agricul 
ture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par an&t~ n' 8952 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MVOULA (Jean Claude), titulaire du Brevet de Technicien Su 
p~rieur (Option : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise), obte 
nu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers -- SAF -(Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la P~che 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t n 8953 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MALONGA (Andr~), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques, Option : Financement de l'Economie, obtenue ~ l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF --(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'At 
tach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de P'Indus 
tie et de lArtisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 8954 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 et 
de larrt~ n? 5194 du 23 juin 1983, Mlle MOUTANGO (Hen 
riette), titulaire du dipl~me de Technicum de Zoo-V~t~rinaire 
d'Armavir (URSS), sp~cialit~ : M~decine V~t~rinaire,est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (G~nie Rural) et nomm~e par assimilation au grade 
d'Ing~nieur des Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis5tre de lEqui 
pement Rural et de ]Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise d service de lint~ress~e. 
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Par arret n 8955 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n82-842 du 16 ptembre 1982, M, 
MALANDA (Daniel), titulaire de la Licen;> ES-Sciences, Sec 
tion de la Vie, Option : Biologie Cellulaire et Mol~culaire, obte 
nue ~ lUniversit~ Marien NG~UABI, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~garie A, hi~rarchie II du Corps des Chercheurs et Tech 
niciens de Recherche du Personnel de la Recherche Scientifique 
et nomm~ au grade d'Assistant Technique Scientifique Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Re 
cherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ nP 8956 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1965, M. MADZA 
BA (Camille Gatien), Secr~taire Comptable Contractuel de 4~ 
~chelon, de la cat~gorie D, Echelle 11, indice 520, en service ~ 
lhpital A.SICE de Pointe-Noire, titulaire du dipl~me de Se 
cr~taire Principal d'Administration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ lEcole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-So 
ciale Jean Joseph LOUKABOU,est int~gr~ dans les Cadres de la 
Cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs de la Sant~ 
et nomm~ au grade de Secr~taire Comptable Principal Stagiaire, 
indice 330. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, ~ compter de la date effective de re 
prise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arr&t~ n 8957 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de lanet¢ n' 5194 du 23 juin 1983, Mlle GOMBO (Rosine 
Aim~e), titulaire du Dipl~me de Technicum Zoo-V~t~rinaire 
d'Armavirb (URSS), sp~cialit~ : M~decine V~t~rinaire, est int~ 
gr~e 'dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Elevage), et nomm~e au grade d'Ing~nieur des Tra 
vaux Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par ant~ n? 8958 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'ant¢ n? 5570-MEN-UMNG du 14 aot 1981, Mlle 
DINGA (Adrienne), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur des Tra 
vaux de D~veloppement Rural, Option : Production Animale, 
obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(G~nie Rural) et nomm~e par assimilation au grade d'Ing~nieur 
des Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lEqui 
pement.Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t¢ nP 8959 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n 61-125 et 72-348 des 5 
juillet 1961 et 19 octobre 1972, Mlle ISSONGO OBA (Moni 
que), titulaire du Dipl~me d'Etat de Pu~riculture, obtenu en 
France, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade 
d'Infirmier Dipl6m~ d'Etat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t~ n 8960 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n' 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de l'arr~t~ n? 5570 du 14 aot 1981, Mlle MOUKOKO MI 
LEBE (Jacqueline), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur des Tra 

vaux de D~veloppement Rural, Option : Productions Animales, 
obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e par assi 
milation dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Techniques (G~nie Rural) et nomm~e au grade d'Ing~nieur 
des Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de lAgri 
culture et de lElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr&t~ n 8961 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n 59.45 du 12 f~vrier 1959 et 
de l'arr&t& n? 51-94 du 23 juin 1983, M. INDOLI (D~sir~), titu 
laire du Dipl~me de Technicum de Prospections et de Recher 
ches Mini~res -Technicum Malachev (URSS), Sp~cialit~ : M~ 
thodes G~o-physiques des Recherches et Prospectives des Min~ 
raux Utiles, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Techniques (Mines), et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur des Mines Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mines 
et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr€t& n 8962 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n' 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MABIALA (Ren~), titulaire du Brevet de Technicien Sup~rieur, 
Option : Action commerciale, obtenu ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers -- SAF -- (Ad 
ministration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF 
Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Econo 
mie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt¢ n 8963 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n? 72271 du 5 aot 1972 et 
de l'arr&t n? 5194-MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, M. LOU 
BASSOU ADEODAT (Jean Baptiste), titulaire du dipl~me de 
Tchnicum de l'Hydrom~t~orologie de ROSTOV-SUR-LE DON 
CEHCRV (URSS), Sp~cialit~ :M~t~orologie, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(M~t~orologie), et nomm~ au grade de Technicien de la M~t~o 
rologie Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Trans 
ports et de l'Aviation Civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par art& n? 8964 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
ALINGABEKA (Mathias), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques, Option : Finacement de l'Economie, obtenue ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF -(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Finan 
ces et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ n 8966 du 10 octobre 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n° 61-125 du 5 juin 1961 
et 72-348 du 19 octobre 1972, les candidats dontles noms sui 
vent, titulaires du dipl@me d'Etat d Technicien qualif~ de La 
boratoire, obtenu ~ PEcole Nationale Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean-Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Pu 
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blique), et nomm~s au grade de Technicien Qualif~ de Labora 
toire, indice 530. 

M. MOSSA-OMENE (Fran~ois) 
Mlle LOCKO (Brigitte) , 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par ant nP 9023 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions de lan&t~ n? 2158-FP du 26 juin 1958, Mlle TSA 
NGUI-KENDE (Berthe), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (Option : Pu~riculture), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service So 
cial) et nomm~e au grade de Moniteur Social Stagiaire, indice 
410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

DETACHEMENT 

Par arr~t~ n' 8893 du 7 octobre 1985, il est mis fin au d~ 
tachement aupr~s dg la Municipalit~ (Mairie de Brazzaville) ac 
cord~ par arr~t~ n' 7881-MJT-DGTDCGPCE du 6 octobre 
1977 M. TSOUMOU (Jean-Paul), Attach~ des SAF de 5me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (SAF). 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service au Secr~tariat 
G~n~ral ~ lAdministration du Territoire. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

AFFECTATION 

Par an€t& n? 8892 du 7 octobre 1985, Mme SOUNGOUA 
n~e MATSIMOUNA (Aim~e Berthe), Attach~ Stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers (SAF), pr~c~demment en service au Minist~re du 
Travail, de lEmploi, de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, pour servir ~ la Caisse de Retraite des 
Fonctionnaires (CREF) ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~e. 

RETRAITE 

' Par arr~t¢ n? 8853 du 4 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n' 84-892 du 12 octo 
bre 1984, M. MALONGA (Adrien), Instituteur de 4~me ~che 
lon, indice 760 de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement), en service ~ l'Inspection Primaire de Ba 
congo ~ Brazzaville, n~ le 27 avril 1930, est admis ~ la retraite 
~ compter du 1er aot 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale dite de fin de carri~re ~gale ~ six 
(6) mois lui est accord~e ~ compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par arr~t~ n? 9012 du 15 octobre 1985, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~, ~ compter 
du 1er juillet 1982, a M. MOKOKO LOGOANGO (Evariste), 
Agent Technique de 2~me ~chelon, indice 470, des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~),en service ~ OFNACOM Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1983 
lint~ress~ est,conform~ment aux articles 4 et 5 du dcret n 
60-29-FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie fluviale lui seront d~livr~es, IV cat~gorie au compte du 
budget de POFNACOM et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t¢ n? 9013 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 10.71 du 
4 mai 1971, Mlle MBOUNA (Josephine), Ouvri~re Profession 
nelle Contractuelle de 10~me ~chelon, indice 230, de la cat~go 
rie G, ~chelle 18 des Services Sociaux (Sant~), en service au 
P.CT., n~e vers 1929, est admise ~ la retraite ~ compter du 1er 
octobre 1984. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t~ n 9014 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 1071 du 
4 mai 1971, Mme NSONDE (Julienne-Aida), Soignante Con 
tractuelle de 2~me ~chelon, indice 230 de la cat~gorie F, ~chel 
le 15, en service ~ lHygi~ne Scolaire de Brazzaville, n~e en 
1929, est admise ~ la retraite ~ compter du ler juin 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son dernier con 
g~. 

Par arr~t~ n' 9015 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n 1071 du 
4 mai 1971, M. BIOUELA (Pierre), Cuisinier contractuel de 
4~me ~chelon de la cat~gorie G, ~chell 18, indice 170 en servi 
ce au Lyc~e Technique du 1er Mai de Brazzaville, n~ vers 1930, 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e ds 
que la Direction G~n~rale de la Fonction Publiqu connaftra 
la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son dernier cong~. 

Par arr~t~ n' 9016 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 10-71 du 
4 mai 1971, M. MAFOUA (Daniel), Ouvrier Professionnel Con 
tractuel de 7me ~chelon, indice 200 de la cat~gorie G, ~chelle 
18, en service au Minist~re de lEnseignement Technique Pro 
fessionnel et Sup~rieur ~ Brazzaville, n~ vers 1930.est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra 
la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de 
son dernier cong~. 

Par arr~t~ nP 9021 du 15 octobre 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 1071 du 
4 mai 1971, M. PERDYA (Alphonse), Ouvrier Contractuel de 
5~me ~chelon, indice,260 de la cat~gorie F, ~chelle 14, en servi 
ce ~ Owando (R~gion de la Cuvette), n~ vers 1930, est admis ~ 
la retraite,~ compter du 1er janvier 1985. 

L'indemnit~ repr~sentitive de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de lEtat 
connaftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son derier cong~. 

----o------- 
MINISTERE DU PLAN 

ACTES EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr&t~ nP 8906 du 7 octobre 1985, est cr~~e aupr~s du 
Minist~re du Plan, une caisse davance non renouvelable dun 
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montant de Cinq Millions quatre mills francs CFA (5.004.000) 
destin~s ~ l'identification des projets du 2me plan Quinquennal. 

Les d~pesses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
81.01700, Exercice 84 

\ 

Le Camarade MAVINGA-BATA (Jean Delphin), est nom 
m~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur pr~senta 
tion des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le Directeur G~n~ral de la CCA et le Directeur du Finance 
ment du D~veloppement au plan,sont charg~s chacun en ce qui 
lui concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

NGOMA (Albert) P.L. ))  7 h. 
MONGOUO (Albet) P.C. 3~me Philosophie 8h. 
KAYA (Athanase) Ate.SAF 2¢ Espagnol 14h. 
NGOMA (Daniel) P.L. 1~re Philosophie 11 h. 
MIA KOUNDOBA (G.) P.L. 2~me Philosophie 11h° 
MOUANGATONOO-T. )))) t Mme OKEMOU (Lilia) Russe 12 . 
Mme LANGUE ZOLA 
EVGUENIEVNA Russe 12h. 
SOEUR-PERNET 
SOLLIET (Ren~). Sc. Physique 12h. 
Mme MAYELA (Corn.) ))) 16 h. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

DECRET N? 85-1146 du 4 octobre 1985, portant r~vision de la 
situation Administrative de M. PINYTALANTSY (Roger), 
Magistrat de 2~me grade. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 07684 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019 84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin?42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la Ma 
gistrature; 

Vu la loi n 5383 du 21 avril 1983, portant r~organisation 
de la Justice en R~publigue Populaire du Congo, 

Vu led~cret n' 183-61 du 3 aott 1961, portant application 
de la loi n?42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fxany le r~gime 
de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 fvrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations int~grations, reconstitutions. 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler, para 
graphe 2; 

Vu le d~cret nP 75390 du 26 aout 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n' 183-61 du 
3 aot 1961, portant application de la loi n° 42.61 du 20 juin 
1961, relatif au statut de la Magistrature; 

Vu l'ordonnance n° 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 
l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n' 84856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n' 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
n? 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84.860 du 20 aout1984, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisations du Minist~re de la_Justice; 

Vu le d~cret n? 84.648-MTPS-DGTFP-DFP du 12 juillet 
1984, portant r~vision de.la situation Administrative de cer 
tains ex-volontaires de !Education des Cadres des Services So 
ciaux (Enseignement) donit M. PINY-TALANTSY (Roger); 

Les int~ress~s seront r~mun~r~s conform~ment aux disposi 
tions du d~cret n 85.018 du 16 janvier 1985, cette indemnit~ 
sera mandat~e sur production des certificats de service fait d~li 
vr~s par le Chef d'Etablissement et contresign~s par le Directeur 
des Finances et de l'Equipement (D.F.E.), le Directeur de l'En 
seignement Secondaire G~n~ral. Pour les mois d'octobre, novem 
bre et d~cembre 1984, ils seront r~mun~r~s par l'arr~t~ n 1941 
MF.DF.3 du 10 mai 1965. 

---------0--------- 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SECOND AIRE ET SUP~RIEURE ---------- 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par arr~t~ n 8801 du 3 octobre 1985, conform~ment au 
tableau ci-apr~s, les agents dont les noms et pr~noms suivent, 
nomm~s vacataires, sont autoris~s ~ effectuer es heures de va 
cation dans les Lyc~es d'Enseignement G~n~ral de la R~publique 
Populaire du Congo, au titre de lann~e scolaire 1984-1985 : 

Noms et Pr~noms Grade Sp~cialit~ Nore 
h' 

NTOTO (Roger) Joumaliste Fg" 12 h. 
POATY (Guy Bernard) Sc. Physique 6 h. 
NGOUOLALI (F~lix) P.C. 3me Philosophie 14 h. 
OKOKO (Nicolas) P.L. 1~re )) 13 h. 
NGOUYA PENDA P.C. 2~me )) 9 h. 
TANDOU (Benoft A.) P.L. 2~me )) 7 h. 
BOUNGOU-NGONO (L.) P.L. 2~me )) 12 h. 
Mme BOUITY n~e 
HERNANDEZ DAILA Pr;gg! 12 h. 
Mme NZONZI (Elis.) Ing. Adj. Sc. P ysique 12 h. 
KOUTA (C~lestin) P.L. 1~re Philosophie 6 h. 
ADTIPOL (Robert C.) Insp. PTT Espagnol 8 h. 
LEBANITOU (L~on) P.C. 2~me Espagnol 15 h. 
NAKA (Marcellin) )))). 11 h. 
PFISTER (Hiltrud) Allemand 8h. 
DUNDA BILUMBA P.C.L. Anglais 14 h. 
LOEMBE (Andr~ C~sar) Maths Mathas 6 h. 
NGATSOUONI (J.C.) Maths Maths 6 h. 
MBOUYOU (Pierre) Sc. Physique 13 h. 
OSSEBE (Norbert) Ing. trav. A. Espagnol 8 h. 
FoyroU (Mbgg 2me A.Sce Espagnol 10h. 
ROSA (Berg Infante) P.C.L. Espagnol 14 h. 
MA VOUNGUOU (E.) Maths 9 h. 
AMEGBOH (M. Guy) Sc. Phys. 10 h. 
NSOUMBOU (J.M.) Prof.Cert. Fran~ais 3 h. 
MOULARI (Laurent) G~om~tre Russe 3 h. 
Mme MOULARI Alla Russe 10 h. 
NAKAVOUA (Joseph) P.L. 1~re Philosophie 4 h. 
MBON (Joachim) P.L. 1~re Philosophie 4h. 
NGOMA KIPIORO (P.) Insp.CEGP Maths 7 h. 
BANTSIMBA (Daniel) Tech.Sup. Matha 5h. 
MIHINOOU LOUKAKA P.L. 1~re Philosophie 6 h. 
MBWEBWE CILOMBELA Philosophie 6 h. 
KALIMAVOUNGOU Maths 12h. 

NSATOU (Dieudonn~) P.C. Maths 6h 
NDAZOO P.L. Maths 6 h. 
BADIBANGA P.L. )))) 7h. 
BOUNGOU (P. Berger) P.G. --)))) 10h. 
MILANDOU (F.Laur.) P.L. )))) 8 h. 



Octobre 1985 Journal Offciel de la R~publique Populaire du Congo 99 

Vu le d~cret n 84-853 du 7 aout 1984, portant int~gra 
tion dans la Magistrature Congolaise des Auditeurs de Justice 
dont PINY-TALANTSY (Roger); 

Vu la lettre n? 237-MJ-CAB du 23 mars 1985, 

DECRETE: 

Art. 1er. -- La situation Administrative de M. PINY-TA 
LANTSY (Roger), Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 1er 
~chelon de la Hi~rarchie du Corps Judiciaire, en service au Tri 
bunal Populaire de District de Madingou,est r~vis~e comme 
suit: 

Ancienne situation 
CATEGORIEA 

Hi~rarchie I 
Titulaire de la Licence, d~livr~e par l'Universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~ et nomm~ Professeur de Lyc~e 
de 3~me ~chelon, indice 1010, pour compter du 6 octo 
bre 1980, date effective de reprise de service de lint~res 
s~ ~ la rentr~e scolaire 1980 1981, ACC : N~ant. (d~cret 
n? 84648-MTPS-DGTFP-DFP du 12 juillet 1984). 
Promu au 4~me ~chelon, indice 1110, pour compter du 
6 octobre 1982. (D~cret n 85-557-MESS-DGAS-DP AA 
SP-P3 du 15 aril 1985. 
Titulaire d'une Licence en Droit et Diplm~ de l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistrature (ENAM) 
de Brazzaville, int~gr~ dans la Magistrature Congolaise, en 
qualit~ de Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, ler ~che 
Ion de la Hi~rarchie du Corps Judiciaire, indice 830, pour 
compter du 10 mars 1984, date effective de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ lissue de sa formathon. (D~cret n 84 
853 bis du 7 ao0t 1984). 

Nouvelle situation 
Titulaire d'une Licence en Droit et Diplom~ de l'Ecole Na 
tionale d' Administration et de Magistrature (ENAM) de 
Brazzaville, vers~ dans la Magistrature Congolaise, en quali 
t~ de Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 3~me ~chelon 
de la Hi~rarchie du Corps judiciaire, indice 1190, pour 
compter du 10 mars 1984, date de reprise de lint~ress~ ~ 
l'issue de sa formation, AOC : 7 mois. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Offciel. 

? 
Brazzaville, le 4 octobre 1985. « 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances, 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE. 

t 

DECRET N? 85-1150 du 8 octobre 1985, portant int~gration 
dans la Magistrature Congolaise de M. ALINGUI-NGASSA 
KI, Greffier Principal de 8me ~chelon. 

LE PiIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRES ENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHE DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979, 
Vu la loi n 076-84 du7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 juil 
let 1979; 

Vu la loin?42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la Ma 
gistrature; 

Vu la loi n? 53-83 du 21 avril 1985, portant r~organisation 
de la Justice en R~publi que Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance n' 35-77 du 28 juillet 1977 relative ~ 
lexercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n? 18361 du 3 ao0t 1961, portant application 
de la loin9 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret n9 62130MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
de r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 75.390 du 26 aout 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cretn' 183-61 du 3 
ao~it 1961, portant application de la loi n? 42-61 du 20 juin 
1961, relatif au statut de la Magistrature; 

Vu le d~cret n? 84.856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; . 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84.923 du 19 octobre 1984 au d~cret 
? 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 82 247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu l'Attestation n? 0108-MF-SGJ-DSAF-SP du 6 mai 1985, 
Vu le dossier de lint~ress~; 
Vu le d~cret n' 84860 du 20 ao0t 1984, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. ALINGUI-NGASSAKI, Auditeur de Justice, 
titulaire de la Licence en Droit et du Dipl~me de lEcole Natio 
nale d'Administration et de Magistrature (ENAM) de Brazza 
ville, pr~c~demment Greffier Principal des Cadres de la Cat~go 
rie B, Hi~rarchie II, 8~me ~chelon, indice 920, est int~gr~ dans la 
Magistrature Congolaise,en qualit~ de Magistrat de 2~me grade, 
2~me groupe, 2~me ~chelon, indice 1010 de la hi~rarchie du 
Corps Judiciaire. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~ ~ l'issue de la formation, sera pu 
bli~ au Journal Offciel. 

Brazzaville, le 8 octobre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C.du PC.T. 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances, 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonn KIMBEMBE. 
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RECTIFICATIF N 942/MJ-SGJ-DSAF-SP du. 9 octobre 1985, ~ lanr&t¢ n? 6418/M-SGJ-DSAF-SP du 30 juillet 1984, 
portant promotion, au titre de l'ann~e 1983, des Fonction 
naires des cadres de la Cat~gorie B,du Service Judiciaire, en 
ce qui concerne M. ONDONGO (Prosper). 
Art. let.- . 

• • • • • • • ■ •••• · ••••••••••• ■ ••••••••••••••••••• 

Au lieu de : 

CATEGORIEB 
Hi~rarchie II 

Greffiers Principaux 
Au 5~me ~chelon 

M. ONDONGO (Prosper), pour compter du 8 mars 1983 

Lire : 
Art,ler. -- +······················+· · ··+ ........ , . 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Greffiers Principaux 
Au 5~me ~chelon 

M. ONDONGO (Prosper), pour compter du 8 mars 1983 
Le reste sans changement. 

---------0--------- 

MINISTERE DU TOURISME, DES LOISIRS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t& n 8968 du 10 octobre 1985, M. LOUBOTA 
(Bernard), Secr~taire des Affaires Etrang~res de 1er ~chelon 
des cadres de la Cat~gorie A, Hi~rarchie I des Services Diplo 
matiques et Consulaires, est nomm~ Conseiller Administratif 
et Juridique, en remplacement de M. TSIBA (Andr~), appel~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les textes 
en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

-oOo--------- 
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